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CONCESSION
DE LA

LOUISI ANE
A

M. CROS AT.
POUR io. ANNE'ES.

Lettres Pàtentes du Roi du 14. Septem-
bire 17..

OU I S par la grace de Dieu Roi de
France (à deNavarre : A tous ceux qui

ces préfentes Lettres verront, Salut. L'at-
tention que Nous avons toûjours eu à pro-
curer le bien & l'avantage de nos Sujets,
Nous ayant porté malgré les Guerres pref-
que continuelles, que Nous avons été obli-
gé de foûtenir depuis le commnencement de
notre Regne , à chercher toutes les Occa-
fions poifibles d'augmenter & d'étendre le
Commerce de nos Colonies de l'Amérique;

-Nous avons ers l'/nnée 16S3. dOnrë nos Or-
dres pour entreprendre la découverte des Pais
&f Terres qui fontfituez dans la partie Septen-
tr.onale de l'dmerique , entre la Nouvelle
France& le Nouveau Me.xique: Et le Sieur

A de



2 CON C ESSION
de la Salle , que Nous avions chargé de cette
Entreprife , ayant affiz réijli, pour que l'on
ne doutât pas que la Communication ne p4e
s'établir de la Nouvelle France au Golfe du
Mexique,par de grandes Riviéres; cela Nousa
obligé immédiatement après la Paix de Rif-
wick a'y envoyer établir une Colonie, & d'y
entretenir une Garnifon qui ajoûtenu la Pof-
feffion que Nous avions prife dès l'Année
1683. des Terres, Côtes & Ifles qui fe trou-
•vent fetuues dans le Golfe du Mexique, entre
la Caroline à l'E/l & le Vieux & Nouveau
Mexique à i'Oüefl. Mais la Guerre s'étant
de louveau allumée en Europe peu detems
sprés , on n'a pas pû jufqu'à préfent tirer
de cette Nouvelle Colonie les Avantages
qu'on en doit efpérer , parce que les Par-
ticuliers, qui font le Commerce de la
Mer , fe trouvent* tous dans des Engage-
mens avec les autres Colonies qu'ils ont
été obligez de fuivre : & d'autant que fur le
Compte qui nous a été rendu de la diWpofi-
tion & fituation defdits Pais connus à pr6-
fcnt fous le nom de la Province dela Loufia-
ne , nous avons jugé qu'on y peut établir un
Commerce confiiérable , d'autant plus a-
vantageux à notre Royaume , que jufqu'à
préfent on eft obligé de tirer des Etrangers
h plus grande partie des Marchandifes qui
peuvent en venir , & qu'on n'y portera
en Echange que des Marchandifes du Cra
& Manufaaure de notre Royaume: nous
avons réfolu d'accorder le Commerce du
Pais de la Lotïijane au Sieur Antoine Crozat,
notre Confeiller Sécrétaire, Maifon, Cou-
tonne de France & de nos Finances , que

nous



DE LA IOÔUISIANF-
nous chargeons de l'éxécution de ce Pro-
jet. Nous nous y fommes portez d'autant
plus volontiers, que fon Zéle & les Con-
noiffances particulires qu'il s'eft aquifes
dans le Commerce Maritime, ncus répon.
dent d'un Succès pareil à ceux qu'il a eu
jufqu'à préfent dansles différentes Entre-
prifýs qu'il a faites, & qui ont procuré à
notre Royaume une grande quantité de
Matiéres d'Or & d'Argent , dans des tems
qui nous les rendoient très néceffaires.

A C E S C A U S E S , defirant le traiter fa-
vorabiement & régIer les Conditions fur lef.
qoelles nous entendons lui accorder ledit
Commerce , après avoir fait mettr cette
Affaire en déliberation dans notre Confeil,
& de notre certaine Science, pleine Puiffan-
ce& Autorité Royale , nous avons,par ces
Préfentes fignées de notre Main, établi &
établilfons ledit Sieur Crozat pour faire feut
le Commerce dans toutes les Terres par nous
poffélées & bornées par le Nouveau Mexi-
que , & par celles des Anglois de la Caroline,
tous les Etabhli/mens , Ports , Havres , Ri.
vieres, & principalement le Port & Havre de
l'Ifle Dauphine , appell/e autrefois de Maffa.
cre; le Fleuve de Saint Louis, autrefois apel-
le M ilffiITpi , depuis le bord de la Mer julqu'-
aux linois ; enfemble les Rivieres de Saint
Philippe, autrefòis appell/e des Miffourys; &
de Saint Hiérôme , autrefois apellée Ova.
bache; avec tous les Pais , Contrées , Lacs
dans les 7erres, & les Rivieres qui tombent
diredement ou indiretement dans cette partie

dp Fleuve de Saint Louis.
AR T. I. Voulons que touteslefdites Ter-.

A 2i res



4 CO N C ES S I O N
res. Contrées , Fleuves , Riviéres & Ifles
foient & demeurent com(>ris fous le nom
du Gouvernement de la Louifiane, qui fera
dépendant du Gouvernementgénéral dela Nou-
velle France, auquel il demeurera fubordon-
né,& voulons en outre que toutes les Terres
que nous poffédons depuis les Illinoir foient
réünies, entant quenbefoin eft, au Gouver-
nement général de laNouvelle France & en
faffent partie , nous réfervant néanmoins
d'augmenter, fi nous le jugeons à propos,
l'étenduë du Gouvernement dudit Pais de
la Louifiane.

Il. Accordons audit Sieur Crozat le Droit
pendant quinze Années confécutives , à
compter du jour de l'Enregiflremeiit des
Préflentes, de tranfporter toutes fortes de
Denrées & Marchandifes de France dans le-
dit Pais de la Lougflane,&d'y faire le Commer -
ce qu'il j'ugera à propos. Défendons à toutes
fortes dè Perfonnes & Compagnies , de quel-
que qualité & condition qu'eles foient , &
fous quelque Ptétexte que ce puiffe être, d'y
Cormmercer , à peine de Conflfcation des
Marichandifes, Vaiffeaux &c. & autres plus
grandes Peines, i le Cas y échet; à cette fln,
ordonnons à nos Gouverneurs& autres Offi-
ciers Commandans dans nos Troupes audit
Païs , de prêter Main forte, Faveur & Af-
îiflance aux Diredeurs & Agens dudit Sieur
Crozat.

III. Lui permettons de faire la Recher-
che, 'Ouverture , & Fouille de toutes for-
tes de Mines, Miniéres & Minéraux dans
toute l'étcnduë dudit Pais de LQuif/ane, &

en treinfporter les Matiéres dans tous fes
Ports



DE LA LOU ISIANE-
Ports de France, pendant lefdites quin7ze An-
nées; & accordons à lui , à fes Hoirs ou
ayans Caufe ou Droit, à perpétuité, la pro-
priété des Mines , Miniéres & Minéraux
qu'il mettraen valeur, en nous payant pour
tous Droits le quint des Matières d'Or &
d'Argent feulement que ledit Sr. Crozat fera
tranfporter en France à fes Fraix dans les
Ports qu'il jugera à propos : duquel quint
nons courrons les Rifques de laMer & de la
Guerre , & le Dixiéme feulement des Ma-
tières qu'il tirera des autres Mines , Minié-
res & Minéraux, lequel il remettra dans
nos Magafins audi Pais dé la Louifiane.

Lui permettons aulii de faire la Recherche
des Pierres précieufes & des Perles, en nous
payant le cinquième , de la meme manière
qu'il eft dit pour les Matières d'Ur &
d'Argent.

Voulons que ledit Sieur Crozat , fes
Hoirs , ou ayans Caufe ou Droit à perpé-
tuité , foient déchûs de la Propriété defdi-
tes Mines , Miniéres & Minéraux , s'ils en
difcontinuent le Travail pendant trois ans,
& qu'en ce Cas lefdites Miniéres & Miné-
raux foient réünis de plein Droit à nôtre
Domaine, envertudu préfent Article, fans
qu'il foit befoin d'aucun AEte dc Juflice ,
mais feulement de l'Ordonnance de Réünion
du Subdélégué. de l'intendant de.la Nou-
velle France qui fera audit Païs ; & ne vou-
lons pas que ladite Peine d'tre déchûs dela
Propriété defdites Mines, Miniéres & -Mi-
néraux , faute d'y faire travailler pendant
trois Ans , foit réputde Peine commina-
toire.

A 3 IK6



CONCESSiON
IV. Ledit Sieur Crozat pourra vendre tou-

tes les Marchandifes , Denrées, Armes &
Munitions qu'il aura fait tranfporter dans le-
dit Païs & Gouvernement de la Lou/iane ,
tant aux François qu'aux Sauvages qui y font
établis & s'y établiront, fans qu'aucunes
autres perfonnes , fous quelques prétextes
que ce foit, le puiffent faire fans fa permif-
fion expreffe par écrit.

V. Il pourra Négocier audit Païs toutes
fortes de Pelleteries , Peaux , Cuirs, Lai-
nes , & autres Marchandifes & Effets dudit
Païs , & les tranfporte.sen France pendant
lefdites quinze années,: & comme notre In-
tention eff de favorifer en* tout ce que nous
pourrons nos Habitans de la nouvelle France,
& d'empêcher que leur Commerce ne foit
diminué , nous lui défendons de commer-
cer du Caaor audit Pais , fous quelque
prétexte que ce foit , ni d'en faire paffer
vn nôtre Royaumev, ni dans les Pais E,
trangers.

V 1. Accordons audit Sieur Crozat , fes
Hoirs, ou ayant Caufe ou droit à perpetui-
té, la proprieré de tous les Etabliffemens &
Manufa&ures qu'il fera audit Païs pour la
Soye , Indigo, Laines, Cuirs , Mines ,
Miniéres & Mineraux , & celle des terres
qu'il fera cultiver , avec les Logemens ,
Moulins & Bâtimens qu'il fera conflruire
deffus, en prenant denous des Conceffions,
que nous lui accorderons fur le Procès Ver-
bal , & l'Avis de nôtre Gouverneur & du
Subdelegué de l'Intendant de la nouvelle
France audit Païs, qu'il nous raportera.

Voulons que ledit Sieur Crozat , fes Hoirs,
o



DE LA LOUIStANE.
ou ayant Caufe ou Droit à perpétuité, tiern
nent en Valeur lefdits Etabliffemens, Ma-
nufadures, Terres & Moulins ; & à faute
de e faire pendant trois ans, lui & eux en
foient déchûs, & lefdits Etabliffemens,Ma-
nufaâtures, Terres & Moulins ré"ünis à nô.
tre Domaine, de plein Droit , & de la mê-
me manière qu'il ett dit pour les Mines ,
Miniéres & Minéraux dans l'Article troi-
fiéme.

VII. Nos Edits, Ordonnances & Coû-
turnes, & les Ufages, de la Prevôté & Vi-
comté de Paris , feront obfervez pour
Loix & Coûtumes dans ledit Païs de la
Louifiane.

Vil1. Ledit Sieur Crozat fera obligé d'en-
voyer dans ledit Païs de la Loui/iane deux
Vaiffeaux par an, qu'il fera partir dans les
Saifons convenables, dans chacun defquels
il fera embarquer fans payer aucun Fret,
vingt-cinq Tonneaux de Vivres , Effets &
Miunitions néceffaires pour l'entretien de la
Garnifon & des Forts de la Louifiane; & eti
cas que nous faffions charger plus que lef-
dits vingt-cinq Tonneaux fur chaque Vaif-
feau, nous confentons de payer le Fret audit
Sieur Crozat au Prix du Marchand.

Il fera tenu de faire paffer nos Officiers de
la Louifiane dans les Vaiffeaux qu'il envoye-
ra , & de leur fournir la Subliftance & laTa-
ble du Capitaine , moyennant trente Sols
par jour que nous lui ferons payer pour
chacun.

Il fera paffer auffi dans lefdits Vaiffeaux
les Soldats que nous voudrons envoyer au-
dit Païs; nous lui ferons fournit les Vivres

A 4et&



a Co N C E s S 1 0
ndceffairesî pour leur fubflance , ou nous
lui ft ronspayer la Ration au même Prix qu'-
elle l'eft au Munitionnaire général de nôtre
Marine.

Il fera en outre obligé d'envoyer dans cha-
que Vaiffeau qu'il fera partir pour ledit Pais,
dix Garçons ou Filles à Ion choix.

IX. Nous ferons délivrer de nos Maga-
tins audit Sieur Crozat dix milliers de pou-
dre à Fufil tous les ans , qu'il nous payera
au prix qu'elle nous aura coûté, & ce tant
que lui relera le préfent Previlege.

X. Les Denrees & Marchandifes que le-
dit Sieur Crozat aura denlinées pour ledit
Pais de la Losi/4ane, feront exenptes de tous
Droits de Sortie mis & à mettre ; encore que
les Exempts & Privilégiez y fuffent affujet-
tis, foit qu'elles fortent par le Bureau d'In-
grande ou par quelqu'autre que ce foit. A la
charge que fes Diredeurs, Commis ou Pré-
pofez, donneront leur Soûmillion de rapor-
ter dans un aa, a compter du jour d'icelle, une
Certificat de leur décharge dans ledit Païs
dela Louifiane , à peine , en cas de Contra-
vention, de payer le quadruple des Droits,
nous réfervant de lui donner un plus long dé-
lai dans les Cas & Occurrences que nous ju-
gerons a propos.
F XI. Et quant aux Denrées & Marchandi-
fes, que le Sieur Crozat fera iporter dudit
Païs de la Loui/iane, pour fon Compte, dans
les Ports de notre Royaume, & enfuite
tranfporter dans les Pais Etrangers, elles ne
payeront aucuns Droits d'Entrée ni de Sor-
tie, & feront mifes en Dépôt dans les Ma-
gafias des Douanes des Ports.où elles arri-

ve-
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veront, jufqu'à ce qu'elles foient enlevées ;
& lors que les Commis & Prépofez dudit
Sieur Crozat voudront les faire tranfporter
dans les Païs Etrangers, foit par Mer ou par
Terre , ils feront tenus de prendre des A-
quits à Caution , portant Soûmiffion de ra-
porter dans un certain tems un Certificat du
dernier Bureau de Sortie, qu'elles y ont paf-
fé, & un autre de leur Décharge dans les Pais
Etrangers.

XII. En cas que ledit Sieur Crozat foit
obligé , pour le bien de fon Commerce , de
tirer des Pais Etrangers quelques Denrées &
Marchandifes de ManufU1ures Etrangéres,
pour les tranfporter dans ledit Pais de la
Louiiane , il nous remettra des Etats fur
lefquels nous lui ferons expédier, fi nous
le jugeons à propos , nos Pernifßions par-
ticuliéres, avec Fratnchife &de tous Droits
d'Entrée & de Sortie , à la charge que lef-
dites Denrées.& Marchandifes feront mifes
en Entrepos dans les Magafins de nos Doua-
nes , jufqu'à-ce qu'elles foient chargées fur
les Vaiißeaux dudit Sieur Crozat , qui fera
tenu de donner fa Soûimiffion de raporter
dans un an, à compter du jour d'icelle, un
Certifcat de leur Décharge dans ledit Pais
de la Loui/iane: à peine, en cas de Con-
travention, de payer le quadruple des Droits ,
nous réfervant de .meme d'accorder audit
Sieur Crozat un délai plus long s'il eft
néceffaire.

XIII. Les Pirogues , Bifcayennes, Fe-
louques, Travertiers & Canots qui font au-
dit Païs delaLoui/iane, nous apartenans,
ferviront aux Chargemens, Déchargemens

A 5 &



10 C O N C E S S ! O X
& Tranfports des Effets dudit Sieur Cro"
zat , qui fera tenu de les entretenir en bon
état , & de les remettre aprés les quinze
.A nnées expirées, ou on paireil nombre d'é-
gale grandeur, & en auffi bon crat, à nôtre
Gouverneur audit Païs.

XIV. Si pour les Cultures & Plantations
que ledit Sieur Crozat voudra faire faire, il
juge a propos d'avoir des Nègres audii ais
de la Loriq/ane, il pourra envoyer unVaif-
feau tous les ans , les traiter diredement à
la Côte de Guinée , en prenant par lui Pet-
rniflion de la Compagnie de Guinée de le
faire. Il pourra vendre ces N gres aux Habi-
tafis de la Colonie de la Louziiane; & faiLbns
défenfes à toute Compagnie & autre perfon-
ne que ce foit , fous quelque prétexte que
ce puiffe être , d'en introduire ni d'en faire
Commerce dans ledit Païs , & audit Sieur
Crozat d'en porter ailleurs.

XV. Il ne pourra envoyer aucuns Vaif-
feaux dans ledit Païs de la Louifiane, qu'en
les faifant partir direlement de France ,
& il fera tenu d'y faire faire le Retour def-
dits Vaiffeaux : le tout à peine de confifca-
tion & d'échéance du préfent Privilege.

XVI. Seratenu leditSieur Crozat, aprés
l'expiration des neuf premiéres années de fa
jouiffance, de payer les Officiers Majors &
la Garnifon qui feront auait Pais pendant
les fii derniéres années que lui relera le pré-
fent Privilege; pourra en ce tems ledit Sieur
Crozat nous propofer les Officiers, qui, à
mefure qu'il yen aura à remplacer, feront par
nous pourvûs après les avoir agréez.

Données à Fontainebleau le 14. de Sep-
temn-
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DE LA LOUISIANE. ir
tembre , l'An de grace 1712. & de notre
Régne le feptantiéme.

Signé , 6O U 1 S ; Et plus bas, Par le
Roi , PHELYPP EAUX, &c. Regitrées ,
&c. à Paris en Parlement en Vacation, le
24. Septembre 1712,.

Lettres Patentes en forme d'Edit , du moïs
d'40ût , régitrées en Parlement le 6. Sep-
tembre 1717. portant établi/ement 'une
Cormpagne de Comm rce 1 fous le nom de
Compagnie d'Occident.

L O U I S, &c. Nous avons depuis nôtre
Avenement à.la Couronne , travaillé

utilement à rétablir le bon ordre dans nos
Finances , & à reformer les abus que les
longues Guerres avoient donné occation
d'y introduire; &nousn'avons paseumoins
d'attention au rétabliffement du Commerce
de nos Sujets, qui contribuë autant à leur
bonheur que la bonne adminifiration de nos
Finances. Mais par la connoiflànce que
nous avons prife de l'état de nos Colonies
fituées dans la partie Septentrionale de l'A.
menique , nous avons reconnu qu'elles a-
voieht d'autant plus befoin de nôtre Protec-
tion, que le Sieur Antoine Crozat, auquel
le feu Roi nôtre très honoré Seigneur & Bis
Ayeul, avoit accordé. par fes Lettres Pa.
tentes du mois de Septembre de l'année
171z. le Privilege du Commerce excluti(
dans notre Gouvernement de la LoutfJane,
nous a très-humblement fait fupplier 'de
trouver bon qu'il nous le remit: ce que nous
lui avons accordé par l'Arrêt de nôtre Con-

A 6 feil



REcUEIL D'AARESTS
feiu du 23. jour du pr êfent mois ; & que lu
Traité fait avec les Sieurs Aubert, Neret&
Gayot le io. Mai 1706. pour la traite du
Catior de Canrada, doit expirer à la fi de la
prélee année; nous avons jugé qu'il étoit
néceflaire pour le bien de nôtre fervice &
F'avantage de ces deux Colonies , d'établir
une Conpagnie ci tat den foutenir le
Commerce , & de faire travailler aux diffe-
rentes cultures & plantations qui s'y peuvent
faire. A ces Caufei, &c.

EXTRAIT des LVI. Articles de ces
Lettres Patentes.

I. En vertu des Prefentes , il fera forme
une Compagnie de Commerce, fous le nom
de Compagnie d'Occident , oans laquelle il
fera permis à tous les Sujets de quelque rang
& qualité qu'ils puifîent être, memeaux au-
tres Compagnies formées ou à former , &
aux Corps & Communautez, de prendre in-
terôt pour telle fomme qu'ils jugeront à
propos; fans que pour raifon dudit engage-
ment, ils puillent être iîputez avoir dérogé
à leurs tîtres, nobleffe, &c.

I. LaditeConpagnie aura le droit de fai-
re feule, pendant l'efpace de 25. années, à
comter du jour de l'enrégîtrement des Pré-
fentes , le commerce dans la Province &
Gouvernement de la L oui ane; & le privilege
de recevoir, à l'exclution de tous autres, dans
la Colonie de Canada, à commencer du i.
Janvier 1718. jurqu'au dernier Decembre,
1742. tous les Caf'lors gras à fecs que les Ha-
bitans deladite Colonic auront traité: S. M.

fe
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ferefervant de regler les quantitez des diffe-
rentes efpeces de Caftors que la Compagnie
-fera tenuë de recevoir chaque année defdits
Habitans, & les prix des Caaors.

Ill. Défendu à tous les autres Sujets de
faire aucun Commerce dans la Loui/iane;
fans néanmoins interdire aux Habitans le
commerce qu'ils peuvent faire dans ladite
Colonie, foit entr'eux, foit avec les Sati-
vages.

IV. Défendu pareillement à tous les Su-
jets, d'acheter aucun Caaor au Canada, pour
le tranfporter en France : néanmoins , le
commerce du Caflor reflera libre dans l'in-
terieur de la Colonie, entre les Négocians
& les Habitans.

V. Le Roi accorde à perpetuité à la Com-
pagnie , toutes les Terres , Côtes , Ports ,
Havres & Ifles qui compofent la Province
de la Louifiane, ainfi& dans la même éten-
dué ci-devant accordée au Sr.Crozat, pour
en jouir en toute proprieté , Seigneurie &
julîce ; S. M. ne fe refervant autres Droits
ni devoirs, que la feule foi & hommnage-li-
ge, que ladite Compagnie fera tenuë de lui
rendre & à fes Succeffeurs , à chaque muta-
tion de Roi , avec une Couronne d'or du
poids de 30. Marcs.

VI. Pourra la Compagnie, dans les Pals
de fa cohceflion, traiter & faire alliance, au
nom du Roi , avec toutes les Nations du
Païs, autres que celles dépendantes des au-
tres Puiffances de l'Europe ; & en cas d'in-
fulte , elle:pourra leur déclarer la Guerre,
traiter de Paix & deTreve.

VIL S. M. fait don à la Compagnie, des
A 7 Mines



14 RECUEI, D'ARRESTs
Mines & Minieres qu'elle fera ouvrir pendant
le ems de fon Privilege.

VIII. Elle pourra vendre & aliener les Ter-
res de fa concefion, &c.

IX. Pourra la Compagnie faire conarui-
re tels Forts, Châteaux & Places qu'elle ju-
gera néceffaires pour la .défenfe du Païs con-
cedé; y mettre Garnifon , & lever des gens
de guerre en France, avec permiffion de
S. M.

X. Elle pourra aufli établir tels Gou-
verneurs , Officiers , Majors, & autres, pour
commander les Troupes qu'elle jugera à pro-
pos, &c.

XI. Permis aux Officiers militaires d'aller
fervir dans la Louißanne, fous le bon plai-
tir du Roi.

X1I. Pourra la Compagnie armer & équi-
per en guerre autant de Vaiffeaux qu'elle ju-
gera néceffaires, &c.

XIII. XIV. XV. & XVI. Ces 3. Arti-
cles regardent l'établiffement des Juges &
Officiers de Juflice, Police & Commerce ,
Confeils· Souverains , Juges de l'Amirau-
té , &C.

XVIl. Le Roi n'accordera aucune Lettre
d'Etat ni de répi , évocation ni furféance à
ceux qui auront acheté des effets de la Com-
pagnie.

XVIII. & XIX. S. M. promet àlaCom-
pagnie de la proteger & défendre ; d'em-
pibyer la force des Armes, s'il ea befoin;
de faire retirer ou échanger tous Direc-
teurs, Officiers &c. qui pourroient être pris
en tems de guerre.

XX. La Compagnie ne pourra fe fervir
d'autres
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d'autres Vaifeaux,que de ceux à elle apparte-
nans, ou aux Sujets armez dans les Ports de
France d'équipages François , où ils feront
tenus de faire leurs retours; ni les faire par-
tir des Païs de fa concefflion, pour ailer à
la Côte de Guin/e direédement.

XXI. Permis à ces Vaiffeaux de courir
fur ceux des Sujets qui iront traiter dans les
Païs concedez.

XXII. Tous les effets , vivres &c. em-
barquez fur lCs Vaiffeaux de la Compag-
nie, feront cenfez & réputez lui apartenir;
à moins qu'il n'aparoielè par des connoiffe-
mens , qu'ils ont été chargez à fret par les-
ordres de la Compagnie.

XXIII. Tous les Sujets qui pafferont
dans les Pais de la Compagnie , jouiront
des mêmes libertez & tranchifes qu'en
France ; & ceux qui y naitront des Ha-
bitans François dudit Pais , & même des
Etrangers Européens , profeifant la Reli-
gion Cath. Apoaoîique & Romaine , qui
pourroient s'y établir y feront ceniez & rd-
putez regnicoles, &c.

XXIV. Les Sujets,qui s'établiront dans lef-
dits Païs, feront exempts, tant que durera
le Privilege, de tous droits, fubfides& inw'
politions quticonques , tant fur les Perfon-
nes & Efclaves , que fur les Marchan-
difes.

XXV. Les denrées & marchandifes que
la Compagnie aura dettiné pour les Païs
de fa conceffion , & celles dont elle au-
ra befoin pour la conaruétion , armement
& avituaillenient de fes Vaiffeaux, feront ex-
emptes de tous droits d'entrée & de fortie.

xxvL
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XXVI. La Compagnie fera auffi exempte

des droits de peage , travers, paffage, &c.
ès Rivieres de Seine& de Loire, fur les bois
à bâtir Vaiffèaur, &c.

XXVII. Les marchandifes qu'elle tirera
des Païs dtrangers, feront pareillement ex-
emptes de tous droits d'entrée & de fortie,
à condition ?u'elles feront dépofées dans
les Magazins des Doüanes de S. M. jufqu'à
ce qu'elles foient chargées dans les Vaif-
feaux de la Compagnie ; & S. M. fe refer-
ve de lui accorder la permiffion, en cas de
befoin , de tirer defdits Païs étrangers , quel-
ques marchandifes dont l'entrée pourroit
être prohibée.

XXVlIi. Les Marchandifes que la Com..
pagnie fera aporter pour fon c. mpte , des
Païs de fa conceffion dans les Ports de Fran-
ce, ne payeront , pendant les to. premieres
années, que la moitid des droits que de pa-
reilles marchandifes venant des l1les & Co-
lonies Françoifes-de l'Amerique doivent
payer ; & fi la Compagnie fait venir d'au-
tres marchandifes qùe celles qui viennent
defdites hiles & Colonies Françoifes de l'A-
inerique , elles ne payeront que la moitid
des droits que payeroient d'autres marchan-
difes de mêeme efpece & qualité, venant des
Païs étrangers. Le ploimb, le cuivre & les
autres metaux feront exempts de tous droits;
mais les marchandifes à fret payeront les
droits entier.

XXIX, Si la Compagnie fait çonflruire des
Vaiffeaux dans les Païs de fa- conceflion , le
Roi, à leur arrivée dans les Ports de Frai-
ce, lùi fera payer par forme de gratification,

6. li-
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6. Livres par tonneau pour les Vaifeaux du
port de zoo. tonneaux & au deffous , & 9.
livres pour ceux de 250 tonneaux & au
deffus.

XXX. La Compagnie pourra donner des
permiffions particulieres à des Vailleaux des
Sujets de S. M., pour aller traiter dans les
Païs de fa conceffion ; lefquels Vaiffeaux
jouïront des mêmes exemptions &c. que ceux
de la Compagnie.

XXXI. Le Roi fera délivrer tous les ans
à la Compagnie , 40 miliers de poudre à
Fufil de tés Magazins, au prix qu'elle aura
conté à S. M.

XX Xi. Les Fonds de la Compagnie fet
ront partagez en Adions de oo. livrescha.-
cune, dont la valeur fera fournie en Billets
de l'Etat , defquels les interêts feront dus
depuis le i". Janvier 1717.; & lorfque les
Dire&eurs auront reprélenté au Roi , qu'il
auraété délivré des A&ions pour en faireur
Fonds fuffifant, S. M. fera fermer les Li-
vres de la Compagnie.

XXXIII. Les Billets de ces A&ions fe-
ront payables au porteur, fignez par le Caif-
fier de la Compagnie , & vifez par un des
Diredeurs:il en fera délivré de deux fortes,
favoir des Billets d'une Adion , & des Bil.
lets de io. A&ions.

XXXIV. Ceux quivoudront les envoyer
dans les Provinces ou dans les Pays étran-
gers,pourront les endoffer pour plusgrande
fureté, fans qu'ils foient par là obligez de
garantir l'Atiaon.

XXXV. Tous les Etrangers,quand me-
me ils ne feroient pas réfidens en France,

pour
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pourront acquerir tel nombre d'Aaions
qu'ils voudront ; S. M. les déclarant non
fujettes au droit d'Aubaine , ni à aucune
confi fcation ,pour caufede Guerre ou autre-
ment; S. M. voulantqu'ils jouïffent defdi-
tes Adions comme fes Sujets.

XXXVI. Comme ces Adions ne peu-
vent être regardées que comme marchaudi-
fes, il fera libre de les acheter , vendre &
commercer.

XXXVII. Tout Aionnaire porteur de
So. Adions, aura voix déliberative aux Af-
femblées: s'il eft porteur de ico. Adions,
il aura deux voix, & ainfi par augmentation
de So. en o.

XXXVIII. Les Billets d'Etat reçus pour
le Fonds des Aélions , feront convertis en
Rentes au Denier 2S. dont les interts
coureront du e- Janvier 1717. fur la Fer-
me du Controlle des A&es des Notaires.,
du petit Sceau, & Inlinuations Laïques.

XXXIX. Les Arrérages defdites Rentes
feront payez ; favoir , ceux de la prefente
année dans les 4. derniers mois d'icelle ;
& ceux des années fuivantes en 4 payemens
égaux , de 3. mois en 3. mois , par le
Fermier du Controlle des Ates des No-
taires , petit Sceau & Infinuations Laïques,
au Caffier de la Compagnie.

XL. Les Dire&eurs employeront au
Commerce de la Compagnie, les Arréra-
ges dûs de la prefente année des Contradsi
qui feront expediez au profit de la Compa-
gnie: Défendu d'y employer aucune partie
des interets des années fuivantes ,ni de con-
trader aucun engagement fur icelles. S. M.

veut
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veut que les A&ionnaires foient reguliere-
ment payez des interêts de leurs Adions, à
raiCon de 4. pour cent par année, à con-
mencer du 1 4. Janvier 17 18., dont le premier
payement pour 6 mois fe fera le il. Juillet
prochain, & ainti fuccefivenient.

XLI. Le Roi nommera pour cette fois
feulement les Dire&eurs de la Compagnie,
laquelle pourra dans une Affemblée génera-
le, aprés deux années révoluës , nommer
3. nouveaux Diredeurs, on les continuer
pour 3 ans, & ainti fucceffivement de 3 ans
en 3 ans ; lefquels ne pourront être choifis
que François ou Regnicoles.

XLII. Les Dire&eurs arrêteront tous les
ans , à la fin de Decembre, le Bilan Gene-
ral des affaires de la Compagnie: après quoi
ils convoqueront par une affiche publique
l'Affemblée génerale, dans laquelle les repar-
titions des profits feront refoluës & arrêtées.

XLiiI. Les Rentes Ce ces AÀtions, en-
femble les repartitions des profits, feront
payées fuivant les Numero defdites Adions,
en commençant par le premier ; & les Di-
reédeurs feront afficher à la porte du Bu-
reau de la Compagnie , & inferer dans les
Gazettes publiques,les Numero qui devront
être payez dans la femaine fiuivante.
. XLIV. Les Adions de laCompagnie,ni

fes effets,enfemble les Apointemens desDi-
redeurs, Officiers, &c. ne pourront être fai-
lis, &c.

XLV. Les Billets qui feront remis au
Garde du Tréfor Royal par la Compagnie,
feront brûlez publiquement devant 'Hôtel
de Ville de Paris.

XLVL
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XLVI. Les Dire&eurs auront à la plu-

ralité des voix , la nomination de tous
les Emplois , tant Civils que Militaires
&c.

XLVII. Les Diredeurs ne pourront tre
inquietez ni contraints en leurs perfon-
nes, & biens, pour les affaires de la Com-
pagnie.

XLVIII. Ils arrtteront tous les Comp-
tes des Commis & Employez en France &
dans les Païs concedez, & ceux des Cor-
refpondans.

XLIX. Il fera tenu de bons & fideles
Journaux de Caiffe , d'achats , de ven-
tes, &c.

L. & LI. Le Roi fait don à la Compag-
nie des Forts, Magazins, Canons, Armes,
Poudres, Brigantins, Bateaux, Pirogues&
autres effets que S. M. a préfentement à la
Leuifianne:Comme auffi des Vaiffeaux, mar-
chandi'es & effets que le Sieur Crozat are-
mnis au Roi , de quelque nature & fomme
qu'ils puiffent être; à condition de tranfpor-
ter 6ooo Blancs & 3000 Noirs au moins,
dans les Pays de f conceffion, pendant la
durée de fon Privilége.

Lli. Si, aprés l'expiration des 25 années
de ce Privilége, S. M. ne juge pas a pro-
pos d'en accorder la continuation à la Com-
pagnie; toutes les Ifles & Terres qu'elle au-
ra habitée ou fait habiter, avec les droitsu-
tiles, cens & rentes dds par les Habitans ,
lui demeureront à perpetuïté en toute pro-
prieté, fans que le Roi puiffe retirer lefdites
Terres ou ifles, pour quelque caufe ou pré-
texte que ce foit; à condition que la Com-

pagnie
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pagnie ne pourra les vendre à d'autres qu'aux
Sujets de S. M. : Et à l'égard des Forts,
Armes & Munitions, ils feront remis à
S. M. , qui en payera la valeur à la Com-w
pagnie.

LIII. La Compagnie fera obligée de bâ-
tir à fes dépens des Eglifes dans les lieux de
fes Habitations, & d'y entretenir un bon nom-
bre d'Ecclefiafliques.

LIV. La Compagnie pourra prendre pour
fes Armes un Ecuffon de Sinople , à la
pointe ondée d'argent, fur laquelle fera cou-
ché un Fleuve au naturel , apuyé fur une
Corne d'abondance d'or au chef d'azur, fe-
mé de fleurs de Lis d'or , fo.utenu d'une
face en devife, auffi d'or, ayant deux Sau-
vages pour luports , & une Couronne
treffée.

LV. Permis à la Compagnie de dreffer
tels Statuts & Reglemens qu'il apartiendra
pour la dirtdion de es affaires.

LVI. La protedion particuliere accor-
dée à cette Compagnie , ne pourra porter
aucun préjudice aux autres Colonies de
S. M., &c.

A R R E S'T.

Qui nomme les Dire JIeurs de la Compagnie
d'Occident , du 1z. Septembre. 1717 . Ex-
trait des Regiflres du Confeil d'Efiat.

E ROY étant en fon Confeil s'étant
fait reprefenter les Lettres patentes en

forme d'Edit du mois d'Août dernier, por-
tant Etabliffement d'unc Compagnie deCom-

merce
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merce fous le nom de Compagnie d'Occident,
par l'Article XLI. defquelles Sa Majetté
s'f refervée, pour cette premiere fois feu-
lement, la Nomination des Direeurs pour
regir & adminittrer les affaires de ladite
Compagnie, ainli & pendant le tems men-
tionné aufdites Lettres Patentes ; Et étant
nécefTaire de pourvoir à cette nomination.
Oüii le Rapport , & tout confideré. SA
MAJESTE' ETANT EN SON CONSEIL,
de l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans fon
Oncle, Regent , a nommé & choifi pour
Direâeurs de ladite Compagnie d'Occident
les Se- Law Direéeur Géneral de la Ban-
que , Dartaguiette Receveur General des
Finances d'Auch, Duché Chevalier d'hon-
neur du l3urean des F Hances de la Rochel-
le, Moreuo Deputé d C Commerce de la Vil-
le de Saint Ma7o . Piou autre deputé du
Commerce e la Ville de Nantes, Ca(laig-
neres Negociant,& Mouchard Deputé du
Commerce de la Rochele , aufquels Elle
donne pouvoir de regir & adminiftrer les af-
faires de ladite Compagnie, conformement
aufdites Lettres Paternes du mois d'Aouft
dernier & pendant le femps y mentionné.
FA iT au Confeil d'Etat du Roi, Sa Ma-
jeflé y étant, tenu à Paris le douzieme jour
de Septembre mil fept cens dix-fept. Signe'
PHELYPEAUX.
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ARREST

Qu; nomme des Commî/aires pour pafer les
Contraéis de Rentes de la Compagnie d'Oc-
cident du Z4. Septembre 1717. Extrait des
Regißres du Confeil d'Etat.

L E R o r ayant par l'Article XXXVIII.
de Ces Patentes du mois d'Aoufl dernier,

portant Etabliffement de la Compagnie
d'Occident , Ordonné qu'il feroit paffé au
nom de Sa Majeaé au profit de ladite Com-
pagnie, par les Commiffaires du Con fei qui
feroient nommez à cet effet, des Conitraas
de quarante mille Livres de Rentes perpe-
tuelles& hereditaires, affignées fur la Ferme
du Control le des Aéles des Notaires , chacun
faifant la Rente d'un Million au Denier
vingt cinq , fur les Qoittances qui en feroient
delivrées par le Garde du Trefor Poyal en
Exercice la prefente annéc: lequel recevroit
de ladite Compagnie pour un Million de
Billets de l'Etat à chaque Payement , & ce
juítu'à la concurrence des fonds qui feroient
portez pour former ladite Compagnie; EtSa
Majeflé voulant pourvoir à la nomination
defdits Commiffaires, Oüi le Rapport. SA
MAJESTE' EN SON CONSEIL a commis &
commet les Srs. Amelot, de la Houffaye&
Fagon Confeillers d'Ecat & au Confeil de
Finances, & d'Ormeffon Maître des Reque.
tes auffi Confeiller audit Confeil de Finances,
pour paffer en fon nom,au profit de ladite
Compagnie d'Occident , les Contra&s de
Rentes perpetuelles & hereditaires, afignées

fu
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fur ladite Ferme de Controlle des A&es des
Notaires, en la maniere portée par lefdites
Lettres Patentes du mois d'Aouf1 dernier.
FAIT au Confeil d'Etat du Roi , tenu à
Paris le vingt quatriéme jour de Septembre
nil fept cens dix-fept. Collationné. Signé
RAN C H I N.

AR RE ST

Qui autorife la Nomination faite par les Di-
re&ïeurs de la Compagnie d'Occident , du
Sr. Urbain de la Barre pour Caii/ier de la-
dite Compagnie. Du 2z3. Ocobre 1717.
Extrait des Regi/Ires du Confeil d'Etat.

L Es Srs. Law , Dartaguiette ; Duché
Moreau , Piou , Cattaigneres & Mou-

chard Dire&eurs de la Compagnie d'Occi-
dent, nommez par Arrefi du Confeil du i z.
du mois de Septembre dernier, ayant repre-
fenté au Roi étant en fon Confeil, que fui-
vant la faculté à eux accordée par l'Article
XLVI. des Lettres Patentes du Mois d'Août
dernier portant EtablifTement de la Compa-
gnie d'Occident , ils ont choifi & nommé
pour Caiffier de ladite Compagnie le Sr. Ur-
bain de la Barre, lequel en a fait les fonc-
tions depuis le 14. du mois de Septembre
dernier, en vertu de la Commifion qui lui
en a été expediée par lefdits Direéeurs ,
lefquels fupplient Sa Majeflé d'autoriferen-
tant que de befoin làdite nomination. A quoi
ayant égard , Ouï le Rapport, & tout con-
fideré. SA MAJESTE' ETANT EN SON CON-
SEIL , de l'avis de Monfieur le Duc d'Or-

leaus
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leans.Regent, a autorifd & autorife entant
que de befoin la Nomination faite par les
Diredeurs de ladite Compagnie d'Occident,
dudit Sr. Urbain de la Barre pour Caiffier de
ladite Compagnie. Et en confequence les
lignatures qu'il a fait & fer* en ladite qualité
des Billets d'Adions de ladite Compagnie,
conjointement avec un des Dire&eurs. FAIr
au ConCeil d'Etat du -Roi , Sa Majefté y
étant , tenu à Paris le vingt-troifiéme jour
d'O&obre mil fept cens dix-fept. Sig/
PIELYPEAUKý.

Edit du Roi qui fixe à cent Milions le FoMir
de M. Compagnie d'Occident, pour lefquels
il eß créé quatre Millions de Rentes au DeÀ
nier 2., &c.

L OU IS, &c.: A tous préfens&-à venir,
SA LUT. Par nos Lettres Patentes en

forme d'Edit du mois d'Août dernier, Nous
avons établi une Compagnie de Commerce,
fous le nom de Compagnie d'Occident , à la-
quelle Nous avons permis de reçevoir le
Fonds de fes Acions ei Billetsde l'Etat,ou
de la CaitTe commune de nos Recettes Ge-
nerales, qu'elle doit remettre à notreTréfor
Royal,pour être convertis en Contraas de
Conaitution de Rentes an denier vingt cinq,
au payement defquelles Nous avois fpecia-
lement, affe,él notre Ferme du Controlle
des Aâes des Notaires . Petits Sceaux &
lntinuations Laïques , Nous refervant de
faire fermer les Livtres de ladite Compagnie,
lotfgu'il nous feroit rép£éfenté par les Di-

B rec-
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re&eurs qu'il auroit été délivré des A&îons
pour un Fonds fuffifant. Mais ledits Di-
redeurs nous ont remontré qu'une partie
des Aéionnaires, & plufieurs autres quiont
deffein de s'intereffer à cet £tabliffement ,
étant incertains de la fomme à laquelle le
Fonds de la Compagniedoit être fixé,crai-
gnent que fi ce Fonds étoit mediocre , les
interets de la préfente année, tant des Bil-.
jets de l'Etat que de la Caiffe commune, ne
fuîent pas fuffifans pour foutenir le Com-
merce, & qu'elle ne fut obligte de nous
demander à l'avenir la permiffion d'y em-
ployer encore une portion des interets de
quelques-unes des années fuivantes: ce qui
pourroit être reçû diverfement par les Ac-
tionnaires, dont les uns envifageant un pro-
lit cnfiderable dans le produit du Com-
merce de la Compagnie fe porteroient vo-
lontiers à. augmenter les Fonds pour en re-
tirer une plus grande utilité , pendant que
les autres feroient contens de recevoir regu-
lierenent les interets de leurs Adtions , a-
vec leur part du Benefice qui doit provenir
des premiers Fonds , fans être obligez
d'entrer dans aucune autre contribution:Et
que les Aéionnaires délireroient encore
qu'il nous plut de pourvoir plus particulie-
rement que nous n'avons fait par l'Article
XLIV. de nofdites Lettres Patentes auxini-
conveniens des faifles. Surquoi lesdits Di-,
redeurs nous ont tréshumblement fupplié
de vouloir fixer le Fonds de ladite Compa-
grie à une fomme affez forte pour n'avoir
pas befoin d'y faire dans la fuite un fuple'.
ment, & d'affurer Ta condition des Adion-

naires



naires, de maniere que leur liberte ne foit
gê&ée en aucun tems , & qu'ils foient cer-
tains de recevoir fans interruption l'Interêt
de leurs Adions , fans pouvoir tre jamais
forcez à faire une augmentation de Fonds,
foit par la ceffion d'une partie defdits inter6ts,
foit par la voie de l'appel ou autrement.
Ils nous. ont témoigné en même tems, que
fi nous avions la bonté de fixer à cent Mil-
lions le Fonds des Adions de ladite Com-
pagnie ; & d'affeder des Fonds réels &
folides au payement entier des arrérages des
Rentes qui feront conflituées pour lavaleur
de cette fomme, nous les mettrions enétat
dAfoutenir & de multiplier le Commerce
fans avoir befoin de nouveaux fecours, &
que nous donnerions aux Aélionnaires toute
la fureté & la tranquillité qu'ils pourroient
défirer. Et comme notre intention efl d'ac-
corder une protedion toute particuliere à
un Etabliffement fi avantageux à notre
Royaume , & de ne laiffer aucun prétexte
d'inquietude aux A&ionnaires , dont l'état
doit être certain indépendamment des ha-
zards& des évenemensdu Commerce,nous
nous portons avec plaitir à entrer dans les vès
& les fages temperamens qui nous ont été
propofez par les Direéteurs de ladite Com-
pagnie : Et nous voulons même y ajoûter
de nouveaux Privileges, outre ceux quenous
lui avons accordez par les Lettres Patentes
qui contiennent fon Etabliffement. A ces
CAUSES, &c., Ordonnons, &c.

AR-
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ARTICLE PREMIER.

-Que le fonds de la Compagnie d'Occident
foit & demeure fixé à la tomme de ico.
Millions , pour lefquels nous avons, par
le .préfent Edit ., créé & aliené , créons
& alienons au profit de ladite Compa-k
gnie 4 Millions de livres aauelles &
effeives de Rentes au denier 25. à prendre;
Savoir, 2 Millions fÙr le produit de notre
Ferme du Controlle des Ades,Petits Sceaux
& Inîinuations "Laïques , l. Million fur
notre Ferme du Tabac , & i Million fur
notre Ferme des Pofles , que nous avo*
affedez, obligez & hypotequez fpecialement
& par Privilége au payement & continuation
des arrérages defdits 4. Millions, qui ne
pourront être employez ni divertis à aucuna
autre ufage, pour quelque raifon , ni fous
quelque prétexte que ce puiffe être.

Il. Lefdits 4. Millions de Rentes feront
vendus & alienez à ladite Compagnie d'Oc-
cident par les Commillaires de notre Confeil,
que, nous avons nommez à cet effet par
l'ArrCt de notre dit Confeil du 14. du mois
de Septembre dernier , dont les Contraéts
feront paflez par devant Bâlin & le Fevre ,
Notaires au Châtelet deParis , les Grof-
fes defquels Contrads feront délivrées à
Jadite Compagnie fans frais , nous refer-
vant de pourvoir d'un falaire raifonnable
auxdits Notaires.

Ill. Chaque Conflitution fera, conformém-
ment à nos Lettres Patentes du mois d'Août
dernier, de 40 mille livres de Rentes pour

le
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Te principal de i Million de fivres, quifera
payé des mains du Sr. Gruyn , Garde de
notre Trefor Royal , en Billets de l'Etat,
dont les interêts n'¢uront été payezque pour
l'année 171; feulement, ou en Billetsdela
Caife commune de nos Recettes générales.
Et attendu -que les interets defdits Billets
de la Caiffe commune doivent tre liquidez
jufqu'au 1er.. Juillet de la préfente année,
en' conféquence de notre Edit du mois
d'Août dernier ; voulons que pour rempla-
cer les interets qui doivent fervir de Fonds
pour le Commerce de la Compagnie , il
foit fait déduqion à ceux qui acquerreront
des Adions , de l'interét des 6. premiers
mois de l'année 1718. , & qu'il en foit
dreffé un état, pour ctre lefdits interêts re-
tenus a notre profit & deduits fUr le J, onds
des interêts de l'année 171., que nou.s te-
rons remettre par le Gard: de notre Trefer
Royal au Cailier de ladite Cnpagnie.

IV. Voulons qu'à commiencer du preriier
Janvitr de la prétente année, jiifqu'à Pac-
tuel rerbourlement des Contrads defdites
Rentes , lWeite Compagnie d'Odcident en
jouife & en puilfe ditpofèr comme de fa
propre chofe, vrai & ioyal acquet, en vertu
des Contraés de Confiturion qui luien fe-
ront paffèz par lefdits Commiflaires de notre
Confeil, & qu'elle ftit payée des arrerages
d'icelles: Savoir , pour, la préfente année
3717., fur les Fonds que nous avons-defii-
nez à cet effet , dont une partie a déja été
fournie par leGarde de notre Tréfor Royal,
qui continuera de les délivrer de mois en
mois aut Cai-fier de ladifte Compagnie Et

B 3 quaa.
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quant aux arlérages defdites Rentes pour
l'année 1718. & les fuivantes , ils feront
payez diredement à raifon de 1 Millions par
les Fermiers de nôtre dite Ferme du Con-
trolle des Ades des Notaires,petits Sceaux,
& Infinuations Laïques , d'un Million par
les Fermiers de notre dite FermeduTabac,
& d'un Million par note' Fermier des Pofies,
de quartier enquartier& par portions égales,
à commencer au ,iois de Janvier prochaint
le tout fur les Quittances en formeduCaif-
fier de ladite Compagnie d'Occident, viféet
de trois des DireEeurs qui fourniront aux-
dits Fermiers des Copies collationnées ,
tant defdites Lettres Patentes que du préfeuti
Edit , & de leur nomination pour la pre-
mniere fois feulement. Voulons qu'à cet
effet , il foit fait emploi defdites fommes
fous le nom dudit Caiffier , dans les Etats
ieldites Fermes qui feront arrêtez tous les

ans en notre Confeil: Et qu'en rapportant,
tant par le Garde de notre Trefor Royal
pour les Fonds de l'année prefente qu'il
doit fournir, que par lefdits Fermiers pour
les années fuivantes , les Quittances du
Caiflier de ladite Compagnie vifées de trois
Diredeurs , la Dépenfe en fait paffée &
allouée dans leurs Comptes fans aucune
difficulté.

V. Voulons que le Garde de notre Tréfor
Royal faffe recette dans fes Etats & Comp-
tes du prix principgl des Contlitutions def-
dits 4 -Millions de livres de Rentes, confor-
mnement aux Quittances qu'il en aura ex-
pédiées.

VI. Les Direiteurs de la Compagnie
çrrM
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employeront à fon Commerce, les 4. Mil-
lions d'arrérages de la préfente année 1717.
des Concra&s qui feront expediez à fon prop-
fit. Réiterons trés-expreifement les défenfes
que nous leur avons faites par l'Article X L
defdites Lettres Patentes, d'y emîployer au-
cune partie des arrérages des années fùivan-
tes. Voulons que les A&ionnaires foient
regulierement payez des interêts de leurs
adions,à raifon de.quatre pour cent par an-
née , à commencer du 1 er. Janvier de-
l'année prochaine, dont le premiet payement
pour fix mois fe fera au 1er. Juillet -prochain,
& ainli fucceffiweient.

VII. Si les I)irceeurs jugeoient qu'il put
être néceffaire, pour le bien & Aaugnentation
du Commerce, de faire un fupplement de-
Fonds, ils ne le pourront faire que par une
Déliberation génerale ; à l'effet dequoi ils
feront tenus de convoquer la Compagnie ,
& d'indiquer un mois auparavant, par des
affiches publiques , le jour & l'heure de l'Af-
femblée générale à laquelle ils expoferont
l'état aéuel de la Compagnie, & la fomme
dont ils croiront avoir befoin pour ei foute-
nir & augmenter le Commerce. Après quoi
ils recueilleront les fuffrages , & l'augmen-
tation de Fonds ne pourra être accordée qu'à
la pluralité des voix , qui feront toujours
comptées conformément à ce quiefl porté
par l'Article XXXVIIL defdites Lettres
Patentes.

VIII. En cas qu'il eut été déliberé à la.
pluralité des voix ,. qu'il feroit fait une au-
gmentation de Fonds: Ceux des Adionnai-
res,qui ne voudront pas y contribuer , ne-
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pourront en aucune maniere y être con-
traints, & il fera fait mention fur les Re-
gîtres qui feront tenus par la Compagnie à
cet effet , qu'ils n'ont point contribé au
nouveau Fonds. Au moyen dequoi lefcits
Aédionnaires n'auront part au profit du Coin-
merce qu'à proportion feulement des pre-
miers Fonds provenant des inter êts des Bil-
lets de 'Etat échus pendant la prelente année,
fuivant le Bilan qui en aura été arrêté le
jour de la dèliberation. Et ils continueront
au furplus de recevoir l'inter(t2 de leurs Ac-
tions à quatre pour cent, par les mains du
Caiffier de la Conipagnie, ans aucunG fraiX
de lix imoix en fix mois.

IX. Les Adronnaires,qui aurontle fup-
piement de Fonds pour l'augmentation du
Commerce de la Compagnie , auront une
augmentation de profit a proportion dudit
fupplement;à l'ft'et de quoi ils feront tenus
de rapporter leurs Billets d'Adtions , pour
leur cri être délivré de nouveaux,fur lefquels
il fera fait mention du Supplement qui aura
été par eux fourni : fans que ledit Supple-
ment puilfe être pris que fur les interêts des
Aéions , ni exceder le quart detdits inte-
rêts, pendant le tems qui fera par eux jugd
convenrble.

X. Les Aéionnairesquiin'auront point
voulu contribuer à l'augmentation de Fonds
refoluë à la pluralité des voix dans la Corn-
pagnie, n'auront plus de voix déliberative,
& ne pourront être choitis pour être Di-
redeurs.sporteDi

XI. Les Aaionnaires pourront avoir
leurs Aélions en Compte fur les Livres de
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fa Compagnie; & en difpofer toutes fois&
quantes , & aini que bon leur femblera ,
fans qu'il poiffe être pris pour rai(on de ce
aucuns frais : à l'effet dequoi les Diredeurs
feront tenir des Regîtres en bonne forme
cottez & paraphez par l'un d'eux.

XII. Et comme il ne feroit pas jufe qtre
la Faculté que nous donnons aux Adion-
naires de metre leurs Aions en Compte'
fur les Livres de la Compagnie put chan-
ger la nature de ces AEtions, qui étant pai-
ables au Porteur dans leur origine, ne pou-
roient être expofées à des faifies, le Porteur
n'en étant point connu : Et que par cette
raifon lareferve portée par l'Article XLIV.
de nos Lettres Patentes du mois d'Août
dernier , de pouvoir failir entre les mains
du Caiflier de la Compagnie, ne peutavor
lieu quedans le casque le Proprietaire peut
être connu , foit par fon déces ou par fa
faillite : Voulons,en interpretant ledit Ar-
ticle XLIV. qe lefdites IA8dions , foit en
BilIets ou en Compte fur les Livres , en-
femble les Effets de la Compagnie , les
interets & repartitions , les Honoraires &
Apointemens des Diredeurs , Officiers &
Employez ne puiflent être faitis à la Com-
pagnie ni entre les mains de fes Direccurs,
Caiffiers, Commis & prépofez, par aucune
perfonne & fous quelque prétexte que ce
puiffe être, pas même pour nos propres de-
niers & affaires. Et en cas qu'il fut fait des
faifies defdires Adions, Effets, interêts,ou
Profits en provenans , au préjudice de no-
tre préfent Edit, nous les avons déclaré
& déclarons nulles & comme non avenues:

B S Pet,
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Permettons néanmoins en cas de fa;llite ou
Banqueroute ouverte des Aêtionnaire>, aux
termes de l'Article premier du Titre XI.
de l'Edit du mois de Mars 1673. ou en cas
de décez, de faire faifir & arrêter entre les
mains du Caiffier ou Teneur de Livres de
la Compagnie ce qui appartient aufdits Ac-
tionnaires , ou ce qui pourra leut revenir
par les Comptes qui feront arrütez par JaCorj-
pagnie: auquel cas de faifie, les Dirtcteurs
ne feront tenus que de faire fignifier aux
faififlansdanshuitaine du jour de la fiiie au
domicile par eux élû, une fimple Déclara-
tion fignée de trois defdits Dircéurs au
moins, de ce qui eff dû aufdits Adionnai-
res fur qui la failfie aura été faite, ouà leur
fucceffion: quoi taifiant ne feront lefdits Di-
redeurs tenus de conflituer Procureur ni de
deffendre à aucunes affignations ou demiai-
des qui leur feroient faites; mais feront les
Créanciers obligez de fe rapporter à ladite Dé-
claration, fans que les Diredeurs foient obli-
gez de faire voir l'Etat des Effets de la Comn-
pagnie , ni de rendre aux Créanciers aucun
Compte,ni que les Creanciers puiffent établir
des Conmiffaires ou Gardiens deldits Effets
faifis: Déclarant nul tout ce qui pourroit être
fait au prejudice du prefent Article, comme il
eft porté dans l'Article XLIV. de nofdites
Lettres Patentes du mois d'Août dernier.

XIII. Permettons aux Adionnaires abfens
ou Et rangers,qui auront des Aaions en Com-w
pte for les Livres de la Compagnie , d'en
difpofer par Procuration.

XIV. Les Aélioniaires pourront difpofer
ds intetêts de leu rs Adions;, en feparant du

Bil.
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Billet d'A6Uon, la partie où il efl fait mention
defdits interêts, lefquels feront payez aux e-
cheances par le Caiffier de la Compagnie à
ceux qui les reprefenteront, & les 3illets d'in-
terêts deviendront par ce moien Billets paya-b
bles au Porteur ,de même que les A dions.

XV. Les Direteurs que nous avons nom-
mez en conféquence de l'Article XLI. de
nofdites Lettres Patentes , enfemble ceux
que la Compagnie affemblée jugera a pro-
pos de nommer dans la fuite, feront tenus
de prêter ferment en notr e Cour de Parle-
ment de Paris , de bien & fidellement
adminiftrer les aEaires de ladite Compagnie.

XVI. Chacun des.Diredeurs fera tenu
d'avoir au moins ico A&ions en Compte
fur les Livres de la Compagnie , dont il
ne pourra difpofer pendant le temÏs de fon
adminiftration.

XVII. Il ne pourra être formé aucune
Dé!iberation ni Refolution par les Direc-
teurs de la Compagnie, que lors qu'ils fe-
ront au nombre de 7 au moins , affemblez
à l'Hôtel de la Compagnie.

XVili. Les Diredeurs qui font caéuelle-
ment en exercice convoqueront la Compa-
gnie, & indiqueront une Affemblée genera-
le des Ationnaires,au plûtard 2. mois aprés
que le fonds de too. Millions fera rempli,
& que les Livres feront fermez pour choi-
fit à la pluralité des voix tels L)ireéteurs, &
en tel nombre qu'ils jugeront à propos fans
qu'ils foient obligez de conferver, fi bon ne
leur femble , les Diredeurs qui feront en
Exercice lors de ladite Affemblée. A let
de quoi nous avons dérogé en tant que be-
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foin à l'Article XLI. de nos Lettres Paten-
tes en forme d'Edit du mois d'Août der-
nier, &c. Donné à Paris au mqis de Decem-
bre 1717., & régitrées en Parem en le. 3. da
meme mu.

A JR R E S T.

Concernant la maxrere de faire les Sou-
-mi/Jions.

L E Roi ayant été informé que les Di-
reteurs de la Compagnie d'Occident ,

pour la facaiité de ceux qui vouloient s'in-
tereffer au Commerce de laditte Compai
gnie, & qui n'avoient encore pû retirer tQus
les Billets de l'Etat qui leur étoient dûs ,.
firent mettre une affiche dans le mois de
Septembre de l'anné&e derniere , par laquel-
le il étoit porté que les Soumifiions de ceux
qui vouloient s'intereffer dans le Commer-
ce de ladite Compagnie feroient reçûës au
Bureau de la Caiffe de ladite Compagnie :
En conféquence de quoi plufieur- perlonnes
vinrent y faire leurs foumiflions, qui y ont.
été reçûës jufques & compris le mois de
Janvier de la préfente année. Auxquelles
fourmifIions partie ont fatisfait en prenant la.
quantité d'Aaions pour lefquelles ils s'é-
toient obligez, & l'autre partie ne s'ell point.
préfentée pour y fatisfaire : Que quoique.
l'on peut regarder ces Soumiffions comme-
nulles par leur inexécution , lefdits Direc-
teurs n'ont pas laiffé de faire mettre une
affiche dans le mois de Mai dernier , por-
taat que ceux qui ont fait leurs Soumiffions
pour p:èndre des Aéions de ladite Compa-

gnie,
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gniè, feroient tenus d'y fatisfîre dans tout
ledit mois de Mai , qu'ils ne feroient point
reçûs à en prendre paffé le dernier dudit
mois, & que leurs noms feroient biffez &
rayez du Régitre du Caiffier de ladite Con-
pagnie; en conféquence de quoi les noms
de ceux qui n'ont point fatisfait à leurs Sou.
miffions ont été rayez & biffez dudit Regî,
tre. Etant d'ailleurs in formé qu'il convient,
pour la facilité de ceux qui n'ont encore pu
retirer les Lillets de l'Etat qui leur font dûs,
qu'il foit reçu des Soumiffions pour s'inte-
reffer au Comne'rce de ladite Compagnie
lefquelles Soumiffions ne cauferont aucun
dérangement aux affaires d'icelle, en fixant
un tems pour y fatisfaire , & en obligeant
même ceux qui les feront de donner un
certain fonds.d'avance en Billets de PEtat,
pour pouvoir y être reçus , lequel fonds
reliera au profit de ladite Compagnie s'ils
ne remplifient pas leurs Soumiffions ; Ouï
le Rapport,& tout confideré. SA'MAJEsTE'
E TANT EN SON CON -EIL, de l'avis de
Monfieur le Duc d'Orleans, Régent, aor-
donné & ordonne ,que tous ceux qui vou-
dront s'intereffer au Commerce de ladite
Cornpagnie d'Occident, fans fournir à lin-
fiant les Billets de l'Etat néceffaires , tant
ceux qui ont fait les Soumiffions dont il et
parlé ci- devant ,que ceux qui n'en ont point
encore fait, feront tenus de faire leurs Sou-
miffions payables en Billets de I'Etat fur leR6-
gître du Caiffier de la Compagnie, lefquelies
Soumiffions feront reçûes par le Caillier, en
lui remettant par ceux qui les feront le cin-
quiéme en Billets de l'Etat îpour lequel cii-
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quiéme il ne fera tenu de fournir des A&ions
de laditeCompagnie que lorfque les quatre au-
tres ciiquiémneS auront été remplis. VEUT Sa
Maienté, que faute de fatisfaire au plutôt dans
le mois o'Oaobre prochain , au contenu
defdites Soumiffions par ceux qui les auront
faites, ou autres à qui ils auront cedé leurs
Droits , ils ne foient plus reçus à les faire
le premier Novembre auffi prochain;'& que
de ce jour , ce qui fe trouvera avoir été payé à
compte defdites Soumiffions, accroife au
Fond capital de ladite Compagnie au profit
des autres Aâionnaires , fans que ladite
peine puiffe être réputée comminatoire. Et
fera le prefent Arrêt lu , publié & affiché
à Paris à la diligence des Direéteurs de la-
dite Compagnie, & exécuté nonobitant op-
potitions ou appellations quelconques ,
pour lefquelles ne fera differé, & dont, fi
aucunes interviennent, Sa Majefté s'en el
refervé la connoifallnce,& a icelle interdi-
te à toutesfes Cours& autres Juges FAiT
au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majeaêé y
dtant, tenu à Paris le i 2. Jein J7I8. Signé,

FH EL Y PEAU X.

A R R EST

Qni autorife le Caiflier &fc.

S U R ce qui a été reprefenté au Roi par
les Direaeurs de la Compagnie d'Occi-

dent, que fuivant la faculté accordée par
l'Arrêt du Confeil du i 2 du préfent mois,
plufieurs perfonnes fe font préfentées pour
s'intereffer au Commerce de ladite Compa-

gnie,
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gnie, en remettant au Caiff3er d'icelle un
Cinquième en Billets de l'Etat , qu'ils ont
contenti de perdre conformément audit Ar-
rêt: s'ils ne fourniffoient pas avant le pre-
mier Novembre prochain les Billets de l'E-
tat pour remplir les quatre autres Cinquié-
mes; mais qu'ils n'ont pas voulu faire de
Soumiflion fur le Regître du Caißiier , lui
demandant feulement un Billet deini, por-
tant reconnoiffance de la fomme qui lui au-
roit été remife en Billets de l'Etat, & pro-
melfe d'en fournir au Porteur des A&ions
de la Compagnie , quand les autres Cin-
quiémes de ladite fomme. lui auroient étd
remis aufli en Billets de l'Etat:Et qu'il pou-
voit même Ilipuler dans lefdits Billets, que
la premiere fomme fournie feroit perdue
pour les Porteurs defdits Billets, fi lesqua-
tre autres1Cinquiemes ne lui étoient pas
fournis avant le premier Novetflbre prochain,
y étant autorifé par ledit Arrêt A quoi
Sa Majeté défirant pourvoir , vû ledit Ar-
rét. Ouï le Rapport & tout confideré ,
SA MAJEsTE' ETANT EN SON CONSEIL',
de l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans ,
Regent, a autorifé & autorife le Caiïfierde
ladite Compagnie d'Occident, de donner à
ceux qui voudront s'intereffer dans leCom-
merce de ladite Compagnie, fans fournir à
l'innant les Billets de l'Etat néceffaires,des
Billets de lui portant promeffe de leur déli-
vier un certain nombre d'A&ions de ladite
Compagnie , fans les obliger de faire fou-
miffion fur fon Régître , ni les dénommer
dans lefdits Billets, & moyennant qu'ils lui
remettent en méme tems le Cinquiéme en

Bil
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Billets de l'Etat, de la fomme pour laquel'
le ils voudront s'intereffer auCommerce de'
ladite Compagnie, pour lequel Cinquième-
il rie fera point tenu de fournir d'A&ions
de ladite Compagnie, que quand les quatre
autres Cinquièmes auront été remplis; ce
que les Porteurs defdits Billets feront tenus-
de faire au plus tard dans le mois d'Odobre
prochain: Déclare S. M., que lefdits Bil-
lets ainfi donnez par ledit Caiffier , feront
nuls & de nulle valeur au preriierNovem.
bic prochain , faute d'avoir été rapportez
avant ledit tems par les Porteurs d'iceux ,
avec les quatre autres Cinquiémes en Billets
de l'Etat, fans que ladite peine puiffe être
réputéecomminatoire, & que ledit Caiffier
ne pourra être inquieté ni pourfuivi pour
raifon d'iceux. V k U T S. M. , que dudit
jour premier Noverbre, le Cinquième qui
aura été payé par lefdits Porteurs en Billets.
de 'Etat, accroiffe au Fonds capital de la-
dite Compagnie au profit des autres A&ion-
naires; & en cas de conteftation pour raifon
defdits Billets , circoaflances & dépendan.
ces, S. M. s'en ef refervé la connoiffance,
& a icelleinterdite à toutes fes autres Cours
& Juges. FAir au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majeflé y étant , à Paris le 28me. Juin,

P 11E LgY P E A·U L.-
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LETTRES PAT'ENTES

SUR L'ARR EST

Concernant le Commerce de la Nouvelle
Colonie de la Louifianne.

Données à Paris le vingt.:ix Aoû t 118.

L OUIS PAR LA GRACE DE DIEU;
ROI DE FRANCE ET DE NAvArtrE:

A tous ceux qui ces prefentes Lettres ver-
ront, Salut. Le feu Roy nôtre très hono,-
ré Seigneur & Bifayeul.avoit accordé par fes
Lettres Patentes du quatorze Septembre,
27tz. au Sieur Antoine Crozat le Privilege
exclufif pendaat quinte années duCommer-
ce dans la Nouvelle Colonie de la Lui.
fianne fituée dans ila Partie Septentrionnale
de l'Amerique au Nord du Golphe de Mexi-
que , & lui avoit auffi permis par Arrêt de
fon Confeil du même jour d'abandonner le
Commerce de ladite Colonie avant lefdites
quinze années expirées s'il le jugeoit à
propos. Ledit Sieur Crozat nous a repre-
fenté que depuis la conceffion qui lui-a- été
faite de ce Privilege , il a donné tous 'fes
foins & dépenfé des fommes confiderables,
tant pour commencer les établiffemens ne-
ceffaires,que pourfaire les découvertes des dif-
ferens Commerces qu'on peut former dans
une-grande étenduë de Païs , qui eft peuplée
de diverfes Nations de l'Amerique Septen-
trionale, avec lefquelles on peut commu-
xiquer; ce qui avoit tiiIà fi heureùfemtent,
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qu'on ne pouvoit douter que cette nouvelle.
Colonie ne devint dans la fuite l'objet le
plus confiderable du Commerce général du
Royaume , en faifant toutes les avances &
dépenfes convenables pour foutenir & rendre
utile cet établiflement , & en le fortifiant
promptement d'un nombre fuffifantdenou-
veaux Colons , ce qui étoit au deffls des
forces & des facultez d'un Particulier; pour-
quoi il auroit offert de nous remettre fon
Privilege , & de nous abandonner les Vaif-
feaux , Marchandifes & Effets qu'il avoit
dans ladite Col<onie , fuivant l'Etat qu'il
nous en a fourni, afin que le Commerce
qui y ei commencé ne fouffrit aucune in-
terruption , & nous auroit en même temps
fait fupplier de le faire rembourfer du prix
defdits Vaiffeaux , Marchandifes & Effets
fur le pied de leur valeur au jour de la re-
inife qui en feroit faitef, & de lui accorder
une indemnité proportionnée aux avances
qu'il a faites & aux dix années de jouiffance
reflantes à expirer de fon Privilege. Lefqtel-
les offres & propofitions ayant fait exami-
ner en nôtre Confeil & ayant été trouvées
avantageufes pour* le bien & le Commerce
général de nôtre Royaume, dans lavûë que
nous avions de former dans ladite Colonie
pétabliffement d'une Compagnie de Com-
nerce , nous les aurions agréées & accep-

tées dès le vingt-trois Août 1717. fans né-
anmoins qu'il ait été rendu d'Arrêt qui ait
ordonné ladite acceptation, laquelle n'a été
faite alogs que par un fimple Arreflé con-
ditionnel , & ne pouvoit être faite déniaiti-
vement jUqg'à ce que la valeur 4çfdits ef-

fets
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fets ait été judiciairement li déýe.' Et par
nos Lettres Patentes en forme d'Edit du
même mois d'Août i717. Nous avons éta-
bl ladite Compagnie de Commerce fous le
nom e Compagnie d'Occident, par l'Arti-

ie . defquelles Lettres Patentes nous a-
vons fait don .à ladite Compagnie defdits
Vaiffeaux, Marchandifès & Elfets que ledit
Sieur Crozat nous a remis, dç quelque na-
ture qu'ils puiffent être & à quelque fomme
qu'ils puiffent monter , à condition de
tranfporter fix mil blancs & trois mil noirs
au moins dans le Païs de fa conceflon pen-
dant lefdites annes de fon Privilege. Et
par Arrêt de nôtre Confeil du vingt huit du
même mois, nous avons commis les Sieurs
Amielot , le Pelletier des Forts & le Pelle-
tier de la Houffaye Confeillers d'Etat & du
Coftfeil des Finances pour proceder à la li
quidation des avances & des indemnitez pr6-
tenduës par ledit Sieur Crozat, pour fur leur
avis vù d a nous rapportd être ordonné ce
qu'il appartiendroit. Et par autre Arr&t de
nôtre Con feil du nous avons com-
mis le Sieur Dormeflon Maitre des Re-
quetes, Confeiller au Confeil des Finances,
pour proceder conjointement avec lefdits
Sieurs Amelot, le Pelletier des Forts & le
Pelletier de la Houffaye à la Même liquida-
tion, laquelle auroit été depuis efnimée par
lefdits Sieurs Commiffaires à la fomme de
deux millions de livres, fuivant l'avis qu'ils
nous en ont donné, & en con fequence nous
avons par Arrêt de nôtre Confeil rendu,
flous y étant, le vingt Juin 1718. accepté,
approuvé « confirm? tgg; la ren ife dq4it

Privi-
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Privilege, qu defdits Vaiffeaux, Marchan-
difes & Effets qui nous avoit été faite par le-
dit Sieur Crozat dès le vingt -trois Août
1717. & avons conformément à l'avis def-

.dits Sieurs Çommiffaires liquidé togges les
prétentions dudit Sieur Crozat pour raif*
de fes avances, prix defdits Vaiffeaur, Mar-
chandifes & Effets , & pour fes indemnitez
à ladite fomme de deux millions de livres.
Mais comme il eft porté par l'expofé de
nofdites Lettres Patentes du mois d'Août
1717. que nous avons accordé par Arret de
notre Confeil du vingt-trois dudit mois
d'Août audit Sieur Crozet qu'il nous remit
fon Privilege , & par ledit Article LI. que
nous faifons don à ladite Compagnie d'Oc-
cident établie par nofdites Lettres Patentes-,
des Vaiffeaux, Marchandifes & Effets,que
ledit-Sieur Crozat nous a remis, le tout aux
termes dudit prétendu-Arrt- de n&tre-Cot-
feil du vingt-trois Août 1717. lequel n'a
point éte ni pû &trerendu, faute du Procès
verbal & avis de liquidation qui devoient le
préceder, & que ce deffaut pourroit appor-
ter quelque *difficulté à l'Enregiaremetit &
à 'execution de nofdites Lettres Patentes,
à quoi voulant pourvoir. A cas c-AU-
sE s & autres à ce Nous mouvans, de l'a-
vis de nôtre très-cher & très-amé Oncle le
Duc d'Orleans Petit Fils de France Re-
gent-, de nôtre trèb cher & très-amé coufin
le Duc de Bourbon , de nôtre très cher &
très-amé coulin le Prince de Conty , Prin-
ces de nôtre ,Sang', de nôtre très-cher &
très-amd Oncle le Duc du Maine , de nô-
tre très-cher & très am4OncleIle Comte'de

ToILw
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Touloufe , Princes legitimez., & autres
Pairs de France, Grands & notables Pet-
fonnages de nôtre Royaume, nous avons
par ces Prefentes fignées de notre main dit,
declaré & ordbnné , difons , declarons &
ordonnons, voulons & nous plaît que no-
tre dit Arrêt du vingt Juin 1718. cy-attach6
fous le contre Scel des Prefentes , foit ex-
ecuté felon fa -forme & teneur, & en con-
fequence npus avons accepté', approuvé &
confirmé, acceptons, approuvons & con-
firmons le délaiffement que ledit Sieur Cro-
zat nous a fait dés le mois d'Août de l'an-
née derniere 1717. du commerce exclufif
de la Louifianne, de tous les établiffemens,
terrains déTichez & autres maifons & ma-
gatins qui peuvent lui appartenir dans ladi-
,te Colonie, des Marchandifes, Vaiffeaur
& Effets que ledit Sieur Crozat a dans le
commerce, & des acquits de payement des
avances qu'il a faites en France pendant la
durée de fon Privilege pour les dépenfes de
ladite Colonie de. la Louifianne dont nous
étions tenus , à la déduéion des quatre de-
niiers pour liv.. Avons liquidé & liquidons les
Marchandifes , Vaiaeaux & Effets apparte-
nans audit Sieur Crozat dans ledit commer-
ce à la fomme d'un million cent iize mil
fept cent vingt -neuf livres, & les Ordon-
nances fur le Treforier Général de la Ma-
rine & Piaftres qui ont été employez au pa-
yement des Officiers Majors & Troupes re-
inifes par le Sieur Derigoin commis du Sieur
Crozat à la Louifianne au Sieur Raujeon
autre commis audit Pas , à lia fomme de
cinquante-deux mil cent dixhuit livres qua-

tre
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tre fois, enfemble l'interet de ladite fom-
me de cinquante deux mil cent dix huit li-
vres quatre fo1s , depuis le vingt fept Sep-
tembre 1715. jufqu'au-premier Août 1717.
à raifon de dix pour cent par an, à celle de
neuf mil cinq cens cinquante-une livres dix
fois. Avons liquidé aulli & liquidons ce
qui efn dû audit Sieur Crotat pour nourritu-
re déPaffagers , & pour avances par lui fai-
tes en France pendant la durée de f'on Pri-
vilege pourles dépenfes'de laditeGColonie de
la Louifianne dont nous étions tenus, à la
fomme de 78o04. liv. 4. f. 4.den. déduc-
tion faite de celle de 30000. liv. que led.
Sr. Crozat a reçû du Sieur Mouffle de
Champigny Treforier Général de la Marine
à compte defdites depenfes, & de la fom-
me de cinq mil deux cens cinquante cinq
livres à nous dûë par ledit Sieur Crozat
pour quinze milliers de Poudre qu'il a reçû
de nos Magafins au Port de Rochefort. Et
ayant égard aux differens établiffemeris de
commerce & découvertes avantageufes à no-
tre Royaume, qui ontt été faites par les foins
& aux frais dudit Sieur Crozat , & au profit
qu'il auroit fait dans ledit commerice exclu-
fif de la Louifdanne s'il Lui eut reflé; avons
firé& liquide l'indemnité à lui duë pour la
non jouiffance des dix années reflantes à ex-
pirer de fon Privilege à la fomme de fept
cent quarante-huit mil cinq cent quarante-
fept livres un fol huit deniers ¡toutes lefquel-
les liquidations reviennent à la. fomme de
deux millions de livres , de laquelle noms
voulons qu'il .foit par le Sieur Olivier Re-
ceveur de la Chambre de Juflice tenu comp-
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te audit Sieur Crozat fur la fomme à Iatquel-
le fa taxe a été reduite , en rapportant par
leditSieur Crozat le prefent Arret ou copie
dûëment collationnée, le certificat des Di-
redeurs de la Compagnie d'Occident de la
remife qui leur aura été faite des comptes,
Inventaires, Faélures & autres Pieces con-
cernant les Vaiffeaux , Marchandifes & Ef-
fets refans audit Sieur Crozat dans le com-
merce de la Louifianne , pour en faire &
difpofer par la dite compagnie comme de
chofe à elle appartenante par le don que
nous lui en avons fait. Un Recepiffé du
Sieur Gaudion Treforier Général de la Ma-
rine en exercice l'année 1713. de la fomme
de cinq mil trois cent quarante- une livres
cinq fois fept deniers, & un autre du fleur
Mouffle de Champigny autre Treforier Géi.
néral commis par Arrêt du trente du mois
de May dernier pour recevoir dudit Sieur
Crozat les acquits des avances & des dépen-
fes qu'il a payé en France pendant les an-
nées i714. 1715. 1716. & 1717. concer-
nant la Colonie de la Louifiane dont nous
étions tenus, de la fomme de foixantedon-
ze mil huit cent vingt -deux livres dix-huit
fols neuf deniers, defquelles deux fommes
deeinq mil trois cens quarante-une livres
cinq fols fept deniers , & foixante-douze
mil huit cens vingt-deux livres dir-huit fols
neuf'deniers, lefdits Sieurs Gaudion &
Champigny fe chargeront en- recette extra-
ordinaire à nôtre profit chacun en ce qui
les concerne. Voulons que les Ordon-
nances fur le Treforier Général dela Ma-
rine remifls par le fleur Derigoin au fleur

Raujeon
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Raujeon 'montantes à treize mil fix cens
quatre vingt dix livres, enfemble celles qui
proviendrpnt de dix mil cent foixante douze,
piafires , faifant trente huit mil quatre cens
dixneuf livres quatre foIs, & qui ont été
auffi remis par le Sieur Derigoin au Sieur
Raujeon , & employez au payement des
Officiers & Troupes de la Colonie de la
Louilianne , foient remifes par les Direc-
teurs de la Compagnie d'Occident & à qui
il fera par nous ordonné, enfemble les au-
tres acquits de dépenfes dont nous étions
tenus, & qui pourront avoir été acquittées
à la Louifianne des fonds provenans des
Marchandifes & Effets dudit Sieur Crozat.
Et avons pareillement dit , wdeclaré & or-
donné, difons , declarons & ordonnons ,
voulons & nous plaifi que nofdites Let-
tres Patentes en forme d'Edit du mois
d'Aouft 1717. foient enregifirées , fi fait
n'a été , & executées felon leur forme &
teneur , nonobilant la mention faite dans,
tefdites Lettres d'un prétendu Arret de nô-
tre Confeil du vingt trois Août 1717. qui
ne fublifle point, n'ayant point été rendu.
Et en confequence nous avons en tant que
befoin eft ou feroit, d'abondant fait & fai-
fons don à la Compagnie d'Occident ja-
blie par nofdites Lettres Patentes, des Vrif-
feaux , Marchandifes & Effets que ledit
Sieur Crozat nous a remis de quelque na-
ture qu'ils foient & à quelques fomrnmes
qu'ils puiffent monter, à condition defaire
tranfporter par ladite Compagnie , fi fait
n'a été , conformément à l'article LI. de
nofdites Lettres Patentes fix milblancs &

trois
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trois mil noirs au moins dans les Païs de
fa conceffion pendant la dure de. fon Pri-
vilege , & aux autres claufes & conditions
portées par ledit Edit. Si dornzons en Man-
dement à nos amez & feaux Confeillers les
Gens tenant notre chambre des Comptes à
Paris , que ces Prefentes ils faffent lire, pu-
blier & regiîfrer , & le contenu en icelles
garder & obferver felon leur forme & te-
neur: Car tel eft notre plaifir, en témoin
dequoi nous avons fait mettre notre Scel
à cefdites Prefentes, aux copies defquelles
collationnées par l'un de nos amez & feaux
Secretaires foy fera ajoûtée comme à l'Ori-
ginal. Donné à Iaris le vingtfixiéme jour
d'Août l'an de grace mil fept cens dix- huit,
& de notre Regne le troifiéme.Signé LOUIS:
Et plus bas , par le Roi , le Du c d'O R-
LEANS Regent prefent. PHELY PEAUX.
Vû au Conreil, V I LLE RY: Et fcellé.

Regifirées en la Chambre des Comptes ,
oui & ce requerant le Procureur Général du
Roi, pour etre executées felon leur forme
& teneur , & jouir par la dite Compagnie
d'Occident de l'effet & contenu en icelles
à lacharge par lesDire&eurs de ladite ComI
pagnie de remettre aux Treforiers Généraux
de la Marine les Ordonnances énoncées ef-
dites Lettres , enfemble les Acquits des
dépenfes du payement des Troupes de ladite
Colonie faites aux dépens dudit Crozat, dont
leidits Treforiers de la Marine feront tenus
de fe charger en recette , & dépenfe dans
leurs Corr ptes & dont lefdits Dire&eurs rap-
porteront un Etat à la Chambre dans le pre-

C mier
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ruier Mars prochain; & fera retenu au Gref-
fe de la Chambre la retrocefiion faite à. Sa
Majeflé par le Sieur Crozat le vint fix No-
vembre dernier des Effets qui luy apparte-
noient en la Louifianne, enfemble le Certi-
ficat des Dire&eurs de ladite Compagnie du
cinq des prefens mois & an, portant accep-
tation & reception defdits Effets , confor-
mément à l'Arr&t de la Chambre de ce jourd-
huy intervenu à l'Enregiatrement de l'Edit
d'établiffement de ladite Compagnie , les
Bureaux affemblez, le neuf Decembre mil
fept cens dix-huit. Signé, R ICH E R.

Extrait des Reggßres de Co>feil d'Etat.

VEU par le Roi étant en fon Confeil la
Requête prefentée par le Sieur Antoine Cro-
zat & de lui fignée: CONTENANT, que
le feu Roi lui ayant accordé paî>Lettres'Pa-
tentes du quatorze Septembre 1712. le Pri-

*vilege exclufif du Commerce de laColonie
de la Louifianne pendant quinze années; &
lui ayant permis par Arreat de fon Confeil
du même jour quatorze Septembre 17 1. de
renoncer audit Privilege avant l'expiration
defdites quinze années, s'il le jugeoit à pro-
pos , il a donné depuis. ce temps tous fes
foins, & dépenfé des fommes confiderables,
tant pour commencer les établiffemensne-
ceffaires, que pour faire les découvertes des
differens Commerces que l'on peut former
dans la grande étendue de Pais, peuplé de
diverfes Nations de l'Amlerique Septentrio-
nale , avec lefquels on peut conmuniquer ;
à quoi il a réüiffi afftz heureutement pour

qu'il
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qu'il ne foit plus douteux que cette nou-
velle Coloniepuiffe devenir l'objet le plus
confiderable du Commerce général du Roi-
aume ; qu'il pourroit, en fe renfermant à
ne faire dans cette Colonie qu'un Com-
merce proportionné à fes facultez , gagner
confiderablement pendant les dix années
reftant à expirer de ton Privilege; puifqu'il
eff en état de jufifier que malgré les dé-
penfes aufquelles les commencemens d'un
établiffement font fujets , & la perte d'un
des Vaiffeaux à lui appartenant dans le vieux
Canal de Bahama, il fe trouve a&aiellement
en profit. Mais comme il n'a tenté cette
entreprife que dans la vûë de connoître de
quelle utilité elle pourroit être au com-
merce général du Royaume, ayant d'ailleurs
affez d'occafions d'étendre fon commerce
particulier , il fe croit obligé de faire con-
noître à Sa Majeflé que l'objet du com-
merce de ladite Colonie peut devenir très-
confiderable, ainfi qu'il en expliqué dans
ladite Requefle; pourquoy il conviendroit
de foutenir ladite Colonie par un nombre
d'Habitans & de Troupes fuffifant, pour la
mettre en feureté, ce qui efi au-delffs des
forces d'un Particulier feul: concluant ledit
Sieur Crozat par les raifons cy-deffs à ce
qu'il plaife à Sa Majellé, fi Elle lejuge con-
venable au bien de fon fervice & du Com-
merce général de fon Etat, de rendre libre
le commerce de ladite Colonie de la Loui-
fianne , en y faifant piffer le nombre de
Troupes & d'Habitans neceffàires, ou d'en
charger une Compagnie puiffante; lui don-
ner a&e de l'offre qu'il fait de remettre dés

C à
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à prefent à Sa Majeflé le Privilege du Com-
mnerce exclufif de ladite Colonie de la Loui-
fianne & tous les établiffen ens , terrains
défrichez & autres maifons & Magafins qu'il
peut avoir dans ladite Colonie, aux con-
ditions cependant que Sa Majefté fe char-
gera des Marchandifes, Vaiffeaux& Effets
qu'il a aduellement dans le Commerce de
ladite Colonie , & les lui fera rembourfer
fur le pied de leur valeur, à condition auffi
que Sa Majeaé luy fera rembourfer les a-
vances- qu'il a fait en France pendant la du-
rée de fon Privilege pour les dépehfes de la
Colonie de la Louifianne dont Sa Majefié
dtoit.tenuë, à la déduélion des quatre de-
iiers pour livre, & luy accordera un dédo-

magement de la non-jouiflance defdites dix
années reLiant à expirer de fon Privilege ,
lequel dédomagement il effime devoir être
de cent cinquante mil Ilivres par an ; fup-
pliant auffi Sa Majefté que la fomme à
laquelle fe trouveront monter les Vaiffeaux,
Marchandifes & Effets qu'il remettra à Sa
Majeflé par la liquidation qui en fera fai-
te, & celle à quoy fe trouveront aufli mon-
ter les Acquits de payemens des avances
qu'il a fait en France pour les dépenfes
dela Colonie de la Louifianne dont Sa Ma-
jeflé étoit tenuë, & celle qu'il plaira à Sa
Majefié de luy accorder pour dédomage-
ment de la non-jouiffance defdites dix an-
nées renLantes à expirer de fon Privilege,
foient reçOis par le Sieur Olivier Receveur
de la Chambre de Jniafice en payement de la
fomme à laquelle il plaira à Sa Majefté
fixer la t,xe qui lui a été demandée par

ladite



DUo R o.
ladite Chambre de Juflce. V E U auffi les
Arreifs du Confeil des vingt-huit Août 1717.
& quinze Avril de la prefente année 17ÏS
par lefquels Sa Majefté a commis le fleur
Amelot Confeiller d'Etat ordinaire & dul
Confeil des Fin2nces , les fleurs Pelletier
des Forts & Pelletier de la Houffaye, Con-
feillers d'Etat & du'Confeil des Finances,&
le fieur Dormeffon Maître des Requefles
aufli Confeiller du Confeil des Finances
pour proceder à la liquidation des avances
faites & des indemnitez prétenduës par ledit
Sieur Crozat concernant la Colonie de là
Louifianne, pour, fur leur avis vû & rap-
porté à Sa Majefté, ,tre ordonné ce qu'il
appartiendra : L'Etat prefent par ledit
fieur Crozat aufdits fieurs Commilfaires, &
de lui affirmé veritable, enfemble les Fac-*
tures & Pieces y mentionnées , par lequel
il paroît que ledit fleur Crozat a dans ledit
Commerce de la Louifianne en Marchandi-
fes, Vaifeaux & Effets la fomme d'un'mil-
lion cent onze mil fept cens vingt neuf li-
vres', & qu'il a été remis au fleur Raujeon
Commis dudit fieur Crozat à la Louiffan-
ne par le fleur Derigoin autre Cominis
une fomme de treize Iniil fix cens quatri
vingt dix-neuf livres en Ordonnances fur
le Treforier Général de la Marine, & une
autre fomme de trente huit mil quatre cens
dix neuf livres quatre foisen piantes à trois
livres douze fois chacune, qui a été em-
ployée au payement des Officiers Majors &
des Troupes fervant à la Louifianne: pour
lefquelles deux f¶mes ledit Sieur Crozat
employe l'intereft a dix pour cent depuis le

C 3 vingt
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vingt fept Septembre 1 71S. jufqu'au premier
Août 1717. revenant ledit intereft àlafom-
me de neuf mil cinq cens cinquante une li
vres dix fois; lequel Etat avec les Faéhires
& Pieces y mentionnées a été communiqné
par lefdits Sieurs Commifaires aux Direc-
teurs de la Compagnie d'Occident, à laquelle
Sa Majefié a accordé par Lettres Patentes
du mois d'Août 1717. la proprieté dudit Pais
de la Louifianne & le Commerce exclufif
pendant vingt cinq années , & fait don des
Effets délaiffez par ledit Sieur Crozat, pour
examiner ledit Etat , enfemble les autres
Pieces y mentionnées , les verifier par rap-
port aux quantitez des Effets portez par
iceux , & faire fur le tout les obfervations
qu'ils jugeront à propos. Les Réponfes def-
dits Dire&eurs du trente Avril 1718. par lef-
quelles ils reprefentent qu'ils font dans l'im-
poffibilité de favoir les quantitez & qualitez
des Marchandifes que ledit Sieur Crozat a
lailié à Sa Majeflé au mois d'Août 17î .
parce que l'Etat qu'il en remet fuivant le
Compte du Sieur Derigin , qu'il produit,
eft daté de la Louifianne le 27. Septembre
171 . & que n'en ayant point été rendu de-
puis ce temps-là , il fe peut faire que la to-
talité defditesMarchandifes, ou du moins
la plus grande partie ait été vendu, & que
le produit en piafires ait fervi au payement
des Troupes &à d'autres dépenfes àla char-
ge du Roi, que ledit Sieur Crozat s'étoit
oblig d'avancer, & dont il devoit être rem-
bour lê par Sa Majeflé : que cependant ils
ont examiné ledit Etat & les Pieces dont il
el fait mention, & qu'ilt trouvent que les

Mar-
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Marchandifes laiffées à la Louifianne mon-
tent fuivant les Fa&ures du chargement des
Vaiffeaux à cinq cens trente-fix mil quatre
cens foixante -dix - fept livres fept fois , &
fuivant le dépouillement des Faaures origi-
nales , à quatre cens foixante'- dix -fept .mil
quatre cens foixante-trois livres quatre fois,
ce qui fait une difference de cinquante-neuf
mil quatorze livres trois fois, que ledit
Sieur Crozar employe de plus, & ce qui
opere une difference de douze & un quart
pour cent ou environ qui peuvent provenir
de ce qu'ils ne paffent point les Commiffions
d'achapt , les Voitures , les Emballages &
d'autres menus frais ; toutes lefquelles dé-
penfes ils eaiment pouvoir balancer les cin-
quante-neuf mil quatorze livres trois foIs
qui fe trouvent de difference: Qu'à l'égard
des quatre-vingt & foixante-dix pour cent
porté par ledit Sieur Crozat fur le prix cou-
tant des Marchandifes en France à celuy
qu'elles valent dans la Colonie , ils efli-
ment que ladite augmentation luy doit être
allouée par la comparaifon qu'ils ont fait
de la vente de pareilles Marchandifes à la
Louifianne, qui ont rendu l'une dans Vau-
tre un plus grand benefice : Que pour ce,
qui concerne la Flutte la Dauphine & le
Vaiffeau la Paix, ils efliment qu'ils peuvent
valoir les prix portez audit État , puifque
lefdits deux Bâtimens n'ont fait qu'un voya-
ge , & que ledit Sieur Crozat en diminuë
environ le quart du prix qu'ils ont coûté,&
qn'enfin ils efliment juae les interefis à dit
pour cent que ledit Sieur Crozat employe
dans ledit Etat pour avances par luy faites

C 4 pour
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pour Sa Majeflé , attendu que s'il s'étoit
fervi des fonds qu'il aemployé à acheter des
Marchandifes dans la Colonie , elles au-
roient donné certainement un profit plus
confiderable. Un autre Etat prefenté par
ledit Sieur Crozat aufdits Sieurs Commif-
faires & de luy affirmd veritable , par le-
quel il paroît que le Sieur Crozat a fait en
France des dépenfes dont il doit être rem-
bourfé par Sa Majeflé , & des payemens
dont Sa Majefté étoit tenue concernant la
Colonie de la Louifianne, pendant les an-
nées 1713. 1714. 1715. 1716.& 1717. pour
la fomme de cent treize mil quatre cens
dix- neuf livres quatre fois quatre deniers, fur
quoi il convient déduire celle de trente mil
livres que ledit Sieur Crozat a reçû du Sieur
MoufBle de Champigny Treforier Général
de la Marine à compte defdites dépenfes , &
la Comme de cinq mil deux cens cinquane
cinq livres dòë par ledit Sieur CrozatàSa
Majeflé pour quinze milliers de poudre qu'il
a reçû des Magarins de Sa Majeflé à Roche-
fort. V E u auffi les Lettres Patentes ac-
cordées audit Sieur Crozat le quatorze Sep-
tembre 1712. concernant le Commerce ex-
clufif de la Louifianne , l'Arret du mème
jour qui 'permet audit Sieur Crozat d'a-
bandonner ledit Commerce, les Lettres Pa-
tentes du mois d'Août 1717. portant éta-
bliffement de la Compagnie d'Occident, &
l'avis des Commiffaires fufnommez : Ouy
le Rapport , Et tout confideré. SA MA-
JESTE' ESTANT EN SON CONSEIL,
de l'Avis de Monfieur le Duc d'Orleans
Regent, a accepté & accepte le délaiffe-

ment
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ment que ledit Sieur Crozat lui a fait dès le
mois d'Août de I'année derniere 1717. du
Commerce exclufif de la Louifianne,par fa
Requetfe qui retera jointe à la minute du
prefent Arret, enfemble de tous les tablif-
femens, terrains défrichez & autres maifons
& Magafins qui peuvent lui appartenir dans
ladite Colonie, des Marchandifes, Vaiffeaux
& Effets qife ledit Sieur Crozat a dans ledit
Commerce, & des Acquits de payement des
avances qu'il a fait en France pendant la du-
rde de fon Privilege pour les dépenfes de
ladite Colonie de la Louiflanne dont Sa
Majefté étoit tenuë , à la déduaion des
quatre deniers-pour livre; a liquidé & liqui-
de les Marchandifès , Vaiffeaux & Effets
appartenans audit Sieur Crozat dans ledit
Commerce, à la fomme d'un million cent
onze mil fept cens vingt neuf livres, & les
Ordonnances fur le Treforier Gdnéral de
la Marine & piafires qui ont été employées
au payement des Officiers Majors & Trou-
pes, remifes par le Sieur Derigoin Commis
du Sieur Crozat à la Louifianne au fieur
Raujeon autre Commis audit Pals, à la fom-
me -de cinquante-deux mil cent dix-huit 'i-
vres quatre fols , enfemble i'interet de la-
dite fomme de cinquante deux mil cent dix-
huit livres quatre Cols depuis le viigt fept
Septembre 171 e. jufqu'au premier Aouft
1717. à raifon de dix pour cent -par an à
celle de neuf mil cinq cens cinquante:une
livres dix \fols ; a liquidé aufli & liquide ce
qui eft dû audit Sieur Crozat poùr nourritu-
res de Paffagers & pour avances par luy
faies en France pendant la durée de fon

C S Privilege
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Privilege pour les dépenfes de la dite Colo-
nie de la Louifianne dont Sa Majeaé étoit
tenue, à la fomme de foixante-dix-huit .mil
cinquante-quatre livres quatre fois quatre
deniers , déduaion faite de celle de trente
mil livres que ledit Sieur Crozat a reçà da
fleur MoufBi de Champigny Treforier Gê-
néral de la Marine à Compte defdites dé-
penfes , & de la fomme de cinq mil deux
cens cinquante-cinq livres dûë par ledit
Sieur Crozat. à Sa Majeflé pour quinze
milliers de poudre qu'il a reçû des Magafins
de Sa Majeflé à Rochefort: Et Sa Maje11é
ayant égard aux differens établiffemens de
Commerce & découvertes avantageufes à
fon Royaume , qui ont été faites par les
foins & aux frais dudit Sieur Crozat, & au
profit qu'il auroit fait dans ledit Commerce
excluif de la Louifianne, s'il y eut renlé, a
fixé & liquidé l'indemnité à luy dûë pour la
non jouiffance des dix années reflant à ex-
pirer de fon dit Privilege, à la fomme de fept
cens quarante-huit mil cinq cens quarante
fept livres un fol huit deniers ; toutes lef-
quelles liquidations reviennent à la fomme
de deux millions de livres , de laquelle veut
Sa Majeflé qu'il foit par le Sieur Olivier
Receveur de la Chambre de Juffice tenu
compte audit Sieur Crozat fur la fomme à
laquelle fa taxe a été réduite, en rapportant
par ledit Sieur Crozat le prefent Arrel ou
copie d*ment collationnée , le Certificat
des Diredolgrs de la Compagnie d'Occident
de la reimife qui leur aura été faite des
Comptes , Inventaires, Fa&ures & autres
Pieces concernant les Vaiffeaux, Marchan-

difes
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difes & Effets reftans audit Sieur Crozat dans
ledit Commerce de la Louifianne, pour en
faire & en difpofer par ladite Compagnie
comme de chofe à elle appartenante par le
don que SaMajeéft luy en a fait: Un Re-
cepiffé du Sieur Gaudion Treforier Général
de la Marine en exercice l'année 1713. de
la fomme de cinq mil trois cens quarante-
une livres cinq foIs fept deniers , & un au-
tre du Sieur Mouffle de Champigny autre
Treforier Général , commis par Arreft du
trentiéme du mois de May dernier, pour re-
cevoir dudit Sieur Crozat les Acquits des
avances & des dépenfes qu'il a payé en
France pendant les années 1714. 1715. 1716.
& 1717. concernant la Colonie de la Loui-
fianne dont Sa Majefé étoit tenuë , de la
fomme de foixante- douze mil huit cens
vingt deux livres dix huit fols neuf deriers,
defquelles deux fommes de cinq mil trois
cens quarante-une livres cinq fois fept de-
niers & foixahte-douze mil huit cens vingt-
deux livres dix-huit fols neuf deniers , lef-
dits Sieurs Gaudion & Champigny fe char-
g eront en recette extraordinaire au profit de
sa Maent é , chacun en ce qui les concer-
ne: Veut Sa Majeflé que les Ordonnances
for le Treforier Général de la Marine, re-
mites par le Sieur Derigoin au Sieur Raujeon
montantes à treize mil fix cens quatre vingt
dix neuf livres , enfemble celles qùi provi-
endront des dix mil fix cens foixante-douze
piaares faifant trente huit rmil quatre cens
dix neuf livres quatre fois & qui ont été
auffi remis par le Sieur Derigoin -au Sieur
Raujeon , & ermployez au payement des

C6 Offi-
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Officiers & Troupes de la Colonie de là
Louifianne , foient remifes par les Dire&eurs
de la. Compagnie d'Occident ainfi & à qui
il fera ordonné par Sa Majetié , enfemble
les autres acquits de dépenfe dont Sa Ma-,
jefté étoit tenue, & qui pourront avoir été
acquittez à la Louifianne des fonds prove-
nans des Marchandifes & effets du Sieur
Crozat : Ordonne Sa Majefié que fur le
prefent Arrefn toutes Lettres neceffaires fe-
rontexpediées. FA ir au Confeil d'Eflat
du Roi, Sa Majefné y étant, tenu à Paris
le vingtiéme Juin mil fept cens dix-huit.
.Signé, PHELYPEAUX.

E D I T

Concernant la Ferme G/n/rale du Zabac.
Donné à Paris au mois de Septembre iiS.
Reégiré en Parlement.

LOUIS PAR LA G RACE DE Di Eu
ROI DE FRANCE ET DE NAVARRE:

A tous prefens & à venir, SALUT. Par
notre Edit du mois de Decembre dernier ,
Nous avons créé quatre. Millions de Rente
au profit de la Compagnie d'Occident, que
nous avons établie par nos Lettres Paten-
tes du mois d'Août 1717. Savoir deux Mil-,
lions fur notre Ferme du Controlle des Ac-
tes , petits Sceaux & Infinuations Laïques,
un Million fur celle du Tabac, & un Mil-
lion fur cille des Pofles;: Et depuis ladite,
Compagnie d'Occident s'étant rendue Ad-
judicataire en notre Confeil le premier dtt
mois d'oût dernier de notre Ferme G,

o1c,
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nerate du Tabac, fous le nom de Jean Lad.
miral, pour fix années confécutives, à com.
mencer du premier O&obre prochain, moi-
ennant la fomme de quatre Millions vingt
mille livres par an, nous avons jugé à pro-
pos pour des confiderations importantes
qui intereffent également le Commerce &
la Navigation de nos Sujets, d'étendre ledit
Bail jufqu'à neuf années au lieu de fix
moyennant le meme prix de quatre Millions
vingt mille livres par an , dont il lui reite-
roit année par année quatre Millions entre
les mains, pour le Payement defdits quatre
Millions de Rente créez à fou profit par
ledit Edit du mois de Decembre dernier au
moyen de quoi les Fermes des Poles , &
du Controlle des A&es , petits Sceaux &
Infinuations Laïques demeureroient d'au-
tant affranchies. Et pour cet effet nousau-
rions par Arreft rendu en notre Confeil le
4. du prefent mois prorogé en faveur de la-
dite Compagnie d'Occident le Bail de ladite
Ferme jufqu'à neuf années, lefquelles doi-
vent commencer au premier O&obre pro-
chain , & finir au premier O&obre 1727.
moyennant le même prix de quatre Mil.
lions vingt mille livres par chacun an. Ce
qui a paru d'autant plus convenable à la
Juflice & au bon ordre de nos Finances ,
qu'aprés avoir uni notre Ferme du Con-
trolle des A&es , petits Sceaux & Infinua-
tions Laïques à notre Ferme generale des
Gabelles , cinq groffes Fermes & autres
Droits, pour affurer d'autant plus les Ren-
tes de l'Hôtel de notre bonne Ville de Paris,
notre intention eli de faire porterncii notre

C7 Tre-
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Trefor Royal le produit de notre Ferme
des Pottes libre de toutes charges. Pour-
quoi nous avons refolu de fupprimer les
trois Millions de rente créez au profit de
ladite Compagnie fur lefdites deux Fermes,
& de créer pareils trois Millions dc renteati
profit de ladite Compagnie fur notre Ferme
du Tabac ; ce qui mettra ladite Compagnie en
droit de retenir entre fes mains pendant le
cours de fon Bail les quatre Millions de rente
qui lui feront dûs fur ladite Ferme. A cEs
CAusEs & autres à ce nous mouvans, de l'avis
de notre très- cher & très amé Oncle le Duc
d'Orleans petit fils de France Regent , de
notre très cher & très amé Coufln le Duc
de Bourbon, de notre trés cher & trés-amé
Coufin le Prince de Conti Princes de notre
Sang, de notre trés-cher & trèsamé Oncle
le Comte de Touloufe Prince legitimé &
autres Pairs de France , grands & notables
Perfonnages de notre Royaume , Nous a-
vons par notre prefent Edit, dit , ftatué &
ordonné , difons, fiatucns & ordonnons
voulons & nous plait ce qui enfuit.

ARTIC LE PREMIER.

Nous avons dreint& fupprimé, dteignons
& fupprimons , à commencer du premier·
O&obre prochain, les Deux Millions de lij
vres de Rente créez au profit de ladite Coinm-
pagnie d'Occident par notre Edit du mois de
Decembre 1717. fur nôtre Ferme du Con-
trolledes Aées, Petits Sceaux & Infinuations
Laïques,& le Million de livres auffi de Ren-
te créé parle mémé Edit au profit de ladite

Com-



Compagnie fur notre Ferme des Pofiles. Et
pour y fuppléer dous avons par le preifent Edit,
créé & aliend, créons & alienons au profit de
ladite Compagnie, à commencer du premier
O&obre prochain-, trois Millions de livres
a&uelles & effe&ives de rente à prendre fur
notre Ferme du Tabac , que nous avons
affe&ê, obligé & hypotequé fpecialement*&
par privilege au payement, tant defditstrois
Millions de Rente créez par le préfent
Edit, qu'au Million de livres auffi de Ren-
te crèé fur ladite Ferme par notredit Edit
du mois de Decembre 1717.

Les trois Millions de Rente créez par
le prefent Edit, feront vendus & alienez à
ladite Compagnie d'Occident par les Com.
miffaires de notre Confeil que nous nom-
merons à cet effet , dont les Contra&s fe-
ront paffez par devant Balin & le Fevre
Notaires au Châtelet de Paris : les Groffes
defquels Contra&s feront delivrées à ladite
Compagnie fans frais , nous refervant de
pourvoir d'un falaire raifonnable aufdits
Notaires.

•III.

Voulons que ladite Compagnie d'Occident
puiffe retenir entre fes mains fur le prix dc
ladite Ferme pendant le cours de fon Bail,
la fomme de quatre Millions de livres année
par année, pour le payement defdits qua-
tre Millions de Rente. Et en remettant par
ladite Compagnie au Garde de notre Tréfor

Royal
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Royal en Exercice une Quittance de fou
Caidlier de ladite fomme de-quatre Millions,
vilée de trois Dire&eurs d'icelle, & vingt
mille livres en deniers comptans , il fera
expedié à ladite Compagnie par le Garde de
no:re Trefôr Royal une Quittance comp-
table de ia fomme de quatre Millions viigt
inille livreb pour le prix de ladite Ferme
gt nerale du Tabac. Et après l'expiration
du Bail de iadite Compagnie & à l'avenir ,
ladite Ferme generale du Tabac ne pourra
etre adjugée que fous la condition expreffle
de payer à ladite Compagnie les quatre Mil-
lions de livres de Rente créez à fon profit
fur ladite Ferme. SI DONNoNS EN MAN-
DEMENT à nos amez & feaux Confeillers les
Gens tenans notre Cour de Parlement ,
mêeme en Vacations , Chambre des Comp-
tes & Cour des Aides à Paris , que notre
prefent Edit ils ayent à faire lire, publier&
enregittrer, & le contenu en icelui garder
& exécuter felon fa forme & teneur, non-
obftant notre Edit du mois de Decembre
37 7. & autres Edits & Déclarations à ce
contraires, aufquels nous avons derogé &
derogeons par notredit prefent Edit. CAR
TEL EST NOTRE PLAISIR. Et afin que ce
foit chofe ferme & fiable à toujours , nous
y avons fait mettre-notre Scel. DONNE' à

aris au mois de Septembre , l'an de grace
mil fept cens dix-huit , & de notre Regne
le quatriéme. Signé LOUIS, Et plus bar,
Par le Roi, le Duc d'Orleans Regent pre-
fent , PH ELYJ'PEAUX. Vifa DE VOYER
»'AR GENSON. VÛ au Confeil V 1ÎLLE-
R 01. Et fcelld du grand Sceau de cire
verte. Re-
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Regiffrées, Ouï, & ce requerant le Pro-
cureur General du Roi,pour être exécutées
felon leur forme & teneur; & copies colla-
tionnées envoyées aux Bailliages & Sene-
chauffées du Reffort, pour y étre lûës, pir-
bliées & regitrées; Enjoint aux Subfituts
du Procureur General du Roi d'y tenir la
main , & d'en certifier la Cour dans un
mois, à la charge que l'Enregiftrement du-
dit Edit fera réïteré au lendemain de la
Saint Martin, fuivant l'Arreft de ce jour.
A Paris en Parlement en Vacations .e
treizieme jour de Septembre mil fept cens
dix huit.

Sign/ G 1LBE B T.

A R REST .

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI.

Qui accorde à la Compagnie d'Occident le
Bail de la Ferme-Generale du Tabac pour
neuf années , au lieu defix pour lefquelles
elle s'en ei renduidAdjudicataire le premier
du mois d'Août dernier. Du 4. septembre
1718. Extrait des R gires du Confeil
d'Etat'.

S U a ce qui a été reprefenté au Roi ,étant
en fon Confeil, par la Compagnie d'Oc-

cident ; qu'elle s'efl rendue Adjudicataire
le premier du mois d'Aouft dernier de la
Ferme Generale du Tabac-, fous le nom
de Jean Ladmiral pour fix années confécu-

tives,

ýdt
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tives, à commencer du premier O6obre
prochain , moyennant la fomme de quatre
Millions vingt mille livres par an; Et que
fi Sa Majeffé vouloit bien lui accorder le
Bail de ladite Ferme pour neuf années au
lieu de fix , moyennant le même prix de
quatre Millions vingt mille livres par an ,
ladite Compagnie pourroit procurer des
avantages confidérables au Commerce du
Royaume, & des Colonies Françoifes , de
laquelle fomme de quatre Millions vingt
mille livres il lui refleroit année par année
quatre Millions entre les mains , pour le
payement des quatre Millions de rente
criez à fon profit par Edit du mois de De-
cembre dernier , aprés lefquelles neuf an-
nées & -à l'avenir, ladite Ferme du Tabac
ne pourroit être adjugée que fous la condi-
tion expreffe de fournir le Royaume de
Tabac propre à être rapé & fumé , prove-
nant du cru & cultures des Colonies Fran-
çoifes , & que les Adjudicataires ou Fer-
miers féroient tenus d'acheter de ladite Com-
pagnie d'Occident du Tabac provenant des
cultures de la Colonie de la Louifiane juf-
qu'à la concurrence de la moitié de ce qu'il
en faudra pour la confommation du Roiau-
me, lequel Tabac fera payé à ladite Com-
pagnie au même prix que le Tabac étranger
coûteroit rendu en France ; Que de plus
ladite Compagnie s'obligeroit de fournir le
Royaume, à commencer du mois4ý'Oao-
bre de l'année 1721. & pendant le cours de
fon Bail , de Tabac propre à être rapé &
fumé provenant des cultures des Colonies
Françoifes, & notamment de la Louifiane,

pour
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pour le tranfport duquel elle ne fe fervi.
roit que de Vaiffeaux François armez dans
les Ports du Royaume , Sa Majetûé ayant
trouvé ces propofitions utiles au bien de fon
Etat, & à la Navigation, Ouï le Rapport.
SA M A JE S T E', de l'avis de Monfieur le
Duc d'Orleans Regent , a prorogé & pro-
roge pour trois années au delà des fix por-
tées par l'Adjudication , le Bail de ladite
Ferme Generale du Tabac , dont la Com-
pagnie d'Occident s'eft renduë Adjudica-
taire fous le nom dudit Ladmiral, à com-i
mencer du premier O&obre prochain. Et
en conféquence Veut Sa Majcflé que ladite
Compagnie jouïffe de ladite Ferme pendant
neuf années confécutives , lefquelles com-
menceront audit jour premier O&obre pro-
chain,& finiront au premier O&obre 177.
miioyennant le prix & fommede uareMil-
lions vingt mille livres par an, & ila char-
ge par ladite Compagnie, à commencer au
premier Oaobre 172r. de fournir le Royau-
me de Tabac propre à être rapé '& fumé
provenant des cultures des Colonies Fran-
çoifes , pour le tranfport duquel elle ne
pourra fe fervir que de Matelots François,
& de V aiffeaux François armez dans les
Ports du Royaume, fans qu'il foit permis
à ladite Compagnie, aprés ledit jour pre-
mier O&obre 1721. d'y faire entrer d'autres
Tabacs que ceux des Colonies, & qu'après
le Bail fini & à l'avenir , les Fermiers de
ladite Ferme Generale du Tabac qui fuc-
cederont audit Ladmiral , feront tenus de
fournir le Royaume de Tabac propre à êtrte
rapé & fmé , provenant du cru & cultures

des
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des Colonies Françoifes , & d'acheter de
ladite Compagnie pendant le cours de leurs
Baux, des Tabacs propres à être rapez &
fumez provenant du cru & cultures de la
Louifianne, jufqu'à la concurrence de la
noitié de ce qu'il en faudra pour la con-

fommation du Royaume. Lequel Tabac fera
payé à ladite Compagnie au même prix que le
Tabac étranger coûteroit rendu dans les Ports
de France. Et feront toutes Lettres neceffai-
res expediées fur le ptefent Arrêt. FA I T au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, te-
nu à Paris le quatrième jour du moisde Sep*
tembre mil fept cens dix-huit. Signé,

PHELYPEAUX.

ARREST

Qui accorde à ceux qui ont pris des Billett do
Cai/ier de la Compagnie d'Occident , un
de/aijufgu'au z. .anvier 1719. pour four-.
nir les quatre cinquilmes de Billets de l'E-
tat qu'ils auroient du remettre avant le l.
Novembre prochain Du z. Septembre1718.
Extrait des Regißres du Confeil d'E/las.

LE R OY étant en fon Confeil, s'étant
fait reprefenter l'Arreft rendu en icelui

le z8 Juin dernier , par lequel Sa Majefté
a autorifé le Caiffier de la Compagnie
d'Occident de donner à ceux qui voudront
s'intereffer dans le Commerce de ladite
Compagnie fans fournir à l'infant les Billets
de l'Eilat neceflaires , des. Billets de lui,
portant promefle de leur delivrer un certain
nombre d'A&ions de ladite Compagnie, fans

les
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les obliger de faire fourniffion far Con Regif-
tre, ni les dénommer dans leLdits Billets,
& moyennant qu'ils lui remettent en meme
temps le cinquième en Billets 'de l'Elat de
la fomme pour laquelle ils voudroient s'ixi
tereffer au Commercede laditeCompagnie.
Pour lequel cinquième ledit Caiffier ne (era
tenu de fournir des A&ions de ladite Com-
pagnie que quand les quatre autres cinquid-
mes auront été remplis, ce que les Porteurs
defdits Billets feront tenus de faire au plus.
tard dans le mois d'O&obre prochain, faute
de quoi Sa Majefté a déclaré lefdits Billets
non rapportez dans ledit temps , nuls & de
nulle valeur', & ordonné que le cinquiCme
qui aura été payé en Billets de l'Etat accroi-
troit au fonds capital de ladite Compagnie
au profit des autres A&ionnaires : Et Sa
Majefté ayant été informée que par le moien
defdits Billets, la fomme qui refloit à four-
nir pour parfaire les cent millions en Billets
de l'E(tat, à quoi elle a fixé le fondsde la-
dite Compagnie, a été rendu, Et que de-»
puis ce tems une grande partie des Porteurs
defdits Billets ont fait le payement des qua.
tre autres cinquiémes , à quoi ils dtoient
obligez, & retiré les A&ions de ladite Com-
pagnie qui devoient leur revenir, enforte
qu'il ne refle plus que vingt deux Millions
en Billets de l'Etat à fournir au Caiffier de
ladite Compagnie , pour que lefdits cent
Millions foient remplis : Ce qui provient
de ce que ceux qai font encore Porteursdes
Billets du Caiflier de ladite Compegnie 4ne
fe font pas encore prefente7, pour reçevoir
du Trefor Royal les Billets de i'Ecat qui

leur
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leur font dus pour fournitures ouautrement;
& Sa Majefté efnimant jufte de leur accor-
der un plus long terme que celui qui avoit
été limité au premier Novembre prochain,
pour porter lefdits quatre cinquiémes qu'ils
doivent en Billets de l'Elat , afin qu'ils
puiffent avoir un tems convenable pour
retirer ceux qu'ils doivent recevoir au Tre-
for Royal , Ouï le Rapport. SA MA -
JESTE' ETANT EN SON CONSEIL ,
de l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans
Regent , a accordé & accorde aux Por-
teurs des Billets du Caiffier de la Compa-
gnIe d'Occident , qui ont fourni un cinm-
quiéme en Billets de l'Eaat , & devoient
fournir les quatre autres cinquiémes en pa-
reils Billets dans le cours du mois d'O&o-
bre prochain, un nouveau delai pour payer
lefdits quatre cinquiémes jufqu'au premier
Janvier prochain. Et en conféquence veut
& ordonne Sa Majeflé, que le Caiffier de
ladite Compagnie reçoive des Porteurs des-
dits Billets jufqu'audit tems , lesdits quatre
cinquièmes en Billets de l'Eaat , Et qu'il
leur fourniffe des A&ions de ladite Compa-
gnie pour la fomme à laquelle fe trouveront
monter , tant lesdits quatre cinquiémes ,
que le premier cinquiéme qu'ils ont déja
fourni en Billets de l'Eftat : Et faute par
lesdits Porteurs de fournir lefdits quatre
cinquiémes dans le courant du mois de De-
cembre prochain , Declare Sa Majefté que
lesdits Billets feront & demeureront nuls
& de nulle valeur audit jour premier Jan-
vier auffi prochain , faute d'avoir été rap-
porte% avant ledit tems , fans que ladite

peine
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peine puiffe erre reputée comminatoire ; &
que ledit Caiffier ne pourra être inquieté ni
pourfuivi pour raifon d'iceux. V EU T Sa
Majefté que dudit jour premier Janvier pro-
chain, le cinquiéme qui aura été porté par
lesdits Porteurs en Billets de l'Etat, ac.
croiffe au fouds capital de ladite Compagnie
au profit des autres A&ionnaires ; Et en cas
de contefation pour raifon defdits Billets ,
circonflances & dépendances , Sa Majefté
s'en efi refervé la connoiflance ,&aicelle
interdite à toutes les autret Coirç & Juges.
F 1 T au Confeil d'Etat du Roi, SaMaje-
flé y étant , tenu à Paris le vingt-deuxiéme
jour de Septembre mil fept cens dixhuit.

igné, LF L P. I A U

ARREST

Pour la prife de Poffeffion de la Ferme Gene.
raie du laba par la Cempagnie d'Occident,
fous le nom~e ean Ladmiral. Du 17. Sep-
tembre 1718. Extrait des Regeires du
Confeil d'Etat.

L ER O Y ayant, par Refultat de fon
Confeil du 16. du prefent mois , fait

Bail de la Ferme Generale de la Vente ci-
clufive des Tabacs de toute nature dans
l'Etenduë du Royaume à la Compagnie
d'Occident fous le nom de Jean Ladmiral,
pour neuf années confécutives & revolües,
qui commenceront au premier O&obre pro-
chain , & finiront à pareil jour de l'année
1717. aux prix, claufes, charges & condi-
tions y contenues ; Et Sa Majené voulant

pour-



.RECUEIL D'ARRESTS
pourvoir à ce que ladite Compagnie prenne
Poffetion de ladite. Ferme audit jour pre-
niier Odobre prochain , Oüi le Rapport.

SA MAJESTE' ETANT EN SON CONSEIL ,
de l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans
Regent, a ordonné & ordonne que le Re.
fultat du 16.duprefent mois, portant Bail de
ladite Ferme Generalede la Vente exclufi-
Ve des Tabacs de toute nature dans l'Eten-
due du Royaume, à ladite Compagnie d'Oc-
cident fous le nom de Jean Ladmiral ,pour
]nenf -année- ennfiécutives & refolues , à
commencer du premier O&obre prochain ,
fera exécuté felon fa forme & teneur , aux
prix ,- claufes , charges & conditions y
portées, Et que conformement à icelui la-
dite Compagnie joüira de ladite Ferme Ge-
xerale fous le nom de Ladmiral, pendant
lesdites neufannées, fuivant l'Ordonnance
du mois de Juillet 1681. Declarations des
'38. Septembre 1703. & 6. Decembre 1707.
Bail de Pierre Domergue , Reglemens &
Arrefis rendu en confequence. Permet Sa
Majefté à ladite Compagnie d'Occident, de
regir fous le nom dudit Ladmiral , ou de
foufermer les droits & facultez de ladite
Ferme, ainfi que bon lui femblera , fans
qu'elle foit tenue de faire publier ni afiicher
les foufermes qu'elle jugera à propos de
faire de partie de ladite Ferme generale ,
nonobftant ladite Ordonnance du -mois de
Juillet 1681. à laquelle Sa Majeflé a déro-
gé pour ce regard. Permet pareillement Sa
Majeaé à ladite Compagnie , fous le nom
dudit Ladmiral , de dépoffeder &les Rece-
veurs & Entrepofeurs de Tabac en titre

bon
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que bon loi femblera, & de commettrefous
ledit nom en leur lieu & place aprés' une
fimple fommation, fauf aux Titulaires de-'
poffedvz à fe pourvoir au Confeil pour la
liquidation de leur Finance, dont le Rem-
bourfement leur fera fait enfuite par ladite
Compagnie , qui.en fera rembourfée à la
fin de fou Bail par le Fermier qui lui fuc-
cedera , ainti qu'elle ea tenue de faire à
l'égard de Guillaume fils , ci devant Adju-
dicataire de ladite -Ferme Generale. Faute
de quoi ladite Compagnie jouira fous le
nom dudit Ladmiral desdits Offices par el-
le rembourfez, jufques à fon a&uel Rem-
bourfement , fans qu'elle foit tenue d'en
faire expedieï aucunes Lettres de Provilions,
conformement à l'Arreft du Confeil du 1 i.
Mars t689. F A I T Sa Majellé deffentes
audit Guillaume fils , fes Soufermiers ou
Commis , de vendre & debiter du Tabac
que pour l'ufage neceffaire , jufqu'au pre-
mier O&obre prochain , auquel jour les
plombs & les cachets dudit Guillaume fils ,
dont les Tabacs tant en corde qu'en poudre
fe trouveront marqu*ez, demeureront nuls
& de nul effet, & les peines portées par les
Declarations & Arreas encourues. Et ne
feront plus aprés ledit jour premier d'Oc-
tobre prochain vendus ni debitez aucuns
Tabacs , foit en corde ou en poudre, qu'ils
ne foient marquez des plombs & cachets de
ladite Compagnie, à peine de confifcation
desdits Tabacs; & eie fix mille Livres d'a-
mende. A l'effet de quoi Sa Majeflé per-
met à ladite Compagniefous le nom dudit
Ladmiral, d'en,faire faie de nouveaux , à

D couii
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condition de les faire regiarer & d'en met-
tre l'Empreinte aux Greffes des Jurifdiaiops
qui connoiffent de ladite Ferme en pretnie-
re inaance. Et ne fera payé pour tous Droits,
Fraix de Dépôt & Enregiarement de l'E.n
preinte desdits plombs & cachets , & pour
l'expedition de l'A&e,que trente fois, Et
pour la prefiation de ferment de chaque,
Commis & expedition de l'A&e pareils tren-
te fol". Et en cas de refus par les Officiers
defdites Jurifdidions , ladite Compagnie
pourra leur faire faire fous le nom dudit
Ladmiral une fommation qui lui tiend.a
lieu d'enregiaremetit de l'empreinte defdits
plombs & cachets. E N Jo IN T Sa Majeaé
aux Srs. lntendam, & Commiffaires départis
dans les Provinces & Generalitez du Royau-
me, & aux Juges ordinaires des Fermes
de mettre laite Compagnie , fous le nom.
dudit Lad miral, fes Procureurs & Commis,
en Poreifion de ladite Ferme au premier
jour d'Oétobre prochain, & de tenir lamain
à l'exécution du préfent Arrot , nonobaant
oppofitions ou empchemens quelconques ,
pour lefquels ne fera ditieré, & dont ti aucuns
interviennent, Sa Majeaé s'eft refervée & à
fon Confeil la connoiffance,& a icelle interdi-
te à toutes fes Cours & autres Juges. FA IT
au Confeil d'Edat du Roi , tenu à Paris le
vingt-feptiéme jour de Septembre mil fept
cens dix-huit. signé, R.A C I a

EXe
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EXTRAIT DES REGISTRES
de la Cour des Aides.

V E U par la Cour la Requete à elle pre-
fentée par Jean Ladmiral, Adjudicatai-

re général de la Ferme generale de lavente
exclutive des Tabacs de toute nature dans
le Royaume, pour & au profit de la Com-
pagnie d'Occident, établie par Lettres pa-
tentes du mois d'Aoua 1717. à ce qu'il plût
à la Cour, attendu que la Compagnie d'Oc-
cident n'a pas pu encore faire enregiftrer à
la Chambre des Comptes ni en la Cour, le
Refultat du Confeil du 1ô.Septembre 1718.
portant Bail de la Ferme du Tabac fous le
nom du Suppliant au profit de ladite Com-
pagnie d'Occident ,- ni les Lettres patentes
du 22., du mne mois de Septembre, exp&-
diées for ledit Refultat ;en attendant l'enre-
gifirement de la chambre des Comptes &
de la Cour dudit Refultat, & par provifion,
permettre au Suppliant d'entrer en jouïfTan.
ce de ladite Ferme generale du Tabac , I
commencer au premier d'O&obre prochain;
& à cet effet d'établir des Bureaux convena-
bles pour l'exploitation de ladite Ferme; ce
faifatit ordonner qu'en attendant ledit enre-
giftrement les Commis de Guillaume Fils
séuellement Fermier du Tabac , & qui
font en exercice employez dans ladite Fer-
me, continueront l'exercice & les foniotis
de leurs emplois fous le nom du Suppliant,
fans qu'ils foient tenus de fe faire recevoir,
ni de preaer nouveau ferment par devant
les Juges à qui la connoiffance de ladite

DFer-
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Ferme efi attribuée ; que les commifflions
qui leur ont été délivrées par ledit Fils vau-
dront comme fi elles avoient été données
par le Suppliant, & de même que fi lefdits
Commis employez avoient de nouveau pré-
té ferment. Enjointaux Officiers desElec-
tions du reffort de la Cour , de recevoir
leurs procez verbaux, rendre leurs Senten-
ces fur iceux au nom du Suppliant, à peine
de tous dépens, dommages & interets ; &
qu'à cet effet l'Arrét qui interviendra fera I,
publié aux Audiences defdites Eleaions, &
affiché à leurs Auditoires; ladite Requefle
fignée Chauffon Procureur : Conclutions
du Procureur General du Roi: Oüi le Rap-
port de Maitre ClaudeGuillier Confeilter ,
& tout confideré: LA COUR faifant droit
fur la préfente Requefle , a ordonné & or-
donne,que ledit Jean Ladmiral, Adjudica-
taire general de la Ferme du Tabac , pour
& au profit de la Compagnie d'Occident ,
fera tenu de faire enregittrer fon Bail dans
le premier Decembre de la prefente année
1718. ·& cependant par provifion, que ledit
Jean Ladmiral entrera en jouiffance de la-
dite Ferme du Tabac au premier Odobre
1718. lui permet d'établir des Bureaux con-
venables pour l'expioit ation de ladite Ferme,
& que les Commis de Guillaume Fils ac-
tuellement Fermier du Tabac , & qui font
en exercice, continueront leurs fon&ions
dans leurs emplois fous le nom dudit Lad-
miral , fans être tenus de prêter nouveau
ferment jufqu'à l'enregiflrement dudit Bail,
& que les conteffations qui arriveront fur
l'exécution dudit Bail , feront portées en

pre-
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premiére inflance par devant les Officiers des
Eleâions & Juges des Traites qui en doi-
vent connoître, & par appel en ladite Cour.
F AI T à Paris en la Chambre de ladite Cour
des Aides, le vingt-fix Septembre mil fept
cens dixhuit. Collationné. Signé,

ROBERT.
A R R ES T.

Concernapt les Soldats, Ouvriers, &e-c. En-
gagez au Service de la Compagnie d'Oui-
dent , & des Habitans qui pafens à la
Loui/iane pour s'y établir. Du 8. Novem-
bre 17 8. Extrait des Regfires du Con-
feil d'Etat.

L E R OI s'étant fait reprefenter en fon
Confeil, les Lettres Patentes en forme

d'Edit du mois d'Aouft 1717.,portant Eta-
blifement de la Compagnie d'Occident ,
Sa Majeflé a été informée, que,pour garder
& peupler la Province de la Louifiane
Pays de la conceflion faite à ladite Compa-
gnie, Et pour le défrichement & la cultu-
re des Terres, elle y fait paffer journellement
des SoldatC, des Engagés & des habitans qui
enmennent avec eux des ouvriers,& d'autres
gens pour y être employez au défrichement,
& à la culture des Terres & a d'autres travaux:
Et que lefdits Soldats & Engagez, au pré-
judice des conditions & engagemens faits
entr'eux & ladite Compaignie,ne fe rendent
point : fur les Ports qui leur font indi-
quez,ou qu'aprés y être arrivez ils s'abfen-
tent pour ne fe point embr-quer fur les
Vaiffeaux deflinez à les transporter en ladi-
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te Province de la Louifiane , ce qui caufe
à ladite Compagnie & ausdits Habitans un
préjudice confiderable, & retarde les progrès
de l'établiffement de ladite Colonie. A quoi
defirant pourvoir , Ouï le Rapport. S A
MAJESTE' ETANT EN SON CONSEIL,
de, l'avis de Monfieur le Duc D'Orteans
a. ordonné & ordonne ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

Les Soldats , Ouvriers & tous autres qui
fe feront engagez avec ladite Compagnie ,
foit par Ade pafféë par devant Notaire, ou
fous Signature privée,pour aller fervir dans
ladite Province de la Louifiarie feront te-
nus de fe rendre anx termes de leurs En-
gagemens dans les Ports qui leur auront été
indiquez , & de s'embarquer fur les Vaif-
feaux defHinez à leur paffage & à leur tranf-
port: à peine d'tre arrMtez & conduits en
ladite Province de la Louifiane , pour y
fervir ladite Compagnie, & y.travailler,fans
aucuns Gages ni autres retributions , aux
ouvrages auxquels les Diredeurs de ladite
Compagnie dans ladite Province jugeront
à propos de les employer. Et ce pendant
le double du temps porté par leurs enga-
gemens.I.

Les Ouvriers, Domelliques &-tous au-
tres qui fe feront engagez par Ade par de-
vant Notaire avec les Habitans de ladite
Province , ou avec ceux qui veulent aller
s'y habituer, feront auffi tenus de fe rendre
aux termes de leurs engagemens dans les

Ports
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Ports qui leur auront été indiquez , Et de
s'embarquer fur les Vaiffeaux deilinez à leur
tranfport, à peine d'être arrenlez & conduits
en ladite Provinie de la Louifiane , pour y
fervir & y travailler fans aucun gage ni
autres retributions , aux ouvr:ges aufquels
jugeront à propos de les eiploier ceux
avec lefquels ils fe feront engagez. Et ce pen-
dant le temps porté par leurs engage-
mens.

I II.
Et en cas qu'il furvienne quelques con-

teflations pour l'Exécution du préfent Ar-
ref , Sa Majeflé en a attribué & attribue
toute connoiffance & Jurifdîaion aux Srs.
Intendans & Commiflaires départis dans les
Provinces & Generalitez de fon Royaume,
Et en cas d'abfence à leurs Subdeleguez.
V E uT que les ordonnances, qùi feront par
eux ienduë*s fur & à l'occafiot du prèfent
Arrefi, foient exécutées nonobaflabt oppo-
ftiions & appellations quelconques , dont
fi aucunes interviennent , Sa Majeflé s'enf
refervée la connoiffance,, Et a icelleinter-
dite à toutes fes Cours & autres Juges.
E J O1 r' Sa Majefé aux'Gouverneurs &
Lieutenans Generaux fervant dans fes Pro-
vinces , Intendans & tous autres qu'il ap-
partiendra, d'y tenir la main, chacun 'en
droit foi , & même de prêter main forte ,
en cas de befoin. pour l'exécution du pre-
fent Arrefi. F A ir au Confe;l d'Etat du
Roi, Sa Majeflé y étant , tenu à Paris le
huitiéne jour de Novembre mil fept cens
dix-húit.

PH EL Y PE A X.
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AR'REST

Qui ordonne que les petits Batimens étrangers
&c. Du 17. Novembre 1718. Extrait des
Regires du Confeil d'Etat.

L E R O i étant inforni des fraudes con-
fiderables des Tabacs qui fe font dans

]es Provinces de Normandie& de Bretagne,
& autres Provinces de fon Royaume, cau-
fées par les verfemens qu'y font les petits
Batimens de Mer étrangers, à la faveur des
connoiffemens qui les dellinent pour les
Royaumes d'Efpagne , de Portugal ou au-
tres endroits, auroit,dés le premier jour du
prefent mois, ordonné que lesdits Batimens
chargez en fraude feroient arrefnez à une
lieüe de la Côte : Sa Majeflé ne pouvant
douter que ces chargemens frauduleux favo-
rifez par des gens affidez & prépofez à cet
effet ne ruinaffent abfolument le produit de
la Ferme Generale des Tabacs, fi le cours
n'en étoit arrété. Surquoi Sa Majefié vou-
lant pourvoir, Ouï le Rapport. SA MA-
JESTE' ETANT EN SON- CONSEIL , de l'avis
de Monfieur le Duc d'Orleans Regent , a
ordonné & ordonne,que les petits Batimens
etrangers, & autres qui fe font trouvez de-
puis ledit jour premier Novembre,, ou qui
fe trouveront dans les Ports , même à la
Mer fur les Côtes à une ou deux lieües au
large , feront arrêtez par les Pataches &
Commis de la Compagnie d'Occident, Ad-
judicataire de la Ferme Generale de laven-
te erxclufive des Tabacs fous le nom de jean
Ladmiral. P E RM E T Sa Majettd à ladite

ComI
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Compagnie d'Occident , de faire contrain-
d re par force les Maifires desdits Batimens
de venir à Bord, en cas de refus ou de re-
fifiance. Veut Sa Majeflé que lefdits petits
Bâtimens de Mer, qui fe trouveront char-
gez de Tabacs en tout ou partie , foient
contffquez , enfemble leurs chargemens au
profit de ladite Compagnie, Et les Maîtres
defdits Btimens condamnez à mille livres
d'amende aufli au profit de ladite Compa-
gnie. Pour juger lefquells contraventions
commifes & à commettre , enfemble les
fraudes & confifcations, Sa Majeaé acom-
mis & commet les Srs. Intendans & Comn-
miffaires départis dans les Provinces.& Ge-
neralitez de fon Royaume, lefquels pourront
commettre & fubdeleguer pour l'inftuaion
tels Officiers ou Graduezque bon leur fema-
blera, Sa Majefté leur attribuant à cette fin
toute Cour, Jurifdiétion & connoiffance,
Et icelles interdifant à toutes fes Cours &
autres Juges. A mêne Sa Majefié évoqu(
en tant que befoin eft ou fera,toutes faifies,
inflances & procedures anterieures au pre-
fent Arrt, depuis ledit jour premier Nc
vembre , Et icelles a renvoyées par devant
lefdits Srs. Intendans. Voulant Sa Majeflé
que les ordonnances & autres jugemens qui
feront rendus pour ce que deffus par lesdits
Srs. Intendans'; foient exécutez par provi-
fion, nonobftant toutes oppotiions & autres
empéchemens,fauf toutesfois l'appel au Con-
feil. PERMET en outre Sa Majeflé ausdits
Srs Intendans &'Commiffaires départis, de
nommer telles perfonnes que bon lui fein-
blera pour Leurs Procureurs & Greffiers en

D ladite
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ladite Commiffion , fuivant l'exigence de-
cas; Et ordonne que le prefent Arrett fera
exécuté , nonob(Iant. toutes oppofitions &
tous autres empêchemens quelconques ,dont
fi aucuns interviennent , elle s'ea réfervée
la connoiffance, & a icelle interdite à tous
autres Juges. Enjoignant aufdits Srs. ln-
tendans de tenir la main à fon entiere exd-
cution , même de le faire afficher dans les
Eorts & Havres, Et par tout ailleurs oû be-
foin fera.. FA i T,au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majeflé y étant , tenu à Paris le dix-
feptiéme jour de Novembre mil fept cens
dix-huit.

Signé P HEL YPE AnX.

A.RRES T

Cmncernant les Retrouyes des TaLags., Du
28. Novembre 1718. Extrait des Regefres
du Confeil d'JZfta:.

E ROY s'étant fait reprefenter.en Son
Coufeil d'Etat, leRefultat rendu en ice-

lui le xa. Decembre 1714. Par lequel Sa
Majeflé, en renouvellant la Ferme & le
Privilege exclufif pour la vente & difiribu-
tion des Tabacs en Corde & en Poudre dans
tout le Royaume, en faveur de Guillaume
filsý pour lei terme de fix années , à rai-
fon de deux millions pour les, deux pre-
rnieres années & de deux Millions deux
cens mille livres pour les quatre fuivan-
tes , ordonne que les Tabacs qoi .fe
trouveroient à la fin d'icelui entre les mains
des debitans pu autres vendans les Tabacs

ap-'



appéllez de Retrouve à qelquie quantité
qu'ilts puffent Monter , feroient vendus &
daf ribuez pour le compte & au profit dudit
Guillautne fils , en payant par lui à celui
qui lui fuccederoit la fomnme de trente mi -
le livres: Mais Sa Majeaté ayati fait exami-
ner ledit Refultat, & teconnu que non feu-
lement il avoit été fait fans aucune Publi-
cadr piéalable , quoique cette' formalirt
i)it ex preffétnent préfcrite par l'Ordonance
du mois de Juillet 1681. mais a.utfi que les
interets de Sa Majeaé en avoient fouffert
un préjudice confiderable , ce qui l'auroit
porté à ordonner le refiliment dudit Bail ,.
par Arref rendu en fon Confeil d'Etar le
10. Mai ,718.Enforte qu'ayant été procedd
aux Eticheres, ladite Ferme a été portée àa
goatre Millions vingr mile Livres par Jeaa
Ladmiral, qui en eht démeuré Adjudicatai-
re, fuivant le Refultat du Ï6. Septembre
dernier : Et attendu que la claufe inferée
dans ledit Refultat par rapport aux Tabacs-
de Rez'routve enl infolite, irregulicre, égale-
ment contraire à la Juúlice & à l'interett da
Roi puisqu'ellé authoriferoit des achapts.
furabondans & frauduleux qui détruiroient
neceffairenent l'effet de la Ferme, & em-
pcheroient dans la fuite que l'on n'y mit
des Encheres'; Ouï le Rapport. Sa :MA.
JEST E'ETANT ÈNSON CONSEIL, de
l'avis de Monfietir le Duc dYOrleans Re-
gent , a déclaré & déclare nulle la claufe
inferée dans le Refultat du 12. Decernbre
1714. par laquelle il el dit que les Tabacs
de Retrouve feront vendus pour le compte
dudit Guillaume fils , en payant par lui à
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celui qui lui fuccederoit la fomme de trente
mille livres feulement. VEUT & entekld
Sa Ma jefé, qu'il foit fait un Inventaire ex-
a& de tous lefdits Tabacs de Retrouve par
les Commis dudit Ladmiral, dont lesRap-
ports & Procès verbaux feront foi en Juai-
Ce jufq'à l'infcription de faux, Et que les-
dits Tabacs soient vendus & debitez pour le
compte & au profit dudir Jean Ladmiral, à
compter du premier O&obre dernier , en
payant par lui audit Guillaume fils, ouà fes
Cautions le prix coutant desdits Tabacs':
Et pour affurer d'autant plus la verité des-
dits Inventaires , Sa Majedlé R D O N E
que ledit Guillaume fil', fes Cautions &
Soufermiers , leurs Commis & Prepofez à
la vente des Tabacs , feront tenus derepre-
fenter aux Commis dudit Ladmiral tous
les Regifires & Papiers en bonne forme
concernant ladite Férme , fans en retenir
ii cacher aucuns, pour être par eux clos ,
arr&tez & paraphez , de quoi ils drefferont
de±s Procés verbaux , lefquels contiendront
l¥tat où ils les auront trouvez, Et fur iceux
rapportez au Confeil , fera par Sa Majefl6
ordonné ce qu'il appartiendra. Ordonne
pareillement Sa Majefté que ladite claufe
inferée dans le Bail fait audit'Ladmiral foit
& demeure nulle, fans qu'il puiLfe s'en fer-
vir', ni la mettre à exécution à la fin de foa-
dit Bail; FAir deffenfes de l'inferer à l'a-
venir dans aucunes Affiches, Adjudications
ni Refultats, foifà" l'égard de la Fermedes
Tabacs, fait pour les autres Fermes de Sa
Majefté, à peine de nullité , caffation des-
dits Refultats & fous telles autres peines

qui
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qui feront jugées convenables. F A i T au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Paris le vingt-huitiéme jout de No-
vembre mil fept cens dix huit.

Sign/ PHELYPEAU.

L OUISPARLAGRACE DE DrEU
ROI DE FRAN-CE ETDE NýaVAR-

RE: Au premier notre Huilier ou Sergent
fur ce requis. Nous de l'avis de notre très
cher & trés amé Oncle le Duc d'Orleans
Regent , te mandons & commandons par
ces prefentes ignées de notre main , de fi-
gnitier à tous ceux qu'ilappartiendral'Arr&t
dont l'extrait eft ci-attaché fous le Contre-
fcel de notre Con feil d'Etat , Nous y étant,
à la Requête de Jean Ladmiral Fermier
General du Tabac , Et de faire pour l'en-
tiere exécution .dudit Arreft tous autres
Aaes de Jutfice requis & neceffaires , fans
pour ce demander autre congd ni permif-
fion; Voulons en outre que foi foit ajo.-
tée aux copies collationnées dudit Arret &
des prefentes collationnées, comme à l'O
riginal ; CA R T EL EST NOTRE PLAI-
s i R. Donné à Paris le vingt-huitiémejour
de Novembre, l'an de grace mil fept cens
dix-huit , Et de notre Re gne le quatrième.
Sign/LOU1S. Par le Roi le Duc d'Orleans
Regenrt prefeat. ,Et pusbap, ýPHErLIPEAUX,
Et fcelld.

I ollatioQnJMl!4'Original par
Nous, Ergyer - Cogfeiller

PouR LE Roi. ,Srcretaire du Rai , Mai-
foiCoronneu de France

*d es ,Finances.
D7 AR-
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AR REST

Quî explique celui- du r. Novembre 1718.
&c. Du 6. Decembre 1718. Extrait
des Regiß/res du ConJeil d'.Etat.

LE R O I s'étant fait repréfenter en' fAre
Ccnfeil, l'Arreft rendu en icelui le 17.

Novembre dernier, par lequel Sa Majetlé
a ordonné que les petits Batimens étrangers
& autres qui s'étoient trouvez depuis le pre-
mier dudit mois de Novembre ,· & qui fe
trouveroient dans les Ports du Royaume
mefme à la-Mer & fur les Côtes à une ou
deux lieues au large , feroient arrêtez par
les Pataches & Commis de la Compagnie
d'Occident L-djudicataire de la Ferme Ge-
nerale de la vente des Tabacs, fous le nom
de Jean Lidmiral, Et que ceux qui fe trou-
veroient chargez de Tabac, en tout ou par-
tie, feroient confifquez, & les Maitres d'i-
ceux condamnez en mille livres d'arnende.
Sa Majeftié a dté. informée qu'encore que
fon intentior eun été. de cmpfendre daris
l'exécutica dedirArrêt les les Françoifes
fituées en Mer ·ou le long des Côtes , Et
que la diftance reglée pour les unes , le fut
pour les autres également & fan's difthn&ior,
néanmoins 1efdigs Ba4mrens Yenoient relâ-
cher dans lefdites fles Françoifes, & y de-
barquer les Tâataèssdônt ls étoient chargez,
fous pré«exte'-que ces *lfles fe trouvoient
hors de la. diftance de deux lieues des CÔ-
tes du Royaume , & qu'elles n'avoient point
gté dino-Mmées dans rrec du 17. Novem-

bre



D u , R'o i., 87
bre dernier, de -forte que le verfemens des
Tabacs continuant de fe faire dans les Pro.
vinces Maritimes par les communications.
& les correfpondances, ledit Arrefi demeu-
reroit fans effet & fans exécution, fi Sa Ma-
jefté n'expliquoit de nouveaulfes intentions à
cet égard; A quoi voulant pourvoir ; Ouï
le Rapport. S A MAJESTJ ET A NT EN
So N CONSEIL , de l'avis de Monfieur
le Duc d'Orleans Regent , en expliquant.
en tant que befoin ledit Arrea du 17. No-
vembre dernier., à ordonné & ordonne que
les Batimens étrangers & autres qui fe font
trouvé depuis .ledit jour premier Novem-
bre dernier, ou qui fe trouveront non feu-
lement dans les Ports du Royaume, ou à
la Mer fur les Côtes à une ou deux lieues
au large , mais encore dans les Ports des
Iles Françoifes qui font fur les Côtes du
Royaume, ou à la Mer à pne ou deux lieües
des Côtes defdites [les , feront arrêtez par
les Pataches & Commis de la Compagnie
d'Occident Adjudicataire de la Ferme Ge
nerale de la vente exclufive des Tabacs ,
fous le nom de Jean Ladmiral. Perrnetý
Sa Majefié à la Compagnie d'Occident de
faire contraindre par force les Maitres defdits
Batimens de venir à bord, & en cas de refus
ou de refiaance, VEUT Sa Majeftê que
lefdits petits Batimens de mer qui fe trouve-
ront chargez de Tabacs en tout ou partie
foient conflfquez ,. enfemble leurs charge-
mens, au profit de ladite Compagnie, & les
Maitres defdits Bâtimens condamnezà mil-
le livres d'amende , auli au profit de ladite
Compagnie, Et que lesdites contraventions,

fraus
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fraudes & confifcations foient jugées en la
forme préfcrite par l'Arreft du 17. Novem-
bre dernier, par les Srs. Intendans & Com-
rnifalires départis, aufquels Sa Majefté en-
joint de tenir la main à l'exécution du pre-
fent Arreft , dont elle interdit la connoif-
fance à tous autres Juges. FA I T au Con-
feil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant,
tenu à Paris le fixiéme jour de Decembre
mil fept cens dix-huit.

Signé PHUEL1PEAUK.

L OUIS PA R LA GRACE DE DIEU;
Roi ux FRANcE ET DE NAVARRE:

Dauphin de Viennois & Dyois, Provence,
Forcalquier & Terres Adjacentes , à nos
amez & feaux Confeillers en nos Confeils
les Srs. Intendans & Commiffaires départis,
pour l'execution de nos ordres dans les
Provinces & Generalitez de notre Royaume,
Salut. Nous vous mandons-& enjoignons
par ces préfentes fignées de Nous, de tenir
la main à l'exécution de l'Arrêt ci-attaché
fous le Contre fcel de notre Chancellerie,
cejourd'hui donnéen notre Confeil d'Etat ,
Nous y étant, pour les caufes y contenues,
Commandons au premier notre Huiflier ou
Sergent fur ce requis, de fignifier ledit Ar-
refi à tous qu'il appartiendra à ce que per-
fonne n'en ignore, Et de faire pour fon en-
tiere exécution tous A&es & exploits necef-
faires fans autre permifiion , nonobaant
Clameur de Haro, Charte Normande &
Lettres à ce contraires, Voulons qu'aux Co-
pies dudit Arreft & des prefentes collation-
aîes par 'un de nos amez & feaux COnfeil-

lers
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lers-Secretaires , foi foit adjoutee comme
aux Originaux. CAR TEL IST NOTRE
P L A1SIR. Donné à Paris le ffxiéme jour
de Decembre , l'an de grace mil fept cens
dix huit , & de notre Regne le quatriéme.
Signé LOUIS. Par le Roi, Dauphin Con
te de Provence, le Duc d'Orleans Regent
prefent. Et plus bas,

P H EL Y P EA UI x.

Collationné à l'OriginaI
par Nous Ecuyer - Con-

R feiller Secretaire du Roi,POUR LE Roi. Maifon - Couronne de
France & de fes Fi.

nances.

A\R R E S T

Qui attribue Yurifdi(ion à Mrs. les Intenda#s,
des Provinces & Generalitez du Royaume,
des conte/ßations mués & à mouvoir , en
Exécution de l'Arrefl du Confeil du 8.
Novembre 1718. concernant les Retrouves
des Tabacs. Du 6. Decembre 1711. Ex.
irait des Reg eres du Confeil d'Etas.

L E R'or s'étant fait reprefenter l'Arreft
rendu eri fon Confeil d'Etat le 28. No-

vembre dernier , par lequel Sa Majeflé a
annullé la claufe inferée dans le Refultat
du 12. Decembre 1714. portant que les Ta-
bacs de Retrouve feront vendus au profit de
Guillaume fils , en payant par lui à celui
qui lui fuccederoit la fomme de trente mil-
le livres feulement , Et ordonné qu'il fera

fait
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fait des Inventaires exas de tous les T'a-
-bacs de Retrouve par les Commis de Jean
Ldmiral , pour le compte duquel lesdits
Tabacs feront vendus, Et que pour affurer
davantage la verité défdits inventaires, le-
dit Guillaume fils, fis Cautions Soufer-
miers, Commis & Prepofez feront tenus de
reprefenter aux Commis dudit Ladmirat
tous les Papiers & Regiftres e-n bonne forme
concernant ladite Ferme, pour être par eux
-clos, arrtez, paraphez & dreflé des Procés
verbaux de l'état d'iceux ; pour l'exécution
duquel Arreft Sa Majeléadonné fes ordres
aux Srs. Intendans &Cormmiffaires départis
dans les Provinces. Mais comme il con-
vient , pour empecher les contenlations
qui pourroient furvenir fur la Jurifdi&ion
desdits Srs. Gommiffaires , de rendre fes
intentions publiques; Oüi le Rapport S&
MJEsTE ETANT EN SON CONSEIL, de l'a-
vis de Monfieur le Duc d'Orleans Regent-
a ordonné & ordonne , que toutes les con-
teflations mûés & à mouvoir dans les Pro-
vinces au fujet de l'exécution dudit Arreff
rendu en fbn Confeil d'Etat le 28. Novem-
bre dernier , feront portées devait les ,Ss.
Intendans & -Commiffaires départis. dans
lefdites Provinces & Generalitez -du Royaù-
me, aufquels pour cet effet elle en a atfri-
bué toute Cour & Jurisdiaion , Et elle
interdite à toutes fes autres Cours & Juges,
pour être lefdites conteftations initruites &!
jugées par lefdits Srs. Commiffaires en pre-
îniere inflance , fauf l'Appel au Coriflit
-Et fera le prefent Arrêt exécuté, nonôbý-
tant-potitiYns & tous autreaedhûdcherns

quel
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quelconques pour lefquels ne fera différé,&
dont fi aucuns interviennent , Sa Majefé
s'en refèrve la connoiffuce, & icelle inter-
dit à tous autres Juges. Fait au Confeil
d'Etat du Roi,.Sa Majeflé y étant, reiiuà
Paris le fixiéne jour de Septembremil fept
cens dix-huit. &gn/

PHE»LYPEAUX.

LOUIS PARLA GRACE DE DiEu
ROIsDE FRANCE ET DE NAVAR-

R E: Dauphin de Viennois , Comte de Va.
lentinois & Dyois, Provence, Forcalquier
& terres Adjacentes, à nos amez & feaux
les Srs. Intendans & Comrmiffaires départis
pour l'exécution de nos ordres dans les Pro-.
vinces &-Generalitez de notre Royaume ,
Sa/ut. Nous vous mandons & enjoignons
par ces préfentes fignées de notre main de
proceder à l'exécution de l'Arreft ci-attaché
fous le Contre-fcel de notre Chancellerie ,
cejourd'hui donné en notre Confeil d'Etat,
Nous y étant, pour les caufes y contenues,
lequel nous voulons être exécuté., nonobf-
tant oppoftions & tous autres empéchemens
quelconques pour lesquels nous ne voulons
être différé. Commandons au premier notre
Huiffier ou Sergent fur ce requis, de figni-
lier ledit Arrea à tous qu'il appartiendra, '
ce que perfonne n'en ignore, Et de faire potrf
fon entiere execution tous A&es & exploits
neceffaires, fans autre permiffion , nonob-
fiant Clameur de Haro , Chartre Norman-
de , & Lettres à ce contraires ; Voulons
qu'aux Copies dudit Arreft & des Prefentes
colationnées. pa l'un de nos.amez& feaux

Conw
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Con feillers- Secretaires , foi foit adjouftée
comme aux Originaux. CAR TEL EST NÔ.-
TRE PLAISiR. '0Dono à Paris le fixiéme
jour de Decembre , l'an de grace mil fept
cens dix- huir,Et de nôtre Regne lequatrième.
Sign/ L O U I S. Par le Roy , Dauphin
Comte de Provence, le Duc d'O R LE A N S
Regent prefent. Etplusbas, PHELYPE-
AU x. Et fcell6.

Collationnl à l'original par
Nous Confeiller-Secretai-

PoUR LE Roi. re du Roi, Maifon, Cou.
ronne de France & de fe:
Finzances.

ARREST du3r. Décembre î718.

Et Lettres Patentes données à Paris le
3o. Mars 1719.

Pour laPrife depoffejion ae la Ferme des Domai
nes d'Occident , fous le nom d'Aymard
Lambert pourfix années, qui commenceront
le premier Janvier 1719,

Extrait des Regißres du Confeil d'Etat.

E R o r ayant adjugé en fon Confeil le
29. Août de la prefente année 1718. à

M. Aymard Lambert la Ferme des Droits
de fon Domaine d'Occident, conjointement
avec les autres Fermes Générales de Sa
Majeaé pour, fix années confecutives , à
commencer la jouiffance pour le Domaine
d'Occident au premier jour du mois de Jan.

, vier
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vier de l'annde prochaine 1719. Et Sa Ma-
jeaé voulant qu'en attendant l'Expedition
du Bail defdites Fermes, ledit Aymard
Lanbert entre en poffellion & jouiitance
des Droits duDomaine d'Occident, & qu'il
puiffe pourvoir aux chofes necdtffaires pour
la Regie & Perception defdits Droits , tant
dans le Royaume que dans le Jfles & Terres
Fermes de l'Anerique : Contitans, ceux
qui fe perçoivent aufdites Ifles & Terres Fer-
nies, Savoir , en Canada au Dixiéme des
Orignaux fortans du Pays de Canada, de la
Nouvelle France & autres Pays habitez par
les François dans l'Amerique Septentriona-
le, en la Traite de Tadouffac, àl'exclufion
de tous autres, au Droit de dix pour cent
fur les Vins, Eaux de vie, Liqueurs &Ta-
bacs entrans en Canada, à l'exception de ce
qui fervira à l'Avituaillement des VaiBfeaux:
Et dans lesifles & Terres Fermes del'Ame-
rique Meridionale au Droit de Capitation,
celui de poids d'un pour cent fur les Mar-
chandifes entrant dans lefdites Ifles, & fur
celles qui en fortent , au Droit d'Ancrage
fur les Vaiffeaux armez de Canons qui y
moüillent , aux cinquante pas de Roy de
Terrain refervé for le circuit des Ifles, au
Droit de N;omination , Profits & Emolu-
mens des Greffes, aux Domaines & Droits
Domaniaux ordinaires & Cafu,els , Amen-
des, Conifcations, Aubaines, Bâtardifes,
Desherences, Epaves, Biens.vacants,Nau-
frages, Sauvements, Efchoüiements & au-
tres Droits Royaux &Donianiaux, fuivant
l'Edit de la Concefiion qui en avoit étd
faite à la Compagnie des Indes Occidenta-

les
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les du mois de May 1664. Et celuy de
reiünion au Domaine'de la Couronne du
mois de Decembre 1674. Et générale-
ment tous les Droits. qui font dûs ou ufi-
tez és ifles & Terres Fermes de l'Ameri-
que Septentrionale & Meridionale , fuivant
les Ordonnances des Sieurs Le Baas-& Be-.
gon des 12. Fevrier 1671. 1. Juillet 1684.
autres Reglemens & Arrefts fur ce rendusi,
Et fuivant le Bail fait à M. Pierre Domer-
gue en l'année 168 7 . Pour en jouir par le-
dit Lambert, tout ainfi que ledit Domer-
gue , Louïs Guigue & François Traffane
precedens Fermiers dudit Domaine d'Occi-
dent en ont joui ou dû joüir. Et comme
par Arreft du Confeil du 6. Septembre der-.
nier, Sa Najefté a fait deffenfes audit Traf-
fane, fes Procureurs, Sousfermiers & Com-
nis , d'abandonner la Regie defdits Droits

de ladite Ferme du Domaine d'Occident ,
qu'aprés que ledit Lambert, fes Procureurs,
Commis & Prepolez en auront pris poffef-
fion , à peine de payer lefdits Droits pour
le temps qu'ils auront abandonné ladite Re-
gie, à raifon du plus haut quartier des an-
nées precedentes , & que ledit Lambert ne
pourra prendre poffeffion des Droits de la.
dite Ferme, & en commencer laRegie dans
lefdites Ifles & Terres Fermes de l'Ameri-
que , qu'aprés ledit jour premier Janvier
1719. Et que ledit Traffane ou fes Procu-
reurs, Sous fermiers ou Commis devront lui
compter du produit des Droits de laditeFer-
me, depuis ledit jour premier Janvier 1719.
jufqu'au jour qu'il en commencera la Regie
& Perception, Requeroit qu'il plût à Sa

Ma-



Majeté fur ce lui pourvoir; ouï le Rap-
port. SA MAÀjESýT E E TANT EN. SoN
C O'N S L , de l'avis de Monfieur le Duc
4'Orleans Regent, a ordonné & ordonne,
qu'en attendant l'FTpedition du. Bail desl
Fermes générales, celle du'Domaine d'Oc-
cident coómprife, adjugées audit Lambert'
le 29. Aoutl de la prefente année i'7.pour
fix années, à comnencer la joüiffance pour
les Droits du Domaine d'Occident au pre-
mier Janvier de l'année prochaine 1719. le-
dit Aymard Lambert entrera era poffeflion-
& joüiffande dudit jour premier Janvier pro-
chain de tous les Droits dudit Domaine
d'Occident, qui fe perçoivent tant dans les
Bureaux de France, que dans les Ifles & Ter-
res Fermes de l'Amerique Septentrionale'&
Meridionale: ordonne que lefdits Droits lui
feront payez ou à fes Procureurs, Commis
& Prepofez aux Bureaux qui font ou pour-
ront être par luy établis , A quoi faire les
debiteurs feront contraints par les voyes or-
dinaires, & fuivant les Edits, Declarations,
Ordonnances, Reglemens, Tarifs & Arrêts
fur ce rendus, qui feront executez fuivant
leur forme & teneur, & conformementaux
Baux de Domergue, Guigue & Traffane
precedents Fermiers. P .R M E T Sa Ma-
jeflé audit Lambert, de pourvoir à tout ce
qu'il eflimera neceffaire pour la paifible po-
feffion , regie & perception defdits Droits.
du Domaine d'Occident. FAiT Sa Ma-
jetlé trés exprefes deffenfes à 'toutes perfon-
nes, de quelque qualité & condition qu'el-
les foient , de troubler ledit Lambert , fes
Procureurs, Commis & Prepofez dans la-

dite
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dite Regie & Perception , à peine d'en ré-
pcndre en leur propre & privé nom , & de
tous depens, dommages & iliterts. O R-
DO N NE en outre Sa Majedé, que ledit
1ratfane , fes Procureurs , Sousfermiers ,

Cômmis & autres qui auront fait la Regie
& Perception des Droits du Domaine d'Oc-
cident dans les Ifles & Terres Fermes de
l'Amerique , depuis ledit jour premier Jan-
vier 1719. ;ufqu'aujour que ledit Lambert,
fes Procureurs , Commis & Prepofez au-
ront commencé à faire ladite Regie & Per-
ception dans lefdites Ifles & Terres Fer mesf,
feront tenus de lui rendre compte ou à fes
Procureurs, Commis & Prepofez, du pro-
duit defdits Droits , & lui en remettre les
fonds, à quoi ils feront contraints ainfi qu'il
eft accouflumé pour les deniers & affaires
de SaMajeflé. VU o rSa Majefé que tou-
tes les conteflations concernant lefdits
Droits , circonfiances & dépendances
foient innflruites & jugées; Savoir, Celles
qui pourront furvenir pour~raifon des Droits
qui fe perçoivent en France , par les Ju'ges
à qui la connoiffance en appartient, tant eri
premiere initance que par appel; Et dans les
fles, par les Srs. Intendzns de Juflice, Po-

lice, Finances & Marine, ou par les Com-
iniffaires Ordonnateurs faifant les fondions
d'Intendans dans lefdites Ifles & Terres Fer-
Mes , Et que les Jugemens qui feront par
eux rendus feront executez par proviîion,
nonobftant l'appel qui ne pourraètre relevé
qu'au Confeil de Sa Majeflé. Faifant def-
fenfes à toutes fes Cours-, Confeils Supe-
rieurs & autres Juges d'en connoître. E N-

Joi$T
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JOINT Sa Majefé aux Srs. Intendans &
Commiffaires departis dans les Provinces &
Généralitez, Et aux Juges ordinaires des
Fermes dans lé Royaume, Enfemble aux
Srs. Gouverneurs, Lieutenans Généraux,
Intendans & Commifraires Ordonnateurs,
Et aux Gouverneurs particuliers dans lef-
dites Ifles & Terres FerMes de l'Amerique,
de tenir la main , chacun à fqn égard ,
l'Execution du prefent Arrêt , nonobiLant
toutes oppofitions ou appellations', dont fi
aucunes interviennent, Sa Majefé s'en en
refèrvé la connoifTance & à fon Confeil, Et
icelle irterdit à toutes fes Cours & autres
Juges; Et pour l'Execution du prefent Ar-
ret toutes -,Lettres neceffaires feront Expe-
diées. FAir au Confeil d'Etat du koy,
Sa Majetlé y étan, ternu à Paris le trente'
uniéme jour de Decembre mil feptcensdix-
huit. Signé PHELYP'EALIX.

L OUIS PAR LA GRACE DE DiEu'
RoI DE FR ANCE Er DE NAVAR.

RE, Dauphin de Viennois, Comte de Va-
lentinois &.Dyois, Provence , Forcalquiet
& Terres Adjacentes; A tous ceux qui ces
prefentes Lettrès verront. Salut Nous avons
fait adjuger en nôtre Confeil le 29. Août
de l'année derniere îgr8. à Me. Aymard
Lambert la Ferme des Droits de nôtre Do-
maine d'Occident, conjointement avec nos
autres Fermes Générales Unies, pour (i an-
nées confecutives, à commencer la jouiflance
pour ledit Domaine d'Occident au premier
jour du mois de Janvier de la prefente art-
née t719. Et comme il elaneceffaire qu'en
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attendant l'expedition du Bail defdites Fert
mes, ledit Aymard Lambert enre en l'os.
feffion & jouiffance de nofdits Droits du Do-
maine d'Occident, & qu'il puiffe pourvoir
aux chofes neceiffires pour la regie & per.
ception de ces Droits, tant dans nôtre Ri-
aume que dans les ifles & Terres Fermes
de l'Amerique , lefquels confitlent , ceux
qui fe perçoivent aufdites 1fles> & Terres Fer-
rnes. Savoir en Canada au dixiéme des O-
rignaux fortans dudir Pays d Canada, dela
Nouvelle France & autres Pays h'bitez par
les François dans l'Anerique Septentriona-
le, en la Traitte de Tadouffac, à l'exclu-
fion de tous autreç , au Droit de dix pour
cent fur les Vins, Eaux de Vie , Liqueurs
& Tabacs entrans enCagada, à l'exception

Ade ce qui fervira à l'avi&uaillement des
Vaiffeaux; Et dans les fles & Terres Fer-
mes de l'Amerique Meridîonale , au Droit
de Capitation, en celuy de poids d'un pour
cent fur les Marchandifes entrant dans lef-
dites ifles, & fur celles qui en fortent, au
droit d'Ancrage fur les Vaiffeaui armez de.
Canons qui. y mouillent , aux cinquante
pas de Roy de terrain refervé fur lecircuit
des fles, au Droit de Nomination, Profits
& Ernolumens des Greffes, aux Domaines
& Droits domaniaux ordinaires & cafuels,
Amendes , Confifcations, Aubaines, Bâ-
tardifes, Desherences , Epaves , Biens va-
cans, Naufrages, Sauvemens,.Echoüemens
& autres Droits Royaux & domaniaux, fui-
vant l'Edit de la conceffion qui en avoit été
faite à la Compagnie des Indes Occidentales
du mois de May 1664, Et celui de réüinion

au
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au Domaine de nôtre Couronne du mois de
Decenbre 1674. & généralement en tous
les Droits qui font -dûs ou uitez és ifles &
Tet res Fermes de l'Amerique Septentriona-
le & Meridionale, fuivant les Ordonnan-
ces des Srs Lebaas & Begon des 12. Fevrier
1671. r i Juillet 1684, autres Reglemens &
Arréts fur*ce rendus, & fuivant le Bail fait
à Me. Pierre Domergue en l'année 1687.
p ;ur en jouir par ledit Lambert, tout ainfi
que ledit Domergue , Louïs Guigue , &
François Traffane precedens Fermiers dudit
D)onaine d'Occident en ont joui ou dû
jouir ; nous avons fait deffenfes par Arrêt
de nôtre Confeil d'Etat du ý6. Septembre
1718 audit Traffane, fes Procureurs &
Commis , d'abandonner la regie defdits-
Droits de la Ferme de nôtre Domaine d'Oc-M
cideut, qu'aprés que ledit Lambert , fes
Procureurs, Commis & prépofez en auront
pris potfeflion , à peine de payer lefdits
Droits pour le temps qu'ils auront abandon-
né ladite regie, 1 raifon du plus haut quar-
tier des années precedentes. Et attendu que
ledit Lambert ne pourra prendre poffeflion
des Droits de ladite Ferme, & en commen-
cer la Regie dans lefdites Ifles& Terres Fer.
mes de lPAmerique, qu'après ledit jour pre-
mier Jauvier de la prefente année 1719. &
que ledit Traffane ou fes Procureurs, Sous-
fermiers ou Commis devront lui compter
du produit des Droits de ladite Ferme de-
puis ledit jour premier janvier 1719. juf-
qu'au jour qu'il en commencera la Regie&
perception, nous avons par autre Arrêt de
nôtre Confeil d'Etat du 3 t. Decembr'l 718.

E aOr-»
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Ordonné qu'en attendant l'expedition da
Bail des Fermes Générales, celle du Do-'
maine d'Occident comprife, adjugécs audit
Lambert le 29. Aot 17î8. pour fix années,
à commencer la jouiifance pour les Droits
dudit Domaine d'Occidet qui fe perçoi-
vent, tant dans les Bureaux de France que
dans les Ifles & Terres Fermes de l'Amer-
que Septentrionale & Meridionale, que lef-
dits Droits.lui feront payez ou à fes Procu-
reurs , Commis & prépofez , aux Bureaux
qui font ou pourront être par lui établis,
à quoi faire les debiteurs feront contraints
par les voyes ordinaires, & fuivaiî les E-.
dits, Declarations1, Ordonnances , Regle-
mens , Tarifs & Art&ts fur ce rendus qui
feront execurez fuivant leur forme & te-
neur , & conformement aux Baux de Do-
m ergue , Guigue & Traffane precedens
Fermiers. Et par le meme Arrêt nous a-
vons permis audit Lambert de pourvoir à
tout ce qu'il eftimera neceffaire pour la pai-
fible poffeflon, Regie & Perception defdits
Droits du Domaine d'Occident , avec def-
fenfes à toutes perfonnes de quelque quali-
té & condition qu'elles foient de troubler

MeditLambert, fesProcureurs, Commis &
prépofez dans ladite Regie & perception , à
peine d'en repondre en leurs propres & pri-
vez noms , & ordonné que ledit Traffane ,
fes Procureurs, Sousfermiers, Commis &
autres qui auront fait la Regie & Perception
des Droits dudit Domaine d'Occideri, dans
les Ifles & Terres Fermes de l'Amerique,
depuis ledit jour premier Janvier 1719, juf-
qu'au jour que ledit Lambert, fes Procu-

reurs,
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reurs, Commis & Prepofez, auront com-
mencé à faire ladite Regie & Perception dans
lefdites Ifes & Terres Fermes, feront tenus
de lui rendre compte ou à fes Procureurs',
Commis & Prépofez, du produit defdits
Droits, & lui en remettre les fonds, à quoy
faire ils feront contraints ainfi qu'il ea ac-
coûtumé pour nos deniers & affaires ; Or-
donné que toutes les conteaations concer-
nant lefdits Droits, circonflances & depen-
dances , feront ipftruites & jugées, Savoir
celles qui pourront furvenir pour raifon des
Droits qui fe perçoivent en France, par les
Juges à qui la connoiffance er appartient ,
tant en premiere inifance que par appel; Et
dans les Ifles , par les Interdans de Juflice,
Police , Finances & Marine , ou par les
Commiffaires Ordonnateurs faifant' les
fondions d'Intendans dans lefdites fleks &
Terres Fermes , Et que les-Jugemens qui
feront par eux rendus feront executez par
provifion , nonobftant l'appel qui ne pourra
étre relevé qu'en nôtre Confeil, avec def-
fenfes à toutes nos Cours , Confeils Supe-
rieurs & autres Juges d'en connoitre, En-
joint aux Srs. Intendans & Conmiffaires dé-
partis dans les Provinces & Généralitez
aux Juges ordinaires de nos Fermes dan e
Royaume, Enfembleaux Srs. Gouverneurs,
Lieutenans Généraux & Commiffaires Or-
donnateurs , & aux Gouverneurs particu-
liers dans lefdites Iles & Terres Fermes de
l'Amerique, de tenir la main, chacun à fon
égard , à l'Execntion dudit Arret , nonobs-
tant toutes oppofitions ou appellations, dont
fi aucunes, interviennent , nous nous en

E 3 fommes
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fommes relfrvd la connoiffance & à nôtre
Confeil , Et icelle interdite à toutes nos
Cours& autres Juges: pour l'Execution du-
quel Arrêt nous avons en outre ordonné
que toutes Lettres neceffaires feront expe-
diées. A ces Caufes, de l'avis de nôtre trés,
cher & très amé oncle le Duc d'Orleans pe-
tit Fils de France Regent , de nôtre tris
cher & très- amé oncle le Duc de Chartres
premier Prince de nôtre Sang, de nôtre très
cher & tres amé Coufin le Duc de Bour-
bon , de nôtre tres cher & tres amê Cou.
fin le Prince de Conty. Princes de nôtre
Sang, de nôtre tres cher & tres amé oncle
le Comte de Touloufe Prince legitirié ,
Et autres Pairs de France , Grands & nota-
bles perfonnages de nôtre Royaume-; Qui,
ont vû. ledit Arrêt de nôtre Confeil d'Etat
du 3r. Decembre 171&. cy-attaché fous le
Contre fcel de nôtre Chancellerie, Et de
nôtre certaine fcience , pleine puiffance &-
authorité Royale,.conformement audit Ar-
rte, nous-avons par ces prefentes fignées de
nôtre main , ordonné & ordonnons qu'ea
attendant l'expedition du Bail de n<os Fer-
mes Géadrales, celle du Domaine d'Occi-

t comprife., adjugées audit Lambert le
Août de, l'année derniere 1718 pour

fix années à commencer la jouiffance pour
les Droits de Domaine d'Occident au pre-
mier Janvier de l'année prefente 1719,ledit
Aymard Lambert entrera en poffeffion &
jouiffance dudit jour- premier Janvier der-
nier de. tous les Droits dudit Domaine dOc-
cident qui fe perçôivenr, tant dans les Bu-
reaux de iErance qredansles fles & Terret

Eermues,
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Fermes de I'Amerique Septentrionale &
Meridionale; ordonnons que lefdits Droits
lui feront payez ou à fes Procureurs, Com-
mis & Prépofez , aux Bureaux qui font ou
pourront être pariIuijétablis, à quoi faire les
debiteurs feront contraints par les voyes ordi-
næ1res & fuivant les Edits,4 eclarations, Or-
donnances,Reglemen s,Taifs & Ar;etsfur ce
rendus qui feront executez fuivant leur forme
& teneur, Et conformement aux Baux de Do-
mergue, Guigçe &Traffane precedens Fer-
iniers. Permettonsaudit Larnbert de pourvoir
i tout ce qu'il eflimera neceffaire. pour la pal-
fible poffñifon, Regie & Perception defdits
Droits du Domaine dOccident. Faifons trés
ex prefTes deffetifes à toutes perfonnes de quel-
que qualité&condition qu'elles foient,de trou-
bler ledit L ambert,fes Procureurs,Comrnis &
Prepof(z dans ladite Regie & percept qn
à peine d'en repondre en leurs propres &
privez noms: ordonnons en outre que ledit
Traffane, fes Procureurs , Sousfermiers ,
Commis & autres qui ont fait la Regie &
Perception des Droits du Domaine d'Oc-
cident dans les Ifles & Terres Fermes de l'A-
merique depuis ledit jour premier Janv. 1719.
jufqu'aujour que ledit Lambert, fes Procu-
reurs , Commis, & Prepofez auront com-
mencé à faire ladite Regie & perception
dans lefdites fles & Terres Fermes, feront
tenus de lui rendre compte ou à fes Procu-
s'urs, Commis & prdpofez, du produit def-
dits Droits & luiien remettre les fonds , à
quoi ils feront contraints ainfi qu'il ef, ac-
couflumd pour nos deniers, & affaires;; vou-
lons.qpe toutçs les contefations concernant

E£4 lef-
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lefdits Droits, circonfiances & dependances
foient inftruites & jugées. Savoir , celles
qui pourront furvenir pour raifon ,des Droits
qui fe perçoivent en France, par les Juges
à qui la connoiffance en apartient, tant en
premiere infiance que par appel , Et dans
les fles, par les Srs. Intendans de Juflice,
Police, Finances & Marine , ou par les
Commiffaires ordonnateurs faifant les fonc-
tions d'Intendans dans lefdites Ifles & Ter-
res Fermes ; Et que les Jugemens qui fe-
ront par eux rendus feront executez par pro-
vifion , nonobfiant l'appel qui ne pourra
être relevé qu'en notre Confeil , faifant
deffenfes à toutes nos Cours, Confeils Su-
perieurs & autre sJuges d'en connoître.Enjoi-
gnons aux Srs.intendans & Commiffaires dé-
partis dans les Provinces & Généralitez, Et
aux Juges ordinaires de nos Fermes dans
notre Royaume, Enfemble aux Srs. Gou-
verneurs, Lieutenans Gén'éraux, Intendans
& CommilTaires Ordonnateurs , Et aux
Gouverneurs particuliers dans lefdites IMes
& Terres Fermes de l'Amerique , de tenir
la main , chacun à Con égard , à l'Execu-
tion dudit Arrêt , nonobflant toutes oppofi-
tions ou appellations , dont fi aucunes in-
terviennent, nous nous en fomnmes refervé
la connoiffance & à nôtre Confeil , Et
icelle interdifons à toutes nos Cours & au-
tres Juges. ài donnons en Mandement à
nos amez & feaux Confeillers les Gens de
nos Comptes à Paris , Dijon & Rouën ,
Cours des Aydes de Paris & Rouën, Par-
lements de Dijon , Grenoble , Touloufe ,
Aix, BMetagne, Pau, Metz, Dole, Cours

des
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des Comptes , Aydes & Finances de Baor-
deaux, Montauban & Clermont- ferrand
chacun en ce qui les concerne; aux Trefo-
riers Généraux de France , des Bureaux de
nos Finances de Paris, SoitTons , Amiens ,
Châlons, Orleans,Tours, Bourges, Mou-
lins, Poitiers, Lyon , Rouën , Caën, A.
lençon, Dijon, Metz', Grenoble, Ton.
loufe, Montpellier, Dauphiné, Ai, Bor-
deaux, Riom, Montauban , Lille, laRo-
chelle & Auch ; aux Maîtres des Ports, leurs
Lieutenans &-autres Juges auf'quels la con-
noiffance de nos Droits eft attribuée dans
notre Royaume de France , Et à nos amez
& feaux les Lieutenans Gènéraux pour nous,
Intendans deJuilice., Police, Finances &
Marine, Commiffaires Ordonnateurs fai-
fans les fondtons d'Intendans , Gouver-
neurs, Lieutenants Gétnéraux & particuliers
dans nos Ifles & Terres Fermes de l'Ameri.-
que Septentrionale & Meridioiale, que dct
contenu en ces 'prefentes ils faffent jouir
ledit Lambert & res Cautions, ayant caufe,
fes Procureurs , . Commis & Sousfermiers,
fans aucun empefchement , nonobalant op-
pofitions quelconques , Arrêts, Lettres i
Privileges & autres chofes à ce contraires,
aufquels & aux derogatoires nous avons dé-
rogé & dérogeons par cefdites Prefentes.
Mandons aufli à tous nos Gouverneurs de
nos Provinces & Villes , Capitaines de nos
Places , leurs Lieutenans & Comnandans
de nos Troupes, Maires, Echevins, Capi-
touls & Jurats , Confuls, Syndics, Habi-
tans & autres nos Sujets, de tenir la main à
l'Executîion des prefentes , de prêter main-

E 5 forte
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forte & affiftance, fi befoin e, audit Ad.
judicataire, fes Sousfermiers, Procureurs ,
Commis & autres employtz à l'Adminiflra"
tion de nôtre dite Ferme du Domaine
d'Occident, à peine de defobéïffance &sde
repondre du payement de nos Droits , & de
tous dépens, dommages & interts. Vou.
lons qu'aux Copies des prefentes deüement
collaionnées par l'un de nos amez& feaur
Confeillers - Secretaires foi foit ajooaée
comme à l'Original. Car tel efi nôtre plai,
fir. En témoin de quoi nous avons fait
jnettre notre Scel à cesdites prefentes.
Donné à Paris le trentiéme jour de Mars,
l'en de grace mil fept cens dix neuf, Et de
nôtre Regne le quatrième. Signé LOU IS.
Et plus.bas, par le Roi, le Duc d'O.

N 2.Ns Regent prefent. Signe' P^HE L Y-
r nAu x.. Et fcellé du grand Sceau de cire-
jaune.

DEC L A R A TIO N
D U R O Y,

Concernant les condamnez, aux Galeres '
Bannis, & Vagabonds.

Dode ýi Paris le 8. Yanvier g719

T O U IS par la grace de Dieu Roy de
A' France & de Navarre: A tous ceux qui
ces prefcntes Lettres verront, Salut.- L'd-
tenduè de nôtre bonne ville de Paris, & le
nombre des perfonnes qui y abordert de
toutes les PrvQinçes de alblre Royaume-,



nu R o- .0;
obligeant a veiller plus particulieremient fur
tous ceux qui pourroient troubler la fûreté
ou la tranquillité publique : les Rois nos
prédeceffeurs ont eû dans tous les temps
une attention finguliere à en éloigner les
Vagabonds , qui n'ont d'autre occupation
que celle que leur libertinage leur procure,
& qui ne tirent fouvent leur fubliftance que
des crimes où la débauche les entraîne. C'eft
dans cette vûë que le feu Roi nôtre très ho-
noré Seigneur & Bifayeul , marqua par la
Declaratior du 17. Août 1701. la veritable
qualité des Vagabonds & gens fans aveu ,
qu'il leur enjoignit de nouveau de fortir de
Paris dans un certain temps, qu'il pronon-
ça des peines contre ceux qui n'y fatisfe..
roient pas, &qu'il détermina les Juges qui
prendroient connoillance des contraven-
tions. Il crut même devoir comprendre
dans la difpolition de cette Loi ceux qui
ayant été bannis de quelques unes des Villes
ou Provinces du Royaume , étoient indig.
nes de venirs'établir dans la Ville capitale,
pendant le temps qu'ils étoient exclus de
leur propre patrie, & dont les crimes paffez
donnoient un jufte fujet d'en craindre de
nouveaux4 & c'ef par ces motifs, qu'il leur
fut fait défenfes deferetirer dans notre bon-b
ne Ville, Prevoaé & Vicomté de Paris, fous
les peines portées par les Declarations des
gi. May i68z. & u9. Avril 1687. contre
ceux & celles qui ne gardent pas leur ban.
Mais l'experience ayant fait connoître que
ceux qui font accoûtumez au crime, ne font
pas moins à craindre aprés le temps'de leur
condamnation, que pendant le temps me-

E .6 ýne
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rue porté par le jugement qui les condam
ne, nous avQns jugé à propos, en renouver,
lant des Loix fi neceffaires , pour maintenir
le bon ordre dans nôtre bonne ville de Paris,
de faire les mêmes défenfes à tout ceux qui
adroient été condamnez aux galeres, ou au
banniffement, même après le temps de leur
condamnation expiré , en limitant cepen-
dant ces défenfes à nôtre bonne ville de Pa-
ris, Fauxbourgs & Banlieie d'icelle , & en
n'y comprenant par rapport aux bannis, que
ceux dont la conduite nous a paru trop
fufpe&e, & l'état trop peu favorable pour
les fouffrir dans la premiere Ville denôtre
Royaume, & fi près de nôtre perfonne; &
comme d'ailleurs nous fommes dans la ne-
ceffité d'envoyer des hommes dans nos Co-
lories , pour y fervir comme engagez , &
travailler à la culture des terres, ou aux au-
tres ouvrages, fans lefquels nôtreRoyaume
ne tireroit aucun fruit du commerce de ces
pais foumis à nofIre domination, nous avons
crû ne pouvoir rien faire de plus convena-
ble au bien de nofIre Etat , que d'établir
contre les hommes qui contreviendroient
tant à la prefente Declaration, qu'à celles
du 3". May 168z. 29.Avril 1687.& 27. Août
1701. la peine d'être tranfportez dansnos Co-
lonies. A' ces caufes, de l'avis de notre très-cher
& trés-améonclele Duc d'OrleansPetit-Fils
de-France Regent, de nôs trés-chers & trés-
amés Coufins le Ducide Bourbon,& le Prince
de Conty, Princes de nôtre Sang , de nôtre
trés-cher & très - amé oncle le Comte de
T'ouloufe, Prince legitimé, & autres Pairs
de France Grands & Notables Perfonnages

de



» Ro r.e
de nôtre Royaume, & de nôtre certaine fci-
ence, pleine puiffance & Autorité Royale
nous avons par ces prefentes fignées de n&-
tre main, dit, ordonné & declaré, difons,
ordonnons & declarons , voulons & nous
plaît , que les Declarations des 31. May
1682. 29. Avril 1687. & z7. Août 1701.
foient executées felon leur.forme & teneur.
Permettons néantmoins à toutes nos Cours
& Juges , fuivant l'exigence des cas, d'or-
donner que dans les cas prefcrits par lefdi-
tes Declarations, contre ceux qui ne gardent
pas leur ban , & contre les Vagabonds &
gens fans aveu, les hommes feront tranf-
portez dans nos Colonies , pour y fervir
comme engagez, & travailler à la culture
des terres, ou aux autres ouvrages aufquels
ils feront employez , fans que ladite peine
puiffe être regardée comme une mort civi-
le, ni emporter confifcation. Voulons en
outre que tous ceux qui ont été ou feront
ci-aprés condamnez aux galeres ou au ban-
niffement, par quelques Juges, & de quel-
ques lieux que ce puiffe être, ne puiffent en
aucun temps ny en aucun cas, même aprés
le temps de leur condamnation expiré, fe
retirer dans nôtre bonne ville de Paris,
Fauxbourgs & Banlieüe d'icelle. Ce qui n'au-
ra.lieu cependant par rapport aux bannis ,
dont le temps de la condamnation feroit
expiré, que pour ceux qui auroient été auffi
condamnez au Carcan ou à d'autres peines
corporelles , pour ceux qui auroient été
condamnez deux fois au banniffement , ou
qui auroient fuby quelque autre condamna-
tion, faute d'avoir gardé leur ban:* Enjoi-
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gnons â cet elet à tous ceux & celles qui
ont été cy, devant condamnez aux peines
cy - deffus énoncées, de fe retirer defdits.
lieux dans un mois du jour de la publica.
tion des prefentes , finon & à faute de ce faim
re dans ledit temps, & iceluy paile, ils fe,.
ront condamnez, enfemble ceux qui con.
treviendront à l'avenir à la prefenr te Declara-
tion; favoir, les hommes, à erre envoyez
dans nos Colonies, pour y fervir comme enga-
gez, & les femmes à êre renfermées à 1'H&-
pital Général de noare bonne ville de Paris,
pendant le temps que nos Juges eflimeront
convenable. A l'effet dequoi , leur procez
leur fera fait & parfait par le Lieutenant Gé
iiéral de Police, ou le Lieutenanr Criminel
de Robe- courte, concurremment & par pré-
vention, & le jugement par eux rendu en
dernier reffort avec les Officiers du Chate-
let, au nombre de fept au moins , fans que
le Lieutenant Criminel de Robe courte
puffTe con noître de ceux contre lefquels le
Lieutenant Général de Police aura decret6
avant lui , ou le même jour. Voulons
qu'en cas de contellation entre lefdits Offi-
ciers pour la competence , elle foit reglée
par nofire Cour de Parlement de Paris fans,
qu'ils puifTent fe pourvoir au Grand Confeil,
ni ailleurs: Ne pourront néantmoins lef'
dits Officiers connoître defdires contraven-
tions, i les jugemens de condamnations ont
été rendus par nofire Cour de Parlement de
Paris , foit en infirmant ou confirmant les
Sentences des premiers Juges , même lorf-
que l'execution des Sentences auroit étd
renvoyée devant lefdits Juges , dans tous

lef.
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venans par notre dite Cour, & lefdits Lieu.
tenant Général de Police , & Lieutenant
Criminel de Robe-courte feront tenus de lui
en délaiffer la connoiffance; & fi les coupa-
bles avoient ét'é arrêtez dans les prifons- du
Châtelet, ils féront tenus de les faire trans-
ferer dans les prifons de la Conciergerie,
pour le procez leur &re fait & parfait à la
requefte de noftse Procureur Général. Voua
Ions que ceux qui auront été condamnez à
être envoyez dans- nos Colonies , confore
mément auxprefentes, foient inceffammet-
renfermez dans l'Hôpital général de nolire
bonne ville de Paris, pour y être nourris &.
gardez jufqu'à ce qu'ils foient conduits dans
nos ports , pour y éttre embarquez & tranf-
portez dansnos Colonies. Voulons en ou-
tre , que ceux qui après y avoir été tranf'
portez en vertu derdites condamnations ,
feroient depuis rentrez dans nofire Royau-
me, foient condamnez au carcan & aux ga.
leres à perpetuité, ou à tempY, par les mi-
mes Juges , & en la même forme preferite
pgr la prefente Declaration, fi nos Juges ne
jugent plus à propos d'ordonner qu'ils foient
tranfportez de nouveau dans nos Colonies.
#Si donnons en mandement à nos -amez &
feaux Confeillers les Gens tenans nolire
Cour de Parlement à Paris, .que ces pre-
fentes, ils ayent à faire lire, publier & re-
gifrer, & le contenu en icelles garder &
executer felon leur forme & teneur: Car
tel en nofire plaiir; en témoindequoinous
avons fait mettre nofire Scel à cefdites pre-
fentes. Donné à Paris le huitiéme jour de

Jan,
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Janvier , l'an de grace mil fept cens dix.
neuf, & de notre Regne le quatriéme.
Signé LOUIS; Et plus bas , Par le Roi,
le Duc d'Orleans Regent prefent , PR...
LYPEAux. Et fcellée du grand Sceau de
cire jaune.

Regiarées, ouï , ce requerant le Procu-
reur General du Roi, pour Aire exécutées
felon leur forme & teneur, & copies col-.
lationnées envoyées aux Bailliages & Se.
nechauffëes du Reffort , pour y être luës,
publiées & régiarées , & affichées par tout
où befoin fera. Enjoint aux Subfiituts
du Procureur General du Roi d'y tenir
la main , & d'en certifier la Cour dans un
mois, fuivant l'Arreft de ce jour. -A Pa.
ris en Parlement, le vingt Janvier mil fept
cens dix-neuf.

Sign/ G 1 LB kT.

DE CLARATION

D U R O.I.

Concernant les Vagabonds & Gens fans aveu;
Donnéà Paris le 1z. Mars 17 I9. Regißr/e
en Parlement.

T OUIS &c. A tous ceux qui ces pre-
fentes Lettres verront , S A L U T. Les

Rois nos predeceffeurs ont pourvû par plu-
fieurs Ordonnances, Edits & Déclarations
aux défordres que caufent neceffairement
la fainéantife & l'oifivctd , en prononçant

dif.
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différentes peines , & meme celle des Ga-
leres contre les Vagaboris & Gens fans a-
veu. Mais le befoin que nous avons de fai-
re paffer des Habitans dans nos Colonies ,
nous a fait regarder comme un grand bien
pour notre Etat, de permettre à nos Juges,
au lieu de condamner le(dits Vagabonds
aux Galeres , d'ordonner qu'ils feroient
tranfportez dans nos Colonies , comme en-
gagez, pour y travailler aux ouvrages auf-
quels ils feroient deflinez , ainfi qu'il el
porté par notre Déclaration du 8. Janvier
dernier, enregifirée en notre Cour de Par-
lement de Paris le 2o. dudit mois. Nous
avons cependant appris que quoique ladite
Déclaration permette en general à toutes
les Cours & Juges d'ordonner que les Va.-
gabonds & Gens fans aveu feroient tranf-
portez dans les Colonies, plufieurs de nos
Cours & autres Juges ont douté que la dif-
pofition de cette Declaration put être éten-
due au delà de notre bonne Ville de Paris
& Banlieuë d'icelle : parce que fon objet
principal paroit avoir été d'écarter de la'dite
Ville & Ban lieuë les Vagabonds & ceux qui
avoient été ou feroient dans la fuite con-
damnez aux Galéres ou au Banniffement.
Et comme notre intention a toujours été,
en prononçant les peines portées par ladite
Déclaration,de permettre a nos Juges dans
toute l'étenduë de notre Royaume , d'or-
donner que tous ceux,qui étant convaincus
d'être Vagabonds , auroient pu & dû être
condamnez aux Galeres, fuivant la rigueur
des Ordonnances des Rois nos Prédeceffeurs,
feroient tranfportez dans nos Colonies,

Nous
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Nous avons cro ju'il étoit neceshire d'exr-
pliquer fur ce nos itentions d'une rnm-niere
fi précife qu'il ne put refer aucun donte tû
une matiere qui interelfe également la iure-
té de no(r- Etat & le bien de nos Colonies.
A CES CA I SES , de l'avis de notre cher
& trés aré Oncle le Duc d'Ouleans petit
Fils de France Regent , de notre très cher
& très ame Oncle le Dic de Chartres pre-
mier Prince oc notre Sang , de notre trés-
cher & trés anié Coulin le Duc de Bourbon,
de notre trés cher & i és anmé Coulii le P ince
de Conti, Prince de notre Sang, de notre très
cher& très amé Oncle le Comte de Touloufe
Prince legitirné,& autres Pairs de France ,
grands & notables Pet fonnages de ntitre
Royaume. Et de notrecertaine fcienceplei-
ne puiffance & autorité Royale, Nous avons
par ces préfentes fignées de notre main dit,
declaré & ordonné, difons , déclarons &
ordonnons, Voulons& nous plait, que les
Ordonnances , Edits & déclarations au flu-
jet des Vagabonds & Gens fans aveu foient
exécutées felon leur forme & teneur. Et
cependant voulons que nos Cours & autres
Juges de notre Royaume , Pays, Terres &
Seigneuries de notre obéiffance , dans les
cas où lefdites Ordonnances , Edits & Dé.
clarations prononcent la peine des Galeres
contre lefdits Vagabonds , puiffent ordon-
ner que les hommes feront tranfportez dans
nos Colonies, pour y travailler comme en-
gagez, foit pour un temps, 'foit pour tou-
jours, conformement à notre Declaration
du 8. Janvier dernier, fans que ladite peine
puiffe être regardee comme une mort civi-

le,
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lenî emporter confifcation,: Voulons que
ceux qui auront eté traitportez dans nos
Colonies en vertu des jugemens de cn
damnation , ne puitrent rentrer dans notre
Royaume pendant le temps préfcrit par les
jugemens, fous peine d'être mis au carcan,
& condamnez en outre aux Galeres à per-
petuité, fi nos Juges n'efiiment plus à pro-
pos d'ordonner qu'ils foient tranfportez de
nouveau dans nos Colonies , pour y refter
à perpetuité comme Engagez, auquel cas
leurs bitens feront & demeureront confit-
quez. Si DONNONS EN MANDEMENT
à nos amez & teaux Confeillers les Gens
tenans notre Cour de Parlement à Paris ,
que ces Prefentes ils ayent¢à faire lire, pu-
blier & regilirer , & le contenu en icelles
garder, obferver & exécuter felon leur for-
me & teneur: CAR TEL EST NOTRL PLAI-
SIR. En témoin de quoi nous avons fait
mettre notre Scel à cefdites Préfentes.
D o i N E' à Paris ledouziéme jour de Mars,
l'an de grace mil fept cens dix-neuf, Et de
notre Regne lequatriéme. Signé LOUIS.
Et plus bas , par le Roi, le Duc d'Orleans
Regent prefent. P iELY PE A-U X Et
fcellée du grand Sceau de cire jaune.

Régiarées, Ouï, & ce requerant le Pro-
cureur General du Roi ,pour être exécutées
felon leur forme & teneur , Et Copies col-
lationnées envoyées aux Bailliages & Sene-
chauffées du reffort pour y tre Iûes , pu-
bliées & regifirées ; Enjoint aux Subflituts
du Procureur General du Roi d'y tenir la
main, & d'en certifier la Cour dans un mois,
fuivantl'Arrt de ce our. A Paris en Par-

lemient
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lement le vingt quatriéme jour de Mars r'nil
fept cens dix- neuf. Sign/

Gi L B ERT.

E'D el T

D U R O I.

Portant R/union des Compagnies des Indes
Orientales & de la Chine , a la Compagnie
d'Occident. Donneà Paris au mois de Mai
1719.

L O U IS par la Grace de Dieu Roi de
France & de Navarre : A tous prefens

& à venir, Salut. Depuis notre avenement
à la Couronne, nous avons été occupez à
chercher les moyens de reparer les Epuife-
mens que de longues Guerres avoient cau-
fées à l'Etat, Et à procurer à nos Sujets la
felicité & l'abondance qu'ils meritent. Nous
voyons avec fatisfaéion que la circulation
de l'Argent en très vive , & que le Com-
merce fe rétablit, mais notre objet ne peut
être rempli que par de plus grands avanta-
ges. Le credit que la Compagnie d'Occi-
dent s'e(t acquis, quoique nouvellement for-
mée, Nous a déterminez d'examiner la fi-
tuation des ancienes Compagnies , Et
nous avons vû avec douleur que mal-
gré les bienfaits qu'elles ont reçu de la li-
beralité du feu Roi notre très honoré Sei-
gneur & Bifayeui , Elles n'ont pd fe foû-
tenir. La Compagnie des Indes Orientales

établie
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etablie par édit du mois d'Août 1664. au
lieu d'employer à i'agranditfement du Com-
merce le privilege exclolif qui lui avoit été
accordé pendant cinquante années , Et les
fecours rciterez d'Argent & de Vaiîfeaux
que le feu Roi lui avoJt donnez, aprés avoir
contraéé des dettes dans le Royaume & aux
Indes, a totalement*abandonné fa NLfiga-
gation, & s'dlt déterminée à ceder fon Pri-
vilege à des particuliers moyennant dix pour
cent du prodrit des ventes en France , &
cinq pour ceht des prifes , Et la retenuë
des cinquante livres par tonneau des Mar-
chandifes de Sortie , & des f(ixante quin-
ze livres de celles d'Entrée qui lui avoient
été accordez par forme de grat"fication.
Nous favons que ce n'eff point à la na-
ture de ce Commerce , que le manque de
fuccés doit être attribué , mais à la man-
vaife Regie , Et que cette Compagnie,i
l'exemple de celles des Etats voilins ,auroit
pu rendre ce Commerce utile à fes A&ion-
naires & au Royaume. L'entreprife avoit
été formée avec un fonds qui n'étoit pas
fuffifant , les Direâeurs ont confommé
une partie de ces tonds par des repartitions
prematurées, & des droits de prefencedans
un temps où il n'y avoit aucuns profits. Et
pour fuppléer à ces fonds l'on avoit fait des
Emprents fut la Place à des interéts excef-
fifs ,-jufqu'à dix pour cent.: Et l'on avoit
pris en d'autres tems de l'Argent à la groffe
aventure , à raifon de cinq pour cent par
mois. En forte que le benefice dt Com-
merce fe trouvoit epuifé & au delà, par les
charges que l'on y avoit mifes. Cepeadant

malgré
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malgré cette mauvaife adminiftration , le
feu Roi continuant toujours la proteâdion
qu'il avoit accordée à cette Compagnie, Et
dans la vuë de la mettre en état de payer fes
dettes, lui a accordé par fa Déclaration du
29. Septembre 1714. la continuation de
fon Privilege pendant dix années, à com-
ihencer du premier Avril 1715. Mais au
lieu de remplir un objet auffi legitime , les
Indiens nous ont porté des plaintes réiterées,
que la Compagnie ne leur payoit ni Inrte-
rets ni Capitaux, Et que depuis plus de fei-
ze ans ,Elle n'avoitenvoyé aucuns Vaiffeaux
à Suratte.. Ainfi ce Commerce devenu lan-
guiffant depuis plufieurs années, fe perdroit
entierement s'il n'y étoit pourvû , parce
que les particuliers qAi ont acquis le privi-
lege de la Compagnie, étant chargez de lui
payer un droit de dix pour cent , ne peu-
vent faire un Commerce de concurrence avec
l'Etranger, Et que d'ailleurs dans la crain-
te d'être arrêtez pour les dettes de la Com-
pagnie, ils n'ofent envoyer leurs VaifTeaux
à Suratte, Ville principale du Mogol, d'où
fe tirent les Cottons en laine filez, Et pref-
que toutes les Drogueries & Epiceries des
Indes & de l'Arabie ; En forte que nos Su-
jets font obligez de tirer de l'Etranger la
plus grande partie des Marchandifes des In-
des qui íe coilfomment dans le Royaume ,
& de celles fropres pour le Commerce de
la Côte de Guinée & du Senegal , qu'ils
payent au triple de lavaleur, Et re verroient
fruftrez pour toujours de l'avantage d'avoir
dans le Royaume ces fortes de Marchandi-
fes. Nous avons aufli été informez que la

Com-
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Compagnie particuliere de la Chine,étabiie
par Arret de notre Confeil du 28. Novem,.
bre 1712. & par les Lettres Patentes expe-
diées en confequence le 19. Fevrier 1713-
& qui faifoit ci-devant partie de la Concer..
fion de ladite Compagnie des Indes, n'a fait
aucun ufage du Privilege exclufif qui lui a
été attribué, Et que ce Commerce ea en-
core dans un plus grand dérangement, s'il
eft poffible, que celui des Indes. Ce feroit
manquer à ce-que nous devons à nousme-
mes & à nos Sujets, de lailfer fub1iier plus
long-tems un pareil defordre dans un des
plus confiderables Commerces de notre
Royaume. Et nous avons crû qu'il étoit
convenable an bien de notre Etat, de reta-
blir & d'augmenter l*e Commerce des Fran-
cois aux Indes , & de conferver l'honneur
de la Nation , en payant à ces Peuples les
dettes contraéées par la Compagnie. Pour
parvenir à l'exécution de cedetTeii , Nous
avons refolu de fupprimer les Privilegesac-
cordez aux Compagnies des Indes & de la
Chine, Et de les réunir à celle d'Occident.
L'Etabliffement de cette Compagnie formée
depuis quelque teis , la proceéion que nous
lui accordons, fa bonne adminiftration, le
credit qu'elle s'ed acquife, les fonds confi-
derables qu'elle aura par la joiétion de ces
differentes Compagnies ; Tous ces avanta-
ges nous font juger que nous ne pouvons
remettre en de meilleures mains le Com-
merce des Indes & de la Chine. D'ailleurs
par ce moien & par la jon&ion qui a été
faite à la Compagnie d'Occident de celle
du Senegal, nous réunifTons dans une fei-

le
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le Compigrnie un Commerce qui s'étend aux
quatre parties du monde. Cette Compa,,nie
trouvera dans ell.e mnme tout ce qui fera
neceflaire pour faire ces différens Com-
nerces; Ele apportera dans notre Rolau-

me les chofes necefTaires, utiles& commoi
des; Elle envoyera les fuperfiuès à l'étran-
ger; elle entretiendra la Navigation,& for-

eritra des Officiers , des Pilotes & des Ma-
telors, & toute fa Regie fe faifant dans le
mneme efpi it, il en naîtra l'union & l'œco-
nomie dont d çpend le fuccès de toutes les
entreprifes de Commerce. A cES CAUSES
& autres ce nous mouvans , de l'avis de
notre très-cher & trés ané Oncle le Duc
d'Orleans petit Fils de France Rtegent , de
notre trés cher & très amé Oncle le Dic de
Chartres prenigt Prince de notre Sang, de
notre très cher & trés amé Coutin le Duc
de Bourbon Prince de notre Sang, de no-
tre trés cher& trés amé Coutin le Prince-
de Conti , Prince de notre Sang, de no-
tre très cher & trés amé Oncle le Comte de
Touloufe Prince legitimé , & autres Pairs
de France , grands & notables Perfonna-
ges de notre Royaume, Et de notre cer-
taine fcience,pleine puitfance & Autorité Ro-
yaie,Nous avons par le prefent édit perpetuel
& irrevocable, dit, fatué & ordonné , di-
fons,ftatuons & ordonnons, Voulons & nous
plaît.

A T IC L E P R EMiE R.
Que les Privilhges accordez à la Compa-

gnie des -Indes Orientales, par Edit du mois
d'Aouil 1664. confirmez & a)gmtewntez par
la Déclaration du mois de Fevrier i 6 s. Et

par
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par plufieurs Arreis & autres Déclarations,
& prorogez par celle du 29. Septeribre 1714.
Et ceux accordez à la Compagnie particu-
liere de la Chine par Arrefl de notre Con-
feil du 28. Novembre 1712. Et les Lettres
patentes expediées en contéquence le 19.
Fevrier 1713. demeurent éteints, revoquez
& fupprimez , ainfi que nous les éteignons,
revoquons & fupprimons.

Il.
Avons accordé & accordons à la Compa-

gnie d'Occident , le Privilége de negocier
feule, à l'exclufion de tous nos autres Su-
jets , depuis le Cap de Bonne Efperance,
jufqu esdans toutes les.Mers des Indes Orien-
tales , Ifles de Madagafcar, Bourbon &
France, Cofte de Sofala en Afrique, -Mer
rouge,. Perfe, Mogol, Siarn , 'I Chine &
le Japon, mefme depuis le Détroit de Ma-
gellan & le Maire dans toutes les Mers dh
Sud, pour le temps qui reae à exPirer 'de
celui accordé à ladite Compagnie d'Occi-
dent par l'Article Il. de nos Lettres paten-
tes du mois d'Aouft 1717.

111.
Faifops defferfes à tous nos autres Su-

jets,. de faire aucun Commerce dans lefdits
Lieux pendant, la durée du Privilege attribué
à la Compagnie d'Occident , à peine de
confifcation à foti profit , des Vaiffeaux
Armes , Munitions & Marchandifes.

*1 V.
Nous donnons & coheidons à la Cbm-

pagnie d'Occident en toutë proprieté les
Terres Ifles, Forts, Habitations Maga-
%ins, Meubles, Immeubles;, Droits, Ren-

F tes,
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tes , Vaiffeaux , Barques , Munitions de
guerre & de bouche , Negres , Befniaux ,
Marchandifes. Et, generalement tout ce
que la Compagnie des Indes Orientales &
celle de la Chine ont pu acquerir ou con-
querir; ou qui leur a été concedé, tant en
France qu'aux Indes & à la Chine, fuivant
l'eaimation oui en fera faite fur les Livres,
Regifires, Lettres, Papiers, Fadures, Ti-
tres & enfeignemens qu'elles feront tenuës
de reprefenter à cet effet , huitaine aprés
I'enregiflrement du prefent Edit Pour en
jouir par ladite nouvelle Compagnie, com-
me de chofe à elle appartenante, ainrfi qu'en
ont jouï ou dû jouïr les Compagnies des
Indes & de la Chine: à la charge feulement
de payer, tant aux François qu'aux Indiens,
toutes les dettes legitimes de la Compagnie
des Indes & de la Chine, à moins qu'après
J'eftimation defdits effets , & la liquidation
des dettes, il n'y eut de l'excedent dans lef-
dits Effets, auquel cas la Compagnie d'Oc-
cident fera tenuë auffi de payer ledit exce-
dent, de maniere qu'elles n'en puiflent etre
recherchées ni inquietées..Duquel payement
ladite Compagnie fera tenuë de rapporter
les preuves & Titres juaificatifs , Et fans
que Iadite Compagnie d'Occident foit te.
nuë de payer aucune autre chofe à celle des
Indes & de la Chine.

v.
Les Cinquante Livres par chaque Ton-

neau de Marchandifes de France , & Soi-
xante quin.e livres auffi pour chaque Ton-
neau de Marchandifes des Indes, que nous
faifons payet ào la Compagnie par forme de

Gra-
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Gratification , enfemble les dix pour cent
fur le produit des ventes des Marchandifes
venuës ou à venir fur les Vaiffeaux des Par-
ticuliers à qui elle a cedd fon Privilege
appartiendroat à la Compagnie d'Occi-
dent.

V I.
Et pour mettre laCompagnied'Occident

en état de fatisfaire les Creanciers de cèlle
d'Orieat, tant-en France qu>aux Indes, Et
de porter à l'avenir fon, Commerce à toute
l'é tendue qu'il doit avoir, ce qui ne fe peut
exéeuter que par un fonds confiderable,;
Nous lui avons permis & permettons de fai-
re pour vingt cinq Millions de nouvelles
Adions qui ne pourront etre acquifesqu'en
argent comptant, Et en payant au Calfier
de ladite Compagnie d'Occident-cinq cens
cinquante livres.pour chaque Aion , lef
quelles feront de même nature que les cent
Millions de ladite Compagnie d'Occident
qui font dans le public, & dont les Nume-
ros fuivront immediatement celui des der-
niersNumeros des diions qui compofent
les cent premiers millions. Et en confide-
ration des dix pour cent que les acqucreurs
payeront au-deffus du pair , Nous voulons
qu'elles jouïlfent des mêmes avantages que
les autres Aûions.

Vil.
Lefdites A&ions feront fignées par lW

Caiffier de la .Compagnie , vifées de l'ua
des Dire&eurs & fceles de fon Sceau Et
pour en faciliter l'acquifition-, iferaonvert
un Livre dans lequel , itant nos:Sojets qu*
les étrangers pourront <ouferire, ,e payant

Fiaam
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comptant les dix pôur Cent' d'e'cédent, Et
le Capital de l'Aâiorir eningt mis , par
portions egales de cinq pou- c'ent par mois.
Sauf à ceux qui voudônt layer comptart
de remettre leurs'fonds à la' Caiffe de la
Compagnie fans prétendre aucun efcompte
pour le prompt payement.

Le Caiffier de Ûdite Comfpagni& ie del-
vrera aucune A&ion qu'aurfui & à mefure
des payemens effeifs-du Capital qui hui fe-
ront faits ; Et faute par lefdits Adionnai-
rçs de remplir leurs fomifflions 'dans les
termes portez par le prefent Edit , ils per-
dront les dix pour cent excedens du Capital
qu'ils auront payez.

Permettons à ladite -Compagnie de faire
venir des Pays de fa Conceffion I toutes
fortes d'Etoffes de Soye pure & de Soie &
Cotton m&lées d'or & d'argent, Et d'écor-
ces d'arbres , & des toiles de Cotton tein-
tes, peintes& rayées de couleurs. Voulons
que lefdites Larcharidites prohibées dans le
Royaume ne puifet étre vendûe4.ue fons
la condition expreffée deJa fottiespour l'é-
tranger j Et qu'à cet effet-elles foient mifes
en entrepôt dans les Magagltis de notre
Ferme Generale, fous deux clefs, dont les
Fermiers Generaux ou leurs Commis en
auront urre , & les Dire&eur's de la Com-
pagnie ou leurs Prepofez, l'autre ; Et en
prenant les autres praaaltfns neceffaires
pour Jempcher'que lefdftes Marchandifeé
ne foient vendues pout la confommation
du Royaume.
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Pouri& 1aditt Conipagnie faire auffi venir
des Pais de fa G€dnéeffion, toutes fortes-de
Toiles de €ottoñÎbàianches, SOyes criies-
Caffé ,' IDiogetierdsrpiceries, Metaux&
autres, Excepte celles prohibées par le pre-
cedent Article, En payant les Droits qui
fe payent a&uellement par la Compagnie
des UIndes fuivant & conformement au!
Edits, Declarations des Rois nos Prede-
celfeurs, Atrets & Reglemens.

S'il eff reié aou Indes quelques Marcharra
difes ou Effets appartenans à des particuliers,
dont les Vaiffeaux y auront étéen vertu des
permifionTraitez ou Ceffions de PrivP*
lege d3eadite Compakgnie des Indes, la va-
leut leu èn feraembourfée par ladlieCoin
pagtIeid'rcident'

Vàulons que la Compagnie d'Occident
foit doresnavant nommée & qualifiée Cem-
pagnie ds Indes, & qu'elle porte lesmamnes
Armes dont la Compagnie d'Occident:s'eta
fervie;jufqu'à prefent.

XI II.
MaMfterlois:&, cotifirinoriš ladité Com-

pagnie dans tous les Droits & Privileges à
elleaccordez par Edit du mois d'Août r664.
Declaration du mois, de Fevrier 1685. &
autres Declarations &Reglemens rendus eri
faveur de foa Commerce, fans aucune ex-
ception, commeis'lsétoient tousippellez
par ces prefentes, tout,ainflque la Çompa-
gnie des Indes en jouit: except6 ceuxqui
ont dte revoquez ou Inodifiez,' &fans pre.

F 3 judice
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judice des Droits de l'Amiral de France,
dont il a joüi ou dû joüir, cconformement
à la Declaration du 3. Septembre 1711. &
Re lemens faits en confequence.

Si donnons en Mandement-à nos amez
& feaux Confeillers les Gens tenans notre
Cour de Parlement ,Chambre des Comp-.
tes & Cour des Aides à Paris, que ces pre-
fentes ils gyent a faire lire, publier;& regi-
frer, & le contenu en icelles , garder, ob.
ferver & executer felon leur forme & te,
neur, nonobhfant tous Edits-& Declarations
à ce contraires: Voulons.qu'aux Copies d'i-
-celles collationnées par l'un de nos amez&
feaux Confeillers Secretairestoi foit ajoûtCe
comme à l'Original. Car :el eh noire plai-
fir. Et afin que ce foit chofe ferme & llau
ble à toôjours, Nous y avons fait niettre
notre Scel. Donné à Paris au mois-de Maiï
l'an de grace mil fept cens dix-neuf, & de
notre Regne le quatriéme. Signé LOUIS.
Etplus bas, Par le Roi, le Duc d'ORLIEANS
Regent prefent. PHELYEAUX,Vifa, de Voyer
d'ARGENSON, Veû au Confeil, VILLERO.
Et fcellé du grand Sceau de cire verte.

LETTRES PATENTES.

LOUIS &c. A nos-amez & feau Con.'
feillers ýles Gens tenant notre ýCour-de

Parlement à Paris, 'aIut. Par Arrefi en
forme de Reglement de nous rendu en
notre Coneil le ir. Août dernier pour les
caufes y contenues,. nous avons ordonné
ce que nous entendions &re à faire & oba
ferver par notredite Cour fur l'eecution de

"Dos
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nos Edits & Declarations,. Arrts de notre
Confeil & Lettres Patentes.for iceux, en-
femble fur le tems & la forme des Remont-
firances que de -notre grace fpeciale nous
lui avons permis de nous adreffer avant leur
Enregiarement, & par icelui pourvû à pIn.-
fieurs abus préjudiciables à notre autorité.
Et voulant que ledit Arrefi foit executé de
point en point felonfa forme.& teneur,fans
qu'en aucune maniere & fur quelque pré-
texte que ce foit il y foit contrevenu, nous
avons fait expedier nos Lettres fur ce ne-
ceffaires. A ces Caufes & autres à ce bous
mouvans, de l'avis de notre très cher &
très amé Oncle le Duc d'Orleans Petit-fils
de France Regent , de notre très-cher &
très amé, Coufin le Duc de Bourbon , de
notre très cher & très-amé Coufin le Prin-
ce de Conti , Princes de notre Sang , de
notre trés-cher & très-amé Oncle le Duc
du Maine, de notre très-cher & très amé
Oncle le Comte de Touloufe Princes legi-
gitimez, & autres Pairs, grands & notables
Perfonages de notre Royaume qui ont vef
ledit Arrefi ci attaché fous le Contrefcel de
notre Chancellerie, & de notre grace fpe-W
ciale, pleine puiffance & autorité Royale,
nous avons dit, flatué, & ordonné, & par
ces prefentes fignées de notre main, difons,
fnatuons & ordonnons', voulons & nous
pJaît ce qui fuit.

ART ICIrE PREMIER

Que le Parlement de Paris puiff conti-
nuer de nous faire des Remonfirances fur

F 4 nos
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nos Ordonnances, Edits, Declarations &
Lettres Patentes qui lui feront adreffez ,
pourvû que ce .foit dans la huitaine, ainfi
qu'il ef porté par la Declaration du moIs
de Septembre 17ip & dans la forme pref-.
crite par l'article 111. du Titre I. de l'Or-
donnance de 1667., Lui ddfendons de faire
aucunes remonfirances , deliberations, ni
reprefentations fur nos Ordonnances, E-
dits, Declarations & Lettres Patentes qui ne
lui auront pas été adreffez.

II.
Que faute par ledit Parlement de Paris de

faire fes Remonfirances dans la huitaine du
jour que lefdits Edits, Declarations & Let-
tres Patentes, lui auront étd prefentez, ils
foient reputez & tenus pour Enregitirez ;
Et en coifequence qu'il en fera envoyé une
expedition en forme aux Baillages & Sene-
chauffées du rcffort du Parlement de Paris,
pour y être exécutez felon leur forme & te-
neur, & le contenu en iceux tre obfervd
fous telles peines qu'il. appartiendra. Et en
cas de contravention, tant par ledit Parle-
nent de !Paris, que par lefdits Baillifs &
Senechaux dans leurs Arrêts, Sentences &
Jugemens, qu'ils feront par nous cafflez &
annullez fuivant la forme prefcrîte par l'Or-
donnance. M11.

Que lorfque- le Parlement aura ddliberè
de faire des Remontlrances, dans la forme
& dans le temps ci-deffus marqués , les
Gens du Roi fe retireront vers nous pour
nous en informer, & nous leur ferons fa-
voir fi nous defirons les recevoir de vive
voix ou par efcric.

IV. Au
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IV.

Au premier cas , nous indiquerons au
Parlement le jour auquel nous trouverons
bon d'écouter fes Remonflrances, Et au fe-
cond cas, faute par le Parlement de remet-
tre fes Remonfirances par écrit à l'unde nos
Secretaires d'Etat & de nos Commande-
mens , huit jours aprs, que nous leur en
aurons donné l'ordre, les Edits, Declara-
tions & Lettres Patentes feront cenfez En-
regiflrez, ainrfi qu'il el porté par l'Article
Il des prefentes.

v.
Après que Nous aurons écouté ou reça

les Remonfirances', s'il Nous plaît d'or-
donner que les Edits, Déclarations & Let-
tres Patentes foient enregîtrées, le Parle-
ment fera tenu d'y fatisfaire fans delai: rinon
l Enregîtrement fera cenfé en avoir été-fait,
& il en fera envoyé des Expeditions fuivant
qu'il eft expliqué au'fecond article ci deffus;
fauf au Parlemerit après lPEnregîtîeitntde
faire de nouvelles remonfirances, aufquel-
Ies Nous aturons tel égard _Î oia antiedra.

Défendons très-expreffement audit Par-
lement d'interpréter les Edits, Declarations
& Lettres Patentes qui lui aeront été adref-
fez de nôtre ordre. Et en cas que quelques
Articles lui paroiffent 4ujets à interpreta-
tion, le Parlenent de PaÉis t ureaconfor-
rnement à l'ArticleIIl. dué Titre premiet.
de l'Ordonnance de 1667. Nous reprefen-
ter ce qu'il eflimera, convenable à 1'utilité
publique, fans que l'execution* en puiL&
etre furife, ni q'aiucun de nos Edits, Or-
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donrnances, Declarations, Lettres Patentes
ou Reglenens puiifent être interpretez ou
modifiez par ledit Parlement de Paris, fous
aucun pretexte .

N'entendons que le Parlement de Paris
puiffe inviter les autres Cours à une Ailro-
ciation, Union-, Confederation, Conful-
lation ni Affemblée par Dépurez ou autre-
ment, pour quelque caufe ou occafion que
ce foit, fans notre expreffe permiîfion par
écrit , à peine de defobéiffance , & fous
telle autre peine qu'ilappartiendra, fuivant
l'exigence des cas.

V il l.
Lui défendons pareillement de faire au-

cune Affemblée ou Deliberation touchant
P'admini tration de nos Finances, ni de
prendre connoiffance d'aucune affaires qui
concernent le Gouvernement de l'Etat, fi
nous n'avons agreable de. lui en demander
fon avis par un ordre exprès.

IX.
Declarons nuls & de nul effet tous Pro.

pçés verbaux, Arrêts, Deliberations, Ar-
r&tez, & autres Aes que ledit Parlement
de Paris pourroit avoir faits par le paffé, ot
pourroit faire à Pavenir ad fojet des Edits,
Declarations & Lettres Patentes qui ' lui
-ont pas été adreffez:, Loit par rapport aux af-
faires do Gouvernement de l'Etat, fur lef-
qelles nousnir lui iaurons, pas demandé
fon avis.

X.
Ce faifant avons d'abondant caffé & an

bullê l'Arrêt d Parlement de Paris du 2,
Juin
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cuin dernfer, dont nous avons ordonné la

caifàtion par celui rendu en notre Confeil
le mtme jour.

Comme aufli avons caffé & annullé, caf-
fons,& annulions tous Arrets, A&es depa-
blication d'affiches, de notification & autres
qui pourroient avoir étê faits, foit contre
l'Edit du mois de Mai dernier Enregîtré en
la Cour des Monnoyes, où l'adreffe en avoit
été faile: foit au prejudice' dudit Arrêt du
Confeil & de celui du lendemain, ou des
Lettres Patentes expediées for icelui, &
adçeffées au Parlement qui ne les a pas en
core enregiftrées.

Avons pareillement caffd & annullé l'Ar-
rêt du Parlement de Paris du iza. de ce
mois, comme attentatoire à l'Autorité Roya.
le, & toutes les' Deliberations ou procedu-
res qui ont precedé & fuivi ledit Arrêt, ou qui
pourroient être faites à l'avenir fur ce qu'il
contient, & fur toutes autres matietes fem-
blables. Défendant au Parlement de traiter
de telles affaires que lors que nous voudrons
lui faire l'honneur de l'en confalter.

Voulons que lefdits Arrts, Arrêtez,
Deliberations , Proces verbaux & autres
A&es faits en confequence, foient rayer
& biffez dans les Reg¶tres du Parlement, &
par tout ailleurs où befoin fera, Etqu'en
marge d'iceuz mention foit faite dudit Ar-
rt & de ces Prefentes qui feront leûës, pu-
bliées & a&fichdes tant dans notre bonne
Ville de Paris, que dans les Villes & prin-
cipaux lieux du reffort. A l'effet de quoi
Copies duèmet collationnées en feront en-
voyées di<e&emnent aux Bailliages Sené.

F 6 chauf-
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chauffdes & par tout où befoin fera, pour y
etre Enregitrées à la diligence de nos Pro-
cureurs, qui feront tenus de nous en certi-
ier aw mois, à peine d'interd-&icn.

Si vous Mandons que les Prefentes vous
ayez à faire lire, publier & enregîtrer. &
le contenu en icelles garder & obferver de
point enpoint felon leur forme & teneur.
Sans que pour quelque caufe ou pretexte que
ce foit il y foit contrevenu. Enjoignons à
notre Procureur Général de nous avertir
des contraventions , fi aucunes y étoient fait
tes, méême d'en informer, & à nos Baillifs,
Senéchaux, Sièges Prefidiaux & à tous au-
tres nos Juges de votre retfort , que ces
Prefentes ils ayent à faire pareillement lire,
publier & enregîtrer, & en certifier dans le
mois , à peine d'interdiion : CA R T E L
EST NOTRE PLAISIR. Donné à Paris
le vingt fixiéme jour d'Aot, l'an de grace
mil fept cens.dix-huit. Et de notre Regne
le troifiême. Sign/ L o u i s. Et plus bas.
Par le Roi le Duc D'ORLE AiN s Regent
prefent. ; PHELYPEAUJX.

Le Rol feant en fon Lit de Juflice,
de l'avis du Duc d'Orleans Regent, a
Ordonné & ordonne que les prefentes
Lettres Patentes feront enregitrées au
Greffe de fon Parlement, & quefur le
repli d'icelles, il foit mis, que leure et
a été faite, & ledit Enregîtrement ordon-
n6, ce requevant fon Procureur Général.
Pour être le contenu en icelles-executé
felon leur forme & teneur, & Copies col-
lationnées envoyées aux· Bailiages & Se-



néchauffles du -reffort pour y &re pareil-
lement lÙès, publiées & regîtrées. Enjoint
aux fubflituts de Con Procureur Général
de l'en' certifier au mois. Fait en Parle-
ment le Roi tenant fon Lit de Juftice dans
le Château des Tuilleries, le vingt-fixiéme
jour d'Août mil fept cens dix-huit. Sign.
GLaBE r.

A R R E S T.

Concernant la R/inion des Indes Orien-
tales & de la Chine , à laCompagnie d'Oc-
cident.. Du 17. Juin 1719. Egtrait des
Regîtres du Confeil d'Etat.

L E R O I s'étant fait reprefeater en foW
Confeil fon Edit du mois de Mai der-

nier, envoyé au Parlement de Paris le 13.
dudit mois, & par confequent reputé & te-
nu pour enregiaré, fuivant les Lettres Pa-
tentes de Sa Majeflé dà z6. Août -718.
Regitlrées audit Parlerment,le mtême jourli
le Roi y feant en fon Lit de' uftice; par
lequel Edit Sa Majefté auroita réini à la
Cormpagnie d'Occident le Privilege Excla-
fif de fairefeule à l'avenir le-Commerce des
Indes Ogientales, ainfi qu'il enf plus ainple-
ment porté par ledit Edit; oui le rapport &
tout conderé. SA MAJE S TE' E'T A T
E N $N CON SEIL, de l'avisceMongieur
le Duc d'Orleans Reget, a aordonné &
ordonne que fon Edit du moisde Mai der-
nier, porté au Parlement de Paris le 23.
dudit mois de Mai, & par confequent re-
puté & tenu pour enregiftr , au terie

F 7 dé
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de l'Article II. des Lettres Patentes regif-
trées audit Parlement, le Roi y féanit en
Con Lit de Jutlice, le 26. du mois d'Août
1718. fera executé felon faforme &teneur,
& attaché fous le Contre-fcel du prefent
Arrea, ainfi qu'une Expedition des Lettres
Patentes dudit jour 26. Août, pour le tout
&tre envoyé aux Bailtiages & Senéchauffées
du reffort dudit Parlement de Paris, afin
qu'il y foit regiaré conjointement ;. & le con-
tenu obfervé fous les peines y portées;Ordon-
ne auffi que le prefentArrea fera executé,non-
obfant toutes oppofitions & tous autres'em-
p8chemens quelconques, pour lefquels ne
fera differé, & dont fi aucuns interviennent,
Sa Majeaé s'en referve & à fon Confeil la
connoiffance, & l'interdit à tous autres Ju-
ges. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Ma-
jeté y -étant, tenu à Paris le dix-feptiéme
jour de Juin mil fept cens dix-neuf. Sgn/,

PHE L Y PE A UX.

LOUIS &c. A nos amez & feaux
Confeillers en nos Confeils, les Srs.

Intendans & Commiffaires départis pour
I'execution'de nos ordres dans les Provin-
ces & Generalitez du reffort de notre Cour
de Parlement de Paris , chacun en droit foi,
Salut. De l'avis de notre très-cher & très-
amé Oncle le Duc d'Orreans Regent, nous.
vous mandons & enjoignons par ces Prd.
fentes fignées de nous, de tenir la main t
l'Execution de l'Arrea ci-attaché fous le
contre-fcel de notre Chancellerie, cejour-
d'hui donné en notre Confeil d'Etat, nous
y dtant, concernant la rîuaion des Come

pagnies
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pagnies des Indes & de la Chine, à laCom-
pagnie d'Occident. Commandons au pre-
mier notre Huiffier ou Sergent fur cere-
quis, de fignifier ledit Arrefi à tous qu'il
appartiendra à ce que pertonne n'en igno-
re, & de faire pour fon entiere execution
tous Aes & Exploits neceffaires fans autre
permifiion. Voulons qu'aux Copies dudit
Arreti & des Prefentes collationnées par l'un
de nos amez2t feaux Confeil1ers-Secretaires
foi foit ajoûtée comme aux Originaux; Car
tel eßi notre plaiir. Donné à Paris le dix.
feptidmne jour de Juin , l'an de grace mil
fept cens dix-neuf. Et de notre ,Regne le
quatrième. Signé L OU l'S. Et plus bas,
Par le Roi le Duc D'OR LEMNS Regent pre.
feat. PHELYPEAVX. Et fcellé.

ÇCollationn à tOriinal
par nous Confeiller Se-»

PoUR LE Roi. cretaire da Roi, Maim:
fon,Couronne de Fran'e

S &de e Fiances.

DT
Par lequel S. M. fait fournir a S. Millions de

fa Banque i la Compagnie d'Occident &c.

E R OI ayant par Ces Lettres Patep.
tes du rois d'Aòûr77. établi une

Compagnie de Comnew fours le ê' d
Compagnie d'Occidet , & par -,fQn Ed dù,
mois de Mai dernier,' iant réit à a m
me Compagnie le Cormmerce dts Inde: O.
rientales, de la Chine & autres; Sa Maieftl
VQit avec fatisfadion, que cette Compagne

prend
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p rend les plus jufles mefures pour affurer le
fuccès de Con Etabliffement; qu'elle fait
paffer à la Loni/ianne, Païs de fa Concef-
fion', nombre d'Habitans; que plufieurs Par-
ticuliers prennent des Habitations dans la-
dite Colonie, qu'ilsy envoyent des Labou-i
reurs & Artifans pour cuItiver les Terres,
y femer des liez, planter des Tabacs, éle-
ver des Vers à foye, & faire tout ce qui-eft
propre pour mettre ce Païs en valeur. Sa
Majeflé étant de plus informée , que la
Compagnie des Iides fait une dépenfe con-
fiderable, pour tranfporter lefdits Habitans,
& fournir la Colonie de Farines &.autres
provifions, en attendant que les Terres en
prodluifent abondamment; que cette Com-
pagnie y envoye des Marchandifes de tou-
tes efpetes pour rendre la vie commode &
agréable , & que pour prévenir les abus
trop ordinaires dans les Colonies , elle a
eu foin d'en 'regler leï prix fur un pié très-
iiodique, fuidant un Tarif géneral qui a
été envoye fur les Lieux , ·pour être affi-
ché dans fes Magafinsa; que pour favori-
fer davantage les 14abitans, elle a ordon-
né, que les Piaflres feront 4à l'avenir rem
çûës dans Les Comptoirs, fur le pié de
cinq vr -smtiçres d'Argent à pro
potion "e il ren .paiu fiju-
trs, q $réfol d'en fâvori-
fer l'exeton roiffant que la négo
ciatin f fr les homnmes en troc de
Marchandifes, 'ne fuffit pas pour porter le
Commerce .àioute •fon dtenduë, & qu'il eoe
néceffaire dans lés commencemens de ces
fortes d'Etabliffemens, de leur accorder

toute
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toute prote&ion & faveur; Sa Majeffe s'eft
déterminée, de fournir à ladite Compagnie
une omme en Billets de fa Banque epour
mettre les Habitans de la. Lose en
état de négocier entre eux, & de rappor-
ter en France fans frais ni rifques, les
fruits de leurs travaux , de leur induafrie
& de leur épargne. Et Sa Majeflé vou-
lant indemnifer, ladite Compagnie des In
des, tant du prix qu'elle ldonne aux Piatres
à la Louiianne, que des dépenfes qu'elle
fait pour i'EtabliffeMent -& le foutien de la
Co:onie, elle a jugé à propos de faire rece-
voir aux Hôtels de fes Monnoyes pour tou-
te leur valeur les Piaftres & Matieres d'Ar-
gent, que ladite Compagnie ferasvenir dela
Lourjanrne. A l'effet de quoi, Sa Majeff
étant en fOJn Confeil, de l'avis de Monfieur
le Duc d'Orleans, Régent, a ordonné &
ord@nne.

ARTICLE PREMIER

Qu'il fera fourni par le Tréf'orier de la
Banque à la Compagnie des Indei-, la fomy.
me de Vingt-cinq Millions de livres en Bil-
lkts de Banque, fut le Recepiffe du Caif1er
de ladite Compagnie, pour etre envoyez à
la Lou/ianfe.

II.
Veut Sa Majefld, pour que lefdits Billets

.puiffent être reconnus,que les Numeros en
foient retenus par 'le Tréforier de la Ban-
que, que l'Empreinte du Cachet de la-
dite Comnpagnie des Indes foit appoféeai
Lieu & place dai Cachet de la Banque.

III. Or-
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Ordonne Sa Majetîé queafdits Billets4 à
leur retour en France, feront payez par les
Receveurs de fes Deniers, de inrme que les
autres Billets de fa Banque , & enfuite ac-
quittez par le Caiflier de la Compagnie des
Indes, & par lIi rapportez au Tréforier de
la Banque, qui lui en fournira au fur & à
mefure la valeur en nouveaux Billets, pour
être envoyez à la Loui/iare.

IV.
Les ProprietairSs defrdits Billets doivent

prendre la précaution de les endoffer, au
moyen de quoi ils ne pourront être payez
qu'à celui, à l'ordre de qui ils feront endos-
fez. Et en cas qu'ils fuffent perdus par naut-
frage, vol, ou autrement, les Proprietaires
en pourront faire leur déclaration au Cais-
fier de la Compagnie des Ihdes , qui fera
oblig6 d'enregîtrer les Numeros defdits Bil--
ets, fuppofez perdus, & d'enipayer la va-

leur à celui qui aura fait la déclaration ,
après l'expiration du terme de cinq années,
ordonnd par l'Article XVI. de la Déclara-
tion deS Majeé d4 Deceimbre £718.

V.
Pour indemnifer ladite Compagnie des

Indei des, dépenfes qu'elle fait pour l'Eta-
bliffement de la Lodiiarne, & du prix qu'el-
le y donne aux Piaftres; Veut Sa Majeft6
que 1a valeur des Piaares de ladite Colonie
lui foit payée dans les Hôtels de fes Mon-
noyes , comptant fur le pi6 de foixanme li-
vres le Marc, & en cas de variation dans le
prix des Monnoyes du Royaume, la valeur
des Piadres fera payde poids pour poids en

efpeces,
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Erpeces, qui fe fabriqueront ou fe reforme-
ront alors, m&me fns diminution des frais
de la fabrication, doni SaMajeté fe char-
ge. Et Å l'égard des Matieres d'Argent.
elles feront reçû ës & payées aux memes con-
ditions à proportion de leur Titre, le tout
néanmoins à la charge par la Compagnie
des Ides , de fournir aux Dire&eurs des
Monnoyes des Certificats des Dire&eurs de
la Louifianne, vifez de trois des Dire&eursa
Géneraux de ladite Compagnie, portant que
les Piaftres ou Matieres d'Argent, ont été
embarquées à la LoudiáMne, & qu'elles ap-
partiennent ài1adite Compagnie. FAIT au'
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Paris le 16. Juillet. 1719.

Signé, FL E UR LAU.

ARREST

Concernant le: Alions de la Compagnie d'Oc-
cident Endofes par les .Srs. de Saaroi & de
la 3onchere 7'reforiers Generux-, &c. Du
30. Mai 1719. Extrait des Regfi/es du
Confeit d'Etat.

L E ROY ayant Ordonné le 29. Decem-
bre 1717. aux Srs. de Sauroi & de la

JonchereTreforiers Gdneraux de l'Extraor-
dinaire des Guerres, d'endoffer pour Sept
Millions cent mille livres d'A&ions de la
Compagnie d'Occident appartenant aux
Marchands de Paris , à qui elles avoient
été données en payement des fournitures
faites aux Troupes de fa Majeflé; aux ter-
mes defqmuels Endoffemens lefdis Srs. de

Saurol
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Sauroi & Reuonherë sis sèl
quitter pdr' paýi s é aes dins le oôu'd dè
fePt annéescêqui a t efcéái'ôiörr ee
les réthes. Sl Majeaé étkntdtofri6è que"
les A&ions de la Compagnie d'Oëètident
Ont pris un tel credit dans le Publie, qu'el-
les font sauellerent à vingt pôoû tcent'
au-deffus du pair de l'argent; Et attendu
que ,; par urn Evèenérit cbrtraire e19és-
6toient demeurées dani ù-t'cour* ausd ès &
fous de' lTaïgeni, les Marchands 4%Ôrteur 1

defdites Actions erdöiIes- urôietiÏ fu
ment pretendu g'elles ieùr: fufentpayéep
en: entier ; La même regle d'équité & de
juflice met les Treforiers en droit de re-
tirer pour Sa Majenfé lefdicès'A&ions en-
dofféesyaen rembourfant cornptaht lesifomu-
nies qui ne devoient être ,payées que dans
le relant defdites fept; années. Mais Sa
Majeflé aimant mieux ufer de grace que
de juflice , Et d'ailleurs étant informée
que partie' des A&ions endoffées ont été
negociées & acquifes de bonne foi par dif-
ferens particuliers p, qui-les ont regardees
comme étant de meine nature qne les au-
tres Adions de la Compagnie d'Occident;
Sa Majeéèf par une grace particuliere veut
bien que lès Porteurs des AaionsEndoffées
joüiffent du benefice qui s'y trouve. A lef
fet de quoi, 'Ouï le Rapport. S & M A J E->
STE E T A N T CN OS N C O N SE IL, de l'a-
visde Monfieur le Duc d'Orleans Regent,
Voulant traiter'favorablement lefdits Mar-
chands ou autres Porteurs deldites A&ions
endoffées , a ordormé & ordonne que les
Srs. de Sauroi & de la Jonchere Treforiers

Gene-



Generaux de l'extraordinaire des Guerres
demeureront qUités & dahafgez des En
doffemens qu'ils ont mis aux A&ions de l
Coînpagnie dOcbidedt doddes-ycee
aux Marchands/deRaris, Veut Sa Majeftd
que lefdits Endoffemens fofent regardez
comme non, avenus Ordontse que les Bil.
lets d'A&ions, endoffez par lefdits Srs. de
Sauroy &dç1là -jouchète baurônv'ûll'a-
venir même cours , même valeur, & mê-
mes privileges :que les autres A&ious e
la- Comapagrie d'Occident, Et que qu
les:Bitietsr d'A&dions de ladite COnpagi
feront ,tenouvellez , ceux des A&ions én&
doffées le-foient en même temps, fas
aucunendifference ni diftin&ion.. VeutSa
Majefl! que t. prefent Arneft foiv publié
& afre dans les lieuxordinaires -
coûtumés, à ce que perfonne né'n ig1d.-
re, & executé nonobftanrtoutesoþpo
tions t& tous autres eipefchemens quef-
conques î dont fi aucuns interviennent,
Elle s'edt refervée la connoiffance & iceIl
le tiiterdite , toutes, fes Curs &autres
juges. E A au Confeil 'Etatida Roi,
Sa Majeflé y étant, aMon fieur eDed'Oa-
L LANIRegent plefent, tenuà Paris -e1trentit-
met jour de May mil fept censdix-ueuft

î -n/ LE BL A NC.

A R-
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A R;R E S T

eoncerwaut les Nouvelles daens de la CoaI-
pagnie de, des.

Du io. Juin 1719à

Extrait des Regire du Confeil d' Etas

E R.oi s'étant fait reprefenter enfon Con.
feil fon Edit du mois de Mai dernier , par

lequel Sa Majefté a rElini à la Compàgnie
d'Occident le Privilege exclutif de faire fea-
le à l'avenir le Coimerce des Indes Orien-
itales; Et. afin de mettre adite Compagnie
:en état d'eftendre & de foûtenir fon Corii-

miierce avec fuccés , Et auffli de payer les
Dettes legitimes de l'ancienne Compagnie
Àdes Indes Orientales, tant en France qu'aux
Indes ; Sa Majeflé a ordonné que ladite
Compagnie d'Occident, à prefent nommée
Compatrnie des Indes , feroit pour Vingt-
cinq Millions de nouvelles A&ionsde me-
me nature que les Cent Millions quiÎont
4té faites en vertu de l'Edit du mois d'Août
1717. Et que le premier Numero desnou-
velles Aàions fuivroit immédiatement le
dernier des premieres. Lefquels vingt-cinq
Millions d'A&ions ne pourroient être ac-
quifes qu'en payant par ceux qui voudroient
les acquerir , Cinq cens cinquante livres
pour chaque A&ion de Cinq cens livres;
Savoir, dix pour cent en foufcrivant, Et
le principal de l'Adion en vingt payemens
égaux de cinq pour cent Par mois; Et que

faute
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faute par ceux qui auroient fouferit, defai-
re le payement dans ledit temps , les idiz
pour cent refleroient au profit de la Cornpagm
nie. Mais lorfque Sa Majefté a ordonn6
que les A&ions pourroient être acquifes fur
le pied de dix pour cent d'excedent , elles
n'étoient encore dans le public qu'au pair:
Et Sa Majefé étant informée qu'avant me-
me la Publication de l'Edit', les anciennes
A&ions ont prisune telle faveur qu'elles
font montdes jufqu'à Cent trçnte pour cent;
Enforte que l'empreffement pôur acquerir
les nouvelles ea tel, qu'il s'ef déja prefen.
té pour plus de Cinquante Millions de
Soufcrivans; - Sa Majefte voulantôÔter tout
pretexte & tout moyen de les acquerif par
preference,, a jugé convenable d'établii une
regle générale qui ne foit fufceptible d'aucune
faveur,; Sur quoi , oui le Rapport. Sa
Maje/é étaNt en fon Confeil, de l'avis de
Montieur le Duc d'Orleans., a ordonné &
ordonne.

AR'T'IC LE PR E M I E R.

Que les Vingt-cinq Millions d'Adions de
la Compagnie des Indes, ordonnées par
l'Article VI. de l'Edit du mois de May der-
nier , feront faites,; Savoir, Quinze Mil-
lions en Trois mille Billets de dix A&ions
chacun-, numerotez depuis le No. i8oor.
jufques &- ompris le No., zoo. Et DiU
Millions en Vingt mille Bilets d'une Ac"
tion . chacun., numerotez, depuis le No.
2ooo.jufques & compris le No. 400o.

IIJ.



144 RICUEI'1L 'ARkRtE'STrSM4 E C UIo, B' R REs

OLesdites A&ions feront acquifes par Soufz
çriptions, comme il ef ordonné part l'Ar-
ticle VIl. dudit Edit. En payant dixpour cent
comptant , Et le principal de l'A&ion en
vingt .Payemens -égaux de cinq pour cent
par mois.

I I Lu
Vent Sa Majefé "4woutre le 'Payement

des dix pour cent du montant du Total des
Soufcriptions, l'on ne'foit reça1 à foufcrir'e
qu'en reprefentant pour quatre fois autant
d'anciennes A&ions, que montera la fom-
me pour laqielle chaque Aéionnaire voudra
foufcrire pour en avoir de nouvelles ; En-
forte que pour foufcrire pour Cinq mille li-
vres, il faudra reprefenter pour vingt mil'
le livres d'anciennes A&ions.

1,I V.
Le Livre des Soufcriptions fera ouvert

pendant vingt jours, à commeheer du 16. d
prefent mois, aprés lequel temps il. fera
fermé; Et en cas que les anciens Cent mil-
lions d'A&ions ne foient pas reprefentez
pour acquerir les Vingt cinq millions de
gouvelles A4ions:, ce qui manquera après
ledit delayde vingt jours fera acquis des fonds
de la-Coimpagnie, qui pourraenfuite vendre
les Aaions quand les Dire&eurs le jugeront
convenable pour i'interec de la Compagnie.
Fait au Confeil d'Etat d7u Roi, Sa Majefté
y tant, tenu à-Paris 1e vingdésne jour de
jin mik fept cens dix-,neuf.

%ine fbelype.aux.
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Qui Cedî a' la Compagnie des Indes le B!-
nefice fur les Monoyes, Pendant Neuf

anées.

Du 2S. Juillet 1719.

Extrait des RegIres du Confeil d'Etat

TL E R OI s'étant fait reprefenter en fon
Confeil, fon Edit du mois de Mai 1718.

Qui Ordonne la fabrication de nouvelles
Erpeces d'Or & d'Argent; Et Sa Vajeid
étant infermée, qu'outre les bons elfets que
cette fabrication a produits, Il y en a en-
core de confiderables à attendre de l'atten-
tion finguliere qui feroit donnée dans fa
co-ntinuation. Parmi les differentes propo-
fitions qui lui ont été faites fur ce fujet ,
Elle n'en a point trouvé qui foict plus a-
vantageufes que celles des Direéteurs de la
Compagnie des Indes, qui offrent de payer
à Sa Majeté la fomne de Cinquante Mil-
lions en argent, Fn quinze payemens égaux
& confecutifs de mois en mois, à commen-
cer le premier payement au premier Oédo-
bre prochain , Et le dernier au premier
Decembre 1720. à condition que ladite
Compagnie joüira pendant neuf années, à
commencer du premier Août prochaia du
bénéfice fur les anciennes Efpeces & Ma-
tieres d'Or & d'Argent, qui feront apporý
tées aux Hôtels des Monnoyes pour y dtre
fabriquées en nouvelles Efpeces; Sa Ma-

G jeffd
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jetté s'eft d'autant plus aifément portée i
accepter la Propofition de ladite CqMpagnie,
qu'elle fera plus en état qe'aucunsparticu-
liers de faire venir des Efpeces & Matieres
.des Pays Efirangers, Et qu'elle en tirera par
confequent un plus grand avantage que Sa
Majeaé ne pourroit faire fi Elle faifoit con-
tinuer la fabrication pour fon compte; Ou-
tre que le Bénéfice qui en reviendra fera
partagé entre un grand nombre des Sujets
de Sa Majeflé qui font intereffez en ladite
Compagnie, Et qu'un fecours fi prompt &
fi certain mettra Sa Majelé en état de payer
les Penfions arrierées, ainfi que les autres
charges,Et de regagner le courant dans tou-
te l'année 1720. Surquoi, Ouï le Rap.-
port. Sa Mllajeflé étant en fo*n Confeil , de
l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans Re-
gent ,e a Ordonné & ordonne ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.
Sa Majefé a accepté & accepte les offres

faites par la Compagnie des Indes , de la
fonime de Cinquante Millions Payables en
Quinze mois confecutifs, à commencer du
premier Oaobre prochain, à raifon de trois
Miillions trois cens trente-trois mille trois
cens trente-trois livres fit fois huit deniers
par mois. A l'effet de quoi les Dire&eurs
de la Compagnie des Indes feront foumif-
fion au Greffe du Confeil en la maniere or-
dinaire. Veut Sa Majeflé que ladite fom-
me foit portée à fon Trefor Royal dans les
termes cy-deffus, Et que les Quittances qui
en feront données par le Garde dudit Tre-
for Royal en Exercice , fervent à la Com-
pagnie de valables decharges, fans que ladi-

te
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te Compagnie foit tenüe d'en Compter à la
Chambre des Comptes.

I I.
Sera tenuë ladite Compagnie, outre le

Payement de ladite fomme de Cinquante
Millions, de fupporter les frais de Fabrica-
tion , de Remife , & de Regie tels que le
Roi les paye a&uellement.

I I i.
Sous lefquelles conditions "Sa Majeflé a

accordé & accorde à ladite Compagnie des
Indes les Profits & Bénéfices que produira
la Fabrication qui fera faite en nouvelles
Efpeces d'Or & d'Argent dans fes Hôtels
des Monnoyes, tant des anciennes Efpeces
de France & des Efpeces des Pays Ellran.-
gers, que des Matieres qui y feront por
tées ,à quelques fommes qu'elles puifent
monter , fur le pied & de la maniere reglde
par l'Edit du mois de Mai 1718. Et ce pen-
dant le cours de neuf années, à commencer
du premier Août prochain.

IV. 3
Sa Majeaé declare que pendant lefdites

neuf années Elle ne fera aucune augmen:
tation dans le prix .des Efpecesý, ni aucun
affUibliffement dans le Titre de fes Mon-
noyes , fous quelque pretexte que ce puiffe
ftre; Et qu'en cas 4e diminution , Elle
diminuera les Matieres & les anciennes Ef-
peces dans la meme proportion. Fait au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeftè yétfat,
tenu à Paris le vingt - cinquiéme jour de
Juillet mil fept cens dix - neuf. Sgn

PiH ELMI AULX
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ARREST

Qui Permet à la Compagnie des Indes de
faire Vingt-cinq Millions de nou-

ze/Ies dlions.

Du 27. Juillet z719.

Exsrait des Regffres du Confeil d' Etat.

"V Eû la Requete prefentée au Roi en fon
Confeil par les Diredeurs de la Com-

pagnie des Indes , Contenant que pour ac-
quitter les cinquante millions portez par
leur foumiffion , faite en confideration du
Bénéfice que Sa Majefld leur a cedé pour
le terme de Neuf années for la Fabrica-
tion des anciennes Efpeces & Matieres d'Or
& d'Argent, Ils defireroient augmenter les
A&ions de ladite Compagnie jufqu'à con-
currence de vingt-cinq miflions, lefquelles
feroient acquifes fur le pied de deux cens
pour cent ; Que par ce moyen les pro-
duits du Bénéfice fur les Monnoyes fe-
roient employez dans les differens Com-
merces dont la Compagnie eft chargée, en-
forte que par cet accroiffement journalier
de fonds , les Dire&eurs donneront au
Commerce de ladite Compagnie une affez
grande Eflnduë pour repartir dans la fuite
des pro'irs trés confiderables; Que meme
ils vont faire payer dans le courant des fix
derniers mois*de cette anne'e, la troifiéme &
quatri¿ne reparthion des Afaions , & à com-
mencer du premi erjanvier prochain, chaque

repar-
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repartition fur le pied de fix pour cent, ce
qui revient à douze pour cent par année:
A quoi Sa Majellé ayant égard, & ces'dif-
potirions étant juftes &. avantageufes au bien
général du Commerce du Royaume, & à
celuy de ladite Compagnie, Ouï le Rap,
port. Sa Majef/ étant en Jon Confl , de
l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans Re-
gent , a Ordonné & ordonne ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

Sa Majeflé a permis & permet à la Com-
pagniq des Indes de faire de nouvelles Ac-
tions jufques à concurrence de la Somme
de Vingt-cinq millions , Lefquelles feront
de même nature , & joüiront des memes
avantages que celles qui compofent les cent.
vingt cinq millions d'anciennes Aédions.

I I.
Lefdits Vingt-cinq millions de nouvelles

A&ions feront faites; Savoir, vingt mil-.
lions en quatre mille Billets de dix Adions
chacun , Numerotez depuis le Numero
Vingt-un mille un , jufques & cofintis le
Numero Vingt- cinq mille; Et cinq mil-
lions en dix mille Billets d'une Adion cha-
cun , Numerotez depuis le Numero qua-
rante mille un, jufques & compris leNtii
mero cinquantemille.

I I I.
Lefdites Aâions feront acquifes par les

Aâionnaires fur le pied de mille livres
chaque Adion, payable en vingt Payemens
égaux , dont le Pr emier comptant, Et les
autres dans le courant de chacun des Mois

.G 3 fui.
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fuivans; Et faute de faire les Payemens
dans lefdits mois indiquez, les Certificats
du Caiffier de ladite Compagnie, qui auront
dtd delivrez pour les .nouvelles A&ions or-
données par le prefent Arret, deviendront,
nyls & de nul effet.

I V.
Veut Sa Majefté que l'on ne foit reçû 1

prendre des Certificats pour les nouvelles Ac-
tions, qu'en rapportant pour cinq fois au-
tant d'anciennes Acions ou Certificats , que
montera la fomme pour laquelle il fera deli-
vré de nouveaux Certificats. Enforte que
pour avoir un Certificat ,d'une nouvelle Ac-
tion de cinq mille livres, il faudra reprefen-
ter pour vingtcinq mille livres d'anciennes
A&ions ou de Certificats.

V.
Les A&ionnaires de ladite Compagnie des

Indes feront tenus de fe prefenter dans tout le
mois d'Août prochain, pour prendre des
Certificats du Caiffier de ladite Compagnfe
pour les nouvelles A6ions. Et en cas que
toutes les anciennes Aétions & Certificats ne
foient ps repre(entez pour acquerir les vingt
cinq millions de nouvelles A&ions, ce qui
manquera, après ledit temps , fera acquis
des fonds de la Compagnie, qui pourra en-
fuite vendre les A&ions quand les Dire&deurs
lejugeront convenable pour l'interet de ladite
Compagnie.

V L
Veut Sa Majefl que ceux qui ont pris des

Certificats en confequencedel'Edit du mois
de Mdy&de l'Arrét du 29.Juin derniers, ne
foient point affujettis- au jour prefix de la

datte
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datte defdits Certificats ; Leur permet d'en
faire leur premier Payenient dans le courant
du mois d'Aoalt prochain , Et les autres
dans le courant des mbis fuivans , de la
même maniere qu'il eat ordonné par l'Arti-
cle 11. du prefent Arreft. F A ii au Con-
feil d'Etat du Roi, Sa Majet1é y étant, te-
nu à Paris le vingt-feptiéme jour de Juillet
mil fept cens dix' neuf.

Signé P H E LY P E-A UX.

A.R R ES T

Portant que les Soufcriptions fa;ts pour les
Adions de la Compagnie des Indes, feront
coupées en autant de parties de cinq cens
livres chacune, que les Porteurs voudront.
Du i . Aoufi 1719. Exiraàä des Regiftres
du Confeil4'Elat.

ç&e aqui Mté sreprefcnté auù R ni y
éant en fon Coifeil , par les D1 edeurs

de la Compagnie des Indes, que par l'Arli-
cle premier de l'Asrft de fon' Confeil du
io. Juin dernier : ila étl ordonné que des
.vingt-cinq Millions de riouvelles A&iois
ppg se eni icelui , il enfera f4it quinze
llilions; çn troismille Billets de dix A ions
chacun; Et par lArticle fecond de l'Arr't
du' 17. Juillet dernier , Il eft dit que des
yipgt-cinq Millions d'autres nouvelles Ac-
tions, il en-fera fait pour vingt Millions en
patre raille iljets de dix A&ions chacun.

Mais qu'il feroit plus commode pour le pu-
blic' que chaque A&ion fut faite par un Bil-
let particulier , Et mîne que les Soufcrip'

G 4 tiois
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tions qui ont été délivrées puffent être cou-
pées à la volonté des Porteurs, parce que la
negociation en fera plus facile; à quoi étant
neccffaire de pourvoir ; Ouï lé Rapport ,
SA MAJESTE' E TANT EN SON CON-
SEIL , de l'avis de Monfieur le Duc
d'Orleans Regent, a ordonné & ordonne.

ARTIcLE PREMIER.

Que les Soufcriptions qui ont été faites
en vertu des Arrefts de fon Confeil des 20.
Juin & 27.*uillet derniers, f:ront coupées
en autant de parties de cinq cens livres cha-
curie, que les Porteurs voudront.

3 Les cinquante Millions de nouvelles Ac-
tions ordonnées par les Arre fs du Confeil
des ?o. Juin & 27. Juillet derniers , feront.
faites en cent- mille Billets d'une Aaion

Mchacut numeroter, dipuis leN'Umero vint
Millenih , jufques & compris le Numero
cent vingt mille.

Lefdites nouvelles Aélions feront déli-
jrées aux Porteurs des Certificats de Sou-
fcriptiois, au fur & à mefure qu'ils fe pr&
fenteront, fans avoir égard au Nùmeropor-
té dans les Certificats. F A i r au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant , tenu à
Paris le douziéme Jour d'Aoul n;ilfept cens
dix neuf.

S;gvJ F L E UR iA l.

A R-
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A RREST

Pour le Payement des Penfions. Du 19. k4:
1719. Extrait des Regi/tres du Confeil
d'Etas.

S U R ce qui a été reprefenté anRoi, étant
en fon Confeil, par les Direaeurs, de la

Compagnie des Indes,Que leur Compagnie
fe trouve en état d'avancer aux Penfionnai-
res de Sa Majeté, tant les arrerages de leurs'
Penfions, que l'année courante, Et de pro-
curer par ce moyen à ceux qui ne jugeront
pas a propos d'attendre que les fonds des
Penfions foient faits , les fecours dont ils
peuvent avoir befoin: Mais qu'en donnant
à la Compagnie la permiffion de faire ces
avances , il fer'oit jule de lui accorder une
retenue de trois pour cent pour l'indemni.
fer de la perte des profits qu'elle auroit pd
faire dans un autre Emploi; Que cette re-
tenue très modique en- ellie-meme dépendra
d'ailleurs entierement dela volonté desPep-
fionnaires , qui feront maitres- on de recevoir
dés à prefent leur Payement de la Compa.
gnie des Indes moyennant ladite retenue
ou d'attendre que les fonds de leurs Penfions
ayent été faits au Tréfor Royal, & que me-
me par ce moyen les avances que la
Compagnie fera, ne feront portées en comy
pte à Sa Majeflé for les cinquante Millions,
du Payement defquelles ,elle s'eft foulpife
en exécution ,de l'Arrel de 2S. Juillet der-
mier, qu'aprés l'année expirée du jour de la
date du Payement effe&if des Penfions; Et

G 5 ces,
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ces offres ayant paru raifonnables à Sa Ma.
jedé, Elle a jugé à propos de faire connoi-
tre fur cela fes intentions; Ouï le Rapport,
SA MAJESTE' ETANT EN. SoN CONSEIL,
de l'avis de Monîfieur le Duc d'Orleans
Regent , a permis & permet à la Compa-
g nie des Indes d'avancer le payement des
Penfions, tant pour les arrerages échûs',
que pour l'année courante, à ceux des Pen-
fionnaires de Sa Majeflé qui les voudront
recevoir, Et de retenir trois pour cent du
payement qui leur fera fait. A l'effet de quoi
lefdits Penfionnaires remettront en la ma-
niere ordinaire les Pieces neceffaires avec
leur Quittance au Garde de fon Trefor Roi-
at en exercice , far lefquelles , après que
les dédu&ions accoutumées auront été fai-
tes, il leur fera expedié des Refcriptions du
montant effe&if & de l'appoint de leurs
Penfions, payables comptant au Porteur fur
fe Sr. Deshayes Caiffier de ladite Compa-
gnie des Indes,, à valoir fur cinquante Mil-
lions portez par l'Arreft du Confeil du l.
Juillet derhier. Vasu T Sa Majefié que les-
dites Refcriptions acquittées par, ledit Def-
hayes & rapportées à fon Trefor Royal
foient reçues pour comptant dans les Paye-
mens que ladite Compagnie doit faire dans
les trois derniers mois de l'année z7zo.
Et qu'il en foit donné Quittance parle Gar-
de de fon Trefor Royal en Exercice,eà la
décharge de ladite Compagnie fur lefdits
cinquante Millions. FAir au Confeil d'E-
tat du Roi, Sa Majeflé y, étant, tenu à Pa-
zis le dix neufvidnme jour d'Aouft mil fept
cens dix-neuf. Sign/ P H E L1P EA u X.

A R-
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A'R R E S T.

Qui ordonne que les Etats des Penfions/chi'jr
depuis le premier Septembre 1715. jufques
iïcompris la prfemte année, qui n'ont pas
enco're, été arretez, le feront inceJamnient;
Que les Penfionnaires jujifieront de leur
extilance ; Et que les Veuves & Heritier:
de ceux qui font décidez , rapporteront des
Extraits mortuaires dû;êment legalifez -Du
22. Aoufß I'I9.. Extrait dés- Regefres du-
Confeil d' E;at.

E~~ R O I s'étant fait reprefeateen Lot
Confeil,-Sa Majefté y étant, fon Arret

du 19. de cimois, par lequel SaMajeffé a
pernis & permet à la Compagnie des Indes
d'avancer des Penfions, tant pour les arre-
raget échûs, que pousI'anée courante, 
ceut des Penfionnaires de Sa Majeé qui
voudront les recevoir , Et de retenir trois
pour cent du payement qui leur fera fait ;
Sl'effet .de quoi lefdits Penihonnairesremet-

tront en la maniere ordinaire les Pieces ne
etres avec leu Quittances au Garde du
Trefot Royal 'n Exercice, fur lefquelles
aprés qùe les dédu&ions accoutumées au-
ront'été faites , il leur fera expedié des Re-
fcriptions du montant effeaif,& de l'appoiçt
de leurs Penfions , payables comptant au
Porteur fur le Sr. Deshayes Caiflier .de la
Compagnie des Indes. Èt comme pour ac-
celeter l'Exécution de cet Arrefn, il ef ne-
ceffairé que tous les Etats des Penfions &
chës depuisiJa mort du feu Roi, jpfques
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& compris la préfente année, foient arrete%
& remis au Garde du Trefor Royal en exer-
cice; Comme auffi que les Penionnairesou
leurs Veuves & Heritiers rapportent lesPie-'
ces neceffaires pour contiater leur exitiance
ou le jour du decez,*Et éviter les furprifes
qui pourroient arriver, foit contreles inte-
rts de Sa Majefé , fok au préjudice des
Pentionnaires. A quoi Sa Maietlé voulant
pourvoir, Ouï le Rapport. SA MAJEsTE*
E TA'N T E N SO N CONSEI L , de l'avis de
Monfieur le Duc d'Orleans, Régent, a or-
donné & ordonne, que les Arretis des r9.,
Juin 1717. & 19. du prefent mois seront
exécutez felon leur forme & teneur; Cefai-
fant,que ceux des Etats des Penions échuës
depuis le premier Septembre 1715. jufques
& compris la préfente année, qui n'ont pas
encore été arrêtez ni lignez le feront incef-
,famment, Et enfùie remis au Garde du
Trefor Royal en Exercice ; Que les Penfi-
onnaires qui ne fe prefenteront pas en per-
fonne pour en avoir les Certiffcats ordon-
nez par l'Arrêt du 19. Juin 1717. feront
tenus de juttitier de leur exiftance par des
attefations du Curé de la Paroiffe où ils
font leur domicile, duëment legalifez;Que
les Veuves & Heritiers des Penfionnaires
decedez depuis le premier Septembre 171 .
rapporteront leurs Extraits mortuaires aulfi
dûëiment legalifez, pour étre payez des ar-
rérages dchûs au jour du d-ecez defdits Pen-
fionnaires; au moyen de quoi les Certificats
ordonnez par PArreft du 19. Juin 1717. fe-
ront delivrez aufdits Penfionnaires, Veuves
& Heritiers , Et par eux remis avec leur

Quit:
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Quittance au Garde du Trefor Royal en
Exercice , conformément à l'Arrer du 19.
du prefent mois. . FA I T au Confeil d'Etat
du Roi , Sa Majefité y étant , tenu à Paris
le vingt deuxième jour d'Aouft mil fept
cens dix-neuf.

Sign/ PnELYPEAUX.

A RRE S T

Par lequel le Bail des cinq gro/fes Fermes efß
cedé à la Compagnie d'Occident.

S U R ce qui a été repréfientd au Roi ,
étant en fon Confeil, par les Dire&eurs

de la Compagnie des Indes, au nom de la-
dite Compagnie ; Que s'il plait au Roi de
cafler & annuller le Bail des Fermes Gene*
raies, fait à Aymard Lambert pour fix an
nées, commencées au 1. Oaobre 178. >
& dont la premiere année écherra au i. Oc-
tobre prochain, & de fubroger ladite Com-'
pagnie des Indes au lieu & place dudit Lam-
bert, fous le nom de telle perfonne qu'elle
jugera à propos )dont elle demeurera cau-
tion) pour les 5. années reflantes dudit Bail,
& lui accorder en outre 4. autres années fu-
vantes , ce qui fera au Bail de 9 années ,
qui. commencera audit jour i. Oélobre pro-
chain, & fnira à pareil jour i .O&obre 1728.,
avec faculté à, ladite Compagnie d'entrete-
nir ou refilier les fous Baux faits par ledit
Lambert, ainfi qu'elle avifera bon etre ; ils
augmenteront leprix du Bail dudit Lambert
de trois Millions cinq cens mille livres par
chacune defdites 9 années , enforte q'au

G7 lieu



lieu que ledit Bail n'étoit que de quaranted
huit Millions- cinq cens mille livres, ladite
Compagnie enpayeraannullement cinquante
deux Millions & en outre exécutera les
autres charges,claufes &. conditions portées
par le Bail fait audit Lambert ;, Que pour
mieux marquer à Sa Majefld le défir que la
Compagnie des Indes a de contribuer de fon
credit au foulagement de P'Eat, elle offre
de preterau Roi douze cens Millions de
livres , à trois pour cent par an , pour
fervir au rembourfement des Rentes
perpetuelles & autres charges affignées fur-
les Aides & Gabelles, fur les Tailles , fgr
les Recettes Générales, fur le-Controlle des
A&es des Notaires, fur celui des Exploits
& fur les Poftes , entemble fur le Rem-
bourfement des A&ions fur les Fermes,
des Billets de l'Etat, des Billets de la Caiffe
commune , & de la Finance des Charges
fupprimées ou à fupprimer , qui n'ont &
n'auront point .d'aflignat particulier ;, Que
pour parvenir au Prt defdits douze cens
Millions, que ladite Compagnie des Indes-
offre de faire à S. M., il plaira au Roid'au-
torifer ladite Compagnie à emprunter douze
cens Millions de livres , pour lefquels elle
fournira fur- elle des Aéions rentieres au
Porteur, on des Contra&s de Conftitution
de Rente , à trois pour cent d'interet par
an, qui feront payez à commencer au pre-
mier Janvier prochain par le. Caiffier de la
Compagnie par avance, fuivant l'ordre des
Numeros des A&ions & la date des Con-
traas. Qu'à mefure que ladite Compagnie
aura fourni à S. M, lefdits douze cens Mil-

lions



lions, fur le rapport qui fera fait au Trifor
Royal par fon Cailier , des Affignations
qui auront été tirées fur elle par le Garde
du Trefor Royal, il fera paffT au profit de
la Compagnie , par les Commiffaires qui
feront nommez à cet effet par S. M. un
ou pluieurs Contra&s de Rente perpetuelle
à trois pour cent par an, pour le montant;
& jufques à concurrence defdits douze cens
Millions de livres, lefquelles Rentes feront.
& continueront d'etre affignées fur les Fer-
mes Generales , qui commenceront à cou-
rirdu i. Janvier 17zo.; Que la Compagnie
retiendra à cet effet, par fes mains annuelle-
ment, la fomme de trente-fix Millions de
livres, pour le payement defdites Renres ,
pendant le cours des 9-années de fon Bail,
après l'expiration duquel les Fermiers des
Fermes Génerales en feront chargez, au cas
que la Compagnie ne foit pas Adjudicataire
des Baux fuivans, & payeront à ladite Com-
pagnie des Indes lefdits trente-fix Millions
de livres par chacun an de mois en mois, à
raifon de trois Millions par mois ; Qu'il
plaife à S. M. d'accorder à ladite Compa-
gnie la continuation pour cinquante années
de tous les Privileges qui lui ont été accor-
dez, & de ceux des Compagnies qui lui ont
été réüinies ; Surquoi, Ouï le Rapport. SA
MAJESTE' ETANT EN SON CONSEIL, de
l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans Re-
gent , a accepté & accepte les offres de la-
dite*Compagnie des Indes ,de payer à S. M.
trois Millions cinq cens mille livres d'aug-
rnentation par cbacun an , fur le prix du
Bail fait audhi Aymard Lambert des Fermes

Ge-
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Gencrales de S- M. dont le prix annuel eft
de quarante-huit Millions cinq cens mille
livres, & de prêter en outre à S. M. douze
ceps Millions de livres pour l'acquittement
des dettes de l'Etat. En confideration def-
quelles offres S. M. a ordonné & or-
donne.

ARTICLE PREMIER.

Que le Bail des Fermes Génerales de S.
M. fait à Aymard Lambert , moyennant
quarante-huit Millions cinq cens mille livres
par chacun an, foit & demeure refilié & an-
nullé pour les y années qui en reieront à
expirer, à compter du i. O&obre prochain
pour les Gabelles , cinq groffes Fermes,
Aides , Papier & Parchemin timbrez des
Provinces & Generalitez, où les aides n'ont
point cours ; & au premier Janvier auffi
prochain pour les Domaines de France
Controlle des Aées, Greffes, .Amortiffe-
mens, Franc-Fiefs , & nouveaux Acquets
& Domaine d'Occident, & de tous les au-
tres Droits qui font compris dans le Bail
dudit Lambert.

II.
Sa Majeaé a fubrogé & fubroge la Co.m-

pagnie des Indes au lieu & place dudit Ai-
mard Lambert , pour entrer en jouiffance
derdites Fermes Generales audit jour . Oc-
tobre prochain pour les Gabelles,cinq grof-
fes Fermes , Aides , Papier & Parchemin
timbrez des Provinces & Generalitez ,où les
Aides n'ont point cours ; & au i. Janvier
17o. pour lesDomaines de France, Con-
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trolle des Aâes, Greffes, Amortiffemens,
Francs Fiefs & nouveaux Acquets, Domai-
ne d'Occident , & Droits y joints ; Pour
en joüir par ladite Compagnie des Indes
pendant 9 années confécutives, moyennant
la fbmme de cinquante deusMillions par cha-
cun. an, dont fera paffé B:ilà ladite Com-
pagnie, fous le nom de telleperfonne qu'el-
le voudra choiir , (dont ladite Compagnie
demeurera caution,) & à condition par elle
d'exécuter toutes les autres claufes , char-
ges & conditions portées par le Bail dudit
Lambert.

Pourra ladite Compagnie des lndes , fi
bon lui femble , entretenir ou refilier en
tout ou partie les Sous Baux faits par ledit
Lambert.

I V.
Et pour faciliter à ladi4e Compagnie des

Indes le Prêt qu'elle a offert à S. M. de
douze cens Millions de livres , pour être
employez au Rembourfement des Rentes
perpetuelles, & autres charges affignées fur
les Aides & Gabelles, fur les Tailles , fur
les Recettes generales, fut le Controlledes
Ates, fur celui des Exploits, fur les Pofles;
enfemble des cent Milliions d'A&ions fur
les Fermes, des Billets de l'Etat -, des Bit-
lets de la Caiffe comniune & de la Finance
des Charges fupprimêes ou à fupprimer,
qui n'ont & n'auront point d'atlignat parti-
culier: A permis & permet S. M. ladite
Compagnie des Indes, d'emprunter douze
cens Millions de livres , pour valeur der-
quelles elle, donnera 'f'r elle des A&ions

ten,
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rentieres au Porteur, ou des Contra&s de
Conftitution à trois pour cent par chacun
an, payables de fix mois en fix mois, & fui-
vant l'ordre des Numeros des Adions , ou
la date des Contra&s.

v.
Et pour donner à ladite Compagnie une

fureté pleine & entiere, & lui fournir une
valeur defdits douze cens Millions de livres,
qu'elle s'oblige de fournir pour l'acquitte-
ment des Dettes de l'Etat , il fera paffé au
profit de ladite Compagnie,par les Commif-
faires qui feront à cet effet nommez par S,
M., des Contra&s pour trente fix Millions
de livres de rente à trois pour cent par an,
qui feront & continueront d'ètre affignez
fur ces Ferines generales, dont la jouiffan-
ce commencera au i.Janvier 1720. Lefquels
trente-fix Millions de rente, S. M. entend
que ladite Cômpagnie retienne, par fes m4ins
annuellement fur le produit des Fermes geç
nerales, pendant le cours de fon Bail a-
prés l'expiration duquel , au cas que ladite
Compagnie ne fut pas Adjudicataire desBaux
fuivans , les Fermiers desFermes générales
qui lui fuccederont en feront chargez, & te-
nus de payer en dédudion du prix de leur
Ferme à ladite Compagnie des Indes, lef-
dits trente-fix Millions de livres par chacun
an de mois en mois, à raifon de trois MiI-l
lions par mois.

Vi.
Sa Majefaê fe referve de pourvoir à 1.l

fureté des. Magaiins d'Entrepôt où les Mar-
chandifes ,dont l'entrée eft dfendue %ani le
Royaume,- doivent tre mifes pour paffer à

l'e
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rltrnger ; â l'effet dequoi elle nommera
des Commiflaires pour« la garde d'une des
clefs dits Magazins-'Entrepôt, dont l'an-
tre refera entre les mains des Direaeurs de
ladite Compagnie des Iades

VIL

Et en confilderation des recours préfens
que S. M. reçoit de ladite Compagnie des.
Indes, & pour affurer de plus en plus l'E
tat de fes A&ionnaires & ,Créanciers : Sa
Maje1é lui accorde pour cinquante années-
tous les Privileges accordez par les differen-
tes Concefiions réünis à ladite Compagnie,
lefquelles cinquante années finiront au i.
Janvier 177o,, à,condition de payer en en-
tier les Dettes de l'ancienne Compagnie
tant en France qu'aux Indes, & fans aucu-
nes remifes fur les Capitaux defdites Dettes,
n. fur les interets : Et pour l'exécution du
prefent Arret, toutes Lettres ndceflaires fe-
ront ex1edides. F A it au Confeil d'Etat
du Roi, S. M. y étant , tenu à Paris le
27, Aeuft 719. Sign/

P 11L;Y P E A U L
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ARR E ST.

Qui Ordonne le Rembourfement de tŸtes les
Rentes Perpetuelles /ur t'Hôtei de Ville de
Paris , au myen de quoi Elles demeureront
Eteintes & .Spprimres, ain/i que les Payeurs
& Controlleurs de/dites Re.-ntes, En con.
fequence ae l'Arre/ß du Confeil du 27. du
prefent mois d'Ao :.

Du 31. Août 1719.

Extrait des Regýires du Confeil d'Etat.

L E ROI ayant accepté par Arrefi de fon
Confeil du 27. du préfent mois d'Août

le Prêt de la Compagnie des Indes de douze
cens Millions de livres à Contitution de
Rente fur le pied de trois pour cent, pour
être employez avec les antres fonds que Sa
Majefté a deflinez à cet effet au Rembour-
fement des Rentes & autres charges de l'E-
tat, il lui retle de faire connoître fes Inten-
tions fur les Suppreffions indiquées par ledit
Arrent, Et fur celles qu'elle a refolu de faif-
re; de determiner l'ordre & la maniere des
Rembourfemens, Et d'aflurer I'Etat de la.

,dite Compagnie par rapport aux trente-fil
Millions de Rentes qui feront conflituées à
fon profit, Etcelui des Porteurs des A&ions
Rentieres. A quoi voulant pourvoir, Ouï
le Rapport. Le Roi étant en fon Confeil,
de l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans
Regent, a ordonné & ordonne ce qui fuit.

A R-



n Roi.

ARTICLE PREMIER.

Sa Majetd a éteint & foprimé, éteint &
forprimie les Rentes perpetWelles affigndes
fur les Aides & Gabel!es, Tailes, Recettes
Gerierales, Controlle des A&es & des Ex-
ploits , Et fut les Pofles , à compter dai
premier Janvier 1720. Ordonne 'que les
proprietaires tdefdites Rentes feront tenus
de rapporter au Garde de ton T- afbr Royal
leurs Titres de proprieté en bonne forme,
avec le Certificat des Payeurs pour les arrera-
ges échûs & i écheoir,portant qu'il n'y a aucu-
ne liailie entre leurs mains ; Celui du Confer-
vateur des hypoteques, portant qu'il n'y a
aucune oppofition fubdifante, Et la Qui-
tance de rembourfement. Sur le quelles
pieces lefditb proprietaires feront rembourfez
par le Garde de ton Trefor Royal tant
des capitaux que des arrerages échû, & à
écheoirjufqu'audit jour premier Janvier jEn
Affignations fur le Caiffier de la Compagnie
des Indes, qui les acquittera à la prefenta-
tion , en dedu&ion des Douze cem Mil-
lions que la Compagnie des Indes s'ei en-
gagée de prêter.à Sa Majeftë. Veut Sa Ma-
je1é que les confervateurs des Hypotheques
ne puiffent recevoir que cinq fols pour cha-
que certificat qu'ils delivreront.

i 1.
Veut pareillement Sa Majefé que les

Adions faites fur les Fermes Generales ,
en confcquience de l'Edit du mois d'OS1o-
bre 1718. foient & demeurent éteinres &
fupprimées , Et que les Porteurs defdites

Aaions
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A&ions foient tenus de les rapporter'ita
Trefor Royal avant le premier Janvier
172o. pour leur en être le rembourfement
fait par le Gacde dudit Trefor Royal pour
leur valeur ententier, En Affignations fur
le Caiffier de la Compagnie des Indes ,
qui les payera de la Maniere iportée par
l'Article précedent. Et attendu qu'il y a
eû des Dividens payez fur quelques unes
defdites Aétions , Ordonne Sa Majelté
qu'imputation en fera faite aux Po rteurs d'i-
celles fur le Payement du Capital. A l'effet
de quoi le premier Coupon leur fera remis,
fauf à acquitter lefdits Coupons aux Por-
teurs, lorfque le Bilan d'Aimard Lambert
aura étè fait, & les profits confiatez.

i 1 I.
Et au moyen du rembourfement defdites

Rentes, les Soixante dix Payeurs & Soixante-
dix Controlleurs devenant inutiles, SaMa-
jeaé les a fupprimez & fupprime. Ordonne
Sa 4Wajeflé que les pourvûs defdits Offices
feront pareillement rembourfez de leur Fi-
nance & des Gages qui leur ferontdûsaudit-
jour premier Janvier 171o. en pareilles Af-
fignations fur le Caiffier de ladite Compa-
gnie , par le Garde du Trefor Royal , En
rapportant leurs Provifions & Titres de pro-
prieté de leur Offices, avec l'Ordonnance
de Liquidation , les Appuremens de leurs
Comptes, Et autres Pieces à ce neceffaires,

1 v.
Veut Sa Majefié que les Ordonnances

de Liquidation des Charges fupprimées par
differens Edits, Et qui n'ont point eûd'affi-
gnat particulier, foient rapportées au Trefor

avec
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pieces & certificats neceffaires,,pour y etre
payées & rembourféesen Capital & lnterts,
jusqu'au premier Janvier I7. .delamaniefe
qu'il eft dit ci-deffus.

Veut pareillement Sa Majefl( que les
Billets de la caiffe commune foient rappor-
tez au Trefor Royal ,, pour être payez avec
les Interêts qui en feront dûs jufqu'au pre-
mier Janvier prochain, En pareilles Afli-
gnations fur le Caiffier de la.Compagnie des
Indes.

V 1.
Les Billets de l'Etat feront pareillemeint

rapportez au Trefor Royal, pour etre payez
en la mme forine avec les Intertsjufqu'au
premier juillet 1718. Et feront enfuite
lefdits Billets de l'Etat brûlez dans laforme
& maniere. prefcrite par l'Article IX. de la
Declaration de Sa Majeflé du 7. Decembre

Les Recepffez du Sr. Hallée expediez
pour la valeur des effets propres à être con-
vertis en A&ions des Fermes , feront suffi
rapportez au Trefor Royal, & renbourfez
avec les Interetsà quatre pour cent,d ujour
de leurs dattes jufqu'au premier janvier
prochain, En pareilles Affignations fur le
Caiffier de ladite Compagnie des Indes.

V i 1.
Ordonne Sa Majefló que tous les fufdits

Payemens feront faits par le Caiffier. de la-
dite Compagnie des Indes, ou en Billets'de
Banque, ou en efpeces au choix du Porteur;

Et
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Et declare qu'l n'y aura aufdites efrpeces ,
affoiblîrement du titre, ni augmentation du
lrix.

I X.
Et au cas que les rembourfemens ordon-

nez par Sa Majctld r le prefent Arrea ,
excedaikent ladite fotîne de douze cens Mil-
lions, Veut Sa Majeflé que le garde de fon
Trefor Royal tire des Affignations pour le
furplus fur le Caiflier de la Compagnie des
Indes , à compte.des cinquante Millions
que ladite Compagnie s'eft obligée de payer
en execution de l'Arreft de fon Confeil du
2. Juillet dernier pour le benefice fur les
Monnoyes.

X.
Ordonne au furplus Sa Majefld que la-

dite Compagnie des Indes fera & demeure.
ra fubrogée, ainfi que Sa Majeté la tubro-
ge, pour tous les remrbourfenens qu'elle
fera en execution du prefent Arreti & de
celui du 27. du prefènt mois d'Août,
dans tous les droits, affeéations & ·hypo-
theques, Et fpecialement avec lesPrivileges
fur fes Fermes-Unies, tels qu'ilsappartien-
nent aux proprictairtsdefdits effetsrernbour-
fez, en vertu des Edits, Declarations, Ar-
rets & Regleinens.

x l
Veut & entend Sa Majeflé que confor-

menent à l'Article IV. de l'Arreft du 27.
Août, Toutes perfonnes puiffent acquerir
à leu-r choix fur ladite Compagnie des Indes,
foit des A&ions, foit desContra&sde con-
flitutidn de Rente. Sur lefquels Contraits
toutes hypotheques , Privileges & Sifies

tifen-
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tiendront comme far les Contra&s de Con-
flitution de Rente for la Ville.

X f le
Declare Sa Majeaé qu'elle n'amortira

point pendant i'efpace de vingt-cinq ans ,
en tout ni en partie , les trente-fix Mil-
lions de livres de Rente qui feront par
elle conaituez au profit de ladite Compa-
gnie des Indes , & par ladite Compagnie
au profit des A&ionnaires on Rentiers en
execution de l'Arrea du 27. Août.. A
l'effet de quoi il en fera fait mention ex-
preffe , ainfi que de la fubrogation portée
en l'Article X. dans les Contra&s qui en
feront paffez., Veut pareillement Sa Ma-
jetlé que ladite Compagnie ne puiffe a-
inortir , pendant le même delai de vingt-
cinq ans , les A&ions Rentieres qu'elle
donnera , ni les Contra&s de conflitution
qu'elle pafTera. Et fera le prefent Arrei lû,
publié & affiché par tout où befoin fera, à
ce qu'aucun n'en ignore, & fur icelui tomes
Lettres Patentes neceffaires feront expediées.
Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefj!
y étant, tenu à Paris le trente-anime jour
d'Août mil fept cens dix-neuf.

Signé Phelypeaux.

A R-H
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A RR E ST

Pour la Prife de Poffjion du Baildes Fermes
Generales Unies , par la Compagnie des In-
des,fous le nom d'Armand Pillavoine pour
neuf années , qui commenceront pour les Ga-
belles, Cini Gro//es Fermes , Aides, Pa-
pier & Parchemin 7imbrez au premier Oc-
tobre 1719. Et pour les Domaines de Fran-
ce , Controlle des Ades des Notaires &
Droits yjoints , Greffes , Amortigemens ,
Franc-Fiefs & Nouveaux Acquets & Do.
maine d'Occident au premier 7anvier 171io.

Du premier Septembre 1719.

Extrait des Regifires du Coneil d'FEtat.

L E ROI ayant refilié par Arrefi de Con
Confeil du i7. Août dèrnier, le Bail

de fes Fermes Generales fait à Aimard Lam-
bert, Et fubrogd en *fon 'lieu; & place, la
Compagnie des Indes, pour, en jouir pen-
dant neuf années cdrifecutives, à raifon de
cinquante-deux Miffions de livres par cha-
cun au , à corrpter du premier O&obre
prochain pour les Gabelles , Cinq Groffes
Fermes, Aides, Papier& Parchemin Tim-
brez; au premier Janvierauffi prochain pour
les Domaines de France , Controlle des
Aaes, Greffes, Amortiffemens , Franc-
fiefs & nouveaux Acquets & Domaine
d'Occident , enfemble de tous les autres
Droits compris dans le Bail de :Lambert,
dont fera paffé Bail à ladite Compagnie fous

le
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le nom de telle perfonne- qu'elle voudra
choifir, à la charge d'en demeurer Caution
& d'exécuter les charges & claufes portées
par le Bail dudit Lambert , & aux autres
conditions inferées audit Arrea du 17. Août:
Et. Sa Majeflé voulant qu'en attendant l'Ex-
pedition, Sceau & Enregiflrement du Bail
defdites Fermes, ladite Compagnie des lin'
des joûlife fous le nom d'Armand Pillavoi-
ne de l'effet d'icelui, Et pourvoye aux cho-
fes neceffaires pour l'exploitation des Bant
defdites Fermes; Ouï le rapport. Sa Maje-
fié en fen Confeil, de l'avis de Monieur le
Duc d'Orleans Regent , a ordonné & or-
donne.

ARTICLE PREMIER.

Qu'en attendant l'Expedition, Sceau &
Enrgialrement où befoin fera dudit Bail,
laditeCompagnie des Indesjoüiira fous le nom
dudit surmand Pillavoine defdites Fermes
Generales conjointement pendant neuf an-
nées, qui commenceront; Savoir les gran-
des & petites Gabelles , Cinq Groffes Fer-
mes, Aides, Papier & Parchemin timbrez
le premier O&obre prochain, & finiront le
dernier Septembre 9728. Et à l'égard des
Domaines de France, Controlle des Aékes
& Droits y joints, Greffes, Amortiffemens,
Franc-fiefs & nouveaux Acquets & Dorniii-
ne d'Occident , - & autres Droits compris
dans le Bail dudit Lambert, à commencer
le premier Janvier 1710. Et finir le der-
nier Decembre 1719. moyennant Cinquan-
te deux Millions de livres par chacun an ;

H - le
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le tout fuivant l'Arreft de fon Confeil du
27. Août dernier, Et comme en a bien &
deuëment jouï ou dû jouir ledit Aimard
Lambert conformément aux Ordonnances
de 168c. 1681. & 1687. aux Baux de Do-
mergue & de Charriere , Edits , Declara-
tions, Arr&s,Tarifs & Reglemiens; lequel
prix de Cinquante deux Millions fera payé;
Savoir, Trente fix Millions dans les Qui-
tances dudit Armand Pillavoine, de pareille
fomme pour arrerages des Rentes qui feront
conftituées fur lefdites Fermes Generales,
conformément'|à l'Article V. dudit Arreft
du 2,7. Août dernier, & les Seize Millions
refans au Trefor Royal , de mois en
mois.

I I.
Ordonne Sa Majefaé que les droits defdi-

t:s fermes feront payés audit Pillavoine ou
a fes Sous-Fermiers, Procureurs , Commis
& prépofez, aux Bureaux pour ce établis en
la maniere accoûtumée; à quoi faire les de-
biteurs feront contraints par les voyes ordi-
naires, fuivant les Reglemens & Tarifs ar-
reftez en fon Confeil, Ordonnances, Edits,
Declarations, Baux de Domergue & Char-
riere, Et Arrêts donnez pour la perception
defdits droits', lefquels feront executez felon
leur forme & teneur.

I I I.
Permet Sa Majeffé audit Pillavoine de

pourvoir à tout ce qu'il eflimera neceffaire
pour la paifible joüiffance & adminiftration
defdites Fermes; Comme aufli d'établir dès-
-prefent des Controlleurs dans les Greniers
à Sels, Chambres de Depôts, Magafins &

Bureaux
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Bureaux defdites Fermes , Et autres lieux
qu'il avifera pour la confervation defdits
Droits.

I V.
Fait Sa Majeflê très-expreffes inhibitions

& deffenfes audit Lambert & à fes Prbca-
reurs, Sous-Fermiers & commis , d'aban-.
donner la Regie des Droits defdites Fermes,
qu'après que ledit Pillavoine , fes Proca-
reurs, Sous-Fermiers, commis & prépofez
en auront pris poffeflion, à peine de payer
lefdits Droits pour letemps qu'ils les auront
abandonnez, à raifon du plus haut quartier
de l'année precedente.

v.
Veut Sa Majeaé que les commis defdites

Fermes puiffent continuer leurs exercices en
confequence des commiffions dudit Lam-
bert, fans être obligez de prêter nouveau
ferment, Et que les droits1d'enregiafrement
du Bail dudit Pillavoine ne foient payez que
pour les quatre dernieres anes de fon Bail
& à proportion.

V I.
Enjoint Sa Majeflé aux Sieurs Intendans

& Commiffaires départis dans fes Provinces
& Generalitez, & aux Juges ordinaires des-
dites Fermes, de mettre en pofleffion d'i-
celles ledit Pillavoine, fes Sous Fermiers,
Procureurs & prépofez. & de tenir, chacun
en droit foit, la main à l'execution du pre.
fent Arrefi, nonobaant toutes oppoitions
ou appellations, dont fi aucunes intervien-
nent, Sa Majeaé s'en referve la connoif-
fance & à fou Confeil, ý& icelle interdit à
.toutes fes Cours & autres Juges; Et pour

H 3 l'execL-
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l'execution du prefent Arreft feront toutes
Lettres neceffaires expediées. Fait au Con-
feil d'Etat du Roi, tenu à Paris le premier
jour de Septembre mil fept cens dix-neuf.
Collationné. Sign/ , RANCHIN.

L OUIS PARLA GRAC.E DE DIEU
Roi DE FRANCE ET DE NAVAR-

.E: Dauphin de Viennois , Comte de Va.
lentinois & Dyois, Provence, Forcalquier

t terres Adjacentes, à nos amez & feaux
Confeillers en nos Confeils, Maîtres des
Requ&es ordinaires de notre Hôtel , les
Sieùrs Intendans & Commiffaires départis
pour l'execution de nos ordres dans les Pro-
vinces & Generalitez de notre Royaume,
Salut. Et aux Juges ordinaires de nos Fer'
mes, nous vous mandons & enjoignons de
tenir la main, chacun en droit foi, à l'exe-
cution de l'Arrefi dont l'extrait eff ci-atta-
ché fous le Contre-Scel de notre Chancel-
lerie, ce jourd'lgui donné en notre Confeil
d'Etat, pour les caufes y contenuës , Et
mettiez en poffeffion de nos Fermes Ar-
mand Pillavoine, fes Sous Fermiers, Pro-
cureurs & Prepofez. Commandons au pre-
nier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis,

de fignifier ledit Arrea à tous qu'il appar-
tiendra, à ce qu'aucun n'en ignore, Et de
faire en outre pour fon entiere execution
tous Commandemens , Sommations & tous
autres A&es & exploits neceffaires', non-
obflant Clameur de Haro , Charte Nor-
mande, oppofitions ou Appellations, dont
fi aucunes interviennent, nous nous refer-
vons & à ncttre Confeil la connoiffance, que

nous
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nous interdifons à toutes nos Cours & au-
tres Juges. Voulons qg'aux Copies dudit
Arreft & des preféntes collationnées parl'un
de nosamez& feaux Confeillers Secretaires,
foi foit ajoûtée comme aux Originaux. Car
tel efl notre plai/ir. Donné à Paris le pre-
mier jour de Septembre, l'an de Grace mil
fept cens dix-neuf, Et de notre Regne le
cinquième. Signé, LOUIS. Et plus bas,
Par le Roi Dauphin Comte de Provence,
en fon Confeil, le Duc IVORLEANS Regent
prefent. Signé, RAxciN. Et Scellé da
grand Sceau de cire jaune.

Collationné à l'Original
par Nous Ecuyer - Con-.

PouR LE Roi feiller Secretaire du Roi
)E Maifon• Couronne d
y4z ance & de fes F-

A R R E ST,

Concernant les Payement des Arrerages des
Rentes de l'Htel de Ville de Paris jufqu'à
la fin de 1719. Et le rembourjèment des
Payeurs & Controlleurs defdites Rentes.

Du S. Septembre 1719.

Extrait des Regfi7res du Confeil d'Etat.

L E ROI s'étant fait reprefenter en fon
Confei l l'Arreft du 31. Août dernier,

portant. Suppreffion des Rentes Perpetuelles
H4 afi,
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affignées fur les Aydes & Gabelles, Tailles,
recettes Generales, Controlle des A&es &
des Exploits, & fur les Pofes, à compter
4 premier Janvier 1720. Et des foixante-.
dix Payeurs & foixante dix Controlleurs def-
dites Rentes; Sa Majeaé a été informée que
pour le bon ordre des Comptes des Payeurs,&
pour la commodité publique, il étoit con-
venable que le Payement des fix derniers
nois d'arrerages defdites Rentes pour la pre-.

fente année 1719. & de ceux des années
precedentes, fût fait en la maniere ordinai-
re; Et qu'à l'égard du rembourfement def-
dits Payeurs, Sa Majeflé trouveroit dans la
referve du quart du prix de leurs Offices,
une fMreté fuffifante pour les debets de leurs
Comptes; Et Sa Majefé voulant faire con-
noître fa volonté & ne laiffer aucune diffi-
culté fur l'Execution dudit Arref; -Oui le
Rapport. Sa Maie/W étant en fon Confeil,
de l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans
Regent, a ordonné & ordonne.

ARTICLE PR'EMIE R.

Que nonobflant laSuppreffion defdits Of-
fices de Payeurs & Controlleurs des Rentes
de l'Hôtel de Ville de Paris, l'Exercice de
la prefente année 1719. fera par eux fni, Et
que les fonds, tant pour ce qui renfe dû de
ladite année, que pour les arrerages des an-
nées precedentes , leur feront remis en la
maniere ordinaire, fuivant les Etats de dis-
tribution qui feront arreftez au Confeil.

I l.
Veut cependant Sa Majeflé que lefdits

Payeurs
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Payeurs & Controlleurs faffent incefamment
proceder à la Liquidation de leurs Offices,
pardevant le Sr. de la Houffaye & les autreà
Commiffaires du Confeil qui ont été commis
pour l'Adjudication des Sousfermes de Sa
Majefté.

I1I I.
Et attendu que Sa Majeflé trouvera une

fûreté fuffifante pour le payement de debets
des Comptes defdits Payeurs par la referve
d'un quart du prix de leurs Offices,Ordon-
ne qu'ils feront rembourfez des trois quarts
fur la reprefentation de leurs Titres & Pieces
neceffaires au Garde de fon Trefor Royal,
Et que pour le quart reflant ils n'en rece-
vront le rembourfement qu'après l'appure-
ment & la corre&ion de leurs Comptes, Et
cependant feront payés des Interêts dudit
quart, à raifon de trois pour cent.

i V.
A l'égard des foixante-dix Controlleurs

veut Sa Majeflé qu'ils foient rembourfez
fur la reprefentation de leurs titres de pro-
prieté, de l'Ordonnance de liquidation, de
l'Aae de remife à la ChambredesComptes,
de leur Regifire de Controlle, & des autres
Pieces à ce neceffaires. Er fera le prefent
Arrefn, là, publié & affiché par tout où be-
foin fera, à ce qu'aucun n'en ignore, Et
fur icelui toutes Lettres Patentes necef-
faires feront expediées. FAIT au Confeil
d'Etat du Roi, Sa MajeaU y étant, tenu à
Paris le cinquiéme jour de Septembre mit
fept cens dix-neuf.

Sign/ PaiLYPEAUX.

A R-
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ARREýST
Du iz. Septembre 1719.

QUI Ordonne qu'Aymard Lambert &'fes
Sous-Fermiers remettront à Armand Pil-
lavoine & à fes Sous-Fermiers , Procu-
reurs & Commis , le Premier Oobre
prochain , tous les Timbres fervant à
timbrer les Papiers& Parchemins du Bail
dudit Lambert; enfemble tous les Pa-
piers & Parchemins, tant blancs que tim-
brez , qui feront en leurs Magazins &
Bureaux de Diftribution, ledit jour pre-
mier Oobre prochain; Et Permet au-
dit Piilavoine & à fes Sous-Fermiers'de
continu'er de fe fervir defdits Timbres,
jufqu'au premier Janvier prochain, au-
quel jour ledit Pillavoine & fes Sous-
Fermiers feront tenus de fe fervir de
nouveaux Timbres.

Extrait des Regij/res du Confeil 'dEtat.

E R O I ayant, par Arrêt de Ton'Confeil
du premier Septembre mil fept cent dix-

neuf, ordonné qu'en attendant l'expedition,
feau & enregiarement duBail, qui doitetre
fait des Fermes Générales réünies à la Com-
pagnie des Iades par Arret du 27 Août 1719.
pour Neuf annés confecutives , à compter
du premier O&obre prochain , la Compag-
nie desindes joüira defdites Fermes, fous le
nom d'Armand Pillavoine ; il e neceffaire

d'affu-
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d'aflurer la regie & Perception des Droits fur
le Papier & Parchemin timbrez, tant dans la
Ville & Généralité de Paris , que dans les
autres Généralitez du Royaume , à com-
mencer du premier O&obre prochain 3 par-
ce qu'à l'égard de la Généralité de Paris, la
Compagnie des Indes , depuis la réunion ,
qui luy a été faite des Fermes, le vingt-fept
Août dernier , n'a pas- eu un temps fuf&lfant
pour faire faire de nouveaux Timbres, & en-
voyer les Papiers & Parchemins neceffaires
pour la fourniture des Bureaux & la Difiri-
bution au Public, au premier Oaobre; Et
qu'à l'égard des autres Généralitez du Roi-
anume , l'on procede a&uellement aux Pu-
blications des Sous-Fermes des Droits fur
les Papiers & Parchemins timbrez, dont les
Adjudications definitives ne pourront être
faites avant le premier Odobre: ouï le Rap-
port, Sa Majfeé en fon Confeil, de l'Avis
de Monfieur le Duc. d'Orleans Regeut, A
ordonné & Ordonne qu'Aymard Lambert
& fes Sous-Fermiers aauelîement en plac'e,
remettront audit Pillavoine & à fes Sous-
Fermiers, Procureurs &',Commis , le pre-
mier jour d'Oâobre prochain, tous les Tim-
bres fervant à timbrer les Papiers & parche-
mins du Bail dudit Lambert & de fes Sous-
Fermiers; enfemble tous les Papiers & par-
chemins , tant blancs que timbrez , étant
dans les magazins & Bureaux de Dittribution,
au premier Odobre mii fept cent dix-neuf,
fuivant les Inventaires qui en feront faits
ledit jour par les Subdelegués, Officiers des
Ele&ions, ou autres Juges, pour être la va-
leur defdics Papiers & parchemins payez au-

H 6 dit
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dit Lambert & fes Sous-Fermiers , par le-
dit Pillavoine & fes Sous-Fermiers , fur le
pied du prix Marchand , comme Papiers&
parchemins blancs feulement , à la déduc-
tion toutesfois , des Papiers & parchemins
qui fe trouveront être de rebut & mal con-
ditionnez. Permet audit Pillavoine & fes
Sous Fermiers de continuer de fe' fervir
defdits Timbres , pour timbrer les Papiers
& parchemins, qui feront difiribuez jufqu'au
premier Janvier prochain , à compter, du-
quel jour ledit Pillavoine & fes Sous- Fer-
miers feront tenus defe fervir de nouveaux
Timbres , &de contre-timbrer gratis îdefdits
nouveaux Timbres, tous les Papiers& par-
chemins timbrez des Timbres dudit Lam.
bert & de fes Sous-Fermiers , qui leur fe-
ront rapportez dans le quinze Janvier pro-
chain : paffé lequel temps, Sa Majeflé per-
met audit Pillavoine & fes Sous-Fermiers ,
de faire payer les Droits des Papiers & par-
chemins, qui feront rapportez, pour être
contre-timbrez. Veut Sa Majeftd qu'à com-
mencer dudit jour premier Janvier mil fept
cent vingt , fes fujets ne puiffent fe fervir
des Papiers & parchemins timbrez des Tim-
bres dudit Lambert & de fes Sous- Fermierse
à peine de nullité des Aes , & de cent
livres d'Amende pour chacune contraven-
tion. Ordonne qu'en attendant la prife de
poffeflion dudit Pillavoine, & de fes Sous-
Fermiers, ledit Lambert & fes Sous-Fer-
miers continueront à faire faire les Envois
& Diftributions neceffaires defdits Papiers&
parchemins, à compter du premier O&obre
prochain , pour compte du produit defdits

Droits
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Droits audit Pillavoine & fes Sous- Fer-
miers, à peine d'en répondre en leur propre
& privé nom. Enjoint Sa Majefté aux fieurs
Intendans & Commiffaires départis dans
lefdites Provinces & Généralitez, de tenir
la main à l'execution du prefent Arrêt, qui
fera publié & affiché par tout où befoin
fera, & executé nonobflant toutes oppofi-.
tions , dont fi aucunes interviennent , fa
Majeflé s'en efi refervé la connoiffance & à
fon Confeil , & icelle interdite à toutes fes
Cours & Juges. Fait au Confeil d'Ftat du
Roi, tenu à Paris le douzième jour de
Septembre mil fept cent dix neuf. Colla.
tienné. Sign/ RA N c i IN.

Collationné à l'Original par nous Ecuyer,
Confeiller-Secretaire du Roi, Maifon,
Couronne de France & de fes Finances.

A R R E S T
Qui Permet à la Compagnie des Indes de

faire pour Cinqante Millions de
Nouvelles Adions.

Du 13. Septembre 1719.

Extrait der Regflres du Confeil d'Etat.

S U R ce qui a été reprefenté au Roi, -
tant en fon Confeil , par les Dire&eurs

de la Compagnie des Indes , que pour rem-
plir les Engagemens que ladite Compagnie
a ,contraàez en execution de l'Arrêt du

H 7 Con-
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Confeil du 27. Août dernier, ils ont efnimé
neceiraire de faire pour Cinquante mnillions
de nouvelles Adions, pour étre delivrées à
raifon de mille pour cent ; A quoi ils fup-
plioient fa ïMajeaé de vouloir les authori-
fer. Ouï le Rapport , Sa Mtajefl étant ew
fßn Confei/, de l'avis de Monfieur le Duc
d'Orleans Regent a ordonné & ordonne ce
qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

Sa Majeflé a permis & permet à la Com-à
pagnie des Indes, de faire de nouvelles Ac-
tions jufqu'à concurrence de la fom-
me de Cinquante millions , lefquelles
feront de même nature & jouïront des mê-
mes avantages que celles qui compofent les
Cent cinquante millions d'anciennes Ac-
tions.

I I.
Lefdits Cinquante millions de nouvelles

Adions feront fàîtes en Cent mille Billets
d'une Aéion chacun, numerotez depuis le
Numero Cent vingt iille un , jufques &
compris le Numero Deux cens vingt
Mille.

I I I.
Lefdites A&ions feront acquifes par tou-

te forte de perfonnes , fur le pied de Cinq
mille livres chaque Aaion, payables en dix
payemens égaux en Efpeces ou Billets de
Banque, dont le premier comptant, & les
autres dans le courant de chacun des mois
fuivans , Et faute de faire les payemens
dans lcfditsmois indiquez, les Certificats

du
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du Caiffler de ladite Compagnie qui auront
été delivrez pour les nouvelles A&ions or-
données par le prefent Arret , deviendront
nuls & de nul effet.

I V.
Le Livre pour la delivrance des Certifi-

cats fera ouvert à commencer du ix. du
prefent mois , & lefdits Certificats feront
vifez par un des Dire&eurs de la Compa-
gnie des Indes , & ligné par le fieur Verine-
zobre de Laurieux, que fa Majetté a com-
mis & commet Caiffier de la Compagnie,
pour recevoir les fonds defdits cinquante
millions de nouvelles Affions. Fait au
Confei d'Etat du Roy , fa Majefaé y étant,
tenu à Paris le treiziéme jour de Septem-
bre mil fept cens dix neuf.

Signe Fleuriau.

AR RE ST

Qui reçoit les Offres de la Compagnie des )'n-
des pour le Rembourjement des quatre Mil-
lions de Rentes conflitaées au profit de ladi-
te Compagnie fur la Ferme du Tabac ;

Supprime les Droits établis fur les Suifs , Hui-
les &Cartes;

Et les vingt-quatre deniers pour livre fur le
Poi7on. Du 19 Septembre 1719. Ex-
trait des Regifres du Confeil d'Etat.

S U A ce qui a été reprefenté au Roi, €-
tan? en on Confeil , par les Dire&eors

de la Compagnie des Indes au nom de ladi-
te Compagnie , Que Sa Majeflé ayant fup-

primé
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prime toutes les Rentes con1ituées fur les.
Aides & Gabelles, & Recettes generales ,
Controlle des A&es , Et autres contenues
en l'Arreft du 27. du mois d'Aouff dernier
qui en ordonne le Rembourfement , Il ne
retie plus aucunes Rentes à fupprimer que
les quatre Millions conftituez en faveur de
la Compagnie d'Occident fur la Ferme du
Tabac; Que ces Rertes étant conflituées à
raifon de quatre pour cent du Capital , il
ne feroit pas june que la Compagnie con-
tinuât à en être payée fur ce pied-là , pen-
dant que les autres Sujets de Sa Majefté
ne font plus payez que fur le pied de trois
pour cent, Et que s'il plaifoit à Sa Majetté
de vouloir ordonner le Rembourfement def-
dits quatre Millions de rentesconflituéesau
profit de ladite Compagnie , fur la Ferme
du Tabac, par les Edits des mois de De-
cembre 1717. & Septembre 1718. ladite
Compagnie offre de prêter à Sa Majefté à
trois pour cent les fonds neceffaires pour
ledit rembourfement ; Que le 3enefice qui
reviendra par là à Sa Majenté étant d'un
Million par an , la Compagnie fupplie
trés-humblement Sa Majefté de vouloir bien
foulager le public par la fuppreffion des
Droits fur les Huiles, de ceux fur les Suifs,
& de ceux fur les Cartes , -dont les pro-
duits fuivant les Baux a&uellement fubfiaans
ne montent qu'à un Million foixante trois
mille livres, Et feront par conféquent rem-
placez, à peu de chofe prés, par le Benefi-
ce de ladite reduaion ; Que les frais confi-
derables de Regie, & le nombre confidera-
ble de-Commis qui étoient employez pour

18
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là perception defdits Droits, & qui joiliffent
des Privileges & exemptions attribuez aux
Commis des Fermes, étoient une augmen-
tation de charge pour le public, dont il fe
verra foulagé par cette fuppreflion qui faci-
litera le Commerce des Huîles & des Suifs,;
Et en diminuera le prix en faveur du Public;
Que ladite Compagnie pour entrer de la,
part dans les vûës de Sa Majeflé pour le
foulagement des Peuples & la diminution du
prix des Denrées , offre de confentir (&
fans demander aucune indemnité) à la fup-
preffion des vingt - quatre deniers pour livre
de Droits fur le Poiffon, qui font partie de
la Ferme Generale,& qui font auellement
foufermez à la fomme de deux~cens mille
livres ; Ouï le Rapport. SA MAlESTI.
ETANT EN. SON CoNSEIL , de l'avis de
Monfieur le Duc d'Orleans Regent , a ac-
cepté & accepte les offres faites par ladite
Compagnie des Indes, de prêter à Sa Ma-
jeûé cent Millions de livres pour le rem-
bourfement des quatre Millions de rentes
conflituées au profit de ladite Compagnie
fur la Ferme du Tabac: Ordonne Sa Ma-
jetéù que pour la valeur defdits cent millions,
il fera conlitué au profit de la Compagnie
des Indes par les Commiffaires qui feront
nommez à cet effet par Sa Majefd , un ou
plutieurs Contraéis de rentes perpetuelles à
raifon de trois pour cent, pour le montant
& jufqu'à la valeur defdits cent Millions.
Lefquelles Rentes feront & continueront
d'être affigndes fur la Ferme du Tabac; Et
commenceront à courir du premier Janvier
172.0. Que la Compagnie retiendra à cet

eft
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effet annuellement par fes mains ladite fath-
me de trois Millions pendant le cours de
Ibn Bail, aprds l'expiration duquel ,Ies Fer-
ihiers du Tabac ei feront chargez, au cas
que la Compagnie n'en foit pas Adjudica-
taire dans les Baux fuivans , & payeront à
la Compagnie lefdits trois Millions par cha-
cun an, de mois eti mois, à raifon de deux
cens cinquante mille livres.. Ordonne Sa
Majetté que les Droits de trois deniers pour
livre pefant fur les Huiles de Rabette & au-
tres Graines; Six deniers pour livre fur les
Huiles d'Olive, Amanle douce, Noix &
Poiffon ; Un fol pour livre pefant fur les
Huiles -de plus grande valeur, Et trente fols
par Quintal de Savon, lefquels Droits com-
pofoient le produit de la Ferme des Huiles;
Enfemble les Droits de deux fois pour livre
pefant fur les Suifs , Et ceux de dix-huit
deniers par jeux de Cartes , demeureront
éteints & fupprimez, à commencer du pre-
mier Otobre proch'in , palfé lequel teins,
fait Sa Majefté deffenfes aux Fermiers def-
dits Droits.de les percevoir. Ordonne que,
leurs Baux & les fous- Baux faits en confe-
quence demeureront refiliez, à compter du-
dit jour premier O&obre prochain; au mo-
yen dequoi ils demeureront déchargez de ce
qui refte à exploiter de leur Bail, à compter
dudit jour. ORDONNE Sa Majetlé, confor-
mement aux offres de ladite Compagnie
des Indes, que les vingt-quatre deniers pour
livre fur le Poiffon, qui faifoient partie des
Droits de la Ferme Generale, demeureront
pareillement éteints & fupprimez en faveur
du Public , à compter dudit jour premier



O&obre prochain, & fans aucune indemni-
té pour raifon de ce. Et feront fur le pre-
fent Arrefi toutes Lettres neceffaires expd-
diées. FAI Tau Confeit d'Etat du Roi ,
Sa Majefté y étant ; tenu à Paris le dix-
jneufviéme jour de Septembre mil fept cens
dix-neuf.

Signd PIIELYPEAUX,

A R REST

Pour la prife de Pofejion du Bail de la Fer-
me des Gabelles des Evêchez , Salines de
Moenic , Gabelles & Domainesde Fran-
che Comté & Domaines d'dAlface, par la
Compagnie des Indes , &c. Du vings-
trois Septembre 1719. Extrait des Regfm
tres du Confeil d'Etat.

L E R O I ayant par Arrea de fon Con-
feil du !. du préfent mois fubrogé la

Compagnie des Indes à l'Adjudication -faite
le 13. Fevrier 17 à Michel Parent , de
la Ferme des Gabelles des Evochez,Salines
de Moyenvic , Gabelles & Domaines de
Franche - Comté , & Domaines d'Alface ,
pour en jouïr par ladite Compagnie des In-
des pendant neuf années confécutives , à
commencer du premier Oaobre prochain
pour les Gabelles des Evchez , Salines de
Moyenvic, Gabelles & Domaines de Fran-
che-Comté ; & à commencer du i. Janvier
prochain pour les Domaines d'Alface, à rai-
fon de quatorze cens trente mille livres par
chacun an : Sçavoir, douze cens foixante-

dix
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dix mille livres pour le prix defdites Fermes,
& cent foixante mille livres pour le prix du
Rehauffement du Sel en Franche-Comté
retabli par Arrea du 23. Juin 1719. dont
ledit Parent devoit joüir fans en compter ;
enfemble de tous les autres droits compris
dans l'Adjudication faite audit Parent, dont
fera paffé Bail à ladite Compagnie, fous le
nom d'Armand Pillavoine, ala charged'en
demeurer Caution & d'exécuter les charges
& claufes portées par ladite Adjudication,&
aux autres conditions portées par ledit Ar-
ret du z2. du prefent mois: Et Sa Majetlé
voulant qu'en attendant l'expédition, Sceau
& Enregifirement du Bail de ladite Fermç ,
ladite Compagnie jouitTe fous le nom d'Ar-
nand Pillavoine,de l'effet d'icelui,& pour-
voye aux chofes neceffaires pour l'Exploita-
tion defdites Fermes. Ouï le rapport, SA
MAJESTE' EN SON CONSEIL,
de l'avis de Monfieur le Duc d'Or-
leans Régent, a ordonné & ordonne, qu'en
attendant l'expédition, Sceau & Enregiare-
ment , où befoin fera dudit Bail, la Com-
pagnie des Indes jouira , fous le nom
d'Armand Pillavoine, de ladite Fermepen-
dant neuf années , qui commenceront
Savoir, pour les Gabelles & Domaines de
Franche-Comté, au premier Oàobre pro-
chain, & finiront au dernier Septembre 17 78.
& pour les Domaines d'Alface, au premier
Janvier prochain , & finiront au dernier
Decembre 1713. moyennant quatorze, cens
trente mille livres : Savoir , douze cens
foixante:dix mille livres pour lefdites Ga-
belles & Domaines, & cent foixante mille

livres



livres pour le rehauffement du Sel er Fran-
che-Comté ordonné par Arrt du 2,3. Juia
dernier; le tout fuivant l'Arrea du Confeil
du z2. du prefent mois. & comme en ont
bien & dùement joui ou.dû joiüir ledit Mi-
chel Parent & fes Prédeceffeurs, conformé-
ment au Bail de Domergue , .Edits, Dé-
clarations, Arrefis & Reglemens. Veut Sa
Majeaé que les Droits defdires Fermes &
du Rehauffement du Sel en Franche-Com,
té, foient payez audit Pillavoine. fes Sous.-
Fermiers,Procureurs, Commis ou Prépofez,
fuivant les ordonnances, Reglemens, Decla-
rations, Tarifs & Arrts concernans lefdites
Fermes.Permet Sa Majefté audit Pillavoine
de réfilier les Baux, Sous-Baux, & Arriere-
Baux, les Traitez , Sous-Traitez .& tous
Marchez fait par ledit Parent, fes Commis
& Prépofez, ou de les entretenir , s'il le
juge à propos, & de pourvoir à tout ce qu'il
eflimera neceffaire pour la paifible joüiiffan-
ce & adminiaration des Fermes ; comme
auffi d'établir dés à prefent des Controlleurs
dans les Salines de Moyenvic & Salins ,
Magazins, Bureaux & Entrepôts dépendans
de ladite Ferme, & autres lieux qu'il avife-
ta , pour la confervation defdits Droits.
Ordonne pareillement Sa Majeflé que les
Cautions de Parent, leurs Commis ou Pré-
pofez feront tenus de remettre avant le pre-
mier Oobre prochain à ceux dudit Pilla-
voine, les Salines de Moyenvic & Salins ,
les Bâtimens, Greniers a Sel, Magafins &
Entrepofts , avec leurs appartenances &
dépendances , les Fo?t$, Bois coupez
Sels, Poefles, Platines , Fers, Plombs, &

gene-



'roRECUEI D'APRESTS
generalement tout ce qui en affe&é à l'ex-
ploitation defdites Salines & Regies defdites
Fermes, fans en rien réferver, fous quel-
que caufe& prdtexte que ce foit, dont le prix
leurlfera payd par ledit Pillavoine au casqu'iI
leur foit dû, fuivant l'efimation qui en fe-
ra faite à l'amiable , linon par Experts ,
dont les Parties conviendront , ou qui fe-
ront nommez d'Office par les Sieurs Com-
miffaires départis qui connoitront des Con-
teaations qui pourroient arriver à ce fujet ,
& en informeront Sa Majeflé : Que les
femmes avancées par ledit Parent ou fes
Prédeceffeurs , pour les Batimens & Ou-
vrages faits aufdites Salines , qui fe doi-
vent rembourfer de Bail en Bail, fuivant
les Arrefns du Confeil , Ordoniances des
Sieurs Commiffaires départis , & liquida-
tions qui en ont été faites ou pourront l'-
tre ci-aprés ,foient rembourfez par ledit Pil-
lavoine & fes Cautions , qui en fera pareil-
lement rembourfé, ainfi que des Ouvrages
qu'il fera pendant le cours de fon Bail, par
le Fermier qui- lui fuccedera. Veut Sa Ma-
jeflé que les Commis des Fermes puiffent
continuer leurs Exercices en confequence
des Cotitmiffions dudit Parent , fans être
obligez de prêter un nouveau Serment , &
que. les droits d'Enregiftrement du Bail
dudit Pillavoine ne foient payez que pour
les quatre dernieres années de fon Bail
& â proportion. Enjoint Sa Majelé aux
Sieurs Commiffaires départis pour l'exécu-
tion de fes Ordres dans les Provinces des
Evêchez , de Franche-Comté & Alface ,
de mettre ledit Pillavoine , fes Procureurs

&
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& Commis, en poffefion & jouilance de.
dites Fermes , circonflances & dépendanM
ces, & de tenir chacun en droit foi lamain
à l'exécution du préfent? Arrt , nonobflant
toutes oppofitions ou appellations, dont fi
aucunes interviennent, Sa Majefté s'en re-
ferve la connoiffance & à fon Confeil , &
icelle interdit à toutes fes Cours & autres
Juges;& pour l'exécution du préfent Arret,
feront toutes Lettres neceffaires expédiées.
FAIT au Confeil d'Etat du. Roi, ten1 à Pa-
ris le vingt-troifiéme jour de Septem.teril,
fept cens dix-nogif. Collationné. Signé,

RANCHI N.

L OUISPAR LAGRACE DE DYet
Roi DE FRANCE ETDE NavAiî-

RE, à nos amez & feaux Confeillersen nos
Confeils , Maitres des Requêtes ordinaires
de notre Hôtel , les Sieurs Intendaps &
Commiffaires départis pour l'exécution- de
nos Ordres dans les Provinces des Evechez
de Franche-Comté & Alface , S A L U T
Nous vous mandons & Enjoignons de met-
tre en poffeflion & jouifTance des Fermes
des Gabelles deÇdits Evechez , Salines de
Moyenvic, Gabelles & Domaines de Fran-
che-Comté, & Domaines d'Alface,Armand
Pillavoine, fes Procureurs & Commis , &
de tenir chacun en droit foi, la main à l'é-
secution de l'Arrêt dont l'extrait ent cy-at-
taché fous le Contre-fcel de notre Chancel-
lerie, ce jourd'hui donné en notre Confeil
d'Etat, de prife de Poffeffion defdites Fer-
mes; Commandons au premier notre Huif-
fier ou Sergent fur ce requis , de fignifier

ledit
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ledit Arreft à tous qu'il appartiendra , i ce
qn'aucun n'en ignore, & de faire pour forn
entière exécution , à la requete dudit Pil-
lavoine , fes Procureurs & Commis, tous
Commandemens , Sommations , & tous
autres A&es & Exploits neceffaires, nonob.
fiant toutes Oppofitions ou Appellations
dont fi aucunes interviennent ,Nous nous re-
fervons à notreConfeil la connoiffance,& que
nous interdifons à toutes nos Cours & Ju-
ges: Voulons qu'aux Copies dudit Arrêt,&
des préfentes collationnées par l'un de nos
amez & feaux Confeillers Secretaires , foi
foit ajoutée comme aux Originaux': C A R
tel ent notre plaiLir. Donné à Paris , le
vingt-troiiéme jour de Septembre, l'an de
grace mil fept cent dix-neuf ; Et de notre
Regne le cinquième. Par le Roi en fon
Confeil, le Duc d'Orleans Regent prefent.
Signé R ANCHIN, & Scellé.

rCollationné à I'Original
l par nous Confeiller Se.

?OUR LE Roi, cretaire du Roi, Mai-
fon,Couronne de France
& de fes Finances.

A R-
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A.RREST

Qui ordonne , attendu la deliberation de la
Compagnie des Indes ,de regir toutes les
Fermes de Sa Majelé; que l'Arreiß du
Confeil du gi. Aouf dernier , En ce
qui regarde les Publications & Adjudications
des Sousfermes , Et tout ce qui a été fait
en confquence, fera , demeurera nul &
comme non avenu. Duzg. Septembre 1719.
Extrait des Regires du Confeil d'Etat.

S U R ce qui a été reprefenté au Roi étant
en fon Confeil , par les Diredeurs de

la Compagnie des Indes, qu'ils fetrouvent
en état par les arrangemens qu'ils ont pris,
de regir par eux-mêmes toutes les Fermes
de Sa Majefte, dont ils fe font rendus Ad-
judicataires fous le nom d'Armand Pilla-
voine; Et comme au moyen de cet arraa-
gement, l'Arrêt du Confeil du 3t. Aouft
dernier qui ordonne la Publication des fous-
Fermes devient inutile , ils ont fupplid Sa
Majeflé de vouloir fur ce leur pourvoir;
Ouï le Rapport. SA MAJESTE' ETANT
EN sON CONSEIL, de l'avis de Monfieur le
Duc d'Orleans Regent , a ordonné & or-
donne, attendu la déliberation prife par la
Compagnie des Indes de regir toutes les
Fermes de Sa Majeffé dont elle s'ett renduë
Adjudicataire fous le nom d'Armand Pih'r-
voine; Que l'Arrêt duConfeil du 31VAoût
dernier, en ce qui regarde les Flcations
& Adjudications des fous-Fero'es , & tout ce
qui a été fait en conféquenf*e> fera & deneu-

rcra
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rera nul & comme non avenu. F A 1 T au
Contèil d'Etat du Roi, Sa Majefné y étant,
tenu à Paris le vingt-troifiéme jour de Sep.
tembre mil fept cens-dix neuf.

SgnJ PHELYPEAU

ARR ES T.

Concernant les Soufrriptions pour les Cinquan.
te Millions de nouvelles Alions de la Com-.
pagnie des Indes. Du 26. Septembre
1719. Extrait des Regfires du Confeil
dEtat.

L E R O I ayant permis à la Compagnie
des Indes par Arrea de fon Confeil du

13. du prefent mois de Septembre, de faire
pour cinquante Millions de nouvelles Ac-
tions qui feront acquifes par Soufcriptions à
raifon de mille pour cent , En payant un
dixiéme comptant , & les neuf dixiémes
reftant de mois en mois; les Dire&eurs& de
ladite Compagne ont reprefenté à Sa Ma-
jefté qu'il s'étoit prefenté des perfonnes qui
fe font fait inferire, à l!ouverture des fou-
fcriptions, pour des fommes infiniment au-
deffus du montant defdites Aéions,; Qu'il
s'en prefente encore tous les jours un grand
nombre qui demandent à foufcrire , dans
la vuë d'employer les fonds qu'ils recevront
' Payemens qui leur feront faits pour le

Reâtourément de leurs Rentes & des
Chargeîc'£pprimées, après que la Liquida-
tion en auraMté faite; Mais que leur objet
ne pourroit avir d'exécution , s'il ne plai-

foit
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foit à Sa Majeaé donner quelque faveur à
leurs rembourfemens: Et Sa Majeflé vou-
lant bién aioir égard aux repréfentations des
Diredeurs de laditeCompagnie des Indes ,
Et donner en même temps à fes Sujets Cré-
anciers de l'Etat des marques de fon atten-
tion , oui le rapport. SA MA JE S T E'
EN SON CONSEIL , de l'avis de Mon-
lieur le Dud d'Orleans Regent , a or-
donné &ordonne , Qu'à commencer du
jour de la publication du prefent Arrêt , il
ne fera plus délivré de foufcriptiots de la
Compagnie,des Indes q'à ceux qui payeront
un dixiéme comptant eti Billets de l'Etat ,
Billets de la Caiffe commune, ou en Re-
cepifle Aes Srs. Hallée & Renaut fur le Sr,
Deshayes Caifiier de La Compagnie des '
des, Et les neuf Dixiémes' reaant à payer
tant defditesefoufcriptions , quë dé celles
qui ont déja été delivrées fur les cinquante
Millions , ne pourront etre payées qu'en
pareils effets. Deffend Sa Majefdau Caif-
fier de ladite Compagnie de recevoir aucun
Argent ni Billets de Banque, fi ce n'efn pour
les Appoints. FAIr au Confeil d'Efht
du Roi, Sa M*ajefté y étant, tenu à Paris
le vingt fixiéme jour deSeptembre mil fept
cens dix-neuf.

Signé Phelypeaux.

A R-
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ARR EST

Qui ordonne que les Quittances, Décharges &
mentions necef'airespour parvenir au Rem-
bourfemens des Rentes fupprimées , Jeront
faites par les Notaires du C hatelet, Sa Ma-
jefßé j refervant de leur pourvoir d'unfa-
laire raifonnable. Du 27. Séptembre 1719.
Extrait des Regîtres du Conjéil d'Etat.

L E R .I ayant par l'Arrefl de fon Con-
feil du 31. Août dernier , ordonné -le

Rembourfement de toutes les Rentes per-
petuelles qui fe payent en l'Hôtel de fa
bonne Ville de Paris, ainfi qu'il eft plus au
long portd par ledit Arrt ; Et tSa Majefté
voulant que les Quittances , Décharges &
mentions neceffaires pour parvenir aufdits
Rembourfemens , foient faites fans aucuns
frais pour les Proprietaires desdites Rentes
par les Notaires du Châtelet -de Paris; Oui
le Rapport. SA MAJESTE' ETANT EN
SON CONSEIL , de l'avis de Monfieur le
Duc d'Orleans Regent, a ordonné& ordon-
ne, que les Quittances, Décharges & men-
tions neceffaires pour parvenir au Rembour-
fement des Rentes fupprimées par ledit
Arrêt du 31. Août dernier, feront faitespar
lefdits Notaires du Chatelet de Paris , tant
fur les Minutes des Contrads & Quittan-
ces de Finance, que fur les Groffes defdits
Contra&s , fans aucuns frais pour les Pro-
prietaires desdites Rentes , Sa Majeaé fe
refervant de pourvoir aufdits Notaires d'un
falaire raifonnable. Fuir au Confeil d'E-

tat
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tat du Roi , Sa Majefié y étant, tenu à
Paris le vingt feptiéme jour de Septembre
mil fept cens dig.neuf.

Signé PUH ELLP EAUX.

A R R E S T.

Qui ordonne que les Proprietaires des Rentes
perpetuelles dont le Rembourfement efi or..
do4né, demeureront difpenfez de rapporter
aucuns Certficats des Payeurs defdites
Rentes.

Du 27. Septembre 1719.

Extrait des Regfires du Confeil d'Etat.

V Eû par le Roi étant en fon Confeil;
.'reft rendu en iceli le 31. Août

dernier , par lequel Sa Majefté auroit or-
dohnn le Rembourfement de toutes les Ren-
tes perpetuelles qui fe payent en l'Hôtel de
Ville de Paris ,au moyen de quoi les Offic.es
des foixante dix payeurs & des 7o Control-
leurs defdites Rentes font & demeurent fup-
primez comme inutiles & fans fondion;QU'I
cet effet les Proprietaires defdites Rentes fe-
roient tenus de rapporter au Garde du Trefor
Royal leurs Titres de Prcprieté en bonne for-
me, avec les Cerctificats des Payeurs pour les
arrerages échûs & à écheir, par lefquels
Certificats il feroit atteffé qu'il n'y a aucu-
ne faifie entre leurs mains, Enfemble celui
do Conifervateur des hypotheques, portant
qu'il n'y a aucune oppofition fubtiflante fur

1 3 - le
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le Capital defdites Rentes, avec la Quittan-
ce de Rembourfement'; Sur la reprefenta-
tion defquelles Pieces lefdits Proprietaires
feroient Rembourfez par ledit Garde du
Trefor Royal , tant des Capitaux que des
arrerages échûs jufqu'ap premier Janvier
1720. Autre Arrét du Confeilsdu S du pre-
fent mois , par lequel Sa Majeflé auroit
ordonné que nonobaant la fuppreffion des-
dits Payeurs & defdits Controlleurs, l'eera
cice de la prefente année 1719. feroit par
eux fni, Et que les fonds , tant pour ce
qui refte dû de ladite année, que pour le>
arrerages des années precedentes leur feroient
remis en la Maniére accoutumée: Et com-
me au moien de la difpofition de ce dernier
Arrêt lefdits Certificats des Payeurs devien-
nent inutiles, puifqu'ils ne concernent que
les arrerages defdites Rentes , dont lefdits
Payeurs quoique fupprimez continueront de
falie le Payemert pour la prefente-année
1719. Sa Majefié a refolu de difpenfer les
Proprietaires defdites Rentes de rapporter au
Garde du Trefor Royal les Certificats def-
dits Payeurs , fon intention étant de leur
procurer toutes les facilitez qui pourront les
frinttre en état de recevoir plus prompte-
nient le rembourfeiment du Capital de leurs
Rentes ; Oii le rapport. SA MAJESTE'
ETANT EN SON CONSEIL , de l'avis de
Monfieur le Duc d'Orleans Regent, aor-
donné & ordonne que les Proprietaires des
Rentes7 perpetuelles , aflignées tant fur les
A44es & Gabelles , Tailles,Recettes Gent-
raies, Controlle des A&es & des Exploits,
que fur les PoLIes , dont le rembourfement

c à
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eft ordonne par ledit Arrêt du Confeil du'
31. Août dernier , demeureront d1fpenfez
de rapporter aucens Certificats des Payeurs
defdites Rentes. Veut Sa Majeaé qu'en
rapportant feulement leurs Titres de Pro-
prie1é en bonne forme ,.avec un Certificat
du Confervateur des Hypotheques portant
qu'il n'y a aucune oppotition fubtiflante
Et leur Quittance en l'acquit de Sa Majeé,
& à la décharge du Garde du Trefor Royal,
ils foient rembourfez fans difficulté du Ca-
pital defdites rentes en lamaniere portde par
ledit A rrêt dU 3 1. Août dernier. Et pour r'exé-
cution du prefent Arrt toutes Lettres necef-
faires feront expediées. FA i r au Confeil
d'E tat du Roi , Sa Majefld y étant, tenu à
Paris le vingt- feptiéme jour de Septembre mil
fept cens dix-neuf.

Signé P H ÉLY PE .i U X.

A R REST

Qu renouvelle les deffenfes d'introduire dans
le Royaume oufaire aucun Commerce ni ujage
de Toies Peintes ou Etofes des Indes , &c.

Du 27. Septembre 1719.

Extrait des Regifres du Confeil d'Etat.

L E R O I· étant informé qu'il a été fans
aucun fondement répandu un bruit dans

le Public , que l'ufage des Toiles peintes
& des Etoffes des Indes ou de la Chineétoit
toleré & permis , Quoi qu'il foit expreffié
ment prohibé par l'Article IX. de l'Edit di

14 mois
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mois de Mai dernier, pottant réunion des
Compagnies des Indes & de la Chine à celle
d'Occident, qui ordonne que ces Etoffes&
Toiles ne pourront être venduës que fous
la condition formelle de les faire fortir
pour .'Etranger , ,à l'effet de quoi elles
feront entrepofées dans les Magatins de
la Ferme Generale , avec les précai-
tions neceffaires pour empécher qu'elles
ne fe confomment dans le Royaume :
Et SaMajeflé defirant donner des marques
de fon attention à la confervation & à l'ac-
croiffement des Manufaaures,dont elle con-
noit l'utilité & l'importancea jugé neceffaire
de renouveller les difpolitions des différens
Arrêts intervenus fur ce fujet , & d'expli-
quer fes intentions ; Oüi le rapport. S A
MA JE ST E' ETA N T EN SON CONSEIL,
de l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans
Regent, a ordonné & ordonne ce qui
enfuit.

ARTICLE PREMIÈR.

Les precedens Arrêts & Reglemnens, no.
tammnent les Arrêts des 27. Août 1709.
29. Juillet 1710., 11. Juin 1714., 20. Jan-
vier & 2z. Fevrier 1716. Entèmble l'Edit
du mois de Juillet 1717. feront exécutez
felon leur forme & teneur , Et en confé-
quence fait Sa Majeflé trés-expreffes inhibi-
tions & deffenfes à tous Negocians , Mar-
chands & autres perfonnes de quelque qua-
lité & condition qu'e lles foient, de faire;Com-
merce, expofer en vente, colporter, debiter, ni
acheter en gros ou en détail , foit par eux

ou
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Du par perfonnes interpofées ,aucunes Etof-
fes des Indes, de la Chine ou du Levant,
tant les Etoffes de Soie pure que-celles me-
lées d'Or ou d'Argent , celles d'Ecorce
d'Arbre , Laine , Fil, ou Coton, & géné-
ralement toutes fortes d'Etoffes provenantes
du cru & fabrique defdits Pays , Comme
auffi celles peintes en Furies & à Fleurs ,
les Toiles peintes & imprimées de la Fabri-
que des Indes , ou contrefaites dans le Pays
Ctranger, même celles du cru du Royaume,
qui y auroient été peintes ou imprimées à
l'irnitation de celles des Indes , vieilles ou
neuves , en pieces ou en coupons, Meubles,
habits & autres vêtemens , à peine pour
chacune contravention de trois mille livres
d'amende payable par corps , & de confif-
cation defdites Marchandifes. Veut de plus
Sa Majefié , que les Marchands & Nego-
cians qui auront contrevenu aufdites def-
fenfes, demeurent interdits du Commerce
pour toujours ; Qu'à cet effet leurs noms
foient infcrits dans des Tableaux qui feront
affichez dans l'auditoire de la Jurifdi&ion
Confulaire du Lieu, ou de la plus prochai-
ne place; Qu'il en foir aufli fait mention fur le
Regître de leur Corps , où leurs noms fe-
ront rayez & biffez, Et que leurs Garçons,
apprentifs & autres, qui auront participé auf-
dites contraventions , foient & demeurent
incapables d'être admis à aucune Maîtrife.

h .
Defend auffi Sa Majefié fous les mêmes

peines aufdits Negocians, marchands , & â
toutes autres peribnnues de faire aucun
commerce ni Trafic, vendre ni acheter di-

I e
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re&ement ni indireaement , en gros oU en
détail aucunes Moullèlines & Toiles deCo.
ton des Indes , -de la Chine ou du Levant,
à l'exception néanmoins des Toiles de Coton
blanches & Mouffelines provenant des Ven.
tes qui ont été ou feront faites par les Direc-
teurs de la Compagnie des Indes, & qui fe
trouveront marquées aux deux bouts de cha-
que piece d'une Marque pareille à l'Emprein-
te etant au pied de l'Arreft du Confeil du-28.
Avril 1711. imprimée fur un morceau de
parchemin figné par les Srs. Moreau,Piou,
Godeheu & Mouchart, Deputez au Con-
feil de Commerce , & par le Sr. Boyvin
d'Hardancourt , ou par les Srs. Raudot ,
Diron, CafIanier, Gilly,.Fromaget, Gat-
tebois & Morin,tous Dire&eurs de la Coin-
pagnie des Indes, que Sa Majefte a com-
mis pour cet effet par Arrefi du 4. Juillet
1719. conjointement avec les Srs. Bauvais
le Fer, La Saudre, le Fer & Chapelle Mar-
tin Diredeurs de ladite Gompagnie établie
à Saint Malo, auffi nommez par Arrefi du
21. Mai precedent, ou par l'un d'eux feu-
lement, laquelle Marque aura été attachée
au chef ou à la queue de chaque Piece avec
le plomb de ladite Compagnie en forme de
cœur, fans que lefdites Toiles & Mouffeli-
nes puiffent être venduës dans aucunes Vil-
les, jufqu'à ce qu'il y ait été appofé une fe-
conde Marque au chef & à la queue; Sa-
voir, à Paris par le Sr. Lieutenant General
de Police, ou telles autres perfonnes qu'il
voudra commettre, Et dans les Provinces
par les Srs. Intendans & Commiffaires dé-
partis ou leurs Subdeleguez: En. forte· que

les
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les Mouffelines & Toiles de Coton blanches
qui feront trouvées fans lefdites premieres &
fecondes Marques feront reputées en cor-
travention, confifquées comme telles , &
lefdits Marchands & autres perfonnes con-
damnez à l'amende & aux autres peines or-
doHnées par l'Article précedent.

I II.
Défend pareillement Sa Majefié à toutes

perfonnes de falfifier, imiter, ou contrefaire
lesdites Marques à peine de quinze cens li-
vres d'amende & de punition corporelle.

I V.
Fait Sa Majefié trés expreffes défenfes à

fes Fermiers, Dire&eurs, Receveurs, Com-
mis, Controlleurs, Vititeurs, Brigadiers ,
Gardes & autres Employez dans fes Fermes
de laiffer paffer aucunes defdites Toiles &
Etoffes prohibées par les Bureaux d'Entrée,
à peine de femblable amende de trois mille
livres , & des peines portees par fa Décla-
ration du zo. Septembre 1701. contre ceux
qui laiffent entrer des Marchandifes dans le
Royaume au prejudice de fes deffenfes ;
Comme auffi à tous Aubergifles , Hotte-
liers, Cabaretiers & autres perfonnes de re-
tirer avec connoiffance de caufe les Voitu-
riers & Porteurs defdites Marchandifes, ni
de donner retraite à icelles , à peine d'être
declarez complices de la fraude , & tenus
folidairement de l'amende.

V.
Ordonne fa Majeflé que toutes perfon-

nes , de quelque qualité & condition qu'el-
les foient, qui introduiront dans le Royau-
me à main armde lefdites Etoffes & Toiles ,

I 6 foient
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foient condamnées aux Galeres à perpetuité
& même à plus grande peine s'il y échet, Et
pour trois ans ceux qui les introduiront avec
attroupement de cinq perfonnes -& audef-
fus, quoique fans armes, le tout outre l'a-
mende qui fera reglée par les juges. Veut
fa Majefté que ceux qui fins attroupement
& fans armes introduiront lefdites Etoffes &
Toiles , ou en favoriferont le Commerce
par commiffion, par affurance,&c. foient con-
damnez pour la premierefois en quinze cens
livres d'amende qui ne pourra être mode-
rée, Et qu'en cas de recidive , les hommes
foient condamnez au Carcan pendant trois
jours de marché, & les femmes au foüet &
à être renfermées pendant trois années. Or-
donne en outre fa Majetié que les particu-
liers qui feront trouvez colportans ou vol-
turans lefdites Marchandifes prohibées, ainfi
que les Marchands, Negocians & autres
chez lefquels il s'en trouvera des magafinîs
& Entrepofis, feront fur le champ conduits
en prifon, condamnez en Trois mille livres
d'amende, & leurs marchandifes, Chevaur,
Mulets, Batteaux & autres voitures, même
les Marchandifes permifes dont elles fe
trouveront accompagnées appartenant au
mième proprietaire , feront & demeureront
confifquez, Et que les Marchandifes qui
font prohibées , feront remifes fans aucun
delay par ceux qui en auront fait la faifie ,
au Bureau des Fermes le plus prochain en-
tre les mains des Receveurs & Controlleurs
qui feront tenus immediatement après le ju-
gement de confifcation , de les envoyer au
Depoft Général etabli à Paris dans le Bu-

reau
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reau de la Doüanne, à l'effet qu'après l'in-
ventaire qui ci fere fait tous les trois mois,
elles y foient brûlées en vertu de l'Ordon-
nance du Sr. Lieutenant (éné ral de Police
qui ci dreffera fon procés verbal , duquele
ainfi que dudit Inventaire il fera fourni faris
frais une copie lign(e de lui aux Fermiers
Généraux, fur laquelle ils feront rembour-
fez par Sa Majeflé, tant des gratifications
qu'ils auront payées à ceux qui auront fait
les faifies , que des frais d'icelles, des vei-
fications par expers , frais de voitures des
lieux où les faifies auront été faites jufqu'à
Paris, du Commis à la Garde du Depofl&
autres frais, ledit rembourfement fixé con-
formenent à l'Arrêt du Qonfeil du 22, Fe-
vrier 1716. Savoir,à quinze fois par aulne
de Toile de Coton blanche, Trente fois par
aulne de Moulleline ou d'Etoffes appellées
Ecorces d'Arbre, Furies , Satin, Gaze ou
Taffetas, Et quatre livres par aulne deDa-
mas ou d'Etoffe de Soye mêlée d'or ou
d'argent, fuiv ant l'arrêté qui en fera fait par
ledit Sr. Lieutenant Général de Police , le-
quel en referera au Confeil de Commerce,
pour être enfuite expedié une Ordornan-
ce fur le Trefor -Royal pour le montant
dudit arreté.

V I.
N'entend néantmoins Sa Majeflé com-

prendre dans les deffenfes cy-deffus laCom-
pagnie des Indes, laquelle conformement à
f'Article IX. de l'Edit de fon Etab:iffement
du mois de May dernier, pourra faire venir
des Pays de fa Conceflion toutes fortes d'E-
todte- de Soye pure,de Soye & Coton ne-

1 7 lées
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lées d'or & d'argent , & Ecorces d'Ar-bre,
même des Toiles de Coton Teintes, Peintes
& rayées de couleurs , fous la condition
expreffe de les entrepofer à l'arrivée des
Vaiffeaux dans les Magatins de la Ferme
Générale- fous deux clefs, dont l'une fera
gardée par les Fermiers Généraux ou leurs
Commis , & l'autre fera remife aux Direc-
teurs de ladite Compagnie ou à leurs Prepo.
fez, fans que lefdites Marchandifes puiffent
fortir defdits Magatins, que pour être en-
voyées à l'Eftranger fous acquit à caution ,
Et en donnant par lefdits Direéeurs ou pre.
pofez leur foumiiffion de rapporter dans fix
mois au plûtard des Certificats du Commis
des Fermes établi dans le dernier Bureau de
Sortie par eux indiqué , pour juftifier le
tranfport defdites Etoffes & Toiles hors du
Royaume, comme auffi du Conful de la
Nation Françoife , ou de deux Negocians
& Marchands François, pour en prouver
le dechargement dans les Pays Efiran-
gers.

V 1 1.
N'entend non plus Sa Majeaé déroger

par le prefent Arrêt aux Arrets du so. Juil-
let 1703. & 16. Janvier 1706. pour la
Ville , Port & Territoire de Marfeille feu.
lement

V 1 1 1.
Deffend Sa Majeaé à toutes perfonnesde

quelque fexe , qualité & condi:ion qu'elles
foient , de porter dedans ou dehors leurs
Maifons , ou de faire faire aucuns Habits,
Vétemens ni Meubles defditesEtoffes & Toi-
les, ni d'en avoir dans leurs Maifons qui

foient
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foient en pieces & non employées, à peine
de confifcation & deTrois mille livresd'a-
mende. Veut & Ordonne Sa Majefté que les
maris & peres de famille foient civilement
refponfables des amendes, aufquelles leurs
Femmes & Enfans étans en leur puiflance
auront cété condamnés. Permet néanmoins
à toutes perfonnes de fe fervir des meubles
compofez defdites Etoffes & Toiles , dont
ils fe trouveront avoir fait une Declaration
fidele en la forme & dans les termes pref-
crits par les Arrêts du Confeil des ii. Juin
1714. 16. Fevrier & 21. May 171S.I X.

Deffend pareillement Sa Majeflé à tous
Fripiers, Tailleurs, Couturiers, Tapiffiers,
Brodeuis & autres Ouvriers, d'employer
chez eux ou dans les maifons particulieres,
ni d'avoir dans leurs Magafins, Boutiques
ou Chambres aucunes defdites Etoffes. &
Toiles , ni aucuns Habits , Vétemens ou
Meubles faits d'icelles, neufs ou vieux , à
peine de confifcation, de Trois mille livres
d'amende , Et d'interdiaion perpetuelle de
tout Art & Métier contre lefdits Ouvriers,
& d'incapacitd d'être reçûs à aucune Maî-
trife contre leurs Garçons , Compagnons,
Apprentifs , 4 autres participans aufdites
fraudes: Ordonne en outre Sa Majefié que
les noms defdits Fripiers, Tailleurs& autres
Ouvriers qui auront contrevenu aufdites
detfenfes, feront infcrits dans un Tableau
qui fera! affiché dans le Bureau de leurs
Communautez.

X.
Fuit Sa Majeaé trds expreffes défenfies à

tous
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tous fes Sujets de peindre, imprimer , ou
faire peindre & imprimer for aucune Toile
blanche de Coton, Chanvre, Lin, ni Etoffe
compofée de Coton, Fil, boye ou Fleu-
ret, & generalement lur toute autre efpe-
ce d'Etoffeb & Toile neuve on vieille, m-
me du crû & fabrique du Royaume, & à tous
Graveurs & autres Ouvriers de faire aucuns
Moules ni Inrirumens fervans aufdites Im-
preffions: Veut & ordonne Sa Majeflé que
lefdirs Moules & Inarumens foient rompus
& brûlez, lefdites Toiles & Etoffes confif-
quéces, Et que les fabriquans , Graveurs &
autres Ouvriers qui auront travaillé aufdits
M/1oules, Infirumens , Peinture & Impref-
fion, foient condamnez par emprifonnerent
de leurs perfounës , à pareille amende de
trois mille livres, & demeurent pour toû-
jours interdits de tout Métier, Art & Pro-
feffion.

X I.
Veut & entend Sa Majeflé que les défen-

fes conte n.ës dans tous les Articles ci-def-
fus foient executées, même dans les lieux
pretendus privilegiez; & pour faire ceffer les
abus qui'fe commettent dans lefdits Lieux
pretendûs Privilegiez de la Ville, Fauxbourgs
& Bznlieuë de Paris,:tels que les Enclosdu
Temple, de S. Jean de Latran, .de l'Ab-
baye S. Germain des Prez& autres, Permet
Sa Maietié au Sr. Lieutenant General de
Police de ladite Ville de Paris, d'y faireou
faire faire des vifites par telles perfonnes qu'il
prepofera pour ceteffet, Et lui donne pouvoir
de juger des contraventions qui y auront été
pratiquées , ainfi & eh la même forme que

de
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de celles qui auront été commifes dans le
furplus de l'Etenduë de ladite Ville.

X 1 1.
Deffend auffi Sa Majedfl à tous Mar-

chands , Negocians , Capitaines & autres
Officiers des Vaiffeaux & Bâtimens Fran-
çois, & toutes autres perfonnes de quelque
qualité & condition qu'elles foient, de tranf-
porter dans aucune Colonie Françoife au-
cunes defiites Etoffes & Toiles , Et aux ha-
bitans defdites Colonies d'en faire aucun
Commerce ni ufage en Meubles & Habille-
mens , ainti & fous les nêmes peines que
celles cy-devant exprimées pour les habitans
du Royaume.

Et pour exciter ceux qui auront connos-"
fince de quelques contraventions au prefent
Arrêt , à les denoncer, Et les Infpeaeurs
des Manufa&ures , Commis des Fermes &
autres particuliers emplcyez à les decousrir,
à redoubler leur vigilance ; Veut fa Maje-
nlé que conformement aux Arrêts du Con-
feil des i. luin 1714. & 22.Fevrier 1716.
il foit payé par les Fermiers Généraux aux
Denonciateurs ou autres qui auront pro-
curé ou fait :quelques faifies , outre les
deux tiers du produit des amendes dont ils
auront fait le Recouvrement, Dix fois par
aulne de Toiles de Goton blanches ou Pein-
tes , vieilles ou neuves , de quelque efpece
& qualité qu'elles foient, Vingt foIs par aul-
ne deMonfTel ies ou d'E t6ffes appel léesEcor-

.ces d'Arbre,F'uries,Satins,Gazes ou Taffetas,
Et trois livres par aulne de Damas, od d'E-
toffes de Soye mêlées d'Or ou d'Argent, par

forme
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forme de gratification, pour le payement de
laquelle il fera expedié à leur profit par les
Fermiers Géneraux, huitaine après l'arrivée
defdites Etoffes & Toiles à la Doiianne de
Paris, un ordre fur le Receveur Géneral
des Fermes du Lieu auquel la faifie aura
dté faite.

X I V.
Maintient Sa Majellé ladite Compagnie

des Indes dans le droit de nommer & éta-
blir des Commis en tel nombre, & dans les
lieux qu'Elle jugera conveuable, pour la vi-
fite des Maifons, Boutiques & lieux preten-
dus privilegiez, Et lefdits Commis prefleront
ferment dans la Ville de Paris pardevant le
Sr. Lieutenant Général de Police, Et dans
les Provinces pardevant les Srs. Intendans &
Commiffaires départis.

X V.
Les Colporteurs & Porte-balles, les Re-

vendeufes à la Toilette , & les gens fans
aveu ni domicile , qui fe trouveront faifis
de Toile de Cotton & Mouffelines introdui.-
tes en fraude dans le Royaume, ou d'Etof-
fes des Indes & de la Chine, pourront être
arreftez & conduits dans les prifons par deux
defdits Commis qui en drefferont leurs pro-
cés verbaux , Et feront tenus de les faire
decreter dans les vingt quatre heures par le
Sr. Lieutenant Géneral de Police dans la
Ville, Fauxbourgs & Banlieuë de Paris, Et
dans les autres Villes & Lieux du Royaume
par lefdits Srs. Intendans,leurs Subdeleguez,
ou autres Juges par eux îcommis.

X V 1.
Et pour ce qui concerne les vilites que

lef-



lefdits Commis pourront faire dansles Mai-
fons& Boutiques des perfonnesdomiciliées,
& dans lefdits Lieux pretendus Privilegiez,
Ils feront tenus de fe faire affifier dans la
V ille,Faux bourgs & Banlieuë de Paris par les
Conmiffaires du Châtelet, Et dans lesProvin-
ces par les Subdeleguez defdits Srs. I ntendans
ou autresJuges par eux commis dans lesLieux
efquels lefdites Voitures feront faites.

X V i I.
Ordonne fa Majeflé que conformement

à l'Article X 11. de l'Arrêt du Con-
feil du z7. Août 1709. Le Sr. Lieutenant
GCénéral de Policeà Paris, Et les Srs. Inten-
dans & Commiffaires départis dans les Pro-
vinces connoîtront detoutes les Contraven-
tions au prefent Arrêt, circonaances&de-
pendances, leur en attribuant pour cet effet
toute Cour, Jurifdiélion & connoiffance,
qu'Elle interdit à tous autres Juges. Veut
& entend , que ce qui fera par eux ordon-
né , foit executé, nonobtiant oppolition ou
appellation quelconque, dont fi aucune in-
tervient , fa Majeflé fe referve la con-
noiffance.

X v 1 1 I.
Ordonne auffi fa Majeflé , qu'en cas de

Contravention il en fera informé dans la
Ville & Banliciie de Paris par le Sr. Lieute-
nant Général de Police , Et dans les Pro-
vinces par les Srs Intendans & Commiffai-
res départis, ou par leurs Subdeleguez, Et
que fur l'information il fera decerné par
lefdits Srs. Commiffaires tel Decret qu'il
appartiendra.

XIX.
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X I X.

Faute par les contrevenans de fe repre.
fenter fur lefdits Decrets., ils feront con-
damnez diffinitivement aux peines portées
par le prefent Arrêt, fans aucune procedure
ni formalité.

X X.
En cas de comparition pourront lefdits

Srs. Lieutenant Général de Police & Con-
miffaires d'partis , aprés avoir ouï les con-
trevenans, les. condamner aux fufdites pei-
nes , ou convertir les Informations en En-
quenles , & permettre aux Parties de faire
preuve au contraire , s'ils en font requis,
pour être fur les deux Enquefles rappor-
tées fait droit ain(i qu'il appartiendra.

X X 1.
Enjoint Sa Majeflé à tous Juges, Com-

rniffaires, Notaires, Sergens, 1-luifiers,&
autres Officiers de Jullice, même à ceux des
S&igneurs, à peine d'interdiâion de l'amen-
de de trois mille livres, & d'en repondre
en leur propres & privez noms, fans que
lefdites peines puifTènt être reputées com-
minatoires, de donner avis aux Srs. Lieu-
tenant General de Police à Paris, Inten-
dans & Commniffaires dépàrtis dans les Pro-
vinces, de tous les meubles compofez def-
dites Etoffes & Toiles qui fe trouveront par-
mi les autres meubles & effets des parties
faiiies ou decedées, pour être verifié s'ils
font compris dans les Declarations qui ont
dû être faites defdits meubles en execution
des Arrêts du Confeil des i. Juin 1714.
16. Fevrier & 21. Mai '715. fans que pour
aucuie caufe, ni fous aucun preteste il

puiffe
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puiffe être accordd main levde; procedd à
la vente judiciaire, ni à la confe&ion del'In-
ventaire, qu'après ladite verification.

X X II.
Ordonne SaMajeffé que lefditsSrs. Lieu.

tenant General de Polices Intendans & Com-
miffaires départis, fur les avis qui pourront
leur être donnez des Contraventions au
precedent Articlepuiffent nommer des Côm-
miffaires du Châtelet, Infpeéeurs de Poli-
ce, Subdeleguez, on autres perfonnes pour
afiiaer fans frais aux Inventaires des Meu-
bles meublans & aux ventes d'iceux: Or-
donne aufñi Sa Majeaé que ceux defdits
Meubles, qui f- nt trouvez en contraven-
tion , ainfi que res Habits, Etoffes & Toi-
les en pieces ou Coupons, & autres prohi-
bées par le prefentArrea, foientconfifquez
& brûlez; Et que fautè par les Creanciers
oppofans, Legataires univerfels ou heritiers
d'avoir informé lefdits Srs. Lieutenant Ge-
neral de Police & Intendans, & de leur a-
voir indiqué lefdits Meubles , Etoffes ou
Habits, ils foient perfonnellement condam-
nez chacun en Trois mille livres d'amende.

X X I 1 1.
Veut & entend S. M. que le prefentArreft

foi publié & affiché de fix mois en fix mois par
tout où befoin fera, en vertu d'Ordonnan-
ce du Sr. Lieutenant General de Police à
Paris; Et des Srs. Intendans & Commiffai-
res départis dans les Provinces de fon Royau-
mes , Pais , Terres & Seigneuries de fon
obéiffance, aufquels Sa Majeaé enjoint de
renir la main à l'Esecution dudit Arreft, &
de faire faire de frequentes vifites dans les

Bouti-
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Boutiques & Magafins desNegocians , Mar-
chands & autres , même de ceux établis dans
les lieux pretendus Privilegiez. F A I T au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeaé y étant,
tenu à Paris le vingt-feptiéme jour de Sep-
tembre mil fept cons dix-neuf.

Signé PHELYPEAUX,

L OUIS PAR LA GRACE DE DIEU
Roi DE FiRA.NcE Er DE NA vAR-

IE, Dauphin de Viennois , Comte de Va-
lentinois & Dyois, Provence, Forcalquier
& Terres Adjacentes; A notre ané & feal
Confeiller en nos Confeils, Maître de Re-
quêtes Honoraire de not Hôtel le Sr. de
M4achault Lieutenant, G eral de Police de
notre bonne Ville, Prevôté & Vicomté de
Paris, Et à nos amez & feaux Confeillers
en nos Confeils les Srs. Intendans & Com-
iniffaires départis pour l'Execution de nos
ordres dans les Provinces & Generalités de
notre Royaume, Salut. Nous vous-msn-
dons & enjoignons par ces prefentes fignées
de nous, de tenirchacunen droit foilamain
à l'Execution de l'Arrel ci-attaché fous le
Contre-feel de notre Chancellerie, cejour-
d'hui dônné en notre Confeil d'Etat, nous
y étant, pour les caufes y contenuës. Com-
mandons au premier notre Huiffier ou Ser-
gent fur ce requis de fignifier ledit Arreft à
tous qu'il appartiendra, à ce que perfonrne
]'en ignore , Et de faire pour fon entiere
Execution tous Ades & Exploits neceffaires
fans autre permiflion, nonobfhtnt Clameur
de Haro, Chartre Normande & Lettres à
ce contraires. Voulons qu'aux Copies du-

dit
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dit Arreft & des prefentes collationnées par
l'un de nos amez ý& feaux Confeillers Se.
cretaires, foi foit ajoûtée comme aux Ori.
ginaux ; Car tel eJi notre plaißr. Donné à
Paris le vingt-feptiéme jour de Septembre,
l'an de grace mil fept cens dix-neuf, Et de
notre Regne le cinquième. Signé LOUIS.
Et plus bas, Par le Roi Dauphin, Comte
de Provence, le Duc D'OR LEANS Regent
prefent. PHELYPEAUX. Et fcellé.

Louis CHARLES DE MACHAULT Che-
valier Seigneur d'Arnouville & autres Lieux,
Confeiller du Roi en fesConfeils, Maître
des Requêtes Honoraire de fon Hôtel.,
Lieutenant General de Police de la Ville,
Prevôté &1 Vicomté de Paris, Commiffaire
deputé par le Roi en cette partie. Veû le
prefent Arrea du Confeil d'Etat, nous or-
donnons qu'il fera exécuté felon fa forme
& teneur; Et en confequence qu'il fera là,
publié & affiché dans les Places publiques
ordinaires & accoûtumées de cette Ville de
Paris, à ce que nul n'en pretende caufe d'i-
gnorance. Fait ei notre Hôtel le fixiéme
jour d'O&obre mil sept cens dix-neuf.

DE MACHAULI.

AR-
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A R R E ST

'ui Permet a la Compagnie des Indes defaire
pur Cinquante Millions de Nouvelles Ac.
tiens, qui feront acquifes aux mêmes char.
ges & conditions portées par l'Arreß du
z6. du prefent mois.

Du 28. Septembre 1719.

Extrait des Regfi[res du Confeil d'Etat.

S U R ce qui a été reprefenté au Roi étant
en fon Confeil par les Dire&eurs de la

Compagnie des Indes, que l'Empreflement
du Public pour avoir des Aaions de la Com-
pagnie a été fi grand, que les Cinquante
Millions de Nouvelles Adions ordonnées
par l'Arrea du 13. du prefent mois de Sp-
tembrehe font pas à beaucoupprés fuffifans
pour le fatisfaire, Enforte qu'ils fetrouvent
en état de delivrer pour Cinquante Millions
d'autres Nouvelles AEtions, aux charges&
conditions portées par l'Arreft du Confeil
du z6. du prefent mois de Septembre, s'il
plaifoit à Sa Majeflé de leur en accorder la
permillion; A quoi Sa Majeflé voulant pour-
voir, Ouï le Rapport. Sa MajeW êtant en

fan Confeil, de l'avis de Monfieur le Duc
d'Orleans Regent, a permis & permet à la
Compagnie des Indes de faire pour cinquaa-
te Millions de Nouvelles Adions en cent
mille Billets d'une Aéion chacun, nume-
rotez depuis le Numero deux cens vingt
mille un , jufques &- compris le Numero
trois cens vingt mille ; Et feront lefdites

KA6ions
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A&ions acquifes aux mêmes charges & con-
ditions portées par l'Arrefl du Confeil du
26. du prefent mois. FAIT au Confeil d'E-
tat du Roi-, Sa Majefaé y étant; tenu à Pa-
ris le vingt-huitiéme jour de Septembre mil
fept cens dix-neuf.

Signê PHELYPEAUX.

AR REST.

Qui Permet à la Compagnie des Indes de faire
pour Cinquante Millions de Nouvelles Ac-
tions, aux mêmes charger &conditions por-
t/es par l'Arreßl du z6. Septembre dernier.

Du 2. Oobre 1719.

Extrait des Regfires du Confeil d'Etat.

S UR ce qui a éeté reprefenté au Roi étant
en fon Confeil par les Diredeurs de la

Compagnie des Indes, que l'Empreffement
du public pour avoir des Adions de la Com÷
pagnie des Indes continüe d'être fi grand, que
les cinquante Millions de Nouvelles Aétions

.ordonnées par l'Arrefl du. 28. du mois de
Septembre dernier, ne font pas encore fuf-
fifans pour le fatisfaire; A quoi Sa Majefid
voulant pourvoir, Oüi.le Rapport ; Sa Ma.
jeflé étant enfon Confeil, de l'avis de Mon-
fieur le Duc d'Orleans Regent , a permis
& permet à la Compagnie des Indes de faire
pour cinquante millions de nouvelles Ac-
tions en cent mille Billets d'une A6tion cha'.
cun, nuinerotez depuis le numero trois cens
vingt mille un , jufques & compris le, nu-

K mero
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mero quatre cens vingt mille ; Et feront
lefdites A&ionsacquifesaux mêmes charges
& conditions portées par l'Arrea du z6. du
mois de Septembre dernier. FAIT au Con-
feil d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant, te.
nu à Paris le deuxiéme jour d'Oélobre mil
fept cens dix-neuf. Signé PHELYPEAUX.

AR R ES T.

Qui Ordonn e que les Recepifez du Sr. Hallie
tirez fur le Cail{ier de la Compagnie de. In-
des, feront coupez par le Sr. Riviere.

Du S. Oélobre 1719.

Extrait des Regißres du Confeil d'Etat.

L E ROI ayant par Arreif de fon Con-
feil du 31. Août 1719. Ordonné le

rembourfement des Rentes de l'Httel de
Ville, Enfemble celui des Billets de l'E-
tat, des Adions des Fermes, Billets de la
Caiffe Commune, Charges fupprimées par
differens Edits, & autres; Et comme pour
partie de ces rembourfernens le Sr. Hai-.
lée Commis du Grand Comptant du Tre-
for Royal a delivré à divers Porteurs des
Recepidlez fur le Caiffier de la Compagnie
des Indes pour être rembourfez comptant.
Et que les fommes portées par iceux fe
trouvent trop fortes par rapport aux di-
vers emplois que les proprietaires en vou-
droient faire; Ouï le Rapport. Sa AZje-
(lé étant en fon Confeil, de J'avis de Mon-
fieur le Duc d'Orleans Regent ,a Comn-

rnis
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s & commet le Sr. Riviere pour c

Rer les Recepiffez dudit Sr. Hallée tir:z,
fur le Caiffier de la Compagnie des In-
des, poúr le remboVrfemeht des effets de-
nommez dans ledit Arreat du Confeil du
31. Août deriier , à la volonté des Po?-
teurs , à condition né«antmoins que lefdits
Recepiffe ne pourront tre coupez da"s
des fornmes au defousde celle de ciaq cens
livres, Et que ledit Sr. Riviere fera men-
tiou du Nuinéfò &à ke fa f'oïñime for là-
quelle il auraô*tupé res Rec'drfrez dudit
Sr . Halrée FAÀi t aÙ CibrWeil d'ra't cd'ri
Roi, Sà Mllfèflé r étarit, teñu à Pà'rî le
cinquidie joùr d'Oéobre mil fept cëns
dix neuf. Signé PÉELYPËÂAX.

A -R :R E B T;
Qui fuprini» les Díoits de gros & -d båîùt e

fur tous lèý ýoits n aFk rù.'s Btbiú &c.
Et Ordontie †k is -Dýöîîs- pour N rie

Paris feront reduïts à un feu! Droit d'En-
trie , à rajfon de Vingt-trois livres par

Muid pr Eà4 Edebikg't itrás par Terre.

Du 10. -&obre î7,9. -'

Extrai dès; .f$1d'C-nfe 4'à.'

L E RO I. tyaát -iùg fY 'à ieprfeh t.
tion, qi ui été faité pâi tes Dirtc'-

teurs de la Cómp9ghie dés if'd€s ,2 Qu'il
convehot a<i tlen dès h>iths ie 'fisié
la fácilité 'dü'Coi#tiefeé, & haut interets då
là Fei~me yde òß1iMr41 diffin Dità
d'Aydes ip4fêtfire Viin; ,a Étêq4.

duire
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duire en un feul Droit d'Entrée; Sa Majeflé
s'y ef determinée d'autant plus volontiers,
qu'au moyen de la Suppreflion qu'Elle a
faite de plufieurs fortes d'Offices & Droits
créez & établis fur -les Boiffons , la plus
grande -partie des habitans de Paris qui fe
fourniffent chez les Marchands & détailleurs
y trouveront un grand avantage par la di-
rainution du prix, Et que ceux defdits ha-
bitans qui feront venir du Vin pour leur
confommation, pe payeront pas plus qu'ils
faifoient avant cette fuppreffon; Et Sa Ma-
jeflé voulant faire connoitre & executer fes
intentions & fa volonté, Ouï le Rapport.
Sa Majef/e'/tant'enJon Confeil, de l'avis de
Monfieur le Duc d'Orleans Regent, Et
conformement à la Deliberation des Direc-
teurs de la Compagnie des Indes, Cautions
du Bail des Fermes Unies fous le nom de
Piflavoine, du y,, du prefent mois, laquelle
demeurera annexée à la ninute du pre'
fent Arreft , a ordonné & ordonne ce qui
fuit.

ARTICLE PREMIER.

Sa Majeflé a éteint & fupprirmé, éteint
& fupprime, à .çommencer du jour de la
publication du~pïefent Arref, les Droits
de Gros & Augmentation, tant à l'arrivée,
qu'à la Vente & Revente, Celui de huitié-
me fur la vente du Vin en détail, tant ,à
Pot qu'à Affiette, fur tous l:es Vins, Cidres
& Poirez qui feront amenez, vendus:& con-
fommez dans l'interieur des Iprtes & Ba"
rieres de Paris; Méme le droit Annuel auquel

étoient
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éloient affujettis tous les vendans Vins en
g-os & en détail.

Veut Sa Majeflé, que les Droits pour
l'interieur de Paris foient dorefnavant fixez
& reduits à un feul Droit d'entrée, qui fera
perçû à raifon de vingt: ti'is livres pour cha-
que Muid de Vin entrant par Eau, fans di-
minution du vingt-un pour vingt ; Vingt
livres pour chaque Muid de Vinentrant par
Terre ; Quarante-deux livres pour chaque
Muid de Vin Mufcat , Ciotat, Efpagne,
& autres Vins de Liqueurs; Quatre livres
pour chaque Muid de Cidre, & Quarante
fois pour chaque Muid de Poiré. N'en-
tend Sa Majeaé comprendre dans laprefen-
te fixation les quatre fois pour livre qui fe-
ront levez conformement à l'Arreft du ç.
Mars 1718. nOn .plus que les Droits des
Pauvres, & les Oétrois de la Ville, qui fe-
ront perçûs dans les mêmes Bureaux & par
les memes Commis de l'Adjudicataire des
Fermes, qui en compteront à qui il appar-
tiendra; Et feront lefdits Droits d'Entrée
payez par toutes fortes de perfonnes de
quelque qualité & conditions qu'elles foient.

I I I.
Les Droits d'Entrée,de Gros & augmen-

tations, & de huitiéme fur la Vente du Vin
en détail, feront perçûs ainfi qu'ils l'ont été
ou dû l'être jufqu'à prefent dans les mai-
fons detachées &-Paroiffes fujettes aux Etn-
trées de Paris fituées hors les Barrieres En
ce compris la Paroiffe de Chaillot , ouFaux-
bourg de la Conference , dans l'Etendüie
de laquelle Paroiffe tous les Droits qui y

K3 font
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font ou doivent'etre perçûs continiieront de-
I'étre, encore qu'elle foit clofe de Barrie-
res.

1V.
Veut au furplus Sg Majeftdque l'Ordon-

nance des Aydes du mois de Juin 168o. leg
Edits, Déclararions, Arrefs & Reglemns
intervenus au fujet des Droits d'Entrée,
pour ce qui regarde les Lettres de Voiture,
les Declarations & le payement des Droits,
foient execute, en ce qui ne fe trouvera
contraire au prefet Arret:, pour l'Exece
tion duquel toutes Lettres Patentes necef.-
faires feropt expedifes. F A 1 r au Confeil
dEtat du Roi, S Majeflé y étant, tenu à
Paris le dixiéme jour d'O&obre mil fept
cens dix-neuf.

Sig PHELY.P1AUX

A RWIý, ST.

Qui Cmmet les Srs, de Lorangere & de Mon-
taran, pour ,coejointement avec e Sr. Re-
naut Commis du Grand Comptani du Trefor
Royal, figner & delivrer leurs Recepi[/ez
fur le Çaiier de la Compagnie des Indes,
pour les Rembourfemens ordonnez par 1'.Ar-
refl du. p. Août derniçr.

Da 10. O&tobre 17tg.

Extrait des Regißres du Confeil d'Etat.

E ROI ayant par Arrea de on Confeil
-9u 3f.t Aoet 179. Ordonné le Rem-

b9uý-fimenýt des Rentes fur l'Hotel de V il1lef,*
cal
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enfemble celui des charges fupprimées par
differens Edits, Et autres effets; Et comme
la celerité de ce rembourfenent importeau
Public; Que d'ailleurs la plûpart des pro-
prietaires defdites ]Rentes & Offices fuppti-
mez, defireroient avoir pour leur rembour-
fement plufieurs Recepifiez de differentes
fommes pour en faire les emplois qui leur
conviennent, Ce qui augmente le nombre
des Recepiffèz, & en empêche la prompte
Expedition ; A quoi Sa Majeûl voulant
pou Ivoir, Ouï le Rapport. SA MAJES-
TE'- E TANT EN SO N CONSEIL, de ?'a-
vis de Monfieur le Duc d'Orleans Regent,
a Commis & Commet les Srs. deorange-
re & de Montaran , pour, conjOintement
avec le Sr. Renaut Commis du Grand'
Comptant du Trefor Royal, igner .& deli-
vrer pour les rembourfemens ordonnez par
l'Arrea du 3r Août dernier leurs Recepi-
fez fur le Caiffier de la Compagnie des In-
des , qui feront reçûs & acquittez par le
Caiffier de ladite Compagnie, de la même
maniere que ceux dudit Sr.Renaut. Ordon-
ne Sa Majefbé qu'il fera expedi6..aux parti-
culiers pour leur rembourfement, des Re-
cepiffez de telle fomme qu'ils fouhaiteront
jufqu'à la fomme de cinq mille livres, &
non au-deffous. FAIT au Confeil d'Etat
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Paris.
le dixième jour d'Odobre mil fept cens
dix- neuf.

Sign/ PHELYPEAUX.

AR-K 4
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A R R E S T,

Quî Ordonne que les Certificats delivrez en
Execution des Arrêts du Confeil des 13. &
28. Septembre dernier , Et z. du prefent
mois dOôlobre , feront coupez en autant
4'autres Certificats que les Porteurs vou-
dront.

DU 12. O&obre 1719.

Extrait des Regfires du Confeil dEtat.

S U R qui a été repréfenté au Roi,
étantfen fon Confeil, par les Dire&eurs

de la Compagnie des Indes, Qu'ils ont efli-
mé qu'il convenoit à l'utilité publique & à la
facilité du Commerce, de Couper à la vo-
lonté des Porteurs les Certificats delivrez au
fujet des cent cinquante Millions de Nou-
velles Aaions ordonnées par les Arrêts du
Confeil des 13. & iS. Septembre dernier,
& 2. du prefent mois d'Oaobre. Mais que
le Sr. Vernezobre de Laurieux Commis
pour la Signature defdits Certificatsne pou--
vant fuflire à les couper , il eft neceffaire
pour l'Expedition du Public, de commettre
quelqu'un pour figner en fa place; A quoi
Sa Majetlé voulant pourvoir, Ouï le Rap-

port. Sa Majeßtl étant en fon Confeil , de
l'avis de Monfieur le Duc d'Qrleans Re-
gent, a Ordonné & ordonne, Que les cer-
tificats delivrez en Execution des Arrts -du
Confeil des 13. & 28. Septembre dernier ,
& z. du prefent mois d'O&obre , feront

coupez
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coupez en autant d'autres certificats que les
Porteurs voudront , jufqu'à concurrence
néantmoins &à proportior d'une Ad&ion
chacun ; Et pour l'Expedition du Public,
Sa Majeté a Commis les Srs. Guyot, Cau
vin. Motte,& Maricourt pour figner lefdits
certificats coupez pour le Sr. Vernezobre de
Laurieux. FAIT au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majetté y étant, tenu à Paris le douzié-
me jour d'O&obre mil fept cens dix:neuf.

Signé Phelypeaux.

A RREST.

Qii Accepte les Offres de la Compagnie de>
Indes, de Prêter à Sa Majeß< au lieu dela
fomme de Douze cens Millions mentionnée
en l'tArrel du 27. AOût derier, Cille de
9zinze cens Millions.

Et Declare qu'il ne fera fait aucunes autres
Adions, ni en Pieilles Efpeces, ni de que-.
qu'autre forte & maniere que ce puifte être.

Du 12. O&obre 1719.

Extrait des Regilires du Confeil d'Etat.

SU R ce qui a été reprefenté au Roi ,
.étant en fon Confeil, par les Diredeurs

de la Compagnie des Indes , Qu'au lieu
de la omme-de Douze cens Milions de
livres que la Compagnie s'étoit engagée de
prêter à Sa Majeftéê, Et pour valeur de
laquelle il a été ordonné par l'Arett du,
Confeil du 2,7. Août dernier, qu'il feroit

K s. pad
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patfé au profit. de ladite Compagnie des
Contra&s pour trente-fix. Millions de li-
vres de Rente à trois, pour cent par an,,
Elç s'eft trouvée en état par la Creation
de cent cinquante Millions de: nouvelles
A&ions à Mille pour cent de prter juf-
qu'à la fomme de quinze cens Milions de
livres le Pr&t qu'Elle fait àSaMajetfé; Mais
que cette fomme étant plus que fuffifante
pour fatisfaire aux Suppreffions que SaMa-
jeté1 a faites & à celles qu'Elle a delfein de
faire, Ils lasfupplient de vouloir expliquer
fur cela fes Intentions. Ce qui paroit d'au-
tant plus neceffaire, qu'il s'eft repandu dans
le Public qu'il feroit fait de nouvelles Ac-
tions payables en vieilles Efpeces ; Que
d'ailleurs le Prêt que la Compagnie fait à
Sa Majenfé, excedant de trois cens Millions
cclui qu'Elle s'étoit obligée de fmre, il eft
julte de lui accorder une augmentation de
Rente à proportion: Et Sa Majefé voulant
pourvoir à la demande des Direéeurs de la
Compagnie des Iades, Et faire connoitre
fes Intentions; Ouï le Rapport. SaMajeft/
en fon CouTeil, de Favis de Monfieur le Duc
d'Orleans Regent, a accepté & accepte les
offres de la Compagnie des Indes, dePrê-
t:r a SUa Majeéfl au lieu de la fomme de
Douze cens Millions de livres mentionnée
en l'Arreft d-u Confeil du 27. Aoûtdernier,
Celle de quinze cens Millions , pour valeur
de laquelle fera paffé au profit de ladite
Compagnie, en la forne, & avec les affec-
tations, privileges & hypoheques portées,
tant audit Arrefa du 27. Août dernier, qu'en
celui du 3 t. du même mois, un, ou plu-

fleurs
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fieurn Contraas pour quarante-cinq Mil.
lions de livres de Rente à trois pour cent
par an. Declare Sa., Majef1é qu'il ne fera
fait aucunes autres A&ions , ni en vieilles
efpeces , ni de quelque autre forte & ma-
niere que ce puiffe etre, Et qu'elle ne chan-
gera rien aux difpofitions par elle faites au
lujet defdites efpeces , fe refervant feule-
ment de continuer la diminution de leur va-
leur, dans les temps & ainfi qu'elle lejuge-
ra convenable. FAIT au Confeil d'Etat du
Roi, Sa Majeftl y étant, tenu à Paris le
douzième jour d'OéLobre mil fept cens dix-
neuf. Signé PHELYPEAuX.

LETTRES PATENETS
S U R L'A R R ES T D U,

CONSEIL.

Données à Paris le douze O&obre 1719.

Regirees en la Chambre des Comptes
le 2c. Oé&bre 17'9.

S PAR LA GRACE DE
D1EU,Rox »D FRANCE ET DE

NA VA R R E: A nok umetz& féaux Confeil-
lers les Gens tenans nôtre Chambre des Com-
ptes à Paris ; Salut.Nous étant fait repre*
fenter noflre Déclaration du diziéme Juit
1716. pofire Edit du mois-du mois de De-
cembre 1717. contenant Regclupent pour -

les Gages &t Taxations des Recevieurs Gd-
K 6 ne-
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néraux de nos Finances des vingt GénérA
litez des Pays d'E kEion , enfemble les Ar-
réts de nonre Confeil rendus en conféquen.
ce; & ayant été informé qu'il importoit au,
bien de nos fujets, que le recouvrement de
nos Deniers fe trout âr dans les mêmes
mains , pour en faciliter la perception,
étant perfuadé de l'attachement de la Com-
pagnie des indes à l'intert de nolre Etat &
du ublic, nous avons eflimé qu'il conve-
noit, que fur la nomination de ladite Com-
pagnie , il foit commis & prépofé le nom-
bre de perfonnes necetfaires pour la Per-
ception & Recette générale des limpoi-
tions , en confequence des Commiffionsdi
Grand Sceau qui feront expédiées & déli-
vrées à cet effet. Au moyen deýquoi les
fondions des Receveurs Généraux, tant des
vingt Généralitez des Pays d'Ele&îon, que
des Provinces d'Alface , trois Evchez,
Franche -Comté ,. Flandres , Hainault &
Rouffillon devenant inutiles, nous avons
réfolu de fupprimer leurs Offices, & de
pourvoir à leur Rembourfement : Surquoi
nous avons fait connoître nottre voloné
par l'Arreft ci-attaché fous le Contre - Scel
de nofire Chancellerie, ce jourd'hui donné
en nofire Confeil d'Erat nous y étant, &
& voulant qu'il forte fon plein & entier
effet.4 ces caufes,de l'Avis de nôtre très cher &
tres amé Oncle le Duc d'Orleausi petit Filsde
France, Regent; de notre très cher & ires
arné Oncle le Duc de Chartres , premier
Prince de nofire Sang; de noare trés-cher
& trés-amé confin le Duc de Bourbon; de
nodre trés cher & trés amè-couin le Prince

de
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de Conty, Princes de notire Sang; de nôtre
trés cher & trés amé Oncle le Comte de
Touloufe, Prince légitime & autres Pairs
de France, Grands & Notables Perfonna-
ges de nofre Royaume , qui ont vû ledit
Arrea , nous avons ordonnd, & par ces
Préfentes lignées de noIre main , ordon-
nons , qu'à compter du jour & datte. des
Préfentes, les Receveurs Généraux de nos
Finances des vingt Généralitez des Pays
d'Ele&ion, & ceux des Provinces 'd'Alfa-
ce, Franche Comté, Flandres, Hainault,
Rouffillon, & des trois Evéchez, cefferont
de faire aucunes fondions. Et voulant pour-
voir à leur Rembourfement, voulons que
les Proprietaires defdits Offices foient tenus
de repréfenter aux Commiffaires qui feront
par nous nommez, leurs Quittances de Fi-
nances , & autres titres de proprieté, fur
lefquels il fera procedé à la liquidation de
la Finance defdits Offices; & que fur les li-
quidations t autres Piéces à ce néceffai-
res , qui feront rapportées aux Gardes de
nôtre Tréfor Royal, il leur foit délivrédes
Récépiffez au Porteur fur le Caiffierde la
Compagnie des Indes qui les acquitera à la
repréfentation , en déduétion des fommes
que ladite Compagnie-s'enl engagée denous
préter,& jufqu'à ce que nous leurs ferons payer
les interets de leur finance, à raifon de trois
pour cent par an. OR D o N s au fur-
plus que l'exercice defdites Recettes Géné-
rales fera faite par ceux -qui ferontsCommis
& Prépofez à cet effet, par des Commiffons
du Grand Sceau, fur la nomination & pré,
fentation de la Compagnie des Indes , auf-
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quels Préfez nous attribuons les menes
Droits, Remifes & Taxations dont joüif-
foient lefdits Receveurs, lefquels feront par
eux perçûs au profit de ladite Compagnie,
qui demeurera refponfable de leur manie-
ment, pour raifon defquelles Taxations elle
fera employée dans nos Etats fous le nom
defdits Prépofez; & icelles Remifes & Taxa-
tions feront paffdes & aloüées fans difficulté
fur. leurs Quittances i V O U S MANDONS
que ces Préfentes vous ayez à faire regiftrer,
& le contenu en icelles garder & executer
felon leur forme & teneur , ceffant & fai-
fant ceffer tous troubles & empêchemens
contraires: Car tel eil noftre plaifir. Don.
né à Paris le douzième jour d'Oéobre, l'An
de grace mil fept cent dix neuf, & de nôtre
Regne le cinquiéme. Signé , L O U I S ;
Et plus bas , Par le Roy , le Duc d'Or-
leans , Régent préfent , Phelypeaux. Et
Scellées du grand Sceau de cire jaune.

Regifire'es, &c. Signé, NOBLET.

Extrait des Regißres du Confeil d'Etat.

L E Roy s'étant fait repréfenter fa Décla-
ration du dix Juin 1716. l'Edit du mois

de Decembre 1717. CONTJENANT Regle-
ment pour les Gages & Taxations des Re-
ceveurs Généraux. des Finances des vingt
Généralitez des Pays d'Eleèaion,. cnfemble
les Arrefts rendus en confequence, & ayant
été informé qu'il. importoit au bien de fes
Sujets, que le Recouvrement de fes deniers
fe trouvât dans les memes mains pour en

faci.'
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faciliter la perception; fa Majeftè perfuadée
de l'attachement de la, Compagnie des. In-
des à l'interetl de I'Etat & du Public, aefti-
md qu'il convenoit que fu la nomination
de ladite Compagnie, il foit Commis &
Prépofé le nombre de perfounes neceffaires
pour la perception & Recette Générale des
Impotitions, en confequence des Commif-
fions du Grand Sceau qui feront expediées&
delivrées à cet effet , au moyen de:quoi les
fon&tions des Receveurs Géiiéraux, tant des
vingt Généralitez des Pays d'Eleaion, que
des Provinces d'Alface , Trois Evechez,
Franche Comté ,' Flandre-, Hainault &
Rouffillon devenant inutiles, fa Majetlé a
réfola de fupprîmer leurs Offices , & de
pourvoir à leur Rembourfement, fur quoy
Ifa Majefle voulant:faire connoître fa vo-
lont Ooï leRapport. Sa Majeaé étant
en fon Confeil, de'l'Avis de Montieur le.
Duc d'Orleans Régent, a ordonné & or-
donne, qu'à, compter du jour & datte du
préfent Arrea, les.Receveurs Géneraux des
Finances des vingt Généralitez. des Pays
d'Eleéfion, & ceux des Provinces d'Alface,
Franche-Comité, Flandres., Hainaut,Rousý.
fillon &, des trois Evchetz ceiTeront de fai-
re aucunes fon&ions , & fa Majeaé vou-
lant pourvoir à leur Rembourfement , or-
donne que les Proprietaires defdits Offices
feront tenus de repréfenter aux CommiTai-
res qui feront nommez , leurs Quittances
de Finance & autres Titres de Proprieté
fur lefquels fera pr.ocedé à la liquidation de
la Finance defaits Offices, & que fur les
liquidations & autres Pieces à ce néceffaires

qui
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qui feront rapportées aux Gardes de fou
Tréfor Royal, il leur foit délivré des Ré-
cépiffez au Porteur fur le Caifiier de la
Compagnie des, Indes, qui les acquitera à la
préfentation, en dédu&ion des fommes que
ladite, Compagnie s'ei engagée de preter
à fa Majeflé, & jufqu'à ce, là Majefié leur
fera payer les interelt de leur finance à rai-
fon de trois pour cent par an. Ordonne au
furplus fa Majellé que l'exercice detdites
Recettes Générales fera fait par ceux qui
feront Commis & Prépofez à cet effet par
des Commiffions du Grand Sceau fur la No-
mination & Préfentation de la Compagnie
des Indes , aufquels Prépofez , fa Majetté
attribuë les mêmes Droits, Remifes & Taxa-
tions dont joififoient lefdits receveurs, lef-
quels feront par eux perçûs au profit de la.
dite Compagnie qui demeurera refponfable
de leur maniement; pour r.aifun defquelles
Taxations elle fera employée dans lesEtats
de fa Majeaé , fous le nom defdits Prépo-
fez , & icelles remifes & Taxations feront
paffées & alloüées fans difficulté fur leurs
Quittances, & pour l'execution du préfent
Arrea feront toutes Lettres neceffaires ex-
pédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, fa
Majefté y étant , tenu à Paris le douziéme
jour d'O(Uobre mil fept cens dix-neuf.

Signé, Phelypeaux.

Collationni aux Originaux par nous Con-
feiller-Secretaire du Roy, Maifon, Cou,
ronge de France & de fe Finances.

A R-
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ARRE.ST

Qui Regle> le Payement des Soufcriptions de la
Compagnie des Indes, pendant les mois

de Decembre , Mars & Juinprochains.

Du zo. O&obre 1719.

Extrait des Regjflres du Confeil d'Etat.

S U R ce qui a été reprefenté au Roy,
étant en fon Confeil, par les Direéeurs

de la Compagnie des Indes, Que l'augmen-
tation qui a été faite des Nouvelles Adions
jufqu'à cent. cinquante Millions , Et les
differentes occupations' dont ils font char-
gez, les ont obligé de chercher des arran-
gemens pour procurer la facilité & l'expedi-
tion du payement du fonds defdits cent cin-
quante Millions, fans que les autres affaires
de la Compagnie qui leur ont été confiées,
fouffrent du retardement & du prjudice;
Que le payement defdites Aâions en neuf
termes de mois , en mois , les expofant à
une repetition de fignatures pour le vifades
Certificats, Et à un concours réïteré de la
multitude des Affionnaires pour les Paye-
mens, Ils ont ccû devoir chercher une ope-
ration plus fimple. Que dans cette vûë
ils ont eflimé qu'il convenoit de-faire figner
par les mêmes Commis nommez par l'Ar-
rea du Confeil de 12. du prefent mois
d'Oâobre, de Seconds certificats de Souf-
criptions vifez par un des Direéleurs pour
quatre payeoens , qui feront delivrez dans

tout
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tout le- courant du mois de Decembre aux
Porteurs des premiers - lefquels feront ren-
dus. Que les mêmes Commis fignent de
Troifimes Certificats pareillement vifez
pour fept payemens , qui feront delivrez
dans tout le courant du mois de Mars 1720
aux Porteurs des feconds Certificats , lef-
quels feront auffi rendus & refleront nuls;
Et qu'au mois de Juin fuivant où fe trou-
vera Péchéance du dernier payement, il
foit delivré des Aétions aux Porteurs des
Troifiémes Certificats qui feront pareille-
ment rapportcz & demeureront nuls. En-
forte que par ce moyen & les Direéaurs
& les Aaionnaires fe trouveront expofez à
moins d'embarras & de foins : Mais que
cet ordre projetté par les Dire&eurs de la-
dite Compagnie ne peut seexecuter à moins
qu'il n'aye-pil au Roy de l'autoriter ; Sur
quoy étant neceffaire de po'urvoir , Ouï le,
Rapport. Sa MajeJ/ étant en fon Cenfeil,
de l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans Re-
gent, a ordonné & ordonne, Que par les
Srs. Guyot, Cauvin, Motte &,Maricourt ,
Commis par Arrêt du Confeil du- i2. du
prefent mois pour figner pour le Sri Ver-
nezobre de Laurieux les Certificats coupez,
il fera figné des Certificats de Soufcriptions
portant Quittance de quatre Payemens, lef-
quels feront vifez par l'un des Direteurs de
la Compagnie des Indes , fcellez du Sceau
de ladite Compagnie, & delivre- dans tout
le courant du mois de Decembre prochain
aux Porteurs des Premiers Certifleats . En
remettant lefdits premiers Certificats, & fai-
fant les Trois Payemens des mois d'Odor

bre,



bre, Novembre & Decmbre: Ordonne
reillement Sa Majefté que pr les mêmes
Commis, il fera fign, de Troifiémes Cer-
tificats partAn Quittagwe de fq# Paye
mens- qui fer ne ap0if vifç2 pat l'uo 4es
Dire&eurss, fgIléz du Sceau de la Çqinpa-
gaie, & delivarez, dans tout le cqurant dtt
mois de Mars 172,O. aux Porteurs 4es C-
tificats expe4iez av, mois de Deçenre. pre-
cedent, En remetta4t, iefdits Çertificat, &
faifant les trois Payemens des mois de Jan-
vier , Fevrj.i og Mars; Et pour les trois
autres Payemens, Veut Sa Majeéfl qu'ils
foient faits, daps, tapuele courant du- mois
de Juin de la même année, par les Por-
teurs des Certificats expede. aç, mois dç
Mars preçeden4 ; t Moyennant quoy,, &'
en rappgrtapt & rendan, lefdits Certifi-
cts,. il lent; fpri dflivrd des Aaions d_
la, Coipagnie. des Indes à. proportion du
msontant.dqle-rsi SQufcriptions. DeclareSa,
Maj q , Qge: faute par les 1?orteurs des
Cortifiçgts de Soufcriptions de fatisfAire ex
Payemensdans les termes portez par le pre-
fent rreft, le(dits Certificats feront & de-
meureront nujs , Et, les fommes portéesý
'par igeu, açquifes au profit de ladite Com. -
pageie. Fait au Conalil d'Etat, du RoyR ,
S Majea¢ y étant, tenu à Paris le vingti é-
me jour d'O4tobre mil fept cens dix-neuf,

Signé Pheclype41x>

A R-
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A R REST

Qai ordonne que ler Recepi/ez du Sr. Hallie ex-
pédiés & à expédier pour les Arrerages des
Penfions d2es par Sa Majejßé, feront reçûAs
dans lesPayemens des cent cinquante Milions
de nouvelles Adiens, En la même maniere
que les autres Effets mentionnez en l'Arrês
du 26. Septêmbre dernier.

Du 21. O&obre' 1719.

Extrait des Reglres du Confeil d'Etat.

Ç Uit ce qui a été reprefenté au Roi, étant
en fon Confeil, par les Dire&eurs de la

Compagnie des Indes , qu'il a été rendu
fur leur reprefentation le 19. Aout dernier
un Arrêt qui permet à la Compagnie d'a-
vancer, à trois pour cent de retenùe , le
Payement des Penfions pour les Arrérages
échûs, à ceux des Penionnaires de Sa Ma-
jetté qui les voudront recevoir. A l'effet de
quoi il leur fera expedié au Trefor Royal
des recepiffez de l'appoint de leurs Penfions,
payables comptant au Porteur fur le Caif-
fier de ladite Compagnie: Mais que depuis
ce premier Arret il en etl intervenu un fe-Y
cond le 26. Septembre dernier, qui ordon-
ne que le Payement des Soufcriptions pour
les nouvelles A&ions de la Compagnie des
Indes , ne pourra être fait qu'en Billets de
IEtat, Billets de la Caiffe commune , ou
en recepifTez des Srs. Hallée & Renaut fur
le Sr. Deshayes Caiier de ladiie Compagnie,

Ce
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Ce qui a a ugnienté le credit de ces for te
d'Effets : Et comme lePayement des Pen-
fions eat une Dette de l'Etat des plus favo-
rables, les Dire&eurs de ladite Compagnie
des .ndes ont eftimé¿ fbus le bon Plaifir dé
Sa Majefté, qu'il' dtoit juffe d'admettrc' les
reçepiffez du Trefor Roîai fur le Caifier de
la Compagnie , au fujet des Arrerages des
Penfions dûës par Sa Majeftl, pour le Paye-
ment des cent cinquante Millions de nou-
velles A&ions , ainfi qe ceux mentionnez
en i'Arreft du z6 Septembire dernier; A
quoi Sa Majeffé'voulant pourvoir, Oui le
Rapport. SA MAJESTE' ETANT EN SÊoN
CONSEIL , de l'avis de Monfieur le Duc
d'Orleans Regent, a ordonné & ordonne,
Que les recepiffez du St. Hallée expediez&
a Expedier pour raifon des Arrerages des
Penfions dûës par Sa Majefté. fur le CaiffEer
de la Compagnie des Indes , feront reçûs
dans les Payemens des cent cincquante Mif-
lions de nouvelles A&ions , En la meà
forte & maniere que les autres Effets men-
tionnez en l'Arreft du 26. Septemübre dernier.
Err au Confeil d'Etat du Roi , Sa Ma-
jeaé y étant , tenu à Paris le vingt-uniéme
jour d'Q&bre mil fept cens dix-neuf.

Sip Pi E L YP E A UX

A R-
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A R R E S T
Qti odM que lès iernts efpes d'or

d'Afget fafiesfr& l koré Bochet L-k.
ð'enur det*em r*Yý u Villàer de Lkmsg*y,

dmeurerent co>zffpes.
w e co>nfifm'ere7u: à l'Arrêt du zç. 'uíi-

lt drnier, les prißts & RBefices f*r la
Fabè'cuion dts 1Mounoyes aptpartiewdronu: à
k bo»>pagnie des flods ; Et e» soJ»wce
que tes4ites Žrs&ernus £fpetes demtebrer>i
icfue.1 à fo profit.

Du 14. O&obre 1719.

Extrait des Regipres du Confril d'Etat.

S a ce qui a été repre'enté au Roi, -
tant en ion Conféil,'par les Dire&êrs

de la Compagnie des Indes, Que les ý2oniÉ
mis ambulans des termes Generales de lî
Brigade du plat Pays de Paris, faifant leuirs
vitites & perquifitions au Village de Luini-
gny, tant pour le faux Sel que.pour autiÇs
contraventiobs aux ]roits & Fernes de Sà
Majeft", ils fe font traripôotez ea laldaià
fon de Pierre Boucher Laboureur demeu-
rant audit Village, de laquelle ayant fait vi-'
fite & requis la femme dudit Boucher, fon
imari abfent, de faire ouverture d'un Coffre
qui étoit dans une chambre voifine de la
cuiine , ils y ont trouvé huit facs remplis
d'argent monnoyé , & une petite boëte où
il y avoit des Efpéces d'Or , parmi lefquels,
après l'ouverture faite en prefence du Sr.

Mil-



Du Roi.
Millot Bourgeois de Paris , requis par la
femme dudit Boucher , en i'abfence du Jt.
ge du lieu, il a été trouvé ; Savoir , dans
la boëte deux doubles Louis, trente Loüis
& Icinq demis Loüis d'Or vieux marquez à
la Croir, & aux quatre Couronnes ; dans
un fac deux cens foixante-fept Ecus trois
quarts, marquez aux trois Couronnes; dans
un autre cent cinquante neuf Ecus & demi
marquez de la même maniere;dans un autre
cent trente.un Ecus à la même marque; dans
un autre cent quarante trois Ecus & trbis
quarts marquez de la1neme forte, Etun Eca
à la Croix; dans un autre quarante'neuf Etda
marquez aux trois Couronnes; dans un an
tre trente cinq 'Ecus marquez aux trois
Couronnes; dans un autre pareille quantité
de trente-cinq Ecus à la mfme marque
Et dans le huitiéme quatre-vingt-fept Ecus
à la marque de Sa Majeftd de la premiere
fabrication ; Lefquelles Efpéces fL troe-
vant dans le cas de faifie & cèndfcation,
fuivant la difpofition de l'Arrec du Co.
feil du 19. Decembre 1718. lefdits Com-
mis par leur procès verbal du i8. Septeir-
bre dernier, repeté & affirmé le 2o. devaît
les Prefidentit, Grenetier & Controlleur at
Grénier à Sel de la Ville de Lagny , crnt
faifi lefdites ancientes efpéces & les oxt
mifes és mains & è la Garde dudit Millot
Et comme cette contravention eft d'autant
plus condaninable, que laqualité dla par-.
tie faifie & les différens facs qui contenoienit
les anciennes efpeces, qtique de la nutt:
me marque, font juftement foupçonnet qtf
la maifon de ce Laboureur fervoit d'Entre-

put
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pôt poúr receler de vieilles Efpeces; Et
qu'il eft encorç plus de l'intert public, pour
procurer l'augmentation du Commerce &
la circulation de l'Argent, que de celui de
la Compagnie par rapport à la cefiion que
Sa Majetié lui a faite du Beneficedes Mon-
noyes pendant neuf années, que ces fortes
de contraventions ne foient pas impunies.
Les Dire&eurs de ladite Compagnie ont
fupplié Sa Majeflé de vouloir ordonner la
confiscation defdites anciennes Efpéces
Et quoique par la Ceffion que Sa Majeflé
a faite à la Compagnie, Elle foit entrée en
tous fes Droits , Et que la confiscation
des anciennes Efpéces ordonnées au profit
de Sa Majelé par 1'Arret du 1ç9. Decem-
bre 1718. appartienne legitimement à ladite
Compaignie, comme une fuite de la Cef-
,fion & de la Subrogation ; Que d'ailleurs
il ait été obfervé depuis la premiere refor-
nation de faire entrer les confifcations

dans les Comptes du produit des Mon-
noyes , a la ,différence, des Amendes qui
font portées dans le Compte du Receveur
des Amendes; -Que la Compagnie des In-
des fupporte les frais des reparations des
Hôtels de Monnoyes, quoi qu'il n'en foit
fait aucune mention dans 'Arret du 2e.
Juillet dernier, non plus que des confifca-
lions, qui néanmoins font cenfées compri-

es fous la dénomination Generale des Pro-
fits & Benefices portez par ledit Arret ; Et
qu'enfin il foit des regles & des principes
en toute forte de Fermes, que les confifca.
tions appartiennent aux Adjudicataires de la
Fermne même : Cependant ladite Compa-

gnme



gnie a fupplié trèshumblement Sa Majetté
de vouloir pexpliquer lus particulierement
fes intentions fur ce fet. Et en la main-
tenant dans le Droit de percevoir les con-
tlfcations, autorifer la Gratification de la
Compagnie -en faveur des Commis qui oit
fait la faiie dont il s'agit. VÛ la Requtote
des Dire&eurs de ladite Compagnie , l'Ar-
rea du Confeil du 19. Decembre 1718. Et
le procés verbal de faifie du iS. du mois
de Septembre dernier repeté & affirmé le 2o.
du m8me mois; Ouï le Rapport. SA MA-
JSTE''ETANT EN SON CONSEIL, de l'avis
de Monfieur le-Dùc -d'Orleans Regent , a
ordonné & ordonne ; Que !'Arrêt de fdn
Coinfeil du-i 9 . Decembre 17i8. fera exé-
cuté felon fa forme"& teneur ; En confé-
quence que les ancienties Efpeces d'Or &
d'Argent Tnentionnées dans le procès ver-
bal de failie faite le 18. du mois de Sep-
tembre dernier par les nommez Cleracq ,
Denourvilliers, Duflos, Domar, Lobjoye
& Marefchal, Commis des Fermes Gene-
raies , fur Pierre Boucher Laboureur de-
meurant au Village de Làumigny, deneure-
ront ý,confifquée's. -Veut pareillement 'Sa
Majelk que l'Arrêt de fon Confeil du 5ç.
Juillet -dernier foit exécuté , Et que con-
forarement à icelui, les profits & Benefices
fur la fabrication des Monnoyes pendant
neuf années , En ce compris les confifca-
tions faites ou à faire depuis~le premier Août
dernier, appartiennent à la Compagnie dts
lIndes . Et en-conféquence que les ancieftt
nes Efpeces mentionnées audit procés ver-
bal du i8. Septembre dernier , demeurent

Lae-
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acquifes à fon profit A l'effet de quoi elles
leront apportées à l'Hôtel de fa Mcnnoye
de la Ville de-Paris par Pierre Millot ddpo.
fitaire & Gardien , pour être convertiesen
nouvelles efpéces , quoi faifant il en de-
meurera bien & valablement déchargé.. Si-
non & à faute de ce, contraint par corps tEt
du confenrement de ladite. Compagnie,
Veut Sa Majeaé que le produit defdites
anciennes Efpeces foit remis par forme de
gratification aux Commis qui en ont fait
la faifie. Ordonne au furplus Sa Majeflé
que le prefent Arret fera Iû , publié & af-
fiché en toutes les Villes,Paroiffes & Lieux
de fon Royaume , à ce que perfonne n'en
ignore. FA I T au Confeil d'Etat du Roi
Sa Majeflé y étant; tenu à Paris le vingt-
quatrième jour d'Oéobrej mill fept, cens
dix-neuf. Sin J PHELYPEAUX.

A RREST

Qui ordonne que nonobfiant ce qui eß porti
dans l'A rrêt du i z. du prefent mois ;. la Ceff.
Jation des For lions des Receveurs Generaux
des Finances ne fera comptée que du 16. du-
dit prefent mois. Du .6. O&obre 1719.
Extrait des Regifires du Confeil d'Etat.

S Ui ce qui a été reprefentéau Roi,étant
en fon Confeil , par les Dire&eurs de

la Compagnie des Indes , Que Sa Majefl6
ayant ordonné par l'Arrt de fon Confei
du i2. du prefent mois d'Odobre, que les
Receveurs Generaux des Finances des vingt
Generalitez des Pays d'Eieaiozg des Pro

Vin-1



vinces d'Alface, Metz , Franche-Comt6 ,
Flandres, Haynaut & Rouflillon , cefferont-,
à compter du jour & date dudit Arreft, de
faire aucunes Fonaions , Et que l'Exercice
des Recettes Generales fera fait par ceux
qui feront à ce Prepofez par des Commif-
fions du Grand Sceau fur la Prefentation de
la Compagnie des Indes , Ils ont obfervé
que les Copies des Journaux tenus par les'
Receveurs particuliers s'envoyant chaque
mois , du 16. de l'un auiS. de l'autre in-
clufivement, Il étoit pIns convenablepour
la facilité & l'ordre des Comptes , & pout
le rapport des Parties , que la prife de Pof-
feflion de la Compagnie des Indes fut fixée
au Î6. du prefent mois , & que les Fonce
tions des Receveurs Generaux des Finances
fuffent terminées à cette Epoque , Et de
faire porter à la Banque les fonds de la
Caiffe commune, enforte que la Compagnie
ne foit refponfable que des fonds pro venans
des Recouvremens depuis le i6. du prefent
mois, jour de la Prife de Poffeffion; A quoi
Sa Majeftê voulant pourvoir, Ouï le rap-
port. SA MAIESTE' ETANT EN SON CON-
SEIL , dé l'avis deMonfieurle Duc d'Or-
leans Regent, a ordonné & ordonne, Que
pour l'ordre des Comptes ; Et nonobftarit
ce qui eft porté dans l'Arreft de fon Confeit
du ri i. du prefent mois , la Ceffation des
Fondions- des Receveurs Generaux des
vingt Getièralitez des Pays d'Ele&ion , Et
des Provinces d'Alface , Metz, Franche-
Comté Flandres, Haynaut & Rouffillon,
ne fera comptée que du 16. du prefent
mois d'~O&bre. Veut Sa Majeftd que les

L afonds
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fonds de la, Caiffe commune foient remis
par le Sr. Geoffoy Çaiffier d'icelle au, Sr.
Bourgeois Treforier de la Banque , qui, lui
en donnerafes Recepiffez lefquels feront re-
çus pour comptant au Trefor Royal,où Iifera
delivré audit Geoffroy des Quittances comp-
tables au nom des Recevesrz3 Generaux quien
auront fourni la valeur: Et pour lPExécution
dulprefent Arrefi feront toutes Lettres necef-
faires expédiées. FA Ir au Confeil d'Etat du
Roi, Sa Majeflé y étant , tenu à Paris le vingt-
fixiéme jour d'Odobre mil fept cens dix-
neuf. -Si/ PMELYPEAUX.

A R R E S T.

Qui Ordonne que les effets provenans des tren -
te Millions d'A6lions des Fermes , remifes
aux Receveurs Generaux des Finances , Et
qui compofent leur CaiSe particuliere, ler
feront delivrez. Jepatcerlr

Au moyen de quoi Sa Maje/l leve les furfean-
ces à eux accord/es, Et veut qu'ils pavent
comptant leurs Billets, Lettres de Change
& Refcrîptions. Du ·26. Oaobre ,179.
Extrait des Regfires du Confeil d'Ztat.

TE ROI s'étant fait-,reprefenter l'Arreg
de fon Confeil du 12. du prefent'mois,

concernant les Recettes Generales des Eia
nances; Et Sa Majeflé ayant ordonné pr
1'Arrenf dece jour la remife à la Banque'deâ
fonds de la Caiffe Comniune, Elle a efimé
devoir laifer aux Receveurs Generaùx des
Finances la difpofition des effiets 'de leur
Caiffe partculiere; que Sa, Majel leur a
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vdit fait remettre pour le Payement des der-
tes par eux- contra&ées pour le fervice, à la
charge toutefois d'acquitter colnptant, tant
en prineipal qu'lnterêts, leurs Billets , Let-
tres de Change & Refcriptions; Et, Sa Ma-
jeaé voulant faire connoitte & executer fa
volonté , tant à l'dgard du fonls de ladité
Caiffe particuliere,, qu'au fuljet des avances
qte lefdits Receveurs Generaux & les Rece-
veurs particuliers pretendent avoir faites ;
Ouï le Rapport. Sa Majefie étant en fon
Cdnfeil, de l'avis de Monfieur le Duc d'Ock
leans Regent, a ordonné & ordonne, Que
les effets provenans des trente miflions d'Ac-
tions des Fermes, renìifes par ordre de Sa
Majetlé aux Receveurs Generauf des Fi-
natces, & qui compofent leur Caifle parti-
caliere, leur ferorft delivrez. Au moyen de-
quoi, & attendu qu'ils ont touché fesfonds
neteflaires pour le payement des enggge-
mens qu'ils ont contra&ez füfr la PIâce pour
le fait du fèrvice, Sa Majeaé a levé &1Ive
les fùrfeances à eux accordées, Et veut i ils
payent comptant leurs Billets, Lettres de
Change & Refèriptions. A l'effet de quoi
les Porteurs feront tenus de les leur rappor-
ter Avant le premier Janvier prochain ,faute
de quoi, & ledit temps paffé, Permet SaMa-
jeflé aux Receveurs Generaux des, Finances
d'en remettre les fonds à la Banque, Lef
quels, moyenant ce en demeureront bien &
valablement déchargez. Et en- ce qui con-
cerne les avances que les Receveurs Gene&
raux & Particuliers pretendent avoir faites,
ordonne Sa Majeaé que la Liquidation en
foit faite fur leurs comptes & pieces j uaifi-

L 3 catives
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catives par les Srs. Commiffaires qui feront
nommez, Et que fur lefdites Liquidations
ils en reçoivent le Payement comptant: Et
pour l'Execution- du prefeat Arreft feront
toutes Lettres neceffaires expediées. FAî]-
au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefé y
étant, tenu à Paris le vingt- fixiéme jour
d'O&0bre mil fept cens dix-neuf.

Signé PHELYPEAUX,

A R R E S T.

Qui Ordonne qu'a commencer dapremier Jan,
vier 17 zo Toutes les Rentes afignées fur
la Ferme des Grefes & autres Fonds &
Revenus de l'Etat.

Les iugmentations de Gages,- Gages Heredi-
taires, Taxations , fixes & hereditaires
E. generalementi toutes autres Parties em-
plaes dans les Etats de Sa Majeßlt , qui

i ont point attachées au Corps-des Ofices
criez & établis depuis le premier Janvier
1689. dimeurerons éteintes & fupprivy(:,

Du 26. O&obre 1719.

Etrais des Regi/ires ag Confeil d'Etgi.

LE ROI s'étant fait reprefenter l'Arre1
de fon Confeil du i.. du prefent mois

d'O&obre, par lequel Sa Majeté, a accep-
té. les offres de la Compagnie des indes
de lui prêter la fomrme de quinze cens mil-
lions de livres, au lieu de celle de douze
cens millions portée par l'Arreff du z7.
Août precedent ; Et Sa Majend~ fe trou-

vant
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vant -en état par ce nouveau fecours de
rembourfer les Rentes perpetuelles 9i-igde'
fffr la Ferme der Greffes *,tk ntes noit
compr es dans -a Slu prfflothonnée
par 1'Arteft du 3îe du mt* 1Ôs doAéût;
Et· même les Auknentntion -deitcùs ut
tribuez depuis le premier lnder i 9.
differens Officiers de fbn Royauit , ce
qui contribuera àa diminer les charges 'de
iEtat & à foulager fes S4jets; Sa Majefte
a jugé devoir faire connotte inceffamment
& executer fa volonté ; Ouï le Rapport.
Sa Majefié étant en fon Confeil, de l'avis de
Monfieur le Duc d'Orleans Regent, a or-
dÔinné & ordonne ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.
Qu'à coYmmencer du premier Janviet

1710. touté les Rentes afignées fur Ia
Ferme des Greffes & autres Fumds & re-
venus de l'Etat; les Augmentations de Ga-
ge GaGees herediraires, Taxations fixes &
hereditAirts , foimes Anneeiles emplovées
dans es Etats de Sa Majeûé fo.us te titre
de-Ren es , d'Interets ou de jouniffaices,
en attendant le remboutfeinett , ou pùur
teflir lieÙ d'indemnité , Et genter1em er
tontes autres PArties empy-es dans lks E-
tats de Sa Majètfe', ôùs ueliue dénlotrr-
nation & à quelque titte que c it ,

ne-font point attachées o corps&Ofikes,
& qui font affignees fur les Fonds & reve-
nus de Sa Majefté ,de quelque nature q'ils
puiffent tre, Créées & établies depuisle pré-
mier Janvier 1689. foient & demeùrent -
teintes & fupprimées.
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I 1.

Ordonne Sa Majeaté que les proprietaires
defdites Rentes, Augmentations de Gages
& autres Parties fupprimées , feront rem-
bo.urfez par le Garde de fon.Trefor Royal
ftir la reprefentation de leurs Quittances de
Finance, Titres de proprieté & autres pie-
ces neceffaires , enRecepiffez payables au
Porteur fur le Caiffier de la Compagnie des
Indes, qui feratenu de les acquitter à lapre-
fentation, En .dedu&ion des fommes pr2,
tees'a Sa .Majeft par ladite Compagnie.

I I J.
Veut auffi Sa Majeflé que les Offices de

Payeurs & de Controlleurs des Payeurs def?
dites Augmentations de Gages , foient &
demeurent éteints.,& fupprimez , Et qu'il
foit procedé à la Liquidation d'iceux parles
Srs. Commiffaires qui feront à ce deputez.
Sur lefquelles Liquidations & autres Titres
& Pieces neceffaires, lefdits Payeurs feront
rembourfez de Trois quarts du montant de-
la Liquidation comptant, Et du quart ref-
tant après la reddition, apurement & cor.
reaion de leur Comptes. Et.cependant fer
ront payez des Interets dudit quart à raifon
de Troispour cent., à compter du premier
Janvier i720. jufqu'à l'a&uel rembourfe-
ment: Et à l'Ygard des Controlleurs, ils fe-
ront rembourfez de la Totalité de leur Fi-
nance fur la reprefentation des Ordonnan-
ces de Liquidations, Titres de Proprieté
Certificats & Pieces neceffiaires , & i'A&e
de,remife à la Chambre des Comptes deleur
1çgirtte & Controlle...

I I I.
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1 v.

Ordonne Sa Majefld que le rembourfe-
ment defdits Payeurs.,& Controlleurs fera
fait en Recepifés du Garde de Con Trefor
Royal, payables au Porteur fur le Caiffier
de la Compagpiie des Indes,. qui les acquit-
tera à la prefentation,

V.
Et attendu qu'il refe; dû des Arrerages ,

lnterêts & Joüiffances des Augmentations
de Gages & autres Parties fupprimées par ;le
prefent Arreft,SaMajeaé ordonne qu'il en fee
ra arreaé des états au Confeil, Et que les
Proprietaires en feront rembeurfez conjoin-
tement avec les Capitaux en la forme &
maniere ci-deflus ordonnées ; Et pour l'exe-
cution du prefent Arreft feront toutes Let-
tres neceffaires èxpediées. F A i T au Con -
feil d'Etat du Roi, Sa Majeaté y éant , te-
nu à Paris le vingt - fixiéme jour d'O&obre
mil fept cens dix-neuf.

Stgn/ PiELYPEAUL,

A R RES T.
Petant Exemption de tous -Droits fur le;

Grains & Legumes 'comeflibles de toutes
Efpeces, qui fe tranfporseront dans les dif-
frrentes Provinces du Royaume.

Du 28.,O&obre 1719ý
Extrait des Regifires du Confeil d'Eta z

L E R O Y s'dtant fait reprefenter en fon
-Confeil , l'Arreit du 18. Fevrier i71e.

pare
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par lequel Sa Majeflé a eritr'autrcs chofes
permis jufqu'au dernier Septembre de, la
même année, defaire tranfporter librement
les, Blëds-Frome-ns,Seigles &Meteils, les Or-
ges,Baillarges,Et Bleds d'Efpagne ou d'Inde,
les Feves, Poisi, &,autres Legumes feches ,
des Provinces de l'Etenduë*;des cinq Groffes
Fermes dans les Provinces reputées Earan-
geres,& des Provinces reputées étrangers dans
celles des cin'j GroffèsFermes, fans payer au-
uns Droits d'Entrée ni de Sortie, & autres gé.
néralement quelconques qui fe levent au pro-
fitdeSaMajeflé, à l'exception feulement de
ceux unis & dependans de laFerme desAydes,
à la charge par ceux qui feront tranfporter lef-
dits Grains & Legumes par Eau & par Terre,
de les declarer aux Bureaux d'Entrée & de
Sortie, à peine de cinq cens livres d'amen-
de : Et comme le terme de cette Exemp-
tion a fini ce dernier Août de la prefente
année , il auroit été reprefenté à Sa -Ma-
J-et prit N ngoeias du Royaume, que
le Payement. des tlroits fur les Grains &
Legumes qui font tranfportez d'une Pro-
vince du Royaume dans une autre , caufe-
roit un pejudice confiderable au Commer-
ce , Et que pour encourager· les Sujets de
Sa'Majeé- à la culture des Terres , il fe-
roit neceffaire de permettre la communica-
tion defdits Grains & Legumies dans toutes
les Provinces du Royaume fans aucune li-
mitation de temps, & avec Exemption de
Droits générale & fans referve; A quoy
Sa Majeffé delirant pourvoir, Ouï le Rap-
port. Le Roy é:ant en fon C<nfeil, de l'>-
vis de Monfieur le Duc d'Oreans Regent,
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Et du confentement des Dire&eurs de la
Compagnie des Indes Adjudicataire des
Fermes de Sa Maj1irf, fous le noM de
Pillavoine , Lequel confentement demeu-
rera annexé à la minute du iprefeSt Arreft,
Et porte expreifençt que ladite Compa-
gnie ne demandera aucune indemnitd à ce
fujet; a ordonné & ordonne, Qu'à::l'ave-
nir, & jufqu'à ce que par Sa Majefté il en
foit autrement ordonnd, les Bleds Fro-.
ment , Meteil , Seigle, Orge, Baillarge
Avoine, Farine , Pois , Feves , Pois chi-
ches, Veffes, Lentilles, Chenevis, Mil oun
Millet , Panis , Piley, Bled de Turquie ,
Graine de Moutarde & autres femblables-
Grains & Lcgumes comeaibles , qui paf-
feront des Provinces des Cinq Groffes Fer-
mes dans les Provinces reputées Etrang-
res , Et des Provinces reputdes Efirangeres
dans les Provinces des Cinq Groffes Eer-
mes, feront & demeufrerot Exempts de
tous Diois d'Eatré ' de Sortie-, Daniàas
Locaux, Dioits d'Aydes, Et aùtees gdad.
raIement quelconques qui fe perçovent au
profit de Sa Majeflé, même des Droits -

d'O&roys appartenant aux Villes, lorfque
lefdits Grains , Farines 4 Legumes ne fe-
ront que paffer par lefdites Villes & 'y Ce-
rout point confommez; A la charge par
ceux qui feront'traafporter lofits Grains,fari-
nes & Legumes par Eau &,par Terre,.de de-
clarer aux Bureaux d'Entrée & -4e Sortie la
quantitd & qualité defdits Grains farines &
Legumes,Ç& le lieu de ladeflination, Et d'en
foi.ffrir la vifite par les Commis defdits-Bu-
reau;,. à peine 4e cinq cens livres d'amen-

de.
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de, & de confifcation defdits Grains , Fari
nes & Legumes en cas de fauffe declara
tion, ou faute d'en avoir fait. Enjoint Sa
Majeflé aux Srs. intendans & Commiffaires
départis, de- tenir la 'main à l'Execution du
prefent Arteft. Fait au Confeil- d'Etat du
Roy, Sa Majefl y étant , tenu a Paris le
vingt-huitiéme jour d'O&obre mil fept cens
dix-neuf.

Sign/ PHELY PEAUX.'

A R R'. E S T
POur t'AccroifJement da Commerce de I

P/che. -Du 10. Novembre 17'19.

LE ROI voulant- encourager fes Sujety
à l.croiffement du Commerce dela Pé

che & du travail des Manufa&ûtes, Sa Ma
jefté a fait examiner enfon Confeil, la Pro-
pofition qi lui a éte faite d'établir une
Compagnie qui auroftopour objet- l'dn &
l'autre Commerce. Mais. les-Dire&eurs de
la Compagnie des Indes ayant repréfenté,;
qu'ils peuvent remplir les vûës de S. M. à
cet égard-, fans demander aucun Privilege
exclîfif, ni autre faveur que celle accordée
à tous les Sujets de S. M. qui font ces mel
mes Commerces , pourvû qu'ils foient aU
torifez à fe fervir pour cela d'une partie des
Fonds dela Compagnie- Et S. M. ayant
jugé'd'aileur-, qu'il convenoit au bien de
'E tat, qu'il n'y ait d'autre Compagnie dans

le Royaume que celle des Indes ; Et vou-I
lant, faire- connoître fes Intentions; Ouï-le

Rap'
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Rapport: Sa Maieé étant enfon Confeil,
de l'avis de Mr. le Duc d'Orleans,. Régerp,
a permis & permet aux Dire&eurs de la
Compagnie desjndes, d'employer telle par-
tie des Fonds de la Compagnie qu'ils juge-
ront convenable. pour l'accroiffement du
Commerce de la Peche , & l'établiffement
des Manufaaures , fans que fous prétexte
de ce nouveau Commerce, ni pour quel-
qu'autre raifon & motif que ce foit, il puiffe
être faits de nouvelles A&ions fur ladite
Compagnie des Indes, ni etre établi aucune
autre Compagnie publique, qui foit autori-
fée de S. M. à faire des A&ions qui foient
Commercables. Entend S. M.que la Per-
miffion qu'Elle accorde à la Compagnie des
Indes , ne puiffe empcher fes autres Sujets
de faire les mêmes Commerces de la Peche
& des Manufa&ures. Fait au Confeil d'E-
tat du Roi, S. M. y étant, tenu à Paris le
1o. Novembre 1719.

Signé , Phelypeau..
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RE L A T ION
DU DETROITD 1'DETR0 ,

ET DE LA

BAIE de HUD SON,
A MONSIEUR**

Par Monfieur.JEREMI E,

Our prendre les chofes dans leur
origine, & pour niieux donnerLintelligence de ma Relation ,je
dirai que les Danois navigereat
dans ces Païs,il y a quatrevint-

dix à cent ans.
Le Détroit que nous nommonsd'Hudfij,

a pris te nom de Henri Huadfon Anglois ,
qui le découvrit l'an 161. Il a 1zo. ieuës
de long & 16 ou 18. de large. Il eft bor-
dé des deux cÔtez de rochers efcarpez d'a-
ne hauteur prodigieufe:, tous entrecoupez
de collines fombres où le Soleil ne com-
munique jamais fa lumiere. La neige & les
glaces s'y voyent toute l'année; ce qui cau-
fe des fraîcheurs terribles; & fi l'on ne pro.
fioit pas des tems où elles font moins fQr-o
tes qu'en d'autres, il feroit impoffible dy
naviger. On ne peut y paffer que depuis le
x5. Juillet jufqu'au IS. O&obre. Encore

a a dans
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dans ces faifons là, cn efk quelquefois obli-
gé de donner dans des bancs de glaces; &
il n'ea pas aifé de s'imaginer, comment iun
Navire peut s'y faire paffage: car elles font
quelquefois fi preffées les unes contre les
autres, qu'autant que la vûe peut s'étendre,
on ne voit pas une goute d'eau. On fegra-
pine, c'el-à-dire, on faifit les Navires con-
tre ces glaces comme contre une muraille,
& lorfque par la force des vents & des cou-
rans qui font très-violens dans ces endroits-b
là, il fe fait quelqu'ouverture au traversdes
glaces, alors on met les voiles au vent, lorf-
qu'il eft favorable , pour fe faire paffage a-
vec de longs bàtons ferrez. Pour cet effet,
on pouffe ou l'on écarte ces glaces; mais
malgré tous ces efforts,on y rette quelque-
fois plus d'un mois embaraffé fans pouvoir
avancer. C'ea ce qui caufe la difficulté de
ces voyages: Car d'ailleurs , avec certaines
précautions, on ne court pas plus de rifque
que.dans les autres Mers.
Quoique ce Détroit foit un pals tout à fait
inculte, & le plus ingrat de tous les païs du
monde, il y a cependant des Sauvages. que
nous nominons EJuiamaux, -qui habitent
dàns ces malheureux deferts. Ils ont cela
de commun avec le pais qu'ils occupent ,
qu'ils font fi farouches & fi intraitables,que
l'on n'a pas pû jufqu'à prefent les attirer à
aucun commerce. Ils font la guerre à tous
leurs voifins,& lorfju'ils tuent ou prennent
quelques-uns de leurs ennemis, ils les man-
gent tout crus, & en boivent le fang. Ils
en font m me boire à leurs enfans qui font
à la mamelle, afin de leur infinuer la bar-

barie
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barie & l'ardeur de la guerre, dès leur plus
tendre jeuneffe.

lis font prefque toujours fans feu, à can-
fe de la rareté du bois. Le froid y el ce-
pendant extraordinairç en quelque faifon que
ce foit. lis logent pendant l'hyver dans les
creux des rochers où ils fe renferment avec
leurs familles , & couchent tous enfemble
fans ditlinaion de fexe & de parenté. Ils y
reflent plus de huit mois, fans voir ni l'air ,
ni rien qui approche de la lumiere. Ils ont
la précaution pendant les trois ou quatre
mois d'Eté, d'anafler des viandes de balene
de vaches tarines & de loup marin, dont
il s'en trouve beaucoup dans tous ces pais-
là. Ils font toutes leurs chaffes & tuentrou-
tes fortes d'animaux avec des flaches, à quoi
ils font fort adroits. ' Ils n'ont jamais eti
l'ufage d'aucunes armes à feu ni d'aucun fer-
rement,à moins qu'ils ne furprennent guel-
ques unes de nos Chaloupes pcheufes. As
près qu'ils ont déchiré & mangé nos pauvre-
matelo:s, ils fe fervent de ces petits bâti-
mens pour aller d'un lieu à l'autre;, lorfs
que ces chaloupes font hors de fervice, ils
les brifent; afin de profiter des cloux qu'il-
forgent entre deux cailloux pour leur ufage-
Ils font des efpeces de Bifcajeenes, qu'ils cou-
vrent de peau de loup marin, au lieu de
bordage. J'ai vû ces Bitcayennes alfez grans
des pour poreer plus de cinquante perfion-
ies; ils font auffi de la meme maniere de,
petits Canots, où ils ne laiffent qu'une pe-
tite ouverture au milieu pour la place d'une
homme affis: cette ouverture et entourée
d'une bourfe ,qui fe lie au travers du corps.

a3
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maniere.que les vagues leur paffent par

deffus la tête, fans que le canot s'empliffe
d'eau. ils ont de grandes pagayes ou avi-
rons plats par les deux bouts; ce qui leur
fert comme de balancier, fans lequel ils au-
roient peine à fesenir dedans, tant ces ca-
nots font petits.

Ces Peuples different des autres Sauvages,
en ce que communement les autres Sauva.
ges n'ont point de barbe, '& que ceux ci au
contraire en ont jufqu'aux yeux; ce qui a
fait idire à quelques perfonnes qui ont vou-
lu penetrer leur origine, qu'il faut que ce
foit quelque Navire Bafque qfi étant à la
pêche,ait fait naufrage dans ces endroits là &
dont les genss'y fontnultiplié's depuis ce tems.
Leur langage, quoique très-corrompu ,A ce-
pendant quelque rapport avec la langue Bifca-
yenne , ce qui donne lieu à cette conjec-
ture. Cette grande barbe, qu'ils ne coupent
jamais, les rend fi affreux & i hideux qu'ils
ont plûtôt la figure de quelque bête farouche
que celle d'homme ; car ils n'ont que
les bras & lesjambes qui. leurdonneut quel-
que reffemblance avec les autres hommes.

A l'extremitd de ce Détroit du côtó du
Nord, il y a une Baye que nous nommons
Baye de t'Affomptit)n, de laquelle on n'a pas
encore de connoiffince certaine. Quelques-
uns de nos Navigateurs s'étant engagez in-
f.enfiblement dans cette Baye, environ 30.
ou 40. lieuës , ils s'apperçûrent que leurs
compas n'avoient plus leurs mouvemens or-
dinaires; ce qui fait préjuger qu'il y a in-
f4ijliblement quelque Mine le long de
cette Baye., q.uii attire ,'Aii;nnt de touse
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côtez. On croit qu'il y a communication
du fonds de cette Baie au Détroit de Davis.
C'efi de cette Baie d'où fortent prefque tou-
tes les glaces qui fe déchargent par le Détroit
de Hudfon.On ne fçait pas encore comme
ces glaces te forment. Il y en a de fi grof-
fes , que leur fuperficie au-deffus de l'eau,
furpaff. l'extrcmité des mats des plusgrosNa-
vires Nous avons'eu une fois la curofité de
fonder au pied d'une glace qui étoitéchoüde,
où on fila cent braffes de ligne fans trouver
le fonds. Plus avant du côté de l'Oueft,il
y a une grande l que nous nommons Phe-
lipeaux, où il y a quantité de vaches mari-
nes, & fats doute que fi la faifon permet-
toit d'y faire defcente, on pourroit y ramaf-
fer beaucoup. d'ivoire; ce qui ne laifferoit
peut être pas d'&tre afflz lucratif. Les dents
de ces vaches marines ont une coudée de long1
& font goffes comme le bras, d'une ivoire
prefqu'atîiii belle que celle de l'élephant.
Cette lile nei point élevée comme le rdte
du Détroit ; au contraire, elle e(t fort pla-
te, & fon rivage fablonneux caufe une af-
pet tout à fait agréable. A l'oppofite de
cette ifle, il y a une terre lorr place que
nous appellons Cap de 'd/omption; duquel
je ne dirai aucunes particularitez, parce qu'on
ne l'approche pas d'afftz prés pour y faiie
aucune remarqué.

Il faut prefentement revenir à.nôtre prea
mier deffein, & dire que les Danois, aprés
avoir paffé touttle Détroit dont je viens de
faire la defcription, continuant toûjours leur
route vers le Nord ,aborderent enfin la Ter-
te ferme à une Riviere que l'on a nommée

a4 Ri



RELATION DE LA
Riviere DanoWie, & que les Sauvages nonm
ment Manoteoufibi, qui fignifie Riviere des
Etrangers. Là , ils mirent leurs Vaiffeaux
en hyvernement , & fe logerent auffi du
mieux qu'ils purent, comme gens qui n'a-
voient nulle experience de ce païs, & qui
ne fe détloient pas du grand froid qu'ils a-
voient à combatre : Enfin , ils effuyerent
tant de niferes, que la maladie s'êtant mi-
fe entr'eux , ils moururent tous pendant
J'hyver, fans qu'aucun Sauvage en ût con-
noiffance.

Le Printems venu, les glaces déborderent
avec leur impetuofite ordinaire , & empor-
terent leur Vaiffeau avec tout ce qui étoit
dedans , à la referve d'un canon de fonte
d'environ 8. livres de balle, qui y relia, &
qui y ent encore tout entier , excepté le tou-
fillon de la culaffe que les Sauvages ont
caffé à coups de pierres.

Les Sauvages furent bien étonnez l'Eté
fuivant, lorfqu'ils arriverent dans ce lieu ,
de voir tant de corps morts , & des gens
dont ils n'en avoient jamais vu de fembla-
bles. La terreur s'empara d'eux, & les o-
bligea de prendre la fuite, ne fçachant que
s'imaginer en voyant un tel fpe&acle. Mais,
iorfque la peur ût fait place à la curioßté,
ils retournerent dans la lieu où ils auroient
fait, felon eux, le plus riche pillage quija
mais ait été fait. Mais malheureufement,
il y avoir de la poudredontils ne fçavoient
pas les proprietez ni la vertÔ ; Ils y mirent
imprudemment le feu qui les fît tous fauter,
brûla la maifon & tout ce qui étoit dedans;
de muaniere que les autres qui vinrent après

eux,
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eux, ne profiterent que des cloux & autres
ferremens qu'ils ramaffoient dans les cendres
de cet incendie.

La R'iere Danoife dans fon embouchùre,
n'a pas plus de 500. pas de largeur & eft
fort profonde; ce qui forme un grand cou-
rant, lorfque la Mer entre & fort à toutes
les marées avec 'beaucoup de rapidité. Ce
ddtroit n'a pas plus d'un quart de lieuë de
long, enfuite dequoi cette Rivierçs'élargit
&, continuë Con cours, tant pendant l'efpa-
ce de i5o. licuës fort navigable. Tout ce
pais ea prefque fans bois, hors les Ifles dont
cette Riviere eti toute entrecoupée. Au bout
des iS'o lieuès, il y a une chaîne de hautes
montagnes qui rendent cette Riviere impra-
tiguable, à caufe des chûtes d'eau & des ra-
pides continuels qui s'y rencontrent ; après
quoi, eile reprend fon cours ordinaire &
tranquile, & a communication avec une au-
tre Riviere que l'onitomme Riviere du Cerf,
dont je parlerai p# la fuite.

Pour revenir à nôtre but, & pour donner
toutes les connoiffances poffibles de tous ces
pais-là, il faut redefcendre à la Mer , &
continuer nôtre Route vers le Nrd.

A iç. lieuës de la Riviere Danoife, fe
trouve la Riviere du LoUp- Marin , parce qu'ef-
fe&ivement il y en a beaucoup dans cet en-.,
droit. Entre ces deux Rivieres , il y a une
efpece de Bouf que nous nommons Boeufs
mufeuez; à caufe qu'ils fentent fi fort le mufc,
que dans certaine faifon de l'année,il ea im-
puffible d'en manger. Ces animaux ont de
très-belle laine: elleeR plus longue que cel-
le des Moutons de Barbarie. J'en avois ap-

a y por-
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porté en France en r708. dont je métois
fait faire des bas qui étoient plus beaux que
des bas de foye : J'ai mêne encore ici uni
petit rente de cette laine, que j'aurois l'hon-
neur de vous envoyer,ifi je croyois que ce-
la vous fît plailir, pour ena faire faire l'effai
par d'habiles ouvriers.

Ces Boufs, quoique plus petits que les
nôtres, ont cependant les cornes beaucoup
plusgroffes & plus longues. Leurs racines fe
joignent for le haut de la tête, forment com-
me un gros bourlet , & defcendent à côté
des-yeux prefqu'auffi bas que la gueule. En-
fuite le bout remonte en haut, qui forme
comme un croiffant. Il y en a de fi groffes,
que j'en ai vû étant féparées du crane, qui
peroient les deux enfemble 6o. livres. Ils
ont les jambes fort courtes, de maniere que
cette laine traîne toûj ours par terre lorfqu'ils
marchent; ce qui les rend fi difformes, que
l'on a peine à diflinguer d'un peu loin de quel
côté ils ont la t&e. Il n'yp pas une grande
quantité de ces animaux; ce qui feroit que
les Sauvages les auroient bientôt détruits ,
filon en faifoit faire la chaffle:joint à ceque,.
comme ils ont les jambes tres-courtes, on
les tuë-lorfqu'il ya bien de laneige, à coups
de lance, fans qu'ils puiffent fair. Cette Ri-
viere du Loup Marin va jufqu'au Pais d'u-
ne Nation que l'on nomme Plafcae det
Chiens,,lefquels ont guerre contre nos Sa.
vanois , . c'ef Î-diree,. ceux avec- qui nous-
traitons. Et comme its n'ont aucun ufage
d'armes à feu, non plus que les Efquimaux;
lor fqu'ils entendent quelques coups de fufils,
ils prennet& tous la fuite, abandonnent leurs

fem
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mes &-leurs enfans, que nos Sauvages
emmenent prifonniers, & les font fervir
d'efclaves, Ils prennent très-eeu d'hom-
mes, parce qu'ils ont la jambe plus fine que
les nôtres. Il ont dans leur pais une Mine
de Cuivre rouge fi abondante & fi pure, que,
fans le pafier par laforge, tel qu'ils le ramai-
fent à la Mine, ils ne font que le frapper
entre deux pierres, & en font tout ce qu'ils
veilent. J'en ai vÛ fort fouveent, parce que
nos Sauvages en apportoient toutes les fois
qu'ils alloient en guerre de ces côtez là.
Toute cette Nation ea d'une fifionomie fort
douce & fort humaine; ce qui me fait croire
qne fi l'on pouvoit les attirer à quelque com-
merce, on auroit de I'agrément avec cux.
Leur pais eft fort ingrat; il n'y a point de
-Caflor ni d'autres pelleteries; ils ne vivent
que de poiffons & d'une efpece de Cerf que
nous nommons Cariboux, qu'ils tuent avec
des fleches.ý1ls en prennent aufli avec des col-
liers. Il y a des Liévres- qui font beaucoup
plus grands que ceux de France. Ils font
blancs i'hyver, & gris l'été; ils ont de fort
grandes oreilles toûjours noires. La peau
en hyver, efi fort belle & d'un poil fort long,
qui ne tombe pas comme aux autres Lievres
de l'Europe, de maniere que l'on en feroit
de très-beaux manchons.

Je ne dirai rien de pofitif des Remarques
que l'on peut faire, en continuant le long
de la Mer vers les Nord, finon que nos Sau-
vages rapportent que dans le fonds de cette
Baye, il y a un DétrÔit où. l'on découvre
les terres facilement d'un bord à l'autre. Ils
n'ont pas encore penetré j ufgu'au bout de ce

&6 Dé
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Détroit: Ils difent qu'il y a des glaces tontt
te l'année, que les cou rans tranfportent tan-
tôt d'in côté , tantôt de l'autre. Suivaut
toutes les apparences, il eff à croire que ce
bras de Mer a communication avec la Mer
de I'Oüca; & ce qui donne lieuà cette con-
jeture, c'efl que lorfque les vents dépen-
dent du Nord, la Mer dégorge par ce Dé-
troit en fi grande abondance,que l'eau aug-
mente dans toute la Baie d'Hudfon. quel-
quefois tie dix pieds à pic plu's que fon cours
ordinaire. Auffi remarque-t'on que lorfque
l'on voit la Mer s'enter, on cherche havre
pour fe mettre à l'abry du vent de Nord.

Les Sauvages difent, qu'après avoir mar-
che plufieurs mois à i'Oüiett-Sud-oüefl , ils
ont trouvé la Mer fur laquelle ils ont vû de
grands Canots (ce Çont des Navires) avec
des hommes, qui ont de la barbe & des bon-
nets, qui ramaffient de l'Or fur le bord de la
Mer [c'e-à-dire, à l'embouchure des Ri-
vieres.]

Les Platfcoflez de Chiens dont je viens
de parler , n'ont point d'autres ferremens
que ceux qu'ils viennent ramaffer dans les
débris de l'incendie des Danois. Ils ne plai-
gnent pas leurs peines, lorfqu'ils peuvent
trouver trois ou quatre petits cloux longs
comme le doigt tout roUfillez. Ils viennent
cependant quelquefois à pied deplusde 400.
lieuës; car ils n'ont point l'ofage des Canots.
Les Efquimaux du Détroit de Hud fon y vien-
nent aufli quelquefois pour le même fuiet.
Is traverfent la Baie de Hudfon avec ces Bif-
cayennes faites avec des peaux de Loups ma-
tins dont j'ai parlé cidevant.
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Il faut prefentement nous approcher du

Fàor Biurben, diftant de la Riviere Danoi,
fe de 6o. lieues. Il n'y a rien de remarqua-
ble dans tout cet efpace, finon que pendant
tout l'Etd il y a des quantitez prodigieufes
de Cariboux, qui érant chaffez des bois par
la grande niultitude de ce que nous appel-
ions Mlaringoins & Tons, vienent fe rafraî-
chir au bord de la Mer. On en voit des trou-
peaux de plus de dix mille, & cela contin uel-
lement pendant l'efpace de 40. ou 5o. lieuës.
Si les peaux de ces animaux étoient propres
à quelque chofe, on en feroit amaffer par les
Sauvages autant que l'on vouiroit; mais,
nos Chamoifeurs de Niorr difent )u'elles
font trop foibles pour fouffrir l'apprefl. t l
y a auffi de toute forte de gibièr, comme
Cygnes, Outardes, Oves, Grës Canards,
enfin toute forte d'autre menu gibier, en fi
grand riombre, que lorfque toute cette vo-
latille s'éleve, elle fait tant de bruit, qu'il
eft impoflible de s'entendre parler, & incon-
tinent l'air en devient fi obfcur, qu'à peine
peut-on voir le ciel au travers. Ceci paroî-
tra peut-être fabuleux, auffi bien que quel-
qu'autre circonfaance que je ne puis medif-
penfer de marquer, pour ne rien omettre de
ce qui doit fatisfaire la curiofité ; mais je
pais 'protefler que je ne marque rien, qu'a-
près l'avoir vû & examiné par moi mime';
& afin dene rien rifquer fur le rapport d'au-
trui, je me fuis tranfporté prefque'dans tous
les lieux dont je parle.

7 La
f Les peaux de Cariboux fe peuvent paffer & font très

belles, J'en ai vû un morceau paßë par des Sauvages de
Cuaada.
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La Riviere Bourbon, que les Sauvages

nomment Pauuiriniouagaou, qui fignifie Def-
cente des Etrangers ,futdécouvertequelques
années après la Riviere Danoife. Ce fut
un Anglois nomme Nelon, dont cette Rivi*e-
re porte le nom. Il y arriva en Antonne
fort tard, & fit defcente dans cette Riviere
du côté du N rd; mais comme pour lors,
tous les Sauvagess'étoient retirez dans la
profondeur d'es bois; que Nelfon ne voyoir
perfoune qui lui donnât connoiffance du Pais,
& qu'il appi ehendoit qu'il ne lui arrivât le n-
ine accident qu'aux Danois ,il fe contents de
planter un poteau auquel il arbora les armes
d'Angleterre pour titre de poffeffion, avec
un grand carton fur lequel étoit deffiné un
Navire; & il pendit à une branche d'arbre
une grande chaudiere pleine de menuës mar-
chandifes , dont les Sauvages profiterent
au Printems , lors qu'ils revinrent au
bord de la Mer. Comme .ils avoient déja
quelques indices de ces fortes de marchan-
difes, par l'avanture qui étoit arrivée aux.
Danois, ils ne douterent pas que les mdrmes
perfonnes qui leur avoient laiffé un fi riche
dépôt, ne revinfent l'année fuivante. Ils
attendirent jufqu'à la derniere faifon. En
effet les Anglois arriverent, trouverent ces
Sauvages qui les reçûrent amiablement , &
les conduifirent' avec leur Navire dans des
Ifles qui font à· fept lieues dans la Riviere, où
les Anglois firent leur premier établiffement.

M. de Groifeliez Citoyen de Canada, hom-
me entreprenant & grand Voyageur, étant
avec nos Sauvages de Canada dans le païs
deu Ontaqas, poufa fi loin, qu'il Oc connoif-
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fance de la Baie de Hudfoi. Etant de retour
à Quebec, il fe joignit à quelques Bourgeois,.
armna une Barque & entreprit de*a découvrir
par Mer. Il y rélfit, & alla aborder à une
Riviere queles Sauvages nomment Pinafioa-
etchioiien,qui veut dire, Riviere Rapide, qui
n'ett dittante que d'une lieüe de celle dontje,
viens de parler. Il fit fon établiffement da
côté du Sud, dansdes Ifles qui font à trois
lieües dans la Riviere. Pendant l'hyver, les
Rivieres étant glacées , les Canadiens que
M. de Groifeliez avoit avec lui, gens fort
alertes & agiles dans les bois,étant à lachaf
fe le long de la Mer à l'embouchûre de 1a
Riviere de Nefon, que nous nommons pre-
fentement de Bourboo, trouverent un éta-
bliffement d'Eu ropeans, ce qui les furprit fort.
lis retournerent promptement, fans Ce faire
découvrir, pour en donner avis à leur Com-
mandant,,qui ne manqua pas auflitôt de faire
armer tous es gens & de Ce mettre à leur
tete, pour fçavoir ce que céroit. ils firent
leurs approches, & ne voiant qu'une petite
mauvaife chaumine, couverte de gazons, &
trouvant la porte ouverte, ils y entrerent
les armes à la main, & y trouverent 6.Ma-
telots Anglois qui mouroient de faim & de
froid. ils ne Ce mirent pointen défenfe,aiu
contraire,ils s'efimoient fort heureur de fe
voir prifonniers des François, puifque par
ce moyen, ils avoient leur vie en fûreté.

Ces 6. Matelots avoient été dégradez par
un Navire qui avoit armé à Bofion, dans la
Nouvelle Angleterre, & qui n'avoit aucune
connoiffance des premiers qui avoient armé
àîLondres, VoiciI4 maniere dont ils furent

dé-
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degradez. Ils étoient arrivez fort tard, &
ayant moiilld l'ancre à l'embouchûre de la
Riviere Bourton, le Capitaine envoya fa
Chaloupe à terre avec cinq hommes pour
chercher un lieu d'hyvernement. La nuit, il
fit un fi grand froid, que les glaces qui def-
cendoient de cette Riviere , entralnerent le
Navire, dont on n'a jamais &'üii parler.

Pendant le cours de l'hyver, il vint quel-
ques Sauvages chez M. de Groifeliez , qui
lui dirent qu'il y avoit un aitre Etab ilf ement
d'Anglois à fept lienësdans la Riviere our-
bon. Auffitôt il fe difpolà à les aller atta-
qieç, mais, comme ils étoient fortifiez, il
prit fes tmefures,& choifit un jour q4u'ils pour-
roient etre en réjoiiflance: En effet, il les
attaqua le jour des Rois, & tes furrit dans
une telle yvreffe,qu'il les prr fain qu'ils puf.
fent fe défendre, quoiqu'ils fuffetit 8. An-
glois, & que nos François ne f ftfeat q oe 14.
Ainfi M. de Groiheliez refla maître de tout
le païs.

L'Eté fuivant, lorfqu'il voulut retourner
en Canada, rendre compte de fes Exploits
& de Ca découverte, il laiila fon Fils nom-
mé, Choriart avec s. hommes, pour garder
le pofle qu'il avoit conquis , & repaffa en
Canada avec fon beau frère nommé RatieJ6 ,
bien chargez, de pelleteries & d'autres mar-
chandifes Angloifes. Mais quoique , felon
les apparencesJiN ûffTnt affez bien fait leur
devoir pour être bieýn reços,n les chagrina
cependant beaucoup fur quelque prétendta
pillage dont ils n'avoient pas-donné connoif-
fance aux Armateurs; ce qui obligea M. de
Grolfeliez de faire patfer fon beau frere

Ra.
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katüen en France, pour fe plaindre de l'in-
juftice qu'on leur faifoit. Mais il fut enco-
re plus mal reçu qu'en Canada;ce qui le mit
dans un tel défefpoir, qu'il projetta de paf-
fer ien Angleterre, pour y propofer un ar-
mement & aller retirer fon neveu Choktart,
qu'il venoit de laiffer 'à la Baie de Hudfon,
ce qu'il fit. Il. fournit des memoires fi
pofitifs, qu'on lui donna un Nï.vire bien ar-
mé avec lequel il alla reprendre le lieu que
l'on nommoit.pour lors Port Nelfon.

Les Anglois font renlez poffefleurs de ces
Ponles, jufqu'en 1694. que M. d'Iberville
arma deux Navires, le Poli & la Charante,
qui étoient commandez par M. de Serigni
fou frere. Il paffa par le Canada pour fefor-
tiller de cent Gadiens, afn d'aller repren-
dre la Baie de Hudfon: mais ce projerne rc(üf-
fit pas.

Nous partîmes de Quebec le io. Aoun,
jour de faint Laurent, & nous arrivames à
la rade du Port Nelfon le 24. Septembre.
Auffi tot M. d'Iberville fit defcendre tout
fon mon ' terre,avec les canons de can-
pagne, iers & autres munitions de guer-
re. Nous commençâmes par faire de bon-
nes batteries & plateformes, ou nous plaça-
mes nos canons & nos mortiers, à environ
'oo. pas des paliffades du Fort. Ce F9rt
troit compofé de quatre baRions qui lor-
moient un quarré de 30. pieds, où étoit
un grand magazin haut & bas. Dans l'un
de ces battions, ètoit le magazin de la trait-
te,; un autre fervoit de magazin aux vivres,
& les deux autres fervoient de corps de gar-
de pour loger la garnifon; le tout bâti de

bois.
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bois. En ligne de la premiere palifTade, il
y avoit deux autres bAfions, dans l'un def-
quels l<geoient les Officiers, & l'autre fer-
voit de cuifine & de forge pour la garnifon.
Entre ces deux ballions, étoit une efpecede
demie-lune où il y avoit 8. canons de 8. liv.
de balles , qui défendoient du côté de la
Riviere & au bas de cette, demie-luneune
plateforme à ras-d'eau, défendue par 6. pie-
ces de gros canons. Il n'y avoit point de
batterie rangée du côté du bois ; tous les
canons & pierriers étoient fur les banlions.
On comptoit dans tout ce Fort , qui n'étoit
que de deux palilfades de pieux debout,32.
canons & 14. pierriers. Ils étoient 53.hom-
mes dedans. Nous les harcelâmes depuis
le 2f. Septembre que noumîmes pied à
terre, jufqu'au 14.Otobre, que fe voyant
affiégez de toutes parts . ils ne pouvoient
plus rélifler à nos bombes, joint à ce qu'ils
étoient continuellement chagrinez par nos
fufeliers qui tiroient fans ceffè dans leurs
meurtrieres. Ils furent enfin obligez de fe
rendre, & ne demanderent qu 'avoir la
vie fauve; cequ'on leur accorda ilement.
M. d'Iberville fit fon entrée le îç. Le Fort
fût nommé Iort Bourbon, & laRiviere fut
laquelle il eft fihué , fut nommée Riviere
Sainte 'hereje, à caufe que le Fort fut ré-
duit fous l'obéïffance des François le jour de
fainte Therefe 14. Oetobre. Nous perdî-
mes dans cette occafion un Frere de M. d'I-
berville. Le Fort étoit affez bien fourni de
toutes fortes de marchandifes & de muni-
tions, tant de guerre que de bouche. Nos
Navires hyvernerentelà, parce que la faiforr

toit
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étoit trop avancée pour repaffer en Europe.

En 1695. le 20. Juillet, M. d'Iberville
partit avec fes deux Vaiffeaux,& nous laiffa
au nombre de 67. homnies , fous le com-
mandement d'un nommé M. de la Foreat;
M. de Martigny étoit Lieutenant, & moi
Enfeigne & Interprete des langues des Sau-
vages, & Direéeur du Commerce.

Le 2. Septembre de l'année 1696. les An-
glois arriverent au nombre de 4. Vaiffeaux
de guerre & une Galiotte à bombes. M. de
Serigny qui étoit parti de la Rochelle avec
deux petits Navires, fcavoir le Hardi & le
Dragon, arriva deux heures aprés les Anglojs;
mais, comme ils occupoient la rade, il ne
put nous donner de fecours; il fut obligé de
retourner en France où il arriva heureufe-
ment,-& le Hardi commandé par M. la Mot-
te-Egron fit naufrage en allant en Canada.
Les Anglois commencerent à nous attaquer
le ç. du mois, avec leur Galiote qu'ils avoient
fait avancer à un'e portée du canon du Fort,
avec 2. Navires pour la foûtenir.

Le 6. nous nous apperçûmes qu'ils fai-
foient quelque mouvement pour y faire def-
cente. M. de la Forea m'envoya avec qua-
torfe homme à deffiin de m'y oppofer: Ils
(ctoient 4o. hommes prépofez pour cette
entreprife. Ils firent plufieurs tentatives; mais,
comme nous étions embufquez dans des
buiffons épais, & que j'avois le foin de faire
tirer mes gens à propos les uns aprés les au-
tres; fi tt que je voyois paroître quelque
Chaloupe armée, les Anglois retournoient
promptement à leur bord , n'ofant rifquerde
nous, forcer, parce qu'ils ne fçavoient Ipas

le
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Je nombre que nous étions dans nôtre em-
bufcade. Cependant ils tiroient continuelle-
ment des bombes, d.nt i en tomba 22,. dans
le Fort, qui manguerent plufieurs fois à y
mettre le feu. A la fin n'ayant prefque plus
de vivres & de munitions deguerre,& voyant
que nous ne pouvions plus efperer de fe-
cours de France, nous fOmes obligez de ca-
pituler. Ils nous accorderent tout ce que
nous leur demandâmes ; les Articles de la Ca-
pitulation étoient des plus avantageux. Mais
ils faufferent leurs promeffes ; car, %au 1ieu
de nous mettre fur les Terres Frarçoifes avec
tous nos effets, comme ils nous l'avoient
promis, ils nous emmenerent en Angleter-
re, & nous jetterent en prifon, pendant que
nos Pelleteries & autres effets furent mis au
pillage. Quatre mois après, nous repatiàmes
en France, où on faifoit un armement de
quatre V aiffeaux de guerre pour aller repren-
dre le poale que nous venions de perdre. On
nous fit tous embarquer deffus, & nous-al-
lMmes joindre M. d'Iberville qui étoit pour
lors à Plaifance, & qui y prit le comman-
dement des quatre Vaiffeaux pour retourner
à la Baie de Hudfon. Il s'embarqua fur le
Pelican de ço. canons. M. de Serigni fon
frere commandoit le Palmier , de 40. ca-
nons; le Profond étoit commandé par M.
Dugu6, & M. Chartrié commandoit leVefpe.

Lorfque nous fumes entrez dans le Dé-
troit de Hudfon ,les glaces nous contraigni-
rent de nous feparer. M. d'Iberville prit le
devant, & M. Dugué fut pouffé par les cou-
rans, tout à fait du côté duNord, oùil ren-
contra trois Navires Anglois contre lefquels

il
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il fe battit depuis huit heures du matin juf-
qu'à onze heures du foir, fans que les An,-
glois le pufTent prendre, quoiqu'ils fuffent
fuperieurs en force, mais non pas en cou-
rage.

J'ai déja dit que M. d'Iberville avoit
pris le devant, il arriva à la Rade du Fort-e
Bourbon le ç. Septembre. Auflitôt il
envoya fa Chaloupe à terre avec zç. hommes
de l'élite de fon équipage.

Le 6. les Navires Anglois arriverent. M;
d'Iberville fe diCpofa à Les recevoir. Il leva
les ancres & fut au devant d'eux. Ils fe fla-
toient de l'enlever, le voyant feul contre
trois; mais ils furent bien étonnez, lortqu'ils
virent l'intrepidité avec laquelle il alla les at-
taquer. Dés fa prermiere volée, il en fit ar-
river un qui ferendit fans o1er plus remuer.
Enfuite, il prta le côté à l'Amiral qui étoit
de So. canons, contre lequtl il fit tirer fa
volée fi à propos & avec'tant de fuccez. qu'a-
vant qu'ils eufTent le tems de changer de
bord, ils virent la enoitié des voilures de
l'Anglois dans l'eau, & couler à fonds de-
vant fon autre compatriote, qui ne penfa
plus qu'à fe fauver , voyant un tel debri.
M. d'Iberville lui donna la chaffe, mais il
fe fauva à la faveur de la nuit. M. d'iber,-
ville retourna prendre pofleffion de fa prife,
que l'on dit en terme maria., amarinerfi
prife.

La nuit du 7. au 8. il s'éleva une tempête
du vent de Nord fi furieufe, que M. d'lber-
ville & fa prife furent jettez à la côte, fans
pouvoir l'éviter. LeF deux Navires furent
perdus avec 23. hommes qui te noyerent.

Tous
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Tous les autres fe fau'verent à terre lorfque
la marée fut baffe.

Quand tous nos Navires furent arrivez,
nous commençâmes à affieger le Fort. Ils
ce firent pas grande refiflance. Ils fe rendi-
rent fans capituler , lorfqu'ils fçurent par
leurs gens mêmes qu'ils ne pouvoient efpe-
rer de fecours de l'Europe, & la maniere
dont leurs Navires avoient été traitez.

Aprésque M. dlbervilleût fait fon entrée
dans le Fort, & qu'il ût mis ordre à toutes
chofes, il ne fongea plus qu'à repaffer en
Europe. Il s'embarqua for le Profond, & mit
à la voile le 24. Septembre, accompagné
du T/efpe.1l laiffa le commandemerIt du Fort
à M. de Serigny fon frere, parceque le Pa/-
mierqu'il commandoir,avoir caffé fon Gou-
vernail en touchant fur une barre.!

En 1698. il vint un autre Navire appor-
ter un gouvernail , parceque dans tout ce
Pais qui n'eft que de fapinage, on ne pou-
voit trouver des bois propres pour cela. Pour
lors les deux Navires repafierent en France,
& M. de Serigny donna le commandement
du Fort à M. de Martigny fon parent. Pour
moi je fuis reaé Lieutenant, avec ma qua-
lité d'Interpr&te. I y ût trois Commandans
alternativement les uns aprs les autres, fous
lefquels il ne Le paffa rien qui foit digne
de recit.

En 1707. aprés avoir demandé plufieurs
fois mon cougé à Meffieurs de la Compa-
gnie pour paflèr en France, ils Ime l'accor-
derent enfin. Arrivé à la Rochelle , je fus
propofé à la Cour pour aller relever celui
qui comrnandoit au Fort Bourbon, qui étoit

un
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un nommé M. Delifle, frere de M. de S.
Michel qui étoit auttefois Capitaine de Port
à Rochefort.

En J708. nous partîmes de la Rochelle
ou j'avois levé une nouvelle Garnifon;
nais, lorfque nous fumes à l'entrée du.De-
troit de Hudfon, les vents nous contrarie-
rent fi long-tems, que nous fûmes obligez
de relâcher à Plaifance, où j'ûs l'honneur de
vous écrire , pour vous demander la permif-
fion de tirer des vivres de Canada, & vous
ûtes la bonté d'y donner vôtre confente-.
ment.

En 1:9. nous nous rendînes au lieu
defliné, où j'ai trouvé M. Delifle & toute
fa Garnifon fort en peine, parce qu'ils -é
toient à la veille de manquer de vivres &
de munitions. Comme nous y étions arrivez
fort tard, joint à ce que le Navire s'éroit
beaucoup -endomnagé dans les glaces , il
fallut faire un fecond hivernementi; ce qui
caufa une groffe perte à Meffieurs de la
Compagnie , en ce qu'ils avoient tout à la
fois deux Garnifons & un gros Equipage à
payer & à nourrir. Pendant l'hiver M. De.
lifle fut attaqué de l'afme dont il mourut.
Je fuis retté Commandant pendant fix an-
nées dans le Fort Bourbon, où j'û lhon-
neur d'être établi par ordre precis du Roi
dont je garde encore les Commiffions: Au-
cun de ceux qui m'avoient precedé, n'en a-
voir û de femblables.

En 1714. je reçà des ordres de la Cour
avec des lettres de M. le Comte de Pont-
chartrain ,pour remettre le pole aux A nglois,
ainfi qu'il écoit porté par le Traité d'Utrecht.

Je
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Je m'aperçoi que c'eft abufer dc vôtre bon.&
té, Monfieur , de vous parler fi longtems
de chofes inutiles:1l faut revenir à nôtre pre-W
mier deffein qui ea, de vous donner toutes
les connoiffances poffiblbs de la fituation en
general du Fort Bourbon, & des avantages
qu'on peut tirer par fon commerce.

Quoique le Fort foir bâti ftr la Riviere
Sainte Therefe, c'eft par laRiviere Bourbon
que defcendent tous les Sauvages qui vien-
nent en traite. Cette Riviere efn d'une fi
grande étenduë, qu'elle paffe par plufieurs
grands Lacs dont le premier, diftant de la
Mer d'environ iço. lieës, a environ ioo.,
lieuës de circonference Les Sauvages le nom-
ment 7asufguoyaou-feeahigan, qui veut dire
Lac des Forts, dans lequel Lac du côtédai
Nord, il (e décharge une Riviere que l'on
nomme Qu/fiJguathiouen, autrement grand
Courant. Cette Riviere prend fa fource d'un
Lac, diftant du i, de plus de 3oo lieuës ,qui
fe nomme Michinipi ou grande Eau, par-
ce qu'en effet, il eti le plus grand & le plus
profond de tous les Lacs, Il a plus de 6oo

,lieuës de tour, & reçoit la décharge de plu-
fieurs Rivieres, dont les unes ont correfpon-
dance avec la Riviere Danoife,& les autres,
dans le Païs des Placôtezide Chiens. Autour
de ce Lac & le long de toutes ces Rivieres,
il y a quantité de Sauvages dout les uns fe
nomment Gens de la grande eau,& les autres
font les. 4inibouel, il faut remarquer queau-
tant que les Efquimaux font farouches &
barbares, autant ceux ci font'ils humains &
affables,auffi bien que tous ceux aveclefquels

aos avons commerce dans toute la Baie
de Hud'
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d'Hudfon; ne traitant jamais les François
que de leurs peres & de leurs patrons. Ils
n'ont pas la même attache pour les Angloîs,
parce qu'ils difent qu'ils font trop diffimulez
& ne difent jamais la verit6 ; ce qu'ils
n'aiment pas. Quoique Sauvages , ils
font tout-à-fait ennemis du menfonge ; ce
qui en aflez extraordinaire pour des Nations
qui vivent fans fubordination iii difcipline.
On ne peut leur imputer aucun vice, fi ce
n'eli qu'ils font un peu médifans. Ils ne
jurent jamais, & n'ont pas même de terme
dans leur langue , qui approche du jure-
ment.

A l'extremité du Lac des Forts, la Ri-
viere Botirbon reprend fon cours, qui pro-
cede d'un autre Lac nomme Anifguaouiga-
mou, qui veut dire jon&ion des deux Mers;
parceque dans fon milieu, les terres fe joi-
gnent prefque toutes. La partie du côté de
l'E de ce Lac qui en fitué en long, à pea
prés Nord & Sud, en un Pais de Forêts -
paifes où il y a beaucoup ·de Cafiors & d'O-
rignaux. C'eft où commence le Pals des
Cri/linaux. Le climat commence à y être
beaucoup plus temperé qu'au Fort Bourbon.
Le côté de l'Oueft de ce Lac en rempli de
fort belles Prairies , dans lefqueiles il y a
quantité de ces gros Boufs dont j'ai parlé.
Ce font des Affiniboüels qui occupent tout
ces Païs.Ce Lac a environ 4o lieues de tour,
& ent dinlant du premier , de zoo. lieuës.

A cent lieuës plus loin,dans l'OüùfiSudoüeff,
toûjours le long de cette Riviere, il y a un
autre Lac qu'ils nomment Otenipigou<chib
ou la petite Mer. C'eft à peu prés le même

b Pais
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Païs que le precedent. Ce font des Affini-
touels, des Crfinaux, & des Sauteurs qui
occupent les environs de ce Lac. Ul a en-
viron 3o lieues de tour. A Con extremité,
il y a une Riviere qui fe décharge dans un
autre Lac que l'on nomme Tacamiouen. I
n'ef pas fi grand que les autres. C'eft dans
ce Lac que fe décharge la Riviere du Cerf,
qui 'eft d'une fi grande étendüe, que nos
Sauvages n'ont pas encore pù aller jufqu'à
fa fource. Par cette Riviere , on peut aller
joindre une autre Riviere qui porte fon cou-
rant du côté de l'Oueâ;au lieu que toutes
celles dont je viens de parler, ont leur dé-
charge, ou dans la Baie de Hud fon, ou bien
dans la Riviere du Canada.J'ai fait tout mon
poffible pendant queje fuis relé au Fort Bour-
bon, pour envoyer des Sauvages de ce côté.
là, fçavoir s'il n'y auroit point quelque
Mer dans laquelle fe déchargeât cette Rivie-
re; mais ils ont guerre contre une Nation
qui leur barre ce paifage. J'ai interrogé des
prifonniers de cette Nation, que nos Sau-
vages avoient amenez exprés pour me les
faire voir. Ils m'ont dit avoir guerre avec
une autre Nation beaucoup plus éloignée
qu'eux dans l'Oueft. Ceux-là difent avoir
pour voiCins, des hommes barbus qui fefor-
tifient avec de la pierre,& fe logent de mè-
me; ufage que les Sauvages n'ont point. lis
difent que ces hommes portant barbe, ne
font point habillez comme eux, & qu'ils fe
fervent de chaudieres blanches. Je leur mon-
trai une tafle d'argent, & ils me dirent que
c'étoit de cela même dont les autres leur
avoient parlé. Ils difent auffi que ces gens-

là
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à cultivent la terre avecdes outils de ce me-

tal blanc. De la maniere qu'ils dépeignent
le grain que ces gens cultivent, il faut que
ce foit du Maïs.

Pendant que j'étois à Quebec, il y a 4.ot
S. mois, M. Begon Intendant de Canada,
me fit l'honneur de m'envoyer querir, pour
que je lui donnaffe les connoiffances que j'a-
vois de ce Pais- là, pour faire entreprendre
cette découverte par le Canada. Mais je
croi qu'elle feroit beaucoup plus facile par
les routes que je viens de marquer, fi no
poffedions encore le Fort Bourbon, -en ce
que le chemin feroit beaucoup plus court,
& que ce font prefque toûjours de beaux
Païs, où l'on ne manqueroit point de chaf.
fe , par la quantité d'animaux & de gibier
qu'il y a dans toutes ces Contrées ,outre les
fruits qui y vieunent fans les cultiver, comme
des Prunes, des Poimmes,des Raifins,& quan-
titéd'autres petits fruits queje ne nomme pas.

Au bout du Sud ouet de ce Lac Tacama,
mioun, il y a une Riviere qui fe décharge
dans un autre Lac appellé Lac des
Chiens, qui n'el. pas fort éloigné du Lac
fuperieur, & où nos Voyageurs vont tous
les jours par la Riviere de MontreaL

Je vais prefentement parler.de la Riviere
Sainte Therefe dont j'aurai bientôt fait le
détail. Cette Riviere n'ef pas d'une grande
étenduë à font embouchure où eff fitué le
Fort qourbon; elle n'a pas plus d'une de.
mie lieue de large.

En 1700. à deux lieuës du Fort du côte
du Sud, on a fait bâtir un Fort nommé le
Fort Pbelipeaux, & un grand Magafin pour7

b
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fervir de retraite, en cas d'attaque des En-
nemis. C'ef-là où cette Riviere commen-
ce à être entrecoupée d'Ifles.

A vingt lieus du Fort, la Riviere fe par-
tage en deux, & le bras qui vient du côté
diu Nord, que les Sauvages appellent Apit-
fibi, ou Riviere du Battefeux,acommuni-
cation avec la Riviere Bourbon, & c'efl par
là que la plûpart des Sauvages qui viennent
ca traite , defcendent, par le moyen d'un
portage qu'ils font du Lac des Forens à cet-
te Riviere.

A vingt lienës au deffus de cette premie-
re fourche, il y en a une autre qui vient du
Sud, que les Sauvages nomment GuichJ-
Mataouang, qui veut dire grande Fourche.
Celle là a communication avec la Riviere
des-Saintes Huiles dont je parlerai dans la
fuite. Le bras qui vient de l'Ouent, quoiqu'il
porte toûjours le nom de S~ainte Therefe,
n'a pas cependant grande étendue. Elle fe
difperfe en plufieurs petits ruiffeaux d'où elle
prend fa fource, & dans tous lefquels il y a
quantité de Caflors, de Loups- Cerviers, Mar-
tres & autres menues Pelleteries.

Entre les deux Forts de Bourbon & de
Phelipeaux, il y a une petite Riviere appel-
lée de l'Egarée , par laquelle on tire quel-
quefois du bois de chauffage; ce qui ne laif-
fe pas d'être fort rare autour du Fort. Plus
bas, tout à fait à l'ouverture de la Mer, il
y a une autre petite Riviere nommée de la
Gargoufe,dans laquelle, forfque la marée ea
haute, il y entre quantité de Marfoins. Il
feroit fort facile d'y tendre une pêche, en ce
que la Riviere efl fort étroite. Si cette pêche

étoit-
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étoit une fois bien établie, on y feroit tous
les ans plus de fix cent bariques d'huile. Les
premiers frais de cette pêche ne monteroient
peut-être pas à 20co écus, & il n'en coute-
roit pas tous les ans 2oco liv. pour la bien
entretenir ; ce qui feroit cependant d'un gros
profit, en ce que les huiles valent toûjours
de l'argent en France.

Il n'y a aucune remarque à faire le long
de la Mer, tirant vers le fonds de la Baie
de Hudfon, que la Riviere des Saintes Hui-
les,éloignée du Fort Bourbon de oo lieuës
du côté du Sud, où les Anglois avoientau-
trefois fait un établiffement pour la traite a-
vec les Sauvages; mais fe voyant attaquez
par les François, ils mirent eux-mêmes le
feu à leur Fort, & brulerent tout ce qui é-
toit dedans. Ils efperoient fe refagier par
terre au Fort Bourbon ; mais,les Canadiens
les pourfuivirent fi vigoureufement , qu'ils
les joignirent,avant qu'ils ûffent fait la moi-
tié du chemin, & les emmenerent prifonniers
en Canada. Pour lors ce pofle fut abandon-
né jufqu'en 1701. que M. de FlamanviYe
Commandant au Fort Bourbon reçûtordre
de Meffieurs de la Compagnie de Canada
d'envoyer M. de Beaumenil fon frere re&i-
fier ce poae. Il fit conftruire une petite mai-
fon; mais, on ne put entretenir ce pofleque
deux années , parce qu'il coutoit plus à la
Compagnie qu'il ne donnoit de profit. Quoi-
que dans le haut de cette Riviere, il y ait
beaucoupde Caflors& quantité de Sauvages
qui y viendroient en traite, on pourroit me-
me y attirer une grande partie de ceux qui
trafiquent avec les Anglois, & qui font éta-

b3 bus
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blis au fonds de la Baie. Cette Riviere eft
fort platte dans fon entrée, par confequent
il n'y pourroit entrer que des Bâtimens de 5o.
à 6) tonneaux, Il feroit affez facile de s'y
loger, parceque le bois y en plus commun
qu'en tous les autres endroits dont j'ai déja
pad~é.

Je ne dirai rien du continent de cette Baie
tirant vers le pofle que les Anglois occupent,
appellé communement le fonds de la Baie,
parceque je n'en pourrois parler que par tra-
dition, n'y ayant jamais été. Mais fi vous
'oubaitez, Montieur, lorfque je ferai 'n Ca-m

nada, j'en confererai avec quelques perfon-
nes qui ont été plufieurs fois dans ce Païs-là
& a mon retour, j'aurai l'honneur de vous
donner les connoilances que j'en aurai tirées.

Pour finir mon projet, je reviendrai au
Fort Bourbon, premier objet de mon Me-
moire; & je dirai que ce poile eft trés-a-
vantageux pour fon commerce, lorfqu'il eft
bien entretenu. On traite avec les Sauva-
ges à très-bonnes conditions , lorfqu'on a
des Marchandifes telles qu'ils les deman-
dent. Ce Fort ef fitué par 57. degrés de la-
titude Nord. Par confequent il y fait extre-
rnement froid pendant l'hiver qui commen-
ce à la S. Michel, & ne finit qu'au mois
de Mey Le foleil fe couche dans le mois
deDecembre à 2. heures 1., & fe leve à 9
heures t. Lorfqu'il fait quelque belle jour-
née & que le froid en un peu temper d, les
Chaffeurs tuent autant de Perdrix & de
lievres qu'ils en veulent. Une année qne
IM. de la Grange Capitaine de Flute du Roi,
hyvernoit au Fort de Bourbon avec foa

E-
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Equipage , nous ûmes lacuriofité de comp-
ter combien il en feroit apporter au Fort pen-
dant l'hyver:: Le printems etantvenu ,nous
contmes avoit mangé So. hommes que
nous Étions, tant de Garnifon que d'Equi-
page, 90. mille Perdrix & 2. mille Lie-
Vres.

A la fin d'Avril, les Oyes, les Outardes
& les Canards arrivent & y refient prés
de deux mois. Il y en a une fi grande quan-
rite, que l'on en tue autant que l'on veut;
& lorfque les Chaffeursde la Garnifon font
occupez au travail, on envoye des Sauva-
ges à la chaffe, aufquelson donne une livre
de poudre & quatre livres de plomb, pour
vingt Oyes ou Outardes qu'ils font obligez
d'apporter au Fort.

Il y a auffi pendant ce tems-là quantité
de Cariboix. Ces animaux paffent deux fois
l'année,fçavoir la premiere fois dans les mois
de Mars & d'Avril. ils viennent du Nord
& vont au Sud. Il y en a un nombre pref-
qu'innombrable. Ils occupent en profondeur
le long de ces Rivieres plus de foixante lieuès
d'étendue, à commencer au bord de la Mer.
Les chemins qu'ilsfont dais la neige par où
ils pafent,font plus entrecoupez que les rues
ne le font dans Paris. Les Sauvages font
des barrieres avec des arbres qu'ils entaffent
les uns fur les autres, & laiffent par interval-
le des ouvertures oùlls tendent des collets
avec lefquels ils en prennent quantité. Ces
animaux retournent au Nord dans le mois
de Juillet & d'Aouff ;& lorfqu'ils paffent les
Rivieres à l'eau, les Sauvages en tuent de
Iurs canots,à coups de lance,autant qu'ils

b 4 veu-
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veulent. On a auffi la douceur de la pêche
pendant l'Eté. On tend des filets avec lef-
quels on prend de trés-bons Poiffons, com-
me du Brochet, de la Truite. de la Carpe
& de ce nous appellons, Poi/fns blancs. Il
eni fait à peu prés comme le Harang blanc;
mais c'eft, fans contredit, le meilleur Polif-
fon qu'il y ait dans tout l'Univers. On en
fait des provifions pour l'hyver,que l'on met
dans la negeaufli-bien que la viandeque l'on
veut conferver. Lorfqu'ils font gelez, ils ne
fe gatent plus jufqu'à ce qu'il degéle. On
conferve auffi de cette maniere, des Oyes,
des Canards & des Outardes que l'on met à
la broche pendant l'hyver, pour accompag-
ner les PerdriX & les Lievres; de façon que
ce Païs, quoique fous un mauvais climat,
eft cependant fort bon pour la vie, lorfque,
par le fecours d'Europe, on a du pain & du
vin. Quoique lVété foit fort court , nous a-
vions cependant un petit Jardin qui ne laif-
foit pas de produire de fort bonnes laituës ,
des choux verds, & autres menues herbes
que nous falions pour faire de la foupe pen-
dant l'hyver.

Quoique les Peuples qui habitent tous ces
Païs, fuient fort dociles& naturellement a-
mis des François; cependant en 171.. je me
trouvai dans l'obligation d'envoyer une par-
tie de mes gens à la chaire de ces Cariboux
qui paikfnt dans les mois de Juillet & d'Aouft,
parce que je n'avois point reçû de fecours
de France, depuis quej'enêétois parti en 1708.
& que je manquois de vivres & de poudre,
pour faire chaFfer au gibier avec des fufils.

'avois députd mon Lieutenant, les deux
Com-
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Commis & les meilleurs hommes de maGar-
nifon, aufquels jem'étois efforcé de donner
une alfez bonne provifion de poudre & de
vivres François. Ils fe camperent malheu-
reufement proche un camp de Sauvages qui
jeunoient beaucoup & manquorent de pou-
dre, parce que je ne voulois pas leur en trai-
ter, la confervant pour m'affàrer la vie &
celle de mes gens. Ces Sauvages fe voyant
bravez par les miens qui tiroient inconfide..
rement fur toute forte de gibier, & qui
faifoient bonne chere à leur barbe,-fans leur
en faire part, projetterent de les tuer pour
profiter de leur pillage. Il y avoit deux des,
François qu'ils redoutoient plus que les au-
tres. Pour s'en défaire plus facilement, ils
les inviterent à une rejouiffance qu'ils de-
voient faire la nuit dans leurs Cabanes. Les
deux François s'y rendirent fans fe d&fier du
piege qu'on leur tendoit. Les autres fix fe
coucherent tranquillement, croyant être en
toute fûreté; mais, ils ne fçavoient pas la
trahifon qui fe tramoit contr'eux. Lotrfque
nos conviez à ce funefle Banquet voulurent
entrer dans leurs Cabanes, ils trouverent
ces perfides rangez des deux côtez en haye,
avec des bayonnettes à leurs mains, & de
grands couteaux avec lefquels ils les poi-
gnarderent, fans qu'ils fe puffent mettre en
défene , parce qu'ils n'avoient point d'armes.
Lorfqu'ils erent tué ces deux, ils ne fonge.
rent plus qu'à prendre leurs mefures pour al-
ler égorger les fix autres qui dormoient. Ils'
aprterent leurs armes à feu & leurs bayon.
nettes, & furent attaquer ces paurres gens
endormis. Ils commencerent par faire leur5

b S de.
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décharges de fuil , & fe jetterent enfuite fur
eux la bayonnette à la main , & les égor-
gerent avant qu'ils fuffent bien éveillez. Il
y en ût cependant un qui n'ayant reçû qu'un
coup de balle de fufil à travers d'une cuiffe.,
feignit d'être mort. Les meurtriers le voyant
fans mouvement, fe contenCerent de lui ô-
ter la chemife de deffus le corps, comme
ils faifoient à tous les autres , en fe depê-
chant le plus qu'ils pouvoient,&de piller ce
qu'ils trouvoient, afin de prendre aufi-tôt
la fuite, crainte d'être furpris.

Lorfque ce mort imaginaire 1tun peu re-
pris fes fens ,& qu'ils n'entendit piqs de bfuit,
il leva la tête & vit tous fes pauvres com-
patriotes étendus morts. Il fe traîma comme
il put, jufqu'à l'entrée du bois. Il effaya de
fe lever, & s'aperçût pour lors qu'il n'avoit
ieçû le coup que dans les chairs. Il bou-
cha fes playes avec des feuilles d'arbre, par-
ce qu'il perdoit tout fon fang, & s'achemina
vers le Fort à travers des ronces & des épi-
]Des,nud comme 'enfant qui vient de naî-
tre.

Il arriva au Fort à neuf heures du foir ,
après avoir fait 1o. lieuës dans ce trifle é-
quipage, tout en fanig & fon pauvre corps
tout déchiré. Jugez, Monfieur, quelle fut
nôtre furprife, & dans quel embarras je me
trouvai, lorfqu'il nous annonça la mort de
tous fes camarades. Auflitôt je ne penfai
plus qu'à me tenir for mes gardes & à faire
mettre toute l'artillerie en état , parceque
j'apprehendois que ces perfides ne fiffent quel-
que tentative for le Fort.

Comme nous ne relions plus que neuf
hom-
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hommes, y compris l'Aumônier , un Chi-
rurgien & un petit garçon, il m'étoit impof-
fible de pouvoir garder les deux poaes. Je
rappellai auprés te moi le petit nombre de
Garnifon qui me reftoit, pour faire bonne
garde nuit & jour, fans ofer fortir de nôtre
Forr. Ces Barbares affamez de Marchandi-
fes, vinrent au Fort Phlipeaux où ils ne
trouverent perfonne. Ils pillerent & rava-
gerent tout- ce qu'ils rencontrerent. Ils ,
prirent onze cent livres de poudre que je n'a
pas le teins de faire tran fporter au Fort Bour-
bod; c'étoit tout ce qui nous refloit. Ain-
fi, nous paffâmes tout l'hiver dans le Fort
fans ofer fortir, fans vivres & fans poudre,
& où nous penfâmes mourir de faim & de
mifere, toûours dans l'apprehenfion de re-
voir ces malheureux meurtriers à nôtre por-
te, màis ils n'ont pas paru depuis.

En 17f3. Meffieurs de la Compagtie en-
voyerent un Navire qui nous apporta toute
forte de rafraîchif. & des Marchand. pour la
la traite dont les Sauvages avoientgrand be-
foin.· Car il y avoit quatre ans qu'ils étoient
en foutirance, parceque je n'avois plus de
Marchandifes à leur traiter; ce qui étoit can-
fe qu'il en étoit mort beaucoup par la faim,
ayant perdu l'ufage des fledhes depuis que les
Europeans leur portent des armes à feu. Ils
1'ont d'autre reffource pour la tie, que le
gibier qu'ils tuent au fufil ou à la fleche. Ils
ne fçavent aucunemetit ce que c'enf que de
cultiver la terre pour faire venir des'legu-
nïes. Is font toûýjours errans & ne reilent
jamais huit jours dans un même endroit.

Lorfqu'ils font 'tut à fait prelTz par la
b 6 faim,
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faim, le pere & la mere tuënt leurs enfans
pour les manger ; enfuite, le plus fort des
deux mange l'autre; ce qui arrive fort fou-
vent, J'en ai vû un qui, aprés avoir dévo-
ré fa femme & fix enfans qu'ils avoient, di-
fait n'avoir eéte attendri qu'au dernier qu'il avoit
mangé parce qu'il i'aimoit plus que les autres,
& qu'en ouvrant la tête pour en manger la cer-
velle, il s'étoit fenti touché du naturel qu'un
pere-doit avoir pour fes enfans, & qu'il n'a-
voit pas û la force de lui ca/fer les os pour en
fucer la m ülie. Quoique ces gens-là effuyent
beaucoup de mifere, ils vivent cependant
fort vieux ; & lorfqu'ils viennent dans un
âge tout à fait décrepit & hors d'état de tra-
vailler, ils font faire un banquet, s'ils ont
le moyen , auquel ils convient toute leur
Famile. Aprés avoir fait une longue haran-
gue dans laquelle il les invite a le bien com-
porter& à vivre en bonne union les uns avec
les autres, il choiit celui de fes enfans qu'il
aime le Mieux,auquelil prefente une corde
qu'il fe pafe lui-même dans le cou, & prie
cet enfant de l'étrangler pour le tirer de ce
monde où il n'efi plus qu'à charge aux autres.
L'enfant charitable ne manque pas auflitôt
d'obéir à fon pere ,& l'étrangle le plus promp-
teiment qu'il lui enl poflible. Les vieillards
s'efliment heureux de mourir dans cet âge,
parce qu'ils difent que lorfqu'ils meurent
bien vieux, ils renaiffent dans l'autre inonde
comme de jeunes enfans à la mamelle, &
vivent de mêrime toute l'éternité ;au lieu que
lorfqu'ils meurentjeunes, ils renaiffent vieux,
& par confequent toû1ours incommodez
comme font tous les vieilles gene.

Ils
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Ils n'ont aucune efpece de Religion cha-

cun fe fait un Dieu à fa mode, à qui ils.
ont recours dans leur befoin, fur toutlori
qu'ils font malades. Ils n'implorent que
ce Dieu imaginaire qu'ils invoquent en chan-
tant & en heurlant autour du malade, en
faifant des contorfions & des grimaces capa-
bles de le faire mourir. Il y a des Chanteurs
de profeflion parmi eux , aufquels ils ont au-
tant de confiance que nous en avons à nos
Medecins & Chirurgiens. Ils croyent avec
tant d'aveuglement ce que ces Charlatans
leur difent , qu'ils n'ofent rien leur refufer;
de maniere que le Chanteur a tout ce qu'il
veut du malade ; & lorfque c'eft quelque
jeune femme ou fille qui demande la gueri-
fon, ce Chanteur ne le fait point qu'il n'en
ait reç'û quelquefaveur. Quoique ces gens-là
vivent dans la derniere des ignorances , ils
ont cependant une connoiffance confufe de
la creation du inonde & du deluge, dont les
vieillards font des hiaoires tout à fait abfur-
des aux jeunes gens qui les écoutent fort a-
tentivement. Ils prennent autantde femmes
qu'ils en peuvent nourrir, & furtout toutes
les fœurs, parce qu'ils difent qu'elles s'a-
commodent mieux enfemble que fi ellesé-
toient étrangeres.

Ils font fort charitables envers les veuves
& les orphelins; ils donnent tout ce qu'ils
ont avec un grand defintereffement. Aufli
font-ils tous auffi riches les uns que les au-
.tres, tous les meubles êtant pour ainfi dire
communs. Leurs tentes font de peaux d'O-
rignal ou de Cariboux, qu'ils porjent l'étd
fur leur dos lorfqu'ils décampent d'un, en-

b 7 droit
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droit pour aller dans un autre iý& l'hyver ils
les traînent fur la neige.. Ils fe fervent de
raquetes l'hyver pour marcher fur la neige,
comme font lës Sauvages de Canada.

Il y.a beaucoup de Caators dans-ces Païs-
.; mbitleurs que ceux qui viennent de Ca-
nada; mais, il ef fuprenant de voir la pei-
ne que les Sauvages ont à les prendre l'hy-
ver, parceque la peau n'en vaut rien l'été,
en ce qu'elle n'a point de poil. Il faut qu'ils
rompent les glaces à coups de haches & aui
tres ferremens,quelquefois en plus de cent
endroits quoi4ue les glaces ayent dans le
fort de l'hiver plus de quatre à cinq pieds
d'¢ aiffeuir. Ces animaux ont un intlin& tout
particulier pour fe loger. Ils choiliffent une
petite Riviere qu'ils barrent dans l'endroit le
:plus étroit, pour arrêter l'eau qui lëtir fert
:d'étang, au boid duquel ils font une caban-

ie qu'ils couvrent de terre affez épaiffe, crain-
te que le froid ne pafle à travers. Ils font
Ietrsanas de branches d'arbres, pour en matxç

er l'écorce pendant l'hiver.
Ils ont divers appartemens dans ces Ca--

bannes. ls ne mangent point où ils cou-
chent , crainte d'y faire quelque falleté. Le
jour, ils -napprochent point de leurs lits
que lorfqu'ils ont envie de dormir. Ils font
ordinairement dans ces Cabannes , deux ,.
quatre ou fix, toûjours nombre pair, mâles
& femelles, parmi lefqels. il y a un maî-
tre quia foin de faire travailler les autres. Et
S'il fe rencontre quelque pareffeux, les au-
tres le battent tant, qu'ils le contraignent
d'abandonner& de chercher parti ailleurs.

Les CaftQrs ont les jambes fort courtes,
de
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de maniere que leur ventre traIne toûjours
à terre. Ils ont quatre dents fort grandes,
deux deffous, deux deflus, avec lefquelles
ils coupent le bois avec tant defacilité,.qu'rin
trés-peu de tems ils ont abbatu unarbreauffi
gros qu'un homme l'eft par le corps. Ils ont
la queuë platte comme une truelle de Ma-
çon, avec laquelle ils portent la terre, & ma-
çonnent leurs cabannes & éclufes, avec plus
d'induarie que les hommes ne pourroient
faire. Outre le Caaor dont il y en a beau-
coup, il fe trouve des Loups-Cerviers,des
Ours, des Martes, des Pequans, des Ori-
gnaux où Elans, enfin, de toute forted'A-
nimaux dont les peaux font fort recherchées
en France, Suivant l'experience que j'ai de
ce commerce, fi ce pofte étoit bien entrete-
nu de Marchandifes, & qu'il fût encoreaux
François, je croi que tous frais payez, il
donneroit tous les ans plus de ooooo liv.
de profit En 1713. on ne m'avoit pas envo,
yé Scoo liv. de cargaifon en tout, & j'ai-fait
en 1714. pour plus de i zoooo liv. que J'ai
apporté avec moi, lorfque j'ai été relevé
par les Anglois. Ce pofle feroit,felon moi,
un des meilleurs qu'il y ait dans 'Amerique,
pour peu qu'on y fît de dépenfe.

LES
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LES TROIS NAVIGATIONS
D E

MARTIN FROBISH E R,
POUR CHERCHER UN PASSAGE

A LA

CHINE ET AU JAPON
PAR LA

MER GLACIALE,
EN 1576. 1577. ET 1578.

Ecrites à Bord du Faijeau de Frobisher

TRADUITES DE L'ANGLOIS.

Artin Frbisber convaincu par une
experience de plifieurs années
de Navigation, qu'il y a un Che-
min plus court par Mer ,pour fe
rendre à la Chine & au Catay,

que celui du Cap de Bonne Efperance, coin-
muniqua en ... à pluieurs de fes Amis le def
fin qu'il avoit de chercher une nouvelle route
,par le Nord, Il demontra même fur la Carte,
que ce paffage devoit fe chercher par le Nord-
Oueß, & qu'il etoit vraifernblable qu'on le
trouveroit : fur quoi il refolut d'exrcu r fon
projet & de jutlifier à fon retour par des te-
moignages non recufabkcs les fondemens de

fa
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fa recherche, ou de ne revenir jamais. C'e.-
toit là fans doute un deffein bien glorieux:
mais quoi qu'il en f(it , & quelque raifon
qu'eut Frobisher d'efperer que fa découver-
te fer it infailible ,e fuccésne repondit pas
à fon entreprife.

Qu·infe années fe pafTerent à chercherles
moiens d'envenir à bout. Ilen parla touvent
à fes intimes Amis & à plufieurs Marchans
qui ne firent pas grand compte de ce projet.
Il s'adreffa donc à la Cour, où lcn fit plus de
cas de fou deflein, puifque Mylord Comte
de Warwic( Ambroife Dt4die)) le favorifafi
bien, qu'il lui fit compter pour cette naviga-
tion une fomme d'argent affés confiderable,
dont il acheta& equipa deux petits Batimens
de 2o à if tonneaux & un autre de 10 ton-
neaux. Avec cela il fe pourvut de Munitions
de bouche & de tout ce qui pouvoit lui etre
neceffaire pour une Navigation d'une an-
née.

Le Jeudy 7 Jdin 1576 nos batimens, le Mi-
chel commandé par Rindekly, & le Gabriel
parRatclife mirent en mer avec notre pitiaf-
fe & firent Voile vers Depfort, où nous fu-
mes obligés de mouillerparce que le Mat
de Mifene & le beaupré de nrtre pinaflefe.
rompirent au choq d'un gros Vaiffeau quié-
toit à la Rade & contre lequel elle donna.
Sans cet accident nous aurions pû arriver ce
inéme jour à Greenwich où éoit alors lW
Cour.

Le*8. Nous Levames lAncre fur le Mi-
dy & arrivames le mme jour à Greenwicb.
nous fimes plhfieurs Salves de gros Canon
à l'honneur de la Cour. Sa M. nous fit

l'hon-
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l'honneur de nous fouhaiter un bon Voia-
ge & de nous envoier un Gentilhomme à
bord.

Le 9. le Secretaire JFoo1uy fe rendit à Bord
& exhorta l'Equipage de la part de S. M.
à être fourmis aux ordres des Capitaines.
En même tens fa M. nous it fouhaiter ua
bon fuccés dans l'entreprife projettée.

Le ïo. Etant à la h4uteur de Gravefend,.
nous primesnôtre Latitude qui étoit de Sr.
Degrés 33 Minutes. l'Aiman varioit de er
Dégrés & deni.

Le 24, à Deux heures aprés Midy, nous
eumes la vüe de Fair ile qui nous demeuroit
au Nord-Eft.Nous nous tirimes un peu au Sud
de l'lle & la rangeames au N.0. quart à l'Ouel.

Le 2. Depuis 4 heures du Matin jufqtu'à
8. nous eunmes un fraix de N. 0. quart auN.
& imes l'0åeß. La pointe de l'Etofe nommée
Swinborne nous demeurant à 'O. .0. ndus fil-
lames N. N. 0. vers Fair-ile. Nous coutumes
droit à la pointe feptentitonale & trouvames af-
fés prés de terre 60.50 40. braffes d'eau fur un
fond de coquillages A demi lieüe de l'Ile nous
trouvames 36 braffes , & nous avançames
pour voir de.trouver quelque bonne Radeà
P'abry des vens Nord-oue/ß. Nous fondames
dans la longueur de deux cables de la Côte,
& trouvames un fond de rochers fort fâle
avec beaucoup d'eau. Nous ne j'ettames point
lancre & laiffaes nôtre Voile de Mifene
avec la grand" Voile, jufqu'au retour de la,
Marée. La Marée alloit N. 0. & S. E.
le Vent S. E. & l'Ebbe ou le juffànt
N. 0.

Lez6. Nous fillames de Fair-lle à IapoiMtee
de Swinhorm
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born par un Vent forcé du Sud & primes nô-
tre hauteur qui fe trouva de 59. D. 46. M.
la Diflance du foleil à nôtre Zenit étant de
37 D. Nous avions l'Ile Fowlay à fix lieües
0. N. 0., & la pointe de Swinborn E. S. E.
Le Gabriet s'etant ouvert & de plus aiant
befoin de faire de l'eau, nous entrames dans
la Baie de S. 7 ronion & mouillames' fur 7
braffes bon fond de fable. L'Embouchure
de cette Baie a 17 braffes d'eau, plus avant
1S. puis i 2. 10.9.8. & enfin 7 comme on vient
de le dire. Cette Baie git N.N. 0. Aprés que
nous tumes bouche la Voie d'eau & fait ai-
guade nous débouquames, le foleil etant au
N. N. O. & le Vent. S. S. E. aprés avoir
débouqué nous virames à l'Efl par la hauteur
de Fowlay. Onjetta la foude & lon trou-
va 5o braffes fond de fable mouvant. A une
lieüe de là, même profondeur & fond de
fable*blanc mêlé de coquillages rougeatres,
à la pointe Meridionale de Fowlay.

Le 27 le Soleil au Sud , l'le Fewlay 0. N.
O. hauteur S9. D. S6. M. Nôtre Cours par
un Vent S. S. 0. 0. quart au N. Depuis Mi-
dy jufqu'à à 4. h. par un beau frais nous fi.
mes 6 Litües 0. quart au N. On jetta la
fonde for 6o Braffes fond de pierres mèlé de
coquillages. l'île nous demeura à huit lities à
l'Efl.

Le 1. Juillet de 4. à8. h. nous fines 4
lieües à l'Oueft. Nous eumes un Vent fort
qui nous empêcha de tenir la Mer. Nous
fimes 2 lieUes S. 0.

Le 3. la Bouffole varia d'un Rumb à
l'Oueft. De 4. h. à 8 du matin nous fines
6 lieües, de à1. 4.lieüesO.quart au N.

Le
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Le ii.Nous vimes étant au S. E. leFrief-

land ou 'Ilande à 16 lieües'denous 0.N.0.
paroiffant une haute pointe couverte de nei-
ge. Nous etions à la hauteur de 6o. D. On
fit voile vers la terre & l'on fonda fans trou-
ver fond fur 150 braffes d'eau. On mit en
Mer la Chaloupe où nôtre Capitaine fuivi
de qiatre hommes fe fit nager vers la terre,
qui fe trôuva inacceffible par la quantité de
glaces qui bordoient les côtes: Ainfi ilfalut
retourner à bord.Nous eumes peine à eviter les
glaces à caufe d'une forte brume : mais mal-
gré celaon nelaiffa pas de faire vint lieües au
Sua-0. du Jeueduimatin à8 b. au Vendredy à
midy.

Le 16. le Soleil S.E.à 33 D. du Zenit ,&
enfuite S. S. E. à 4o D. A fa plus grande hau-
teur S2. D.Le Compas varioit alorsde deux
Rumbs & demi à l'Eft.

Le zo nous aperçumes une terre haute,
à laquelle on donna le nom de Queens Elifa-
betb foreland. Cap ou promontoire de la Reine
Elizabeth: & courant au long de la Côte au
Nord nous decouvrimes une autre pointe a-
vec un golfe ou enfoncement, ou peut etre
même un Dêtroit entre ces deux Ies. Nous
trouvames beaucoup de glaces & tinmes le
Nord, fans pouvoir venir jufqu'au pretendu
Dêtroit, le Vent nous etant contraire.

LE 2i. Nous vimes un Continent de gla-
ce,& courumes Ouëft, pour evitet d'y tomber.

Le 26. ou vit conime une terré couverte
de glace. Hauteur 61 D. 2: M.

Le 28 au matin tems fort embrumé, qui
s'etant enfuiteeclairci nous fit voir une terre
que nous primes pour la T7erre de Labrador

en-
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entoirée de glaces. Nous mimes le Cap fur
la Côte, mais ne trouvant point de fond fur
ico braffes d'eau ou crût que c'etoit de la
glace & non une côte. Ainfi ne pouvant pren-
dre terre nous remimes le Cap à la Mer,
par ou nous evitames les glaces.

Le 30. Nous aprochames à une lieüe du
rivage, cherchant un havre. La Baie fe trou-
va pleine de glaces, & le Bot s'etant avancé
prés de la Côte à la longueur d'un cable ne pût
trouver de fond fur ico brafTes. Nous filla-
mes aulong de laCôte 0.N.0. felon le gi-
fenent de cette terre. Les Courants y font
fort rapides & nous jugeames que l'on pou-
voit dériver en avant à lafaveur de ces Cou-
rans au moins 3 lieües & demie en une heu-
re. Le 31. Nous vimes à 4heures du Ma-
titi , le tems étant fortferain, une terre hau-
te Nord quart à l'Eu de nous. Nous
courumes N. E. quart à l'Eft de cette terre,
mais etant plus prés nous trouvames que
les glaces s'etendoient le long de la côte au
moins de la largeur de cinq lieUes. Ce qui nous
la rendit inacceffible.

Le i. Aout. Calme. On mit la Chaloupe
à la mer & l'on fonda à la diflance d'une
grande lIe de glace, à peu prés de la Ion-
gueur de deux Cables. On trouva 16 braffes
fur un fond pierreux & fondant une fecon-
de fois , cent braffes fur un fond de fa-
ble.

Le 2. on fonda à un quart de lieüe plus
loin. On trouva 6o braffes fur un fond
ferme l'île de glace fe fepara en deux pieces
avec un fracas fi grand qu'on auroit dit qu'un
rocher tomaboit dans la Mer. A 4 heures a-

prés
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prés Midy on trouva 90 braffes fond nor
melé de petites pierres blanches comme
des perles. La Marée nous ýit dériver vers
la Côte.

Le io. Nôtre Chaloupe,,où étoit le Capi-
taine avec quatre hommes ,nagea vers une
lle gifant à une lieüe de la grande lie. Le
Courant y portoit auSud-Oueft. Ils y defcen-
dirent en morte-eau & monterent au haut
de l'1Le Mais dans la crainte d'etre fur-
pris de la brume, ils retournerent à bord.;

Le i.r. Hauteur de 63 D. 8 M. nous en-
trames dans le Detroit dont on a parlé cy-
deffus.

Le i%. On fit voile vers-une Ile qui fut
nommée l'Ile Gabriel, à 1o lieües de nous,
& l'on mouilla dans une Baie fabioneufe
fur 8 braffes d'eau. Nous avions la terre à
l'O S. 0. Cette mauvaife Baieàro. lieües de
Ille Gabriel fut nommée priors -fond.

Le 14. On leva l'ancre,& l'on allainouil-
ler dans une autre Baie fur 8 braffes beau
fond de fable. melé d'une terre noire. On ef-
palma le Vaiffeau & l'on fit aiguade.

Le sç. On fit voile du coté de priors-Bay
ou found.

Le 16. Calme & glaces. En deux heures
de tems nous fumes pris dans les glaces de
l'epaiffeur d'un quart de pouce, bien qu'il fit
tres beau.

Le 17. On leval'ancre & l'on vint à ho-
mas-WVilliam lie.

Le 18. Courant N.N. 0. nous tombames
fous Burchards-Ile, à io lieües de Thomas-
iJilliam, fur 23 braffes, de bon fond.

Le 19.aumatin le tems & la mer étant cal-
mes,
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mes, Nôtre Chef & un Capitaine efcortés de
8 hommes fe firent nager vers la terre pour
voir fi il n'y avoit point d'habitans. Etantaa
plus haut de l'Ile ils apçurent fept canots
du côté oriental nageant vers l'île; furquoi
ils r etournerent à Bord & aprés avoir deliberé
fur ce qu'on feroit, on renvoia la chaloupe
avec cinq hommes,pour voir où ces Sauva-
ges iroient. On leur fit figne avec un eten-
dard blanc & l'on engagea un des Canots à
fuivre nôtre Chaloupe le long de la Côte:
Mais aîant aperçu notre Batiment ils ramerent
au plus vite, pour fe fauver à terre. Le Ca-
pitaine fautant aprés eux fur le rivage en fai-
fit un qu'il menâ à bord, &.aprés l'avoir fait
boire & manger, il le fit remettre a terre.
Surquoi tous les autres, au nombre de dix-
neufvinrent à notre Bord avec leurs canots.
Ils parloient tous un mênie language dont
nous n'entendimes pas un mot, & ils av'oient
affés le même air qùe les 'fartares : de grans
cheveux noirs, le vifage large, le né plat , un
teint bafané. Hommes & femmes eroieut v-
tus de robes faites de peaux de chiens ma-
rins. Les hommes avoient les joues & le
tour des oreilles peints de raies bleües. Leurs
Canots étoient faits de ces mêmes peaux de
chiens de Mer, mais la quille étoit de bois. Ces
canots etoient de la grandeur dune Chaloupe
Erpagnole.

Le 2o. On leva l'Ancre pour aller au co-
té Oriental de l'Ile. Le Chef, notre pilote; &
quatre hommes allerent à terre & virent les
huttes des fauvages qui ramerent vers notre
chaloope. Nos gens en amenerent un à bord;
on lui donna une fonette & un couteau, &

aprés
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aprés cela le Chevalier Frobiher ordonna a
y de nos gens de le mettre à terre fur rn
rocher & vo# fur le rivage pres du rejie 4e la
troupe: En quoi nos gens ne lui ajagt pas
obeî, mal leur en prit.,'car les fauvages
les retinrent avec la Chaloupe.

Le 2i. Nous aprochames de la Çôte.On
tira un coup de fauconeau, -on fona de
la trompette , main tout cela futrinutile &
nous n'aprimes riende nos gens. Cette Baie
fut nonmée la Baie des cînq hommes,(five
men-Bay) nous fortimes de là & allamesjet-
ter l'ancre fer 13 braffes bon fond. Nois
paflames la nuit à l'ancre,- & le lendemain
aumatin nous trouvames qu'il avolt ~neige
fur le tillac de l'epaiffeur d'un pied,

Le 2z. au matin On leva l'ancre, & l'oi
retourna à l'endroit où nous avions perdu nos
hommes. Nous aperçutnes 14 Canots dont
quelques uns vinrent affés prés de 4,u9 :
Mais on ne pût rien aprendre togchnt, nos
gens; Nous iAmes figne à ces; Canots, &
nous les invitames à nous joindre: en leur
montrant une founette. Cela nous räifft.
En aiànt atrapé un avec le fauvage qui -
toit dedans nous retournames à ThomusJ-.il-
liams-Iei, où nous paffatnes la nuit à l'an-
cre.

Le 26. On leva l'Ancre pour s'en retour-
ner.A Midy nousetions à la hauteur de rrum-
peI>-Ile. Le . à la hauteur d Gbretrs I/e,
& le foir à 8 heures, nous crûmesetre a ro
lieües du Cap Labrador à nôtre .Oeft. Le
28. .Route S. E. Le9 E.S.E.Nous fimes

Le Septembre au matin nous ,bnies l
c. ~ Mk
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vüede Freefland à 8 lieies de nous. Les glaces
nous empecherent d'y toucher."*Du i. au 6.
nous fitnes voiles le lorrg de 'Iflande & le
matin àS heures la partie Meridionale de
l'1le noùs demeura a ' lieües à l'Eß.

Le 7. grosiems. La'tempêtejetta un de
nos Mateluts dU haut du grand Maat dans
la mer, mais le -balancement duVaiffeau lui
niant donné le moien de faifir un bout de la
Vergue de Mffene, il eut le bonheur d'être
fecouru.,
Le 2i. Nous eumes lavùe d'Orckney une des

Orcades, & Le 8. Oéobre du Sheld. Nous
fillames en rangeant la Côte d'Angleterre &
vinmes ancrer à Tarmoutb , & le jour fui-
vant à Harwicb.

Le Chevalier Frobisher de retour à Londres,
on lui demanda quel avantage il remportoit
des Terres decouvertes au Nord. Il ne pût
mon'trer qu'un morceau de pierre noire qu'un
Matelet lui avoit donné à Bord. La femme
dPuni etintereffés à cette.Navigation s'avi-
fa, & peut etre partrafard, de le jetter dans
le feu, dle l'y laiffer rougtr, & dC l'teindre
enfuite dans du Vinaigre. On y remarqua
des Veines d'or. Un orfevre en tira même
affés à proportion dela groffeur de la pierre.
D n'en fallut pas davantage pour fe promettre
dsmerveilles, 'au cas que l'on pût apporter
q'antité de ces pierres tries. L'‡viditéldiù
gain fit entrer pl1ie urs perfonnesdansl e pro-
jét de la dtcouverte du paffge, & mêmeit

en utqui Iollicteren ieprivilegt pour cet-
te Navigatin à"l'exclufion de tous les gu-
ires. Enfin l'efperance du giinplus qo' uire
chFag'fit nterepïenBreor«eontfe -Naviga-

tion.
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La Reine Eifabeth y eritra dans les m-

mes vues que les autres intereffés dont jei
viens de parler: à quoi le Comte de Warzvick
& plufieurs'autres Seigneurs Anglois contri-
buerent beaucoup. La Reine donna à Frobis.
ber le Vaiffeau l'Aide du port de zoo tonnaux
& de Cent hommes d'Equipage, outre le
Barquesle Gabriel& le Michel. On fe pourvût
pour fix mois de provifions de guerre & de
bouche.

Le af. Mai Frobisher fe rendit à bord i
Blackwel où nos Vaiffeaux toientà Pancre.
Il fut refolu de partir au premier bon vent.

Le 26. On alla moiller à!Gravefand.
Le 27. Tout lEquipage ,communia des

mains du Mini'lrede Grvefnd: le foir nous
partimes pour Tilberyhope.

Le 28. à 9. heures dufoir nous arrivames
à Harwi4h & nous y arretames jufqu'au
30.
FeobisbŽr reçut deelettre5dnGonfeil, par lef-
queltes ru lui étdit Ôrdonné 'erpreffement
deme py NpaJfèrrr à f{rtout de n.è

-i zo.bones. TCeiqt le porta à congedier
plufleurs de fes hommes qui etoientafféspro-
pres pour le Voiage, mais kpeu difpofds fu-
bîr les .ordres.
mLe 't. /Non-s eniêsi a dVpile~, &ffi-

:mesú¢bute áu N\(e4afhageant¥les Côtes d'k.-

r ;LeorJnusparvintmes îu pasfage deS.
:Mageentre les. lies Orcade.r, Ces, Iles qdi

font gen nomcbre gifent au N NrddelEcol-
tLe dontpelles:d€pendent. On' les-appelle en'
, Anglois'Orck*q' '

* <z Nous
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Nous nous rafraichimes aux Orcades & fi-
ixes de l'eau: plufieurs de nos Soldats eurent

W*permiffion d'aller à terre pour s'y divertir pen-
dant un jour: mais à peine les Infulaires les
eurent ils aperçus qu'ils prirent la fuite-com-
me s'ils euffent v& des Enemis. Nôtre lieu-
tenant qui fe nommçit George Be/l s'etant
avancé tout feul vers eux & aiant fait arrefaer
nos débarqués leur fit entendre qu'ils etoient
-fnglois & amis. Surquoi ils fe raffarerent.
Ces pauvres gens nous donnerent pour de
l'argent tout ce qu'ils eurent. Nos rafineurs
découvrirent là une mine d'argent.

Orckney la principale des Ortades git à 59
D. 3o Minutes de Latitude Eu égard au
Climat & à fa fituation il y fait grand froid:
Cependant il y croit fufifamment de grains
& de fraits pour l'entretien des habitans, qui
d'ailleurs paroiffent contens dans leurs pau-
vreté. Il y-a beaucoup d'oifeaux, dont ils
vivent ainfi que d'euàfs, & de poiffons. Ils
mangent outre cela da pain d'orge & boivent
ordinairement du laIt demache. le ont pour-
tant de la bierengq.elqres endroits<Leurs
maifons font pauvreï& afRdschetives,de cail-
loux & fans chemines. Les Infulaires des
Orcades font grofliers mais, afables. Pour leur
chaufage ils brulent des mottes deterre des
tourbes & de la finte feçhe de vache:2ucar
le païs eft fans boislsmanguent deeair_ ,e
qui étoit caufe qu'ils prefçeroient de yieux fou
liers & des cordes à l'argentque nous leur
ofrions pour les provifions qu'ils apportoient:
tant il eft vrai que l'or & l'argent font des biens
fort inutiles lors qu'ils ne font pas aquerir le
neceffaire. Il nous parut pourtant qù'il s fa-

voient
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voient ' fort bien le ýprix de l'argent
d'Angleterre. La Capitale de l'Ile s'appelle
Kyrwoy. Ils font de rnrne Religion que les

o§ois: Il y a une Abaïe à l'Oueft de l'Ile
qui s'apelle Sairt Magnus -&-'qui a donné le
.nom au paffage dont j'ai parlé.

Apres nous etre pourvûs de rafraichiffe-
mens pour leVoiage, nous fimes voile d'Orck-
ney le 8, Juin & paffames par un bon fraix
4ans la rNuit le paffage 4e S. Magnus. Au
.point du jour nous avions 4çja perdu la Ter-
re devüe: nous fillames deux jours 0.N.0.
ýLe vent s'etant tourné, nous -dérivarnes cb-
.i en travers. Nous fimes l'Oeft autant qu'il
fut podfible, & le Vent s'etant encore tour-
né, nous fimes le Nord

Nous rencontrâmes en ce parage trois pe
ch.eurs dnglois revenant d'Ifnde, &leur don-
names des lettres pour nosamis d'A*gleterre.
NoNs, croifames ces mers pendarw¢ i ójontr,
,als découvrir aucune terre , biett que de
tems en tems nous viflions fldtet du bois &
-mênm'e des Arbres que nous crûmes venir des
Côtes'de f7erre-Neuve par les Courans de
9eft qui portoient à lTEI. On trouve dans

çeçslers des poiffonst; &-des Oifeaux ejrtra-
prditaires qui vivent fans douie de ce qu'ils

Cpuvent dans cette Mer, n'y!alant aucune
Terre voifine.

Nous fîmes Voiles au bout de 2o jours
;par un Vent tres favorable qui continua pen-

ant1 4 jours, le . Michel -tant-de avant
Jj figgapl unr coup de: feu. & fer'ra fes
voiles dans la crainte quetant prés deTer-

re;icomme onileifoupcolmôit , on ne tom-
bât fur lae ôte pendant la bruine qui étoit

C 3 forte
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forte. Nous firmes la même manoeuvre.
L'eau trouble & noiratre nous fit con-
noitre qu'en efet nous n'etions pas loin d'u-
ne Côte.

Le Chevalier Frobisher. envoia Chriflofle
Hall, qui avoit fait le même Voiage l'année
dauparavant,pour decouvrir cette Terre,dont
&euici ne pût aprocher.l decouvrit feulement
plufieurs grandes Iles-deglacequparoiffoient
30 où 4eQ braffes au deffusq de l'eau & qui
n'etoènt pas à 1 l idies du rivage feou n.
*re eaisme. :m

.Le 4Jutilett le temns sé&ant detaiire ,,tis
seconnunmes qixe ndusdt&ions àâla Côte Me.
rididnle de Fief'i-a, parte que nôtre hiat-
teur étoit de 6o Degrés & demi.

La Terre ou lie nomrnéFriela.nd paroit
fort haute & brifee. Le#Montagnes yfotett-i-
tieremetït couvertes de neige, & toutes les
côtes de glace, -comme, d'un Boulevard; eh
forte quionine fauroit les reconnoitre. On
tient quec'eft une l1e auffi grande que1'kAv
gleterre. ,Quelques Ecrivains la nomment
Wefl FrieJLand, peut être parce, que cette
Terre ef plus Occidentale qu'aun ëndroit
eI'Euope. Quoi qu'il en foir.il nos Jîrb1-

qaele Feeflt*ud s'eàenditr-afLs h>in-1 u i tèMM.
Sil faut::s'en rapporter à'.a lielâti1 d
deux freres Venitiens Ncolo & 4ntonioZen,
que la tempête pouffa des, Côtesd*Irlndeen
&ießande dù ils firent nauffrage,il y a-dex
cens. ans , ces;dex Navigateurs ont0êteles
premiers Euroßeans qi Dinaeoaettl
re Terre, & d êutré la Relatond1Etatdùs
infulaires qui 'habitent. On y dîtqu'ils font
auf bons Chretiens que nous. CeqWi yr a

de
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de fur, c'efl que nous avons trouvé le gi-
fement des Côtes conforme à leurs Cartes.
La Mer y doit etre poiffoneufe, car allan; I
la- Derive par le camIie, nous jettames
la, ligne & amorçames un fortgros poiffpt>
4ommé: Ho4libut qui. fournit.pendant unjogr
de quoimanger à tout l'Equipage,& avecée-
la fe trouya de fort bon gout.

A. ç lieUes. de la Côte la fonde amena
une efpece dé corail blanc mle 4e- petitss
pierres blanches qui biiploignp agnie du
Çryttal Ce, qi nous fit c;rire. qp.ei cettg
terre: étoit bien decnuverte , ou pqurrit.y.
trouver quelques richeffes.Onn'y vit cepen,
dant quoique ce f(it, qui ait vie, finon, des

ifeatux. C'eft une chofe remarquable qu'er
ce; parage on y trouve des lies de glace de,
plus de demi liie d our , extremement
leves & qui vOt, à 70 o&uSob>raffes de pror

fondeur dans la Mex. ToUIe c<tiegiace üî
eat douce s'etoit peut être' forrde dans les
Detroits des terres des envirQns, ou peut-
etre fous le pole, d'où les Vens & les
Caourans l'avoient détachce

Nous ne trouvames aucun de ces mon,
ceaux. de glace d'un goit faléè, ni ime d'un
gout fomache. D'où l'on peut croire que
cen'étoit point unetau de la Mer congelée,
puis qu'elle eft toujours falée , mais
l'eau.dDimante de quelques lacs , ou quel-
que eau venant des ruiJiLaux voifins des CÔ-
tes, o peut tre des Neges fon-dues venant,
desMonagnes,ouienfin ' eau de quelques tor.-
rens, de riviergs &c. Ces mafles s'étoient
enfuite detachées comme je l'ai dit.
La veritable Mer ne fe gele point &

4 j
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je ne crois pas qu'il y ait de foudement en
ce qu'on a dit jufqu'à prefent fur les glaces
formées de l'eau de la Mer.

Frobisher prit deux fois la refolution de
defcendre à terre, mais en vain, à caufe des
brouillards épais qui font frequens dans ces
mers de glace & qui lui faifoient perdre les
vaiffeaux de vue; Sans parler du danger où
nous aurions étd expofés par la quantité de
glaces flottantes.

Les tráveaux de notre pelerinage fur ces
Mer glacées au Mois de Juillet ,.n'avoient
d'autre adouciffement qu'un froid extreme,
les Vens impetueux du Nord , la neige, la
grele & les frimats, au lieu des fleurs, des
fruits & du ramage des Oyfeaux qui font ail-
leurs les agremens de l'Eté. Cependant nous
n'etions qu'à 61. D. de Latitude,& ileft
tres vrai que plus au Nord, par Ex. à 70. D. le
froid n'y eft pas fi grand.

Apres avoir rodé 4jours & 4 nuits autour
de Frieland, Frobisher refolut de prendre fa
courfe vers le Detroit qui porte fon nom.
C'eft ce Détroit que nous avions trouvé l'an.
née d'auparavant, & par lequel notre Géné-.
ral avoit crû pouvoir fe rendre dans la Mer
du Sud.
Nous effiiames entre leFriefßand & leDtroit

un violent orage dans lequel le gouvernail
du S. Michelfe rompit. Aprés avoir fait envi-
ron 50 lieües dans le Dêtroit fuivant notre ef-
time,nous jugeames à propos de ferler nosVoi-
es pare que la Mer étoit toujours groffe.

De 7 nous revimes les Barques que nous a-
rions perdu de vüe.
Comme nous allions enbouquér dans le Dé-

troit,
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1trdit, il nous fembla de le voir fermé par
un haut rempart de glace, ce qui jetta nos
Equipages dans:eune grande conflernation:
nais le Général qui ne regardoit point au
danger dans une:afaire otù il 5agiffoit des in-
terets de la-Reine & de fa Patrie,franchit deux
fois le peril à travers les glaces jufqu'au riva-
ge à l'E & aux Ilets qui en font proches,
avec deux Chaloupes deflinées à cette tra-
verfe. Cependant on laiffa nôtre Vaiffeau&
les deux barques en pleine Mer à caufe des
glaces.

Pendant que Frobisher cherchoit un lieu
propre à débarquer, on aperçut quelques na-
turels du pais, qui fe mirent à courir & à
danfer en faifant des cris extraordinaires.

On tacha de les attirer par des careffes, on
leur prefenta des couteaux & autres bagattl-
les qu'ils refuferent des mains de nos gens., Il
falut mettre cela fur le rivage & fe retirer en-
fuite, après quoi ils aporterent d'autres cho-
fes en échange au même end-roit. A la fin deux
des plus courageux pofant leurs armes s'avan-
cerent vers le Général',qui,à leur exemple,
s'avança auffi avec un autre de nos gens,aprés
avoir faît arrêter les hommes qui le fuivoient.

-On.:trouva-moien de furprendre deux deces
-fauvages dont un s'échapa , & là deffus les a3u-
tres coururent à leurs Arcs & à leurs fléches
& revinrent à l'improvifte fur nos gens, fans
avoir égard à ceux qui fuivoient. Mais mal-
grgcela nous gardames nôtre. prifonnier,
Les flèches des fauvages blefferent plufieus
de nos gens.

Pendant que Frobisher tachoit dç ,reconoi-
tre la Côte à l'Eft & les ILes des evirons,

Snotre
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ndtte vailffeau & les deux Barques evitant do
trop prendre- le large pour ne pas s'éloigner
du Géndral, qui n'avoir prefque point de Vic-
tuailles avec lui, effuierent uneviolentetem-
pdte pendant la nuit dans les glaces, qui cer-
tainernent étoient d'une groffeur extraordi-
*aire. Il plût à Dieu de nous aider en nous
favorifant par un tèms clair, en forte que nous
les voyons venir & que par confequent nous
pouvions éviter ces glaces enormes. Enquatre
heures de tems il y en eut quatorfe qui vinrent
nousaffaillir,& fi nous avions eu le malheur de
fuccoïfnber au danger , nous aurions perdu
par cet accident notre Général, le Capitai-
ne & nos meilleurs Matelots, qui tous d-
toient à terre fans provifions. L'habileté de
notre premier Canonier & de deux de nos
pilotes, gens d'experience nous tira d'afaire
en ce danger, <que nous effuiames , plûtôt
que de. tenir la Mer , & de hafarder
dé perdre notre Chef & le refte de nos gens.

Cette haute Terre que notre Capitaine a-
toit decouvett le premier en 1576 du haut î
du petroquet du grand Mât & qui fut nom-
rnée Hltesdu nom de celui qui comman-
doit alors fut le Gabriel fous les ordres de

hisser, -fat nommée cette fois-ci Norib-
fote4ld.

NOs, tafineurs thirent pied à terre û
la petite Ile où l'on avoit trouvd de l'or i'ah-
n€e d'auparavant. Ils n'y en tronverent pas
cette fois ci de la groffeur d'une Noix. En
revange nos gens en trouverent beaucoup
dans les autres Iles: Surquoi notre Général
ie renidit i Bord le foit i o heures. Otn fit
quelquas falves en figue de rejo.üifanice pour

fi fon
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fon arivée, & fes gens aporterert des œufs,
des oifeaux, & un chevreau dont l'Equipa-
ge ferégala. On reconnut à quelques mar-
ques qu'il devoit y avoir eu là du Monde.

Il y avoit déja quatre jours que nous fai-
fons voile par l'embouchuredu Detroit, lorf-
que les Vens Nor-OueJ & Oueft aliant fait u-
ne grande ouverture dans les glaces, le paf-
fage du Dêtroit nous fut entierement libre le
19 Juillet. Le 20 notre Général & le Capi-
taine'ai lerent fonder prés de la Côte à l'Oz'efß
& y trouverent alfés bpn. mouillage pour le
Vaifeau 4 les.deux Brques. a Baie fut

-nommé jarmanuBai,d nom d'un de os
pilotes,

Le même jour, nos Batinens étant an-
crés, le Général alla à terre avec quelques
uns de nos gens. Apfés avoir rendu'graces à
.»eg de ce qu'il notn avoit confervé,onprit
.poJefli;n, du pais au nom de la Reine,Apr<s quoi

le Général ordonna |uù ceux qui étoient
prefens auombre de4cponèri es,d'9bpïraux
Commandans Fenton & York & à Bef fo>
Liqutevant , Pendans jn abfnce. Pour lui ,il
avança deux lieues dans le païs & éleva
d -çoc -deçpjerres fur les haugeur,
Corre une marque ,epofftèffilon. 1lf d çWer
ud! efpece de ,colopae Pur une Mitagge
quifutnommée le Moitfa r, :pr4 çla
notre Général revint à Bord avec bon nepro-
vifion de cette terre Mineral le b l'on croloit
trQuver de l'or. En revenant il trouva deux
cabanes couvertes e peaux de chiens ,
d7oiù les fauvages fauverent apfilt ves
les Montagnes. On y laiia queJque aa-
telles ,des fomnetes & de petits- coaatauxg vec

C 5une
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une lettre , du papier, des plumes & de
l'ancre ,afin que nos gens que les fauvages
av oient-retenu l'atnée d'auparavant (fuppo-
fant qu'ils etoiert encore en vie, ) puffent en
faire ufage, & codnoitre notre deffein. Plu-
fIeurs de nos gens qui allerent encore à terre;
trouverent que les Cabanes dont on a parle
avoient été avancées prés du rivage. Cetoit
fans doute une précaution des fauvages, pour
fe fauver dans leurs Canots, au cas qu'ils fe
viffent pourfuivis fur terre. Notre monde fe
fepara en deux troupes , & aiant paffé la
montagne fut bientoft prés des fauvages,
Cetxci s'en etant apercu prirent fans balancer
la fuite du côté de leurs petites bar'ques , aban-
donnant même plufieurs de leurs rames. Ils
ramerent vers le bas de la Baie où ils trou-
verent nos chaloupes qui les rechafferent vers
le riv4ge,ce que l'on n'auroitjamais pûfai-
re, s'ils euffent eu toutes leurs rames ,par-
ce qu'etant extraordinairement vites là,ramer,
ou auroit perdu fontems à les fuivre.

Defque les fauvages furent à terre, ils!re-
vinrent fur nos gens. Trois des leurs qui fu-
rent bleffés par les notres en ce rencontre,
fauterent en desefperésid -haut des rochers
dan 'mer & fe noierent; ce qui die fgoit
pas arrivé , s'ils fe fuffent- montrés plus
fouunis , ou fi nousavions pûleurfairecom-
prendre que nous n'etions pas leurs enemis.
On leur auroit confervé la Vie, & panfé leurs
bleffés; mais ces pauvres malheureux ne con-
noiffaut point la compafflion ne cherchent que
la mort, lors qu'ils fe voient reduits à l'ex-
tremté.

Le refle des fauvages fe fauva fur leshan-
tes
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tes Montagnes; deux femmes qui ne purent
courir auffi vite que les hommes tomberent
entre nos mains. L'une étoit agée, & l'autre
embaraffée d'un enfant. On laiffà la Vieil-
le qu'on prit!pour un Diable,tant elle etoit lai-
de & malfaite: On nomma l'endroit où l'on
venoit d'étre aux prifes avec les fauvages la
Pointe defang, & le lieu oû:nous etions à l'An-
cre Tork-Bai du nom du Capitaine d'une de'
nos Barques.

Tout ceci montroit affés qu'il n'y auroit
pas moien de les gagner ni par douceur, ni
par Amitié: On retourna à leurs cabanes,
où l'on ne trouva que la main d'un vieillard,
une efpece de pourpoint , une ceinture &
les foulliers des hommes que nous avions per-.
du l'année d'auparavant. C'ea tour ce que
nous en avons jamais pû aprendre.
Cependant le Général Frobisher confiderant
que le tems preffoit refolut de chercher une
mineaffés abondante pour fournir à la cargai.
fon de nos batimens ; remettant à une au-
tre occafion de continuer la decouverte de
ces Terres Septentrionales. Sur cela il paffa
le 26 luillet au North-land avec les deuxBar-
ques, laiffant l'Aide à l'ancre à 3rckmans-
Bay, dans le deffein de pourfuivre la Na.
vigation s'il étoit poffible , lors qu'il auroit
trouvé un bon havre & une cargaifon fufifan-
te pour nos vaiffeaux. Les Barques mouille-
rent cette même Nuitlà dans la Baie de North-
land: mais la Marée étoit fi forte & lesgla-
ces flotoient avec une telle violence que nous
penfames perir plufieurs fois. Enfin après a-
voir découvert une Mine que nous eflimions
fort riche, & porté à Bord environ zo ton-

nes
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nes de la pretendüeTerre Minerale chargée
d'or, les glaces entrerent le 28 dansila Baie
avec tant de violence que nos deux Barques
s'y trouverent engagées.

Le Gabriel y perdit la feule Ancre quilui
refloit, niant perdu fes deux autres ancres
dans l'orage precedent: & malgré cela il fut
comme miraculeufemenrprefervé prés d'une
glace fdotante qni s'arreflant prés du Gabriel
cii defendit l'aproche aux autres glaces. Le
Michel alla jetter l'Ancre fur cette glace &
y refla comme fous un'Boulevard: mais à Mi-
nuit cetteglacefe feparade telle forte par la
violence de la Marée & par fon proprepoids,
que l'Equipage fe crût perdu.

Nous levames l'Ancre à la Marée fuivan-
te & nommames cet endroit Beere-Bay, &'
l'Ile Leice/ers-Ile. On trouva dans l'une de
-ces Iles un fepulcre où étoient renfermés
tous les offemens d'un homme. Nous de-
mandames par fignes à nos prifonniers fan-
Ivages , fi ce n'etoient pas les os d'un hom-
me mangé par fes compatriotes , à quoi ils
repondirent.par d'autres fignes, que c'étoit r
le cadavre d'un homme dechiré des Loups.

Un de nos fauvages s'avifa de planter, S
plumes ten rond dans la terre, &un petit os
Uiilieu.Les matelots s'imaginerent qu'il ai-

]oit faire quelque fortilege; mais nous en ju-
geames tout autrement & crûmes qi'il vou-
Ioit faire connoitre parlàqu'il étoit, lui ,que
cet os reprefentoit, prifonnier pour l'amour*

Ides cinq matelots que fes Camarades nous
avoient pris l'année d'auparavant. Nous-lui
limes voir le tableau de fon compatriote enme-
né l'Année precedente eu AngIeterre. D'a-

bord
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bord il le regardoit avec beaucoup d'attention,
& paroiffoit attendre qu'il lutparlt: car il
croioit cette image en vie. Apres cela il lui
parla & voiant qu'elle ne repondoit mot , il
prit ce filence pour un mépris & voulut lui
donner uncoup de poin. ,On lui fit remar-
quer que cen'etoit qu'une image:mais mal-
gre cela il ne laiffa pas de continuer dans fa
furprife & de nous regarder comme des hom-
mes qui pouvions faire des gens ce qu'il nous
plaifoit. Pour le mieux tromper on lui
.avoit fait : voir fon Camarade equipé à
lAngloife &: à, la fauvage. Nous recon-
numes par là qu'il avoit connoiflanee
de la prifè de ces cinq hommes: car il les
compta par fes doits & nous montra un Bot
de pareille fabrique à celui dans lequel nos
gens avoient été pris. Nous lui fimes figne
que les' fauvages les avoient tués & inangés.
Il lè~nia par d'autres fignes.

On trouva fous des pierres quelquesepro.
v ilions de poiffon & autres chofes que les na.
turels du pais y avoient cachées, comme
de s coutaux d'os, une efpece de chaudieres fai.
tes de peau de poiffons, des mors &c. Notre
fauvage nous montra fort bien l'ufage de tou-
tes ces chofes. Il prit un de ces Mors, &
fgiitflant un de nos chiens it le brida & le
conduifit,en le gouvernant auffi bien que nous
gouvernons nos chevaux . Il l'atella à une
efpece de traineau & s'y aßit un foüet à la
main. Nous reconnumes par fes lignes qu'ils
engraifTent les petits chiens de même que
nous le Bêtail pour les manger, & quiis fe
fervent ides gros pour, attelage.

Le 29 Juillet aous de courimes à Sç lieUes
le
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de Beere-Bay un havre defendu à droit & I
gauche par quelques Ilets ou les courans
s'amortiffoient & qui arr&toient les glaces.
On jugea qu'il yferoit bon pour nos vaiffeaux,
&'là, deaus on y mouilla fous une petite lle.
Cette lle, la Baie & le havre forent nommés
Warwick du nom de la Cdnteffe de War-
wuick. Tout ce quartier n'ea pas à 30 lieues
du Cap Queensjorelaud à l'embouchure du
D&troit Frobisher. Nous trouvames là quan-
tité de ce mineral dont j'ai parlé. Aprés l'a-
voir lavé il paroiffoit avoir beaucoup d'or.
On crûtdevoir s'encharger ici plûtoL qu'ail-
leurs. On mit les travailleurs, en Suvre.

Le 30 Juillet , on envoia à Yôrkmans$Bay
le Miche! pour faire revenir l'Aide '& tout
le refle de l'Equipage. Nous vimes fur la gran-
dèterre vis à vis de l'Ile de Warwickles pau-
vres habitations, on plutofi les trous.des fau-
vages de cette contrée'; & certainement nous
ne pumes regarder fans furprile ces trifles
& miferables logis. Ils fe refugient apparem-
ment dans ces habitations fouterraines pour
fe garentir des rigueurs du froid. Elles ont
deux braffes de profondeur fousi terre & font
rondes comme nos fours: Avec cela elles
font fi prés les unes des autres, que l'on
croiroit voir les tanieres des Renars, ou' les
trous des lapins. Les fauvages les creufent
de telle forte par deffous,que l'eau qui vient
d'enhaut s'y ecoule fans leur caufer aucune
incommodité. Elles . font ordinairement
prés ou meme au bas d'une Baie, pour y etre
mieul l'abri des Vens & 'pour bien fe defen-
dre contre le froid. L'entrée & les aven tesyre-
gardent toûiours vers le Sud. Les parois de

ce
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ces logis fouterains font pour ainfi dire incruf-
tées d'os de Baleines depuis le bas jufqu'au
haut &agencées aufi artificieufement que nos
aix: avec cela toutie coufu & fermé exade-
ment dans toutes les ouvertures d'enhaut, par
des nerfs qui joignent des peaux de chiens
marins, en guife de uil les. Ces maifons n'ont
qu'un appartement: & la moitié de cet a-
partement plus élevée d'un pied que l'autre
moitié ef pavée de pierres larges; au lieu que
l'autre el couverte de moufle & fert fans
doute aux plus viles fonaions du mnage.
Quoiqu'il en foit ils y vivent comme des Bef-
tes,& je crois qu'ils fejournent en un même
lieu jufqu'à ce que l'extreme faleté lesen chaffe.
Il nous parut aufi que ces peuples font errans
comme les Tartares & divifés en bandes fans
aucune demeure fixe. Outre ces habitations
d'hyver, ils ont encore des tentes quarrées
& couvertes de peaux de Chiens marins.

Ils ont pour armes l'arc,la fleche, lafron-
de, & le Dard. Leurs Arcs font de bois &
de la longueur d'une aune d'%ngIeterre. Ils
font renforcés par des Nerfs, & les cordes
de ces arcs font auffi de nerfs. Leurs fleches
font de trois pieces, le devant & le derrière
ef d'os, le millieu de bois; & le tout eñtde
la longueur de deux pieds. Chaque fleche a
deux plumes taillées fur le devant du tulau,
& lors qu'ils la veulent décocher ils font
repofe plat de la plume furJe bois de l'arc.
Ces fie es ont troisdiferentestrtesde pier-
re, de fer en forme de c'eur , ou d'os &
cet os eft aiguiff des deux cotés & pointu.
Cette tête et peu ferme, parce qu'elle e at-
tachée fort liche & même n'eu fouvent que

po-
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pof«e dans une coche, de forte qu'ilar-
rive quela flêche ne fait que fort peu d'efet,
à moins qu'elle ne foit décochée de fort
Prés.

Leurs dars fontde deux fortes. ils en ontà
diverfes pointes quiavancentpar devant. Le
milieu et d'os;Ils ont du rapport à nos broches
à rotir de la viande; mais ils font plus longs-
Les fauvages ont des infirumens de bois,
d'où ils lancent ces dars avec beaucoup de
viteffe. L'autre forte eft beaucoup plus
grande. Ces derniers ont des deux côtés & au
devant un long os bien aiguifé. lis reffemblent
afiés à nos epées.
• Ils ont deux fortes de bataux de cuir gar-

nis en dedans de planches quarrées de bois,
qui font jointes fort induarieufernentpat des
courroies. Les plus grans de ces Ca-
ilots reffemrblent à nos bataux à rames & pet-.
vent tenir 16 18.& même 2o perfonnes. Ils
rmettent vers la proa*e une Voile de boiaux
des Bêtes qu'ils tuent,coufus enfemble fort
proprement. Les plus petits de ces canots ne
tiennent qn'un homme.

Ils chaffent aux Oifeaux & aux autres Bd-
tes avec les armes dont j'ai parlê, & pren-
nent le poiffon avec le dard. On remarqua
qu'ils avoieht du fer aux pointes de leurs fléc-
ches, de leurs coutaux, & des outils. dont
ils fe fervent pour faire leurs canots &c. Mais-
ces inarumens fout fi mal faits, ils ne
peuvent s'en fervir qu'avec peine. j crois
qu'ils ont commerce avec des peuples qui
leur fourniffent du fer.

Ils ontsfur la tête une efpece de capu-
chon de moine long & pointu : lorfqu'ils

veu-
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veulent faire beaucoup d'anmitié à quelqu'un,
ils lui font prefent de la pointe de ce capa-
chonf. Les hommes ne le portent pas tout
à fait fi pointu qîe lesfemmes. HLun & l'aul
Ite fexe eft chauffé de- la meme façon d'une
chsuffre'qui va jufqu 'u genouxftns sur
·cune ouverture;& cette chauffare efi de cuir
Ils- en tournent le dehors en dedans pour
mieux confer la chaleur -des jambes,&
en mettent deux ou trois paires l'une for

ä#tef dtot ts f"laradss, l ie, portent
4etwsdceunta letirs aiiuillesr &at tes cho
fes f e4thl&aes dauws césehauffurestPour em-

&fe1 q3e ces bas ne leur: ttbènt ft* les
talons ils y paffent un os q prend du talon
jufqu'au genou & fait à I mode le nie-
me efet que nos jarretieres.
i irs preparent leurspeanx tve lepol. Ces

feauïs font douces & uies. Ern hyver & en
tIts hutide ils portent le poil endedans 3,
dars'letehnd ils le mettent en dehorsi Voi-

eu t leur ö-ornement. Nous- n'avons pû
remarquer quel ef leur culte, ni quelle idée
ils ont -de Dieu. Je ne fai s'ils font Anthropo-
pmes? fisugent ,rie quelque fotede vi-

df tjüëce ftee , chiir, & poffo
ibns 'énibi1fe d&élas fraièurde 1aade.

N@ds prif ntlièrs1 faagës nous dontrerent
connoitre qu'ils avoient eòmuÉication

avec des peuples qui portent des plaques d'or
füxr le front.0

ei pïs en haut & pierreux aux deur cÔ.
i6 8 ôùb& ot deFb isber.On y iit des M i-
ragnes ouveites de nege. Ml n'† a prtque
#î~#I d'e painWduni,& point do tout d'her-

bW jex-ptf cuelqu'e peu de monffe prcduite
dans
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dans des lieux bas & humides. Pour du bois
il n'y en a pas davantage.,On peut dire en un
not qu'il n'y a ni arbre, ni plante. On y

trouve cependant quantir 4e cerfs à peu prés
de la couleur de nos Anes; leurs bois eft
plus large & plus haut qu'aux notres, & leur

ied de . à 8 pouces de tour reffemble à cer
ei de nos Boufs. On y trouve auffi des

Lievres, des Loups,des Ours blancs& beau-
coup de gibier.

Si cette Terre eft infertile, durt ,4ingrAt
te, le génie des habitans repond fort bien:à
ces qualités. Ils font-lourds , bruta:umx,
grociers, incapables' de cultiver -la terre &
ne vivant que de chaffe, de pêche. & de gi-
.bier , qu'ils &ttent avec leurs flèches:
Il femble, que ce pals, quoique tres froid,
foit fjet_ au Tonnerre & aux tremblemens
de Tere:, car on y trpuve dehantes apu-
tagnes de pierres pqreufes,squi paroiflent a, .
voir été feparées des autres & amoncei4es
enfuite par des moiens extraordiaaires.,Peut
etre cela s'eft il fait par des tremblemens de
Terre.

Qn n'y voit ni Rivjeres, ni eaus couran-
tes; Il n'y a d'eau que celle qui provien es
ieiges quiLf fondent en,té & qui' ouep
desMontagnes du païs. Il ne peut rene y
avoir aucune eau courante, à caufe du froid
âpre &violent qui dure fans celfe-les qua-
tre faifons de l'année & qui endurcit & ref-
ferre la terre d'une telle force,que les epuX
n'y fauroient avoir d'iffue comme- dans,, ks
autres païs ni former un Bahi,p c, frie
pandre dans un lit. A, legardeceseaig
de neige, qui coulent des Montagnes ea

été,
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et ellesrefterit tnutes4ansdestavitds bafes
comme dane un vivier ou dans un Maaiî
ju[iu'à ce que par la longueur du tems elles
s'inbibent dans la Terre. J'attribue tout ce-
la aux geléesfi rudes & fi violentes ¶ quedaris
plufieurs endroits la terre fe trouv'e gelée à
4. ou 5. braffes de profondeur & les ipierres
attachées fi fortement enfemble par cette
gelée, qu on ne peut les feparer quà coups
de marteau.

Je crois que cela prouve affés que le cours
des eaux&leur fource y doivenrttre interrom-
pus, fans en chercher d'autres caufes &
qu'ainfi ces eaux ne pouvant prendre leurs
cours fur terre, elle font'contraintes de fe
idétourner & de fe rendre à la Mer, par des
Veines & des conduits fouterains. Je crois
en~core que ce froid extraordinaire augrmen-
te confiderablemerar la chaleur dans, les en-
railles dela terre, parce qu'elle s'y trouve
Tenfernme par le refferrement des pôres: &
esconclus que ette chaleur ainfi rerifermée
pezusicontributerivniquement à la formation

1des Mines &ô ê getaionde lmatieré
Minerale qui fe trouve en ces lieux-ci
- Le 6. Août notre Lieutenant alla à terie
avec les Soldats pour couvrir nos travailleurs.

tOnafait desteates:fur l'île de-là Comtfe &
l'on s'y retrancha du mieux quon@ût. Dads
M fort:dü ri v@il urn afl& gfla rnombre
:de fa vagesifmdmedtsi fur Iehatd4uneMorn-
'tagne visà:vi de ý tosgëns qssaVièÀt'ar-
îboréï une tefpece de pavill n & faifoient
'beaucoup de bruit.ll nous patt qu'ils étoient
de -amêmo troupe qie nousdions vuàlau-
trecôtßoßetrnit, & qu'is vcnokeht rede-

mander



mander les gene quen s:vionsà eux. Le
= 1nral s'avança avec nos deui -prifon

niers , fur une émineRce, afin qu'ils puffpt
voir leurs compxtriotes , & pour leur par-
1er %p.ar le apoien de ces fauvages., Notre
horgxme .aperçevant fes compagnons:femit à
plçrer åf amerement , que ýpbudant long«
tems ilne lui fut. pas poffible d'ouirir la
bouche: mais reprenant·enfin fes efprits, il
leur parla & leur offrit les bagatelles quernous
lui avions donn4. Ils lui temoignerent beau-
coup, d'Amitié &.de regre.t pour fon efcla-
vags.

Le Chevalier Frabifber leur fit connoitre
par figqes , qu'il fouhaitoit de, ravoir les
.cinq, hommes q'on lui avoit :pris i us
prjoneèfe leur rendre l'homme, le feni-
Me,&'-l'enfant qu'il avoit à ,eux , & de
leur faire divers prefens, en. recompenfe.
Là deffus notre -fauvage noPs donna à on-
fnoitre per d'autrest fignes,que:nothonumes
4tfient entçore en vi, qu'inaious :lesei
,drujt ,& que fes,ç1upariyipts temtfoigni
~ete, g'ei pouvoit ler, &rre Gete tit-
conatance fait voir quils 'favent ce que
c'eß glue l'Ecriture , owque cela leur a-
voit 4tdaprispar nos gens Qadiqn'iIn

oit;øn fe feparas fans deater de Iutcéê,
.parce 'idteit tardsa.

e Cepeftlnti les jQour4uiyaltvds dje snaia,
ils d¢enmamerent1 Mi~3Itre&iImemecaIt Aie

.åoleiluayeec tr ois4digsdø di mtaiîv dleds
îlI$ti0ts #ifoietit coissoitre dquedans.trois
jours nosales verrons-deretooT CVet

fii à quoiies -fauvages'nemanquetent
-psi mais a

La
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:La nuit-fuivante, le Lieutenant -odion,

na à notre Trompette de fonner la retrai,
té, afin que nos gens qui étoient encorè
à 1'Ile fe rendiffent au Drapeau, de ipeuri
de furprîfe de la part des fauvages qui
toient fort près de nous. Or repreffyggp
aux Equipages; que:dans un fi grand dioi.
gnement de chez. foi, & auiieu de plur
-fleurs dangers, il falloit fe precauionnet
contre les furprifes des fauvages , qui pqw..
voient -venir nous attaquer au juffant lors
qu'il n'y a pas trois pieds de Marée.

Le GénéraI Frobisher changeam mlors de
refolution ne jugea pas à propos. d'en-
trer plus avant dans le Détroit, ýni4te faire
d'autreidécouverte. Il crût qu'il faudroit
tacher d'aprendre la langue du païs par le
moien de nos prifonniers. zA l'égard ,e
nos gens retenus depuis mun an par les Sau.
vages, il parat inutile d'en .faire aité
recherche. D'aillers; legtamsiétoit eougi
& il n'y avoit gueres lienuderefer plusleg
tems -fans danger dlans ces paraiggs.ibAinafh9
ne penfa qu'àcharger 1ater-eMineraie qi
faifoit en partie le fujet de notre-Xavig*.
tion. La recherchedu paffage futrremife pour
une autre fois.

Le 9. on fit un Fort danslIde la.C
teJe fous l'Angle d'm Rocler que - er
environne detrisa cotés.Qon legnigl'ene
efpece de;mur terraffédcot4e rry dig
on le nomma Beßi du riornde rQArç Liep.
tenant. C'étoit plûtôt pour empêcher que
les fauvages ne nus.accablnfFeiwpar leu
nombre,. que dans la crití¼taumn
tds ipar lenrnoodre å&parleuk adr4.

on
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oôn pretendoit aufi leur faire voir notre vi.

ifance, d'atant plus que nos pifonniers
difoient par fignes, , que leur Roi Catchot
s'avançoit pour les fecourir. A tout hafard
il falloit fe précautionner & voir ce qui en
feroit.

Le zo. à Minuit notre Lieutenant fit don-
ner une fauffe allarme , tant pour tenir
plus alertes ceux de nos gens qui, étoient
* terre, que pour voir- quel fond il y 'avoit à
faire fur le fecours de ceux qui étoient à
Bord. desVaiffeaux.

Le 1i. On aperçut encore plufieurs Sku-
vages fur une éminence, à l'autre coté de
i'lle. Notre Géneral s'avança de ce coté-là,
dans l'efperance d'aprendre quelques partik.
cularités touchant nos ç. hommes, & d'a-
voir reponfe à fa lettre: mais cette nulti-
tude fairouche difparut 4out aufli-t & s'al-
la cacher derriere les rochers, excepté trois
hommes ; croiant fans doute furprendre.
quelques uns de nos geng par cette rufe. Ils
avoient deffein d'attirer notre Chaloupe dets
riere ùne pointe de terre bors de l vüe &
de la portée du rele de l'Equipage. Mais
comme je dis, on fe doutoit de leur rufe &
il n'en arriva aucuw mal. On mit un de
vos pritfhniérs erre Les fauvages lui
offrirent une groffe vedle en -échange d'un
Miroir qui fut mis ila place de la Veffile &
ienport par lesfauvages naprès quoi le pri-
fonnfier ftrrtenvoié dans la Chaloupe En me-
nie tems nos gens qui étoient dans 1lle &
pouvoient mieuxîvoir le manege des fauva-
ges que Frobisber fur la Cjaloupe, l'averti
rent que les fauvages embufqués derriere

les
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les rochers l'obfervoient de près; fur quoi
il fe retira à la Chaloupe fans autrenouvel-
le de fes cinq hommes.

A l'égard de la Veffie , notre fauvage
nous fit connoitre par fignes , qe>elle lui
avoit été donnée pour y garder de l'eau à
boire ; mais nous comprimes que c'étoit
pour s'en fervir à fe fauver à la nage. L'hom-
me & la femme avoient effaié plus d'une
fois à fe fauver par le moien de nos Canots
qu'ils détachoient des Vaiffeaux. Dans la
fuite nous ne les en laiffames pas aprocher.
Peu de tems après ils parurent plus de vint
fur une montagne , les mains fur la rte,
danfant & chantant avec beaucoup de bruit.
Nous ijugeames qu'ils fe prefentoient ainfi,
comme pour dire que c'étoit là toute leur
troupe, & que nous en flions autant. Ils
demeurerent en cette pofturejufqu'à la nuit,
mais à la décharge d'une piéce d'Artil-
lerie ils fe fauverent avec de grans cris dans
les rochers.

Le ii. on fit l'Exercice pour faire voir
aux gens du païs, qui nous voioient de der-
riere leurs rochers, que nos hommes 4toient
bien dreffés.

Le 14. Notre Générâl foupçonnant que
les fauvages épioierit toutes nos démarches
alla avec deux Canots bien équipés à une
Baie de l'Ile de la Comte]e y chercher de la
Terre Minerale. Il y trouva des fauva-à
ges qui aperçevant nos gens , arborerent
un pavillon blanc fait de Vefies éou-
fues avec des boiaux. Ils le faifoient]vl-
tiger comme pour nous appeller': maisil ne
parut que trois de ces fauvages. Auffi tt

d que
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que nous fumes près on en vit une grande
troupe fe cacher derriere les rochers, ce qui
faifoit affés comprendre leur vuë. On leur
fit entendre que s'ils vouloient s'aprocher
fans armes on les traiteroit en Amis, quoi-
que leurs démarches nous fuffent très bien
connues : Mais ils -repondirent mal à ces
fignes d'amitié: Ils s'aprochoient par derrie-
re les, rochers pour prendre avantage fur
nous, croiant qu'on ne les verrQit pas. lin
d'eux faifanrtle fincere,nous incitoit à venir
à terre. Il nous témoignoit beaucoup de ci-
vilité à fa mode, & portoit fes mains nües
fur la tète, en figne de paix. Il jetta me-
me tout près de nous une groffe piece de
chair crue. Nous fimes tirer cette chair à
bord. Notre homme voiant que ce mets
ne nous tentoit pas, voulût nous mettre en
gout par d'autre viande qui étoit'cuite, qu'il
nous fit porter par un fauvagequi contrefaifoit
le boiteux. Et même pour mieux foutenir
leur role, un autre chargea le boiteux fur
fes épaules, le porta près du rivage où nous
étions & l'y laiffa. Ils efperoient.que nous
nous laifferions furprendre à cette rufe, &
que pour cette fois mettant pied à terre ,ils ne
manqueroient pas de nous!attraper quelqu'un
de nos Matelots. Nos gens auroient bien
voulu aller à terre, ce que Frobisher ne vou-
lut pas permettre ,ni que perfonne s'expofât;
de peur de retarder le départ. Mais cepen-
dant il permit de tirer un coup de canon,
pour mieux decouvrir l'artifice du boiteux,
qui fe fauva bien vite vers la Montagne.
Alors une troupe de fauvages s'avança le
plus près du rivage qu'elle pût , & efcar-

moucha
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cha long tems de l'arc, de la fronde & du
javelot. Ils nous pourfuivirent le long du
rivage , fans qu'aucun de leurs coups
portât. La Côte étoit bordée de ces fauva-
ges, mais fi écartés lès uns des autres , qu'il
ne fut pas. poffible d'en compter le nombre.
On en compta -plus de cent. Nous revinmes à
bord fans aucune perte.

Il fe trouva qu'en vint jours on avoit
porté à bord deux cens tonneaux de matiere
Minerale, bien que nous n'eufflions que cinq
mauvais travailleurs , & quelques Soldats
pour leur aider. Il étoit tems que notre tra-
vail fnit:les fouliers & les habillemens de 1'é-
quipage étoient ufes: nos paniers & plutieurs
de nos barils défoncés, nos Utenfilesrom-,
pus. Plufieurs de nos gens étoient deve-
nus perclus de froid , incommodés de defcen-
tes &c. Et comme la nuit du 21 au 2i. il
avoit fortement gelé autour de notre Vaif-
feau, on conclut que le Soleil s'en allant
au Sud, il falloit fe hâter de s'en retour-
ner.

Le 22. nous defimes nos tentes, on al-
luna des feux fur la plus haute Montagne
de l'île. On en fit le tour drapaux déploiés.
On tira le canon à l'honneur de la Com-
teffe de Warwick, dont cette le portoit le
nom. Enfuite nous allames à Bord.
- Le 23. On leva l'Ancre par un Vent

d'Oueft, & le Vent étant tombé, nousalla-
ines mouiller derriere une pointe Ide la Baie.

Le 24. à 3 heures du matin on remit à
la voile par un Vent d'OueJt. Le foir à 9.
heures nous laiffames le Queens-fore-land-
derriere , & aiant ainfi debouqué du DÈ-

d z troit
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troit de Frobisher nous nous trouvames en
pleine Mer & fimes route vers le Sud.

Nous eumes dans la Nuit un Vent vio-
lent & fi grande abondance de neige qu'il y
en avoit demi pied par deffus les écoutilles.

Du 24. au 28. beaucoup de Vent , mais
paffable: notre route S. S. O. Nous cru-
mes avoir perdu nos barques.

Le 29. le Vent fut violent: c'dtoit le N. E.
nos barques mirent les Voiles en fagot &
nous ne portames que la Mifene. Le Michel
s'écarta de nous, mit le Cap fur Orkney &
arriva fain & fauf à Yarmouth.

Le 30. le Vent fut violent:le Capitaine & le
Contremaître ou Boffeman du .Gabriel fu-
rent tous deux jettés hors de bord par un
coup de mer, bien que la barque fut amar-
rée fortement avec de gros Cabies de poupe
à proüe. On eut peine à fauver le Bofleman,
mais le Capitaine fe perdit. Nous avions
déja fait deux cent lieues depuis le Queenr.,
fore- land-

Le 31. à Minuit nous effuiames deux ou
trois coups de Vent très violens.

Le i. Septembre & la nuit fuivante, on
mit le vaiTfeau en panne , parce que nous
voulions attendrenos barques. Notre Vaif-
feau rouloit extraordinairement furi leshon-
les de cette Mer agitée, & nous fumesobli-
ges de porter encore une voile pour éviter
de rouler.

Le Gabriel ne pouvant fuivre, faute de
po uvoir porter les voiles, nous le perdimes
de vüe. Notre Vaiffeau haut de poupe &
lon g donnoit beaucoup de prife au Vent &
fill oit extremement vite.

Le



N A V IG ATIO NS, 77.
.Le 2., le Vent tomba dans la Matinée.

Notre gouvernail s'étant rompu en deux pie-
ces, il s'en fallut peu que nous ne le per-
diffions. On prit fon teins pour faire paffer
lix de nos plus forts Matelots fous la quille
avec des planches & des cables pour le ren-
forcer.

Le z. & le 3. vens contraires.
Le i1. au loir il s'éleva un Vent de Sud-

Ouefß & nous fimes route Sud-Eßi, de mêe-
me que le jour d'après. Ce jour là nous
primes hauteur: nous crumes être à ISo.
lieuës des Sorlingues.
. Le 13. nous fillames à peu près àlahau-
teur de ces lies.

Le tS. on jetta la fonde fur 61. braffes
fond de beau fable, au Nord de Scilly. Nous
gouvernames Eßi quart au Nord, Eßt.Nord-
EßI & Nord-EJI.

Le 16. à 8,heures on jetta la fohde. On
trouva 6ý. braffes fond de fable rouge.
Nous crumes être dans le Canal de Saint
George un peu au delà des bancs. Nous 01-
mes toute la nuit petites voiles, la fonde à la
main & trouvâmes 4o. braffes plus ou moins.
Ainfi nous ne connoifiions pas bien notre
route.

Le 17.OUStrouvamesà4o. braffes du fable
rouge mêlé de coquilles. Nous étions près
de Lands-end. Nous paffames entre Lands-
end & les Sorlingues par un tems couvert,
Quand l'air fe fut éclairci nous nous trou-
vâmes près des côtes, & nous embouqua-
mes plus avant dans le Canal de SainteGeor-
ge; mais la Mer étant grole,& notre gou-
vernail mauvais, nous jugeames à propos

d 3 d'en-
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d'entrer dans le premier havre qui feprefen.
teroit. Nous vinmes à la rade de Pads-
tow en Cornouailles, & y mouillames. Aiant
apris des gens du païs que cette radeeft fort
dangereufe , nous remimes en mer. Nous
flmes route re Cap fur-Londy , d'où nous
renverfames le bord pour entrer dans une
Rade ouverte où nous perdimes une An-
cre. Le Vent nous jetta en pleine mer,
& nons arrivames enfin heureufement à
Milford-bave dans la Province de Galles.

Le 23. de Septembre apres nous etre
rafraichis un mois à Milford-have , nous
fimes voiles vers Brfil. On y dchar-
gea la matiere minerale & on la porta au
Chateau de cette ville. Nous trouvames
à Brfiol la barque nommée le Gabriel en
mauvais état, & fans un feul matelot qui
pût faire la manouvre.

Nous eumes lieu de rendre graces à
D;eu de ce;qu'ilnous ramenoit tous fains &
faufs chez nous,, fans autre perte que de
trois hommes dont un mourut en mer.
Encore étoit il malade , lorfqu'il partit
d'kgleterre.

Le Chevalier Frobisher alla à la Cour
rendre fes devoirs à la Reine, qui le re-
çut fort bien. L'homme , la femme &
lenfant' que l'on avoit pris aux fauva-
ges furent prefentés à S. M. Ils ne chan.
gerent point de contensuce & ne témoi-
gerent aucune furprife; finon qu'ils baif.
ferent la vuë devant ceux qui étoient là
pour les voir.

Le fauvage voiant à Briflol le Trom-
pette du Général Frobisher à cheval , &

voulant
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voulant en faire autant , s'y mît à re-,
bours la face tournée du coté de la queüe,
Il prenoit beaucoup de plaifir à voir fauter&
caracoller le cheval.

Tout le tems quelce iauvage vquut ;
Reine lui donna la permiflion de tirer fur la
Tamife, à tote frte d'Oifeaux & n'me
aux Cignes ; quoique cela fut défendu à
d'autres.

On nourrit ces pauvres gens à leur maniere,
c'eft à dire avec de la viande crue. Aiant
tué une poule , ils la vuidérent auli -tôt
& mangerent les entrailles avec l'ordure,
fans autre façon. Mais ils ne vquirent pas
long- tems. lis moururent tous deux avant
que l'enfant eut atteint l'âge de' ie. mois.

La Reine nomma des Conmiffaires pour
examiner la Matiere Minerale que l'on avoit
aportée. Pour le pai~age, il fembloit qu'ou
pouvoit encore fe flater de le trouver. Ainfi
la Reine refolut d'envoier, un plus grand
nombre de Vaiffeaux au Nord- Ouefl. On
donna le nom de Meta iaognita à cette é.
tendue de pais nouvellement découverts
vers le Nard par le Général Frobisher. On
fit faire une Maifon portative qui fe pouvoit
démonter 1& lPon refolut que cent hommes,
udont quaranteferoient matelots, trente fol-
dats & le refte pour lesMines, hyverneroient
en ce pais-là &feroient provifion de Marcaf.
fites pour l'année qui fuivroit leur hyverne-.
ment. On leur donnoit un-Chef, des rafineurs,
des boullangers & des charpentiers, & tous
ceux-ci étoient compris fous le nom de
Soldats.

Notre Flotte qui étoit de quinze vaiifeaux
d 4mi
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rnit a la voile le 3!. Mai par un vent fi fa-
vorable, que le 6. Juin nous étions déja fur
les Côtes d'Zrlande, à la hauteur du*Cap
Cleare.
. Nous 'fmes route au Nord-Oueßi avecun
Ventpaffable, fans faireaiguade & fans nous
iavitailler, bien que plufieurs de nos Vaif-
feaux n'euffent pas abondance de prov ißons.
La force du courant nous fit dériver felon
notre eflime beaucoup plus au Nord que
nous ne voulions. Nous jugeames que ce
Courant portoit aux côtes de Norwegue &
aux parties les plusSeptentrionales de laTerre
C'étoit un Courant pareil à celui que les
Portugais trouvérent au Sud de l'Afrique &
qui les porta du Cap de Bonne-Efperance au
Dêtroit de Magellan. Ce Courant ne pafle pas
dans le Dtroit, la Mer s'y trouvant trop
preffée, mais revient de Sud à-Nord dans
le Golfe de Mexigue , d'où étant repouffé
par-les terres ,il reprend Con Cours au Nord.

Nous navigeames du 6 an 2o. Juin fans
voir de terre & fans rencontrer quoique ce
foit qui eut vie, excepté quelques Oifeaux.

Le io. à deux heures du matin notre Ad-
mirai cria Terre. C'étoit celle d'Oue/i-Frife,
qui fut nommée cette fois ci Oueft-lngle-
terre. L'Admiral débarqua avec quelques
volontaires. Je crois qu'ils font les premiers
Chretiens,après les freres Zeni dont on à par-
lé,qui aient débarqué en ce pais inconnu;
ou du moins les premiers de notre connoif-
fance. L'Admiral prit poffefiion de ce païs
au nom de la Reine. On y trouva.un afTés
bon havre pour ntos Vaidfeaur. Nous y, dé-

cou-
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couvrimes plufeurs petits bateaux des habi-
tans du païs, & quelques-unes de leurs ten.
tes de la meme contru&ion que celles que
nous avions vuës à Mes'a incognia dans no-
tre fecond voiage.

Ces gens fauvages & farouches s'imagi-
nant fans doute qu'ils étoient feuls au mon-
de ne nous virent pas plûtôt paroitre, qu'ils
fuirent de toute leur force, abandonnant leurs
tentes & tout ce qui étoit dedans. Nous y
trouvames entre autres chofes une efpece de
tiroir avecdes cloux, des harangs, des feves,
rouges,des planches de fapin affés bien faites,&
pl fleurs autres chofes travaillées avec induf-
trie,d'où l'on infera qu'il faut qu'ils aient com-
merce avec quelques peuples plus polis qu'-
eux,ou qu'ils foient extrêmement adroits.On
ne leur prit que deux Chiens qu'on amena,&
on leur laiffa en échange des Son'ettes,
de petits miroirs & quelque verroterie.

Quelquesî4ns croient que cette Oueft.
Frije ou Oueft-Angleterre.ne fait qu'un même
Continent avec le Meta-intcogKita par le côté
de cette derniere Terre:qui regarde le Nord.
Eß,& que même elleeft peut êtrejointe au
Groenland. La raifon en eft que ces peuples
d'Ouefi Fife font faits de meme que ceux
de Groenad & que leurs loges , leurs
armes &c. fe reffemblent parfaiteim
ment.

Le- 23. nous remîmes à la voile & fimes
route par un bon Vent pour aller vers le
Detroit de Frobisber. Nous donnames à un
haut rocher de l'Oueß.dngleterre , & le der-
nier que nous y aperçumes,le nom deCharig->
Crof; à caufe de fa refemblance avec Ca.

rimg.
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.ing Crof: après avoir levé l'ancre, on fut

obligé de courir Sud, à caufe des glaces qui
fe rencontroient au Nord.

Le 30. nous vimes uneteile quantité de
Baleines que nous crumes que c'étoientdes
Marfouins. Le meme jour le Salomon paffa
à pleines voiles fur une de ces Baleines,
mais de telle maniere, que d'abord le Vaif-
feau étoit comme échoué fur le corps de
l'animal, fans pouvoir avancer ni reculer.
LaBaleine fe hauffant enfuite donna un grand
coup de queuë& plongea auffi-tôt après.Deux
jours enfuite nous trouvames un très mon-
ftrueux poiffbn mort flottant fur l'eau, &
nous crumes que c'étoit celui fur lequel leSa-
lomon avoit filé.

Le 2. juillet nous eumes lavuëdeQueenr-
fore-and,nous fillame6 toute la journéee à tra-
vers les glaces fans nous allarguerdesCôtes.
Le foir nous voulumes commencer d'embou-
quer dans le Detroit, mais il fal lut rebrouffer
bien vite chemin.Le Detroit étoit abfolument
fermé par les glaces, accumulées' à l'entrée,
qui reffembloient à des Montagnes.

Nos Vaiffeaux chercherent en 'vain d'avan-
cer ducôtéoùilyavoit la moindre aparence
de paffage, afin de mouillei au havre où nous
avions mouillé à notre fecondVoiage.En cet-
te occafion nous perdimes lajudith& le Mi-
chel,& n'en eurnes de nouvelles que vint jours
après. Nous eumes encore le malheur de per-
dre le Denis dans les glaces à la vuë de tous les
autres VaifTeaux, & une partie de la Maifon
portative que l'on devoit dreffer à Meta- inco-
gnita. Tout l'équipage du Denis fe fauva
heureufement dans la Chaloupe.

Tout
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Tout ceci étoit un theatre de mife-

res pour nos Equipages. Une violente tem"
pte qui fuivit la perte du Denis nous me-
naça d'un meme fort. Notre Flot-
te étoit inveflie de glaces. On ne pouvoit
rebrouffer chemin. Nous en avions devant
nous une telle quantité, qu'il étoit impoffi-
blé de les franchir en avançant. Dans cette
fituation nous effuiames un orage.du Sud-
Oueßî en pleine mer. Toutes les glaces qui
étoient derriere nous étoient accumulées au-
tour de la Flotte , & nous fermoient le re-
tour. La pluspart de nos gens fe trovwe-
rent furieufement combatus. Quelques unt
de nos Vaiffeaux ferlant leurs voiles vo-
guoient du côté de la moindre petite ou-
verture. D'autres jettoient leurs Ancres fur
les glaces & s'y grapinoient à l'abri de la
tempête , moins expofés ainti au choq des
glaces fiotantes. D'autres en étoient fi fort
ferrés qu'ils ne pouvoient garentir que pat'
des cables, des planches, des paillaffes &
autres pareilles chofes le bordage & les flancs
des Vaiffeaux contre le tranchant des gla-
ces: afin que le corps du Batiment ne s'en
trouvât pas endommagé. Dans une pref-
fante necefité l'on connoit le courage &
l'intrepidité'des hommes, & le pouvoir d'un
bon Chef. Le Matelot, le Soldat & le travail-
leur, tout agiffoit pour fauver fa vie, &
bien qu'ils ne fuffent pas accoutumés à ces
fatigues, ils les furmonterent par leur pa-
tience. On détournoit l'impetuofité des
glaces avec des piques, des planches, & de
gros batons, pour empêcher ces maffes tran-
chantes d'endommager Dos Vaiffeaux. Ce

qui
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qui feroit arrivé malgré les cables, les pait-
laTes &c. Car ces glaces couperent des
planches de plus de trois pouces d'épaif-
feur, & mieux qu'on n'auroir pû le faire avec
la hache. Nos plus forts Vaiffeaux furent
elevés d'un pied au defTus de l'eau par la vio-
lente preffion des glaces qui s'étoient amon-
celées autour de nous. Telle fut notre fi-
tuation toute la nuit & une partie du jour.
Jamais on n'a prié Dieu de meilleur coeur.
Enfn la brume qui avoit duré pendant cet

orage fe diffipa; le Vent fe fit OueJt-Nord-
hueft & chaffa les glaces. La Mer fut ou-

verte. Nous- y entrames. Nos Matelots
mirent la main à l'oeuvre pour radouber
nos Vaiffeaux & relever nos mats de hune
svec toute la diligence poffible; !aprés quoi
il fut refolu de tenir la Mer , jufqu'à ce
que le Soleil & le Vent euffent achevé de fon-
dre les glaces dans notre pafTage.

Le 7. Juillet quoique nos Equipages ne
fuffent pas encore bien revenus de la peur,
nous vîrames de bord vers la Terre qui nous
parut être la côte Septentrionale du Dé-
troit. On jugeoit que ce devoit etre le
North. Fore-!and. Mais quoi qu'il en foit,
il étoit dificile d'eflimer jufte, à caufe du
brouillard épais qui s'étendoit vers la Côte,
& de la neige qui venoit de tomber. Nous
errames vint jours dans la brume avec de
grands dangers, comme on peut le croire;
puifque nous pretendions être au Nord-Ef du
Détroit de Probisher, au lieu que nous étions
au Sud-Oueßt de jeens-Fore land; aiant dé-
rivé au Sud- Ouefß par un Courant du
Nord-Eß.N
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té les navires dont on a parlé firent, de con
ferve avec l'Admirali, plus de foiffante
lieües de route d4nsle Détroit prdtendu.
Nous eunes toûjours . un- très beau païs
à l'e(tribord & devant nous -une Mer ouverte.

L'Admiral auroit continué la route, s'il
n'eut eu des ordres precis de fe tenir de
conférve: car il ne doutoit pas qu'il ne pût
entrer par là dans la Mer du- Sud & pene-
trer enfuite jufqu'au Catay, par la raifon -

que je vais dire. C'eff que plus on avançoit-
dans cette Mer, plus elleý :'élargiffoit.
moins on y rencontroit de glaces,; pacce
qu'il y a un tel cours:dans ces eaux, queles
glaces qui s'y rencontrent y font chafféest
à î'Eft & au Nord, felon ce qui parut aux-dé-
bris flotans du Denis. D'autres croioient
pourtant que quand mêmime on auroit eu~ le
bonheur de paffer , laforce du flot gui
tient neuf heures dans ce parage.contfetrois
heures· d'ebbe auroit em peché le retenre ;

Au raport de quelques uns denos gns .lst
trouverent à foiffante lieuës 4e route dansJ
pretendu D6troit dont je.parle , f basaš
bord, une terre peuptée, fertile en pturages,
abondante en êtailt& en gibier, cuiàe
perdrix, alouettes, Lievres , t mmeí
un deux trafiquaPaveç isshabitansda païs'
des couteaux , des, onettes:, des -miroirs,,
de la verroterie, &c. porz des olifeaux, dest,
pelleteries & autres pareilles chofeî.

Après plufieurs jqurs dea N igatiorg
l'Admiral jugea quil eroit propos
de revenir. On fit voilegetre Une Côte
qui et le derrtere du Cântipenade;l-
merique, & la Terre que l'on' ayo:ojnmée

n - -d c e ifatiteQte<n.hc4a/dj com e~udans
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tarfs ce parage on rermar'qua une efpede de

Baie , qui s'etendoit jufqu'au Détroit de
Frobisher, le Gabriel y fut-envolé le 2 l'
Juillet , pour voir s'il y auroit moien
de la traverfer d'un bout àT lautre pour rena
trer enftite dans le Détroit par l'autre è-
té. Cela reüi.ft, '& prouve que le Qu<eens-
F nd eftne I1e. On doit croire qu'il
en de mêrtne de plufeurs autres de ces
Terres.

Enfin, comme il étoit tems d'aller cher-
cher les havres où nos Vaiffeaur devoient

.,te décharger de ledicharge, on navigeada
côté .de l'entrée du Détroit de Frobisher par
un tems:extremement ;emb rumé, àtravers
divrfes iterres détachées- ainis pecéloi-
gnées.1de la côte, & entre 'des .rochers à.
fleur diead: mais cety route étant, dange-
renfe ,on fut obligé de laiffer filer :les an-
tres j ]fgañàâla profonderde cent braffle
&-datadtage, 4espeur qtt rnous n'allafiòius
nous brifer fur ces rochers. Et pour ne pas
nous affaler futIla côte pendant-lar brume,
notre Chaloupe :nagea" fur l'avant & l'on
ne fit route que la fonde en main.

L'Anne que nous ations perdu fut plus
devint jourss à itourner a*our de Qseens-
Faredaadjour ýdcouvrir le havreou rous
devions motiller; fns pouvoir affer,à cani-
e des glcesp .CeVffaàfeau Ife rendit enfm

le 23. JuiWet à'Ha4cos.kead-ldat2dans le
Détroit, ôù'fept Valfeaux de notre Flotte
étoient à l'Ancre. On peusjuger de lajoie de
fe reviraprés:avoireffié ait'de dangers.

Lex iz.e Franças nous joighit auui.
Ce Vaiffehucquiavoit fai routé pendant plu-
leursjoursvde conferve niïc notre Vice-

Ad-
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Admiral nous en 4qRPo 4os R9o9 5ll & dw
Bridgewater, qu'il avoit pe;du après J'avofir
dégagé d'entre les glaces. Les dutaintres
qui nous m;nanquoient s'y étoiet plus 1n-
gagés que jamais. Le salrie .étmit =nè
daps le D6troit de Fro-isber tenratit xoute
du Cap Qccidental de $qee»,Eare-cnd Z
par derriere cette Terre, juq'au Cap
hope. Il trouva cans le n çuv&au . à,
par lequel il venoit de Paffer , un Courant
f violent , que fans un Vent favoreble il
lui auroit été impoffible 4 iayiger 4è,

Le 26. Il tomba plus d-us pied 4¢lage,
qui feègeloit à mefore qu'elletmboît.

L.e 2-7. e Bre¢gewatr sut Jg
vint mo9iller I Htn-kadd prAse
la Flotte, 1l. dtQit fi delabrá ,que pour
le tenir à Mct on e» tiroimpar heute spr4

dp trois gens batonndesd'eau.Nousaprîms
pgr cç Vgidau qupie Dttoitá4tQit þaeries4
p#r ççs glacgs & qu'il #o ipablefálltr

Sç1aie de War Ee
Ce trappçt acheva deetter no mes

'ans une confternation, qui fQt (nivie de
mumures contre, l'Admiral: auis fans le

en paine de ces mur-mures, il refo-
4ft de chercher#fon havre, on Ad moUrir
dans 1entrepriLf: & là deff.s eftý leCignal
pour Çe rendre fons fon pavillon,, :4i
l'on obeït avýc ;jPi0 , ;parce q'on prit de
fignal pour un ordre d'aller moeiller àHai
;ons-beadtlaiod. Notre Admiral mit kla voie
Je , aprés avoir foufert un orage -qui paffa
prés.que aufi-tôt., Tandis qu'à viles fera
lées il Ce laiffoit -driyer tntre Lés glaces , il
y trouva héw-,eufedenti u. paflage4 L
Flotte fgivIt &*i'on fa it fin tous enr

fem-~



femble le 31. Juilet, aprés mllevpeii
& mille fatigues au havre fi defirèe LAd.
miral heurta à l'entrée de la Baie de »#ar-
wick avec tant de violence contre .un lÏ4
çori, qu'après avoir fauté de deffuâ fes AE†
cres il s'y fit une' telle voie deau,,qon"et
peine;à le tenir à Flot.

Le Vaifleau du Lieutenant Admirai Few.
ten avoit été le plus engagé dans les glaces,
mais il fe tira d'afsire en fe tenant toûjours
à'l'ancre fous ces lourdes -maffes, comme
fous un boulevard ; & malgré ceýi- arriva
dix jours avant tous les autres. Fentom
avoit déja decouvert plufieurs mines &
avancé dix lieües dans le -pais fans trouver
d'habitation. Après quoi étant retourné à
lfon, bord, il avoit refolu d'attendre encore
feptjoursl'arrivée dela Flotte. Après ala
F[otte aarrivaat paijl sen feroir re é
parce qu'il commençoit à manquer de vivres.

L'Kdmirai étaati Terre tint confeil fur
les moiens dexecuter proimtement le
deffein de decouvrir les lieux où pourroit
êtec la meilleure terre uincrale. On delf*-
bera fbr l'otdre qu'on oferveroit étant -à
tote & fur 'endroitý qo'on choifiroitpeur
baxir i Fort & une iMaifon, pour ceux qui
devejeht; pa1Ier usea~nn.

Le î. Aofts Chaque Capitaine fit mettre
.terre-darns:FII;e de i ratCse/Je, parzozdreAu

Généralles Soldats&: lestravailleurs. On y
porta les proviion&, si tentes &c. afin
que lon pft amaffer inceffamment, asquan-
tiré neccefaire de MatiercMinerale.pour en
charger le Vaiffeaax,

O ifitÎ la revüe des hommes aprs qu
en mit chacun à l'ouvrage.

e 3
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Le 2. On publia à fon de Trompe ke

ordres du Général Frobisher.
Pendant que les Matelots faifoient leur

Ouvrage, les Chefs cherchoient les lieux
propres à foüir, les rafineurs faifoient l'ef-
fail de la matiefe & ceux qui setoient em-
barqués en qualité de Volontaires n'étoient
pas non plus fansrien faire.

Le meme jour le Gabriel arriva de la part
du Vice-Admiral, qui étoit pris dans les gla-
ces.prés de Mount-Oxford. Toute la Flotte
s'étoit raffemblée excepté 4. Vaiffeaux & ce-
lui qui s'étoit ouvert & avoir coulé bas dans
les glaces. Ces 4. Vaiffetaux étoient le
2homas 1lUen Vice-Admiral , l'Anie, , le
Thomas d'Ipswicb& la Lune. l'Abfence de
ces Vaiffeaux retardoit notre travail, parce
qu'' avoient les meilleurs ouvriers &
pre e toutes les provitions neceffaires
pour' lhabitation.

Le 9. L'Admiral aternbIa fon confeil,
au fujet du Fort & de la Maifon qu'on de-i
voit batir pour ceux qui hiverheroient.:On
delibera d'envoier inceffamment lés maffons
& les charpentiers à l'Ouvrage. Mais avant
que de commencer lé: Bariment , opi exa
mna ce que chaque Vaiffedu avoit appors6-
pour l'edifice, & il fe trouva qu'il niya,vo
de tnatiere que pour deux ctés .Encre
n'éoient ils pas bieni entiers; t parcer qu'il 'a
voit falu emploier dverfes planches ,ds
apuis , des poteaux , & des pieces de boiswcon-
tre l'impetuofité des glaces , lorfqu'e ngs
Vaiffeaux s'y étoient trouvé " siveftis. De
plus aprés une fupputation ex de des pro>
Vifions, on vit qu'il n'y aturoit pïs àfésde
boifon pour cent homnews, qui étoient defê

tinés
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,tin sàpafrl'hy ver :parceque, la-,pl,ûpart
des provifions étoient, comme j'ai déja dit,
chargées fur les quatre Vaifleaux non arri-
vés. Fenton s'oftri d'hyverner avec foiffan-
te hommes. On appella les maffons & les
charpentiers , qui demanderent neuf femai-
nes pour conftruire une loge qui pût tenir
foUlante hommes; & même ils fuppofient
que l'on eut affés de bois. Mais comme on
ne pouvoit tout au plus fejourner encore
que vint-ix jours, l'Admiral conclut , qu'il

falloi: s'en retourner fansfaire d'habitation, &
Fon donna ordre à Se/man Ecriväin , d'en-
regitrer cette refolution, pour en rendre co*..
pte à la Reine & aux interefés dans cet-
te Navigation.

Le Ô. Aoùt trois de nos navires vinrent
aveç beaucoup de traVail ;jufqu'à la pointe
de Leicefler, efperant de trouver le côté
ineridional du DeCtroit fans glaces; mais ils
tomberent daps an calme ,& ne pouvant
avancer,ïils furent bientôt plus engagés que
jamais*dans les glaces que leCourant grnenoit.

Tant de calamités, les dangers continuels
où, l'on fe voioit & le peu d'aparence qu'il y
avoit de pouvoir être plus long tems dans
un, parag, Qd lessdQr4agese geloient tou
tes ls agnits; efqgggqe l'pn ne pouvoit
plusfaire lamagçusy;, ;iret genfer à
prendte d'autres mefureg. Ontillt le 8.
Août Confeilt l'on proppfa, de chercher
un port pour racuber le {au eaux &f e ra1

fraichir, aflind 4s 'en retourner ince[jamme nt
e4n An<gleteg'rf; qgs'aiprès tMnt de dangers dX k
Dµeu nous azvAit ireÇ,Ce; fqi l t&nter ,que ,~e
jeeetre dans l periI. ?c.

On allegnoît , au contrir, que chersber
3 3. f s
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un bavre 'dans des mers fi dngeresfes
c'éoitfe mettre doublement dans le danger de
terir; que quand méme on auroit le bonheur
de ne pas 6thouerfur les rochers qui fe trou-
v ent près des côtes les plus faines de ces pa-
rages ,on n'ecbaperoit pas une autre fois à à
fureur des glaces que les marées & les Cou
rans$trés rapides y jettent. Sans parler de
plufieurs autres accidens. On ajoutoit, pour
faire fentir l'inconvenient qu'il y auroit à
mouiller; que l'air devenu très froid mena-
Foýt d'une violente gelée , qu'il valloit donc
mieux tenir la mer, que de fe jetter dans un
nmauvais havre, poer boucher une voie d'eau,
& courir le rifque d'y être enfermétout lhyver.

Befi declara qu'il regardoit ce promt re-
tour en Angleterre comme honteux; que pour
lui il aimoit mieux ,s'expofer à tout , &c.

'ai , ajouta t-il , dans mon Vaifeau-une
Chaloupe de cinq tonneaux en fagot. Elle a étd
deflinée pour ceux qui doivent hyverner.
3'ofre de la monter & Fde m'e»' fervir, fi L'on
veut ; je verrai s'il y a moien de Jranchir le
peril des glaces, &.

Cette refolution étot veritable& firncere,
quoi qu'il vit bien que la plpart de fes gens
aimeroient mieux chehierun abridans'ledef-
fein de s'en iretourner enfuite,mais ilfe flatoit
de pouvoir gagner une partie de fon Equi-
page. i jugeoit donc à propos de courir
fe ong de la Côte, pour voir fi quelques uns
de nos Vaiffeaux mai traités des glaces dans
la derniere tempÎt-é n'auroient pas. efef&i-
verent cherché un abri au premier havre
pour fe rafraichir & pour fe doiner 1ra-
doub plûtôt, que de commettre efncore une
fois leur falut aux glaces: C'etoit d'aileurs

dans
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dans ce 'mme parage .qu'ils voient .per4g
l'Admirai, & le relie de la Flotte.

Beßcroioit escore de pouvoir trouver un
lieu propre à s'y tenir une autre fois ; il
efperoit 4e découvrir quelques minieres
pour y faire fa cargaifon ; ce qui lui étoi
beaucoup plvs commode, par le voiiaoge
4e la hante Mer , qu'il ne l'auroit 6té plus
avant dans le Détroit : parce qu'il y auroit
beaucoup moins à craindre des glaces.Quoi-

'il en (fQit, il s'en tenoit à la refo4ntico de
:roifpr pr4s de tete Côte auflI long- tems

qu'il feroit pofible & de ne point s'4cartcr
*s uns des autres, afit de pouvoir fe fe.
!çourir mpuellement, pendaut que l'on ei-
,veroit les Gle aloupes fous la cQnduite de
deux ou trois bons pilottes chercher unc
Baie où l'oî put trouver un Mnouillage.

Malgré cetterefolktion le 7hoas IpfwiCb
e fepars* Aanui¢ faivame-& fißtroute vçrs

I'4"glerre. Mai; &å ne iaíia pasceperfè
Yerer dansVfon daLein.Il alaavec laChaloupe
ê Je Canot de laLame pour voir de trouver
quelque r#de dans une des lies qui gifentau
deblos, de Hattons.bead-lan , efperant
d'apprendre des nouvelles de la Flotte ; om
de decouvrir de ce ecot:là quelques Mines.
Enfda il eut le boeheur de trouver un an.-
Àcr4ge- paffablement bon, où les vaiffeaur
pouvoient étreaffés commodement à l'abry.

Il decouvrit encore de ce cotélà unegran.
de Ile dont la terre eû noire. 11 en fit raport
aux Equipages, n'oubliantrien pour les en-
courager à nager vers l'lle. Ils ytrouverent en
afetune prodigieiufe quantité de mineral &
la bonté de cette Terre.eut rependu à laquan*
titd il y en autoft eu, a«is pour les plus a.

vi.
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vides. Ce pretendu bönheur que leCapitaine
regarda comnme une veritable benediéi on
fit donner le nom de Beßi Blefing ( C enedi-
$ion de Beßt) à Plle. Aprés une (i bonne aubaine
il retourna le 9 Aoutt à ic heures du foir plein
d'efperance & de joie!â fon bord ,)ù fes gens
l'attendoient avec beaucoup d'impatience.

Le jour fuivant ils entrerent dans la rade
par un Vent affez paffable, le Bot nageant
de l'avant pour fonder. Malgré cette precau-
tion, l'Anneentrant dans le havre toucha fur
un rocher à fleur d'eau & y renla échoüé fur
le coté jufqu'au retour de la iarée: de forte
que fans la grande vergue du grand malt *
fe feroit entierement renverfé au montant du
flot. On tira plus de deux mille batoniides
d'eau avant que le Vaiffeau pût être remis
à fi lot.Auffitofi qu'on fut à la rade,les Mate-
lots donierent le radoub aux Vailreux & les
calfeutrerent, pendant quelles travailleurs aux
Mines affembloienten toute diligence le plus
de matiere qu'il étoit poffible. On ,monta
la Chaloupe qu'on avoit portée en fagot &
l'on trouva que l'on n'avoit ni ¢øurbes, ni
autres renforcemens, ni cloux, ni chevilles
de fer, pour attacher les parties de ce petit
Batinent. Par bonheur Ilfe ttouva un forge-
ron parmi l'Equipage; m'ais comme on n'a--
voit ni enclume, ni. marteau-, on fit detir
cefiité vertu. Deux -petits foufletstinrent liet
d'un grand,une piece d'Artillerie fervit d'en-
clume, les pincettes, les grils, &:les peles fer-
virent'à fairedes cloux & des chevilles de fer;

Le , u. Aouff Bel & fon lieutenant aIle-
rent au fommet du Cap de Hatt'0ns-head- land,
qui et le plus élevé 'de tout ce Detroit,lever
en plan des parties les plus baffes de cette cÔ-

te
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te, & découvrir , autant qu'il fetoit polble,
s'il y avoit encore beaucoup de glaces dans
le paffage, quelles mines il pouvoit y avoir
&csOn y trouva beaucoup de cette matiere
que l'on croioit:produire de l'or, & Beß2'
fit dreffer une efpece de croix de pierre au
haut de Hattonsibead-land, pour faire voir
que des Chretiens y avoient paffé.

Le (7. lui & esgens donnerent laChaL.
fe à un grand Ours blanc, dont ils eurent
peine à venir à bout vint hommes armés
qu'ils étoient. Ils ve'quurent de cet Ours pen-
dant plufieurs jours.

Le i8. Après avoir achevé de monter la
Chaloupe, ce qui ne fe fit pas fans peine,
Beß refolut de s'y hafarder pour embouquer
dans le Detroit de Frobisher. On tacha de
len ydiffuader & le charpentier qui. l'avoit
montde i*'oubliin pour l'affurer lui même
pWiM s'ghbafarderoit psparce que ce-petit bayw
timent ne tenoit qu'à de mauvaifes chevilles
de fer ,&c.

C'en fut affTs pont faire perdre courage aux
Matelots qui devoient étre de l'entreprife &
le Capitaine: lti mme ne vouinvpas étre
accuftad'enrdtemnnt -& .dilmpendencé!, au
cas que cette Courfe ne pût rëiàfiir,d clasa;
an>Lientenan& kit ux nicaltets fes.plusv ex-
permetés, qu'i y alloitqd fron bodeueà
cette afaire4~ qu'i( vouloi: chber 'dAdmiral;
pr lui- commanhaer Igrande valeur WdMii.

del r4qiiavoittkouv ;uifruJelment å Pail
uista mit p deëumä u reban q 'aurefMais;
«epdans-japaiaerwe emefjajâe , iL
fçpeu beMqe ek iii{fitqu ~pierssutes.'
LDites miiidanwepu sofriencse irlCLbaIouge Jß afu
fbsfortor pouvoir s'ybafder. A :ksi'arue
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?ees & ia?.4ne ?dkivat Point
fuê YeinpGraypiFoue ià bord d 'ks elr

dàns cttte. entre pri, & cette,,roibiution pi-.

ei& cou'ipa»i de dix ntufperfonnes--fur, la
Chaloupe, av.ecdes vivres &aut-res provifiolns,
SénVaiaèm aýa- , l'anc re'& poÙ rlU k ifi tede
venr, il, fuiÂ la Côte duý Sud &,,fit. 3o lite
ctramant-;. pifqu'à ce'qu'il fut, au, plus.dan.i

gerurd Iiti. Al1oj,ý ilf paffa à 1?'antre bor4"
& fuivant la Côte du Nord,, il 'tînt route verS
4le-,der laomeue dan lBaie deýW-arwlck,

efperËant,; que dé ceue maniere, iL paurroit de.«
couv-rir la-floue ou, trouve r quelquesý dCbris&
du Naufrage.

Apr st'piue de, qua-ran te itee à. l'ýembou".
cbu~oeduj~ieoivce pefu pas ,fâns ýdanger

prés on fat obligé~ de mouiller entre desro-ft
chers, pr6 de,. -latCôoe- brifde d ý'ie GaM
bni,4 un peu au deuis~ de la Býaie ýde WarwickO

On ýtrouvw près du rivage es piere 9lwe

nu~~~nt ~ ~1à ne;gc da Cet du-Ard , apcw

fù"ýti pettflýIt pr4s> -ùa difingua -des -hoùw'ý

peau.-Cnne;e'ntrl u-asaoes
accoutunxd d'tks- ~ffe auùgnt quugdi1b aper.ý

f.dotua que ce p our roierit'etrc clsfauvages.
On
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On decouvrit enfuite quelques tentes·& l'ori
diftingua lescouleurs de ces drapeaux,qui
dtoient blancs & rouges. Cepehdlnit cothme
on ne voioit ni vailleau ni havre, à quatre
ou cinq licüs à laronde,& que d'ailleutson
croioit qu'aucun de nos gens n'avoit eu la pena
fée d'aller par là, on ne favoit quei jugement
faire. On s'imaginoit que quelques VaißIeaut
de nôtre flote batus de l'orage & déroutés
par la brume pourroient bien étre venus fai-
re naufrage de ce Cote là entre les glaces&
les rochers;. que nos hommes y auroient été
pillés par les naturels de cette côte, & qu'ils-
fe fervoient de ces pavillons pour attirerles au;-
tres. Sur cela Befß & fes gens refolurent d'al-
1er enlever ces drapeaux aux fauvages prdten,.
dus-: mais à la fin on decouvrit qpe ces faawr
vages.étoient 'des Anglois.

Lors que Beßl fut prés du rivage, il or
donna au Bot de reter en mer, par prétaueq-
tion, afin que les gens du Bot fe puffent ti-
rer du danger en cas de malheur. Etant à pot-
tée on fe· hala de part & d'autrefuivant 1'd-
fage de mer,& l'on fe reconnut avec la plu-
grande joie du monde: ce qui n'eft pas fur-
prenant , puifqu'on fe revoioit enfin aprés-
avoir elbié mille dangers.

Le Vice-A dmiral l'York venoit d'arriver à
cette Côte, pour faire fouillerdans-une Mi-
ne que l'on y avoit découverte & qu'il avoit
nommée la Mine.de la Comtee de Sujex.
Pour Befi, il alla à la Baie de Warwick con-
ferer avec Frobisber, & faire epronver par les-
fondeurs la matiere minerale qu'il avoit trou-
vte à BefßBiejfing, dont il avoit apporté des-
montres, après quoi il devoit retourner à.
fon bord.

Aprés avoir conferé avec l'Admiral, &
reçu les ordres, il chargea fon Vaiffeau de

f cette
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cette terre, qui fut trouvée bonne, à i'epreu.,
ve qui en fut faite.

Le 23 Beflfut au Confeil qui fe tintà Bord
de l'Aide. On y regla diverfes chofes fur la
maniere dont il faudroit fe conduire l'Année
fuivante.

Le,24 Le Général alla avec deux chaloupes
& beaucoup de monde à Bear- Bay (la Baie des
Ours). Il ordonna à Beß,de l'attendre avec fes
hommes,& d'faier de furprendre quelques
habitans du païs. Il en paroiffoit de tems Cn
tems & l'on en voioit quelquefois fept ou huit
barques à la fois,,quig.4oient fans doute4popr
furprendre ceux qui travailloient aux Mines,
qui n'etoient pas en grand nombre. Mais lor f.
qu'ily avoit un gros 3atiment mouillé à la
Rade, ces fauvages.prevoiant qu'il devoit y
avoir beaucoup de morße prenoient la fuite
& n'avoient-,garde de paroitre. On fe fdatoit
de pouvoir invefiir avec des chaloupes, l'L-
le où ils avoient accoutumé de fe montrer &
d'en furprendre quelques uns. Mais avant
que les notres fuffent avancés.,les fauvages
avertis par ceux de leurs gens qu'ils avoicnt
poaé fur les hauteurs , prirent la fuite, laif.
fant prés de leurs trous un des plus grans ja-
velots dont ils fe fervent. Le Général au-
roit bien voulu amêner en Angleterre quel.
ques uns de ces fauvages, mais ils avoient a.
pris à ne fL pas aprochcr trop prés de nos
gens.

BeLl s'en alla le marnme jour à Hazons-head.
land où étoit fon Vaiffeau. Il y arriva le.
2y. du mois. Il trouva fon navire charge &
tout prêt à faire voile: de forte qu'il repartit
le jour fuivant par la Baie de Warwick , mais
il n'y arriva que le 28. parce qu'il mit à ter-
re à Bearbay quelques travailleurs, afin que
ceux de nos vaiffeaux qui n'avoieî pas.eu-

core
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cote leur charge fe trouvaffent plutoft en -
tat de mettre à la Voile.

Le 30 l'dnse s'échoua. Ilsy fit huit ouvers
tures, par les rochers &.par les glaces. Le
même jour la maifon,que l'on avoit portée en
fagot,& queFenton avoit ordonné de bâtir dans
1lIle de Warwich, fut achevée. Les maffons
la firent à chaux & à fable, afin qu'elle fut
plus durable,& que l'on pût voir l'année fui-
vante fi les neges, les, glaces, les orages &
les, fauvages l'auroient epargnée. Ou vour
loit tacher d'aprivoifer ces hommes farou-
ches & brutaux, &.voir fi on les trouveroitr
plus dociles à notre retour. On laiffi dans,
la maifon diverfes bagatelles, comme des
coutaux , des fonnette, (dont ils fembloient
s'accommoder volontiers , ). des figures
d'hommes, de femmes & de cavaliers en
plomb .des miroirs, destiflets, despipea , de la
verroterie & chofes pareilles. On y fit iun
four & l'on y laiffa dupigriaf qu'ils put-,
fent en gouter. On jterra le bois deflind.
pour bâtir un Fort,& l'on enfemença la Ter-
re de poids, de froment &1mntres grains , pour
voir fi elle produiroit bien.

Aprés que la flotte eut fa charge Frois-
ber affemblant fes gens leur dit, qui auroist
voulu découvrir le pis beaucouppîsX'ant
qe'il ne l'avoit fait encore ; quefon but neferoit
pas feulement de ramener en Angleterre fes
vaieaux chargés, mais qu'il feroit auji bien
aife de pouvoir faire un rapport exa é & cir-
Confßancié de la qualité du païs. Que cette re-
J olution ne pouvantetre execut'e alors, iljugeois
devoir j'enretourner auplutofß à caufe des brumes
epaifes, des neiges, des orages & dïglacer aux-
quelles onfe voioit expofépar l'aproche del'hyver:
quefi par malheur Iesvents contraires venoient à
Jurprcndrî., onft trouverait aßi egid-esglaces, où

dl
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ilfaudroitperir defaim,defroid& domifere.Cë.
pendant avant que de partir, le Gdnéral vou-
lut tenter encore de penetrer plus savant au
Nord du Detroitavecfa'chaloupei& ildécou-
vrit que les Terres autour de Bear-Bay & de
l'Ile Hottes ne font point partie du Continent,
comme il l'avoit crû, mais quede font des
lies qui font de ce côt là tie 'efpece d'Ar-
chipelage.

Nous mimes à la voile & fortimestous de la
Baie de Warwicb le e.xouß,;excepté le
7udiib & I'Anne, qui tirént aiguade ce jour
là ,& nous rejoignirent le jour Iuivant i Sep-
tembre. Ce jour là & le jour d'après nous
effuiames un tems facheux & courumes beau-
coup de rifque parmi les glaces & les ro-
chers. Une partie de'la flotte !fe difperfa,
li bien que l'on ne fe rejoignit plus.

Le Bridgewater, qu'on avoit laiffé en pe-
ril, fut contraint de prendre fa route du cô-
té du Nord par unpaffage inconnu, tréisdan-
gereux & plein de 'chers au deffous de
Bear-Bay, d'où il débouqua pourtant fort
heureufement dans, la mer du Nord: cette
ner qui efi derriere-leDétroit deFrobisher:dans
laquelle Frobisher, comme on l'a dit , & d'au--
tres aprés lui ont navigé & où l'on a dé-
couvert une grande Terre qui. avance
dans la mer. Tous ces> Navigateurs ont
crû qu'il y a là un paffage à la mer du Sud.
Le Bridgewater decouvrit au Sud-Efi de Fri-
felande à e7 D. & demi de Latitude une
grande Ile inconnüe au'paravant. Gette 1l.
dont le Bridgewater rafa la Côte Fendant
tois jours, parut fertile & agreable.

F I N.


